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1. CONTEXTE GENERAL 
 

Contexte législatif issu du Grenelle de l’environnement 

 Le constat d’une érosion de la biodiversité 
 
La communauté scientifique s’accorde aujourd’hui pour constater l’érosion de la biodiversité en 
France et partout sur la planète. Si la mise en œuvre de politiques de conservation de la nature a 
permis de limiter cette diminution de la diversité faunistique et floristique, il semble aujourd’hui que 
celles-ci ne suffisent plus. 
 
La création dans les années 1960 et 1970 d’aires de protection ciblées sur des territoires 
exceptionnels (parc nationaux, réserves naturelles…) a permis la préservation des sites les plus 
emblématiques du territoire national et la conservation d’espèces directement menacées 
d’extinction. Il s’agit sur ces sites de limiter au strict nécessaire l’intervention humaine afin de 
favoriser la conservation des espèces et habitats naturels vulnérables. 
 
Si cette démarche induit des résultats intéressants pour la biodiversité, elle n’est nullement 
reproductible sur les espaces moins sauvages et plus dépendants de l’activité humaine. C’est 
pourquoi, plus récemment, les politiques de conservation de la nature se sont tournées vers une 
approche de gestion concertée de la biodiversité. Il ne s’agit plus de limiter les actions de l’homme 
sur son environnement mais de favoriser la mise en œuvre d’une gestion durable des ressources 
naturelles garantissant la conservation de la faune et de la flore. Le développement du réseau Natura 
2000 s’inscrit notamment dans ce cadre. Ce réseau a pour objectifs de soutenir les pratiques 
humaines qui ont façonnées la diversité biologique des territoires et de prendre en compte leurs 
exigences économiques, sociales et culturelles. Il permet ainsi d’identifier à l’échelle européenne les 
milieux naturels remarquables afin de promouvoir leur conservation à travers une démarche de 
concertation autour des pratiques humaines régissant ces milieux (mesures agroenvironnementales 
par exemple).  
 
Si cette approche porte également ses fruits sur les espèces et les milieux les plus remarquables à 
l’échelle européenne (Directive Habitats Faune Flore et Directive Oiseaux), elle se limite à une part 
réduite du territoire et ne prend pas en compte les sites et espèces d’intérêt régional ou  local. 
 
Ainsi, l’inventaire du patrimoine naturel piloté par le Museum national d’Histoire Naturelle 
définissant des Zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) réalisé dans 
les années 1980 et récemment actualisé s’est attaché à identifier une partie de ces espaces en se 
basant notamment sur des listes d’espèces déterminantes au niveau régional. Toutefois ces zonages 
n’ont pas de vocation réglementaire, ce qui limite leur portée en terme de protection de la nature 
même si les aménageurs sont tenus d’en tenir compte. 
 
Plus récemment, la loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité a institué, à côté des 
Réserves naturelles nationales (RNN) créées par décret ministériel, des Réserves naturelles 
régionales (RNR) dont l’initiative de classement, l’organisation et la gestion sont confiées aux 
Conseils régionaux. A ce jour, deux sites sont classés dans le département. 
 
Enfin, le Conseil général, dans le cadre de sa nouvelle politique Espaces naturels sensibles (ENS), 
engage des actions en faveur de la préservation d’une centaine de sites d’intérêt départemental ou 
plus. 
 
Cependant, malgré l’ensemble des politiques mise en œuvre principalement sur les sites 
remarquables, les indicateurs de suivi de la faune et la flore démontrent que la biodiversité continue 
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à s’éroder sur le territoire français. Ce sont notamment les espèces spécialisées, inféodées à un 
habitat particulier, qui sont victimes de cette diminution au profit des espèces généralistes (qui ont 
su s’adapter à l’homme). 
 
Un exemple d’indicateur est le suivi temporel des oiseaux communs (STOC), coordonné par le 
CRBPO1 et le MNHN2. Intégré au dispositif Vigie nature du Museum, cet indicateur est alimenté par 
les ornithologues depuis 1989. Il mesure l’évolution des espèces d’oiseaux communs selon leur 
spécialisation. Les données analysées permettent d’évaluer les effectifs des populations d’oiseaux 
généralistes ou spécifiques de trois types d’habitat (forestier, bâti et agricole). On observe sur les 
vingt dernières années (cf. figure 1) une diminution importante des espèces spécifiques des milieux 
agricoles (-20%), des milieux bâtis (-20%) et des milieux forestiers (-11%) alors que les espèces 
généralistes ont connu une relative augmentation . 
 

 
Figure 1 : Evolution des populations d’oiseaux communs selon leur spécialisation (STOC, 2009) 

 
Cette tendance nettement identifiée ici pour les oiseaux communs se retrouve pour la majeure 
partie des groupes faunistiques et floristiques du territoire français. Ainsi en France, d’après les listes 
dressées par l’IUCN, 19% des reptiles, 21% des amphibiens, 26% des oiseaux, 9% des mammifères 
ainsi que probablement 50% des insectes et des plantes à fleurs sont menacés d'extinction. En Pays 
de la Loire, 40% de la flore est en situation précaire et 37% de la faune vertébrée est menacée 
(Agenda 21 régional), constat confirmé par les travaux du Conservatoire Botanique National de Brest 
et de la LPO dans le cadre de la stratégie régionale pour la biodiversité. 
 

 L’écologie du paysage, nouvelle approche pour enrayer la perte de biodiversité 
 
Face à ce constat qui tend à montrer l’efficacité relative des politiques mises en œuvre pour les sites 
et espèces les plus remarquables et leur échec pour la biodiversité dite « ordinaire », une réflexion a 
été conduite par des écologues afin de définir une démarche permettant de répondre à cette 
problématique. 
 
Schématiquement, il a été observé que cette politique de zones protégées s’est traduite par la 
création d’îlots de nature et d’activités humaines ayant des effets positifs pour la biodiversité au 
milieu d’un océan de territoires qui se sont progressivement anthropisés, jusqu’à devenir parfois 
artificialisés ou utilisés de manière intensive et donc hostiles à la flore et la faune sauvage. 
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Le travail des scientifiques considérant la nature sous l’approche paysagère (« écologie du paysage ») 
a induit une nouvelle dimension dans la prise en compte des besoins écologiques des espèces. La 
fragmentation récurrente des habitats par les activités humaines (urbanisation, infrastructures 
linéaires, agriculture intensive) a ainsi été mise en avant pour expliquer une partie de cette perte de 
biodiversité en lien direct avec l’isolement des populations. 
 
Par ailleurs la diminution continue et alarmante de la biodiversité dite ordinaire mise en avant ces 
dernières années induit la nécessité d’une nouvelle approche des politiques liées à la nature. La 
conservation de la biodiversité ne peut plus seulement se réduire à la protection d’espèces 
exceptionnelles ou menacées de disparition, elle doit prendre en considération l’ensemble de la 
biodiversité.  
 

 Les concepts clés de l’écologie du paysage 
 
L’écologie du paysage étudie l’organisation écologique (flux d’organismes, répartitions spatiales des 
espèces…) en lien avec l’organisation, l’hétérogénéité, la dynamique et la diversité du paysage (Burel 
& Baudry, 1999). Le paysage est ainsi considéré comme un ensemble d’éléments naturels, semi-
naturels ou anthropiques qui donnent un cadre de vie à des populations d’espèces animales et 
végétales. 
 
Le territoire et la préservation de la nature ne sont plus envisagés au travers de sites isolés mais 
selon une logique de réseau écologique qui permet une continuité d’habitats favorables à la libre 
circulation des espèces au sein d’une matrice paysagère. 
 
Cette notion de réseau est essentielle car elle assure le déplacement de la faune afin de permettre 
un ensemble de fonctions nécessaires à la survie des espèces : 

 mouvements locaux (à l’échelle du domaine vital), 
 mouvements de dispersion (d’individus juvéniles pour coloniser de nouveaux territoires), 
 migration (mouvements réguliers d’aller-retour entre plusieurs sites). 

 
Elle permet ainsi de répondre à la fragmentation des habitats, posée à ce jour comme l’un des 
principaux facteurs de perte de la biodiversité. L’assurance d’une continuité du réseau écologique 
serait alors la garantie d’une dynamique favorable des populations tant pour la faune que pour la 
flore. 
 
Afin d’expliciter de manière schématique l’utilisation complexe du paysage par la faune et la flore, 
deux concepts majeurs ont été retenus dans l’approche développée par l’écologie du paysage : 
« noyau (ou réservoir) de biodiversité » et « corridor écologique ». 
 
Le premier document du guide « trame verte et bleue » rédigé par le COMOP 1 apporte une 
définition permettant de mieux cerner ces concepts (cf. figure 2). 
 

                                                           
1
 COMité OPérationel trame verte et bleue, juillet 2010 
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Figure 2 : Présentation schématique d’un réseau écologique 

 
Noyau (ou réservoir) de biodiversité : C’est dans ces espaces que la biodiversité est la plus riche et la 
mieux représentée. Les conditions indispensables à son maintien et à son fonctionnement sont 
réunies. Ainsi une espèce peut y exercer l’ensemble de son cycle de vie : alimentation, reproduction, 
repos, et les habitats naturels assurer leur fonctionnement. Ce sont soit des réservoirs à partir 
desquels des individus d’espèces présentes se dispersent, soit des espaces rassemblant des milieux 
de grand intérêt. 
 
Corridor écologique : il s’agit d’une voie de déplacement emprunté par la faune et la flore qui relie 
les réservoirs de biodiversité. Cette liaison fonctionnelle entre écosystèmes ou habitats d’une espèce 
permet sa dispersion et sa migration. On les classe généralement en trois types principaux : 

 Structure linéaires : haies, chemins et bords de chemins, ripisylves… 
 Structures en « pas japonais » : ponctuation d’espaces relais ou d’îlots-refuges, mares, 

bosquets… 
 Matrices paysagères : type de milieu paysager, artificialisé, agricole… 

 
Noyaux de biodiversité et corridor écologique s’associe pour former un réseau écologique qui permet 
une continuité favorable aux exigences de déplacement, alimentation et reproduction de la 
biodiversité. 

 La trame verte et bleue, un nouvel outil réglementaire pour réduire la fragmentation des 
habitats 

 
Le Grenelle de l’environnement est initié en 2007 suite au constat de crise climatique et écologique 
de grande ampleur. Il réunit l’Etat et les représentants de la société civile concernée par 
l’environnement afin d’établir une feuille de route en faveur de l’écologie, le développement et 
l’aménagement durable. Les engagements pris lors du Grenelle de l’environnement sont déclinés de 
manière législative par deux lois, les lois Grenelle I et II. 
 
La trame verte et la trame bleue sont issues de ce processus. Elles constituent un outil 
d’aménagement du territoire géré à un niveau décentralisé de l’Etat, à différentes échelles : 

 Au niveau local, elles seront intégrées aux documents d’urbanismes SCOT et PLU,  
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 Au niveau régional, elles feront l’objet d’un document cadre, le Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique (SRCE)   élaboré conjointement par la Région et l’Etat en association 
avec un comité régional “trame verte et bleue” créé dans chaque région.  

 
Le concept de trame verte et bleue est considéré comme novateur en terme de continuités 
d‘espaces naturels et semi-naturels à l’échelle du territoire français. Pourtant, de nombreuses 
collectivités territoriales françaises et européennes se sont déjà inscrites dans une réflexion de 
réseau écologique depuis plusieurs années. Ces études ont servi d’expériences pour le Comité 
opérationnel Trame verte et bleue (COMOP TVB) afin de définir un cadre commun au dispositif à 
l’échelle du territoire français. 
 
Les objectifs de la Trame verte et bleue en terme de lutte contre le déclin de la biodiversité à 
l’échelle du territoire français sont diverses (Loi portant l’engagement national pour l’environnement 
Grenelle II du 12 juillet 2010) : 

 Diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels et des habitats d’espèces 
et prendre en compte leurs déplacements dans le contexte du changement climatique, 

 Identifier, préserver et relier les espaces importants pour la préservation de la biodiversité 
par des corridors écologiques, 

 Mettre en œuvre les objectifs visés au IV de l’article L. 212-1 et préserver les zones humides. 
 Prendre en compte la biologie des espèces sauvages, 
 Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la faune et de la flore 

sauvages, 
 Améliorer la qualité et la diversité des paysages. 

 
Ainsi la gestion de la trame verte et bleue devra permettre d’assurer aux espèces des conditions 
favorables à leur nutrition, reproduction et repos pour les noyaux de biodiversité et à leur dispersion 
et migration pour les corridors écologiques. 
 
Si l’intérêt de cette nouvelle approche est clair en terme d’objectifs à atteindre, aucune démarche 
méthodologique précise n’est imposée par l’Etat pour identifier les trames vertes et bleues. Les 
guides méthodologiques édités par le COMOP TVB recensent plusieurs approches possibles sans 
pour autant donné d’orientations quant à celles à privilégier.  
 

Contexte particulier à la définition de la trame verte et bleue sur l’agglomération d’Angers 
 
L’emboîtement des échelles prôné par la démarche trame verte et bleue fait intervenir trois niveaux 
de détermination des réseaux écologiques : régional (SRCE), territorial (SCOT) et local (PLU). Le lien 
entre ces échelles de travail est défini par la notion de « prise en compte ». Celle-ci induit une 
obligation de compatibilité avec l’échelon supérieur sous réserve de possibilités de dérogation pour 
des motifs déterminés, avec un contrôle approfondi du juge sur la dérogation. 
 
Ainsi la logique voudrait que soit dans un premier temps réalisé le Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique (SRCE) afin d’établir les grandes continuités à préserver à l’échelle régionale, que celles-ci 
soient ensuite précisées et complétées par le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) puis par le 
Plan Local d’Urbanisme (PLU). Toutefois, les lois Grenelle n’imposent pas cette planification 
nécessairement dans cet ordre et l’intégration de la trame verte et bleue dans les documents 
d’urbanisme doit être réalisée que celle-ci ait été identifiée aux échelles supérieures ou non. 
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Figure 3 : Schéma d’emboîtement des échelles de travail de la trame verte et bleue (MEEDDM, 2010) 

 

 Un schéma régional de cohérence écologique en cours d’élaboration 
 
Dans le cas présent de l’agglomération d’Angers, le SRCE est en cours d’élaboration, sa finalisation 
étant prévue pour l’année 2012. Les orientations régionales ne sont donc pas connues à la date de 
rédaction de cette étude et ne pourront pas être prises en compte. 
 

 La prise en compte du SCOT de la région d’Angers 
 
En revanche, le Pays Loire Angers dispose d’un  SCOT dont la rédaction a été finalisée en 2010. Celui-
ci est actuellement en cours d’instruction. Le SCOT est un document d’urbanisme dit de planification 
territoriale qui s’impose par la loi aux collectivités locales. Il intègre un volet environnement qui 
définit notamment les grandes orientations de la trame verte et bleue à l’échelle des 66 communes 
du SCOT. 
 
Selon le quatrième guide édité par le COMOP TVB, « les SCOT représentent une échelle pertinente 
pour s’approprier la thématique des continuités écologiques qui constituent un de ses objectifs 
comme la préservation de la biodiversité au sens large ». 
 
L’identification de la trame verte et bleue a fait l’objet d’une étude menée par le bureau d’étude 
CERESA. Les éléments de connaissances écologiques ont permis au pays Loire Angers de réaliser une 
cartographie des noyaux de biodiversité et corridors écologiques à prendre en compte à l’échelle des 
66 communes de ce territoire (cf. figure 4). 
  
Sur ce document sont indiquées les grandes logiques écologiques régissant le territoire. Les noyaux 
de biodiversité et les corridors (liaisons) écologiques sont identifiés sans être pour autant 
précisément délimités. Ce travail devra être réalisé à l’échelle parcellaire dans le cadre plus précis du 
PLU qui devra être en cohérence avec ce document. 
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Carte 1 : trame verte et bleue à l’échelle du SCOT du Pays Loire Angers (AURA, 2010) 

 
 

 La déclinaison de la trame verte et bleue dans le PLU communautaire de l’agglomération 
d’Angers 

 
Les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) sont des documents d’urbanisme qui régissent l’usage des sols 
au niveau communal ou intercommunal à la parcelle. Le PLU élaboré sur l’agglomération d’Angers est 
communautaire puisqu’il concerne actuellement 31 communes auxquelles viendront s’ajouter les 
communes de Soulaire-et-Bourg et Ecuillé au 1er janvier 2012.  
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Figure 4 : carte des communes et territoires de l’agglomération d’Angers (Anjou Loire Métropole) 

 
Les PLU ont vocation à décliner à l’échelle parcellaire et si possible compléter les grandes logiques 
écologiques identifiées dans le cadre de la trame verte et bleue du SCOT. La présente étude a donc 
pour objectif, dans le cadre du PLU de l’agglomération d’Angers, de localiser précisément et si 
nécessaire compléter au regard d’enjeux locaux qui aurait pu être omis, les orientations du SCOT 
du pays Angers Loire. 
 
Le quatrième guide du COMOP TVB précise les trois grandes étapes nécessaires à l’identification de 
la trame verte et bleue dans le cadre d’un PLU : 

 Identifier les réservoirs de biodiversité, 
 Identifier les corridors écologiques, 
 Repérer et qualifier les points de conflits existants. 

 
Au-delà d’une simple localisation des continuités écologiques, le PLU dispose d’outils réglementaires 
permettant de préserver les éléments naturels et semi-naturels supports de biodiversité. Le COMOP 
rappelle à ce titre les outils disponibles pour permettre la protection des éléments paysagers 
identifiés sur les noyaux de biodiversité et corridors écologiques : 

 Les servitudes de l’article L.123-1-7 du code de l’urbanisme qui vise à cartographier les 
éléments naturels ou paysagers à protéger ou à requalifier pour des motifs d’ordre 
écologique, 

 Les Espaces Boisés Classés de l’article L.130-1 du code de l’urbanisme qui permet de classer 
tout bois, forêt, arbre isolé, haie… 

 Les indices de zonage qui permettent notamment de moduler les règles de construction sur 
les parcelles concernées. 
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1. METHODE D’IDENTIFICATION DE LA TRAME VERTE ET BLEUE 
 

Présentation des composantes paysagères retenues 
 
L’objectif de la démarche trame verte et bleue telle qu’elle est portée par le Grenelle de 
l’environnement est de préserver une continuité écologique entre les milieux similaires d’un 
territoire afin de permettre leur connexion pour les échanges de la faune et la flore. D’un point de 
vue écologique, les interactions entre les milieux terrestres et aquatiques sont nombreuses et les 
liens indissociables. Il est donc inapproprié de séparer trame verte et trame bleue qui participe d’un 
même réseau écologique. 
 
Toutefois, la trame verte et bleue renvoie à des réalités écologiques complexes et nécessite la 
définition de composantes paysagères spécifiques répondant aux exigences écologiques de groupes 
faunistiques et floristiques homogènes. Ces composantes correspondent  à des sous-réseaux 
écologiques qui se juxtaposent ou se complètent pour aboutir au réseau écologique d’un territoire. 
 

 
Figure 5 : Exemple de trame verte et bleue composée de sous-réseaux écologiques spécifiques (COMOP) 

 
Une multitude de composantes peut être identifiée au regard de la diversité des habitats et de la 
complexité des besoins vitaux des espèces. Toutefois multiplier les angles d’approche de la trame 
verte et bleue tend à complexifier l’analyse du réseau écologique. Il est donc recommandé de se 
limiter aux unités écologiques homogènes dominantes d’un paysage et cohérentes au regard de 
l’utilisation du territoire par la faune et la flore. 
 
Le choix des composantes peut d’une part être lié à l’intérêt que celles-ci représentent pour la 
biodiversité d’un territoire, d’autre part concerner prioritairement des groupes d’espèces nécessitant 
la présence d’une continuité écologique préservée pour permettre l’accomplissement de leur cycle 
de vie mais également dépendre du degré de menace qui pèse sur ces sous-réseaux écologiques. 
 
A l’échelle du territoire de l’agglomération d’Angers, afin de limiter le niveau de précision des milieux 
existants, cinq grandes composantes ont été identifiées : 
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 La composante humide qui correspond à l’ensemble des zones humides et des milieux 
aquatiques (cours d’eau, étendues d’eau, prairies humides…), 

 La composante boisée, 
 La composante bocagère, 
 La composante agricole ouverte,  
 La composante urbaine. 

 
Si l’ensemble de ces sous-réseaux constitue des milieux colonisés par la faune et la flore, ils ne 
présentent pas tous un intérêt similaire pour la biodiversité. 
 
Ainsi la composante agricole ouverte peut certes accueillir des espèces à fort enjeu environnemental 
(l’Œdicnème criard, le Vanneau huppé, l’Alouette des champs), toutefois elle ne s’inscrit pas dans le 
cadre d’un sous-réseau présentant un intérêt majeur pour la biodiversité sur l’agglomération 
d’Angers. Les espèces qui colonisent ces milieux sont par ailleurs moins dépendantes des continuités 
écologiques et des éléments paysagers supports de biodiversité (haies, mares…).  
Une partie de ces espèces dispose de capacités d’adaptation leur permettant de coloniser un 
ensemble de milieux liés à l’activité humaine. La biodiversité de cette composante s’appuie soit sur 
les espaces cultivés, soit sur les délaissés (bords de route, ourlets de bord de culture…). Ce type 
d’habitat présente une biodiversité qu’il convient de prendre en compte de manière générale mais 
son organisation spatiale est très diffuse et difficile à identifier dans le cadre de la trame verte et 
bleue, surtout dans une logique de noyaux/corridors. Notons que les grands ensembles prairiaux 
ouverts ont été intégrés soit à la composante humide soit à la composante bocagère. Cette 
composante n’a donc pas été retenue dans la définition de la trame verte et bleue sur le PLU de 
l’agglomération d’Angers. 
 
La composante urbaine présente également un intérêt particulier. La notion de « nature en ville » est 
souvent utilisée pour y faire référence. Ce sous-réseau écologique s’appuie principalement sur les 
parcs urbains, jardins, alignements d’arbres… Il s’agit donc d’un réseau très diffus, complexe à 
identifier. Celui-ci présente un intérêt principalement pour des espèces urbaines (Rougegorge 
familier, Etourneau sansonnet, Pipistrelle commune, Pigeon ramier…) et/ou d’origine rupestre 
(Martinet noir,  Rougequeue noir, Hirondelle de fenêtre, …) qui ont su s’adapter à l’homme. Au 
regard du temps disponible pour réaliser cette étude et de la spécificité de la nature en ville, il a été 
choisi de traiter cette composante en lien avec le volet paysager et patrimonial développé dans le 
PLU. Les services d’Anjou Loire Métropole ont en effet identifié sur les secteurs urbanisés l’ensemble 
des parcs et haies présentant un intérêt paysager. La lecture de ce travail permet de penser qu’une 
cohérence existe entre ces deux approches et que les éléments naturels ou semi-naturels identifiés à 
des fins paysagères permettent de répondre aux principales exigences écologiques des espèces 
urbaines. Un travail réalisé par la LPO sur les parcs et jardins des communes urbaines de 
l’agglomération d’Angers a été transmis aux services d’Anjou Loire Métropole afin d’apporter des 
éléments complémentaires à la connaissance des sites favorables à la biodiversité. Cette composante 
n’a donc pas fait l’objet d’un travail particulier dans cette étude. 
 
Seules les trois derniers sous-réseaux écologiques ont donc été retenus : les composantes humides, 
boisées et bocagères. Il s’agit en effet de  sous-réseaux écologiques colonisés par des espèces 
spécialisées qui dépendent de la bonne conservation de ces milieux et de leur connexion en réseau 
écologique fonctionnel. C’est pourquoi la présente étude s’attachera à définir des continuités pour 
ces trois composantes, leur superposition aboutissant à l’identification de la trame verte et bleue du 
territoire. 
 

Rôle écologique et éléments paysagers retenus pour la composante boisée 
La composante boisée est constituée sur le territoire d’Angers Loire Métropole de boisements de 
taille et nature variées. Autour de l’agglomération, ils sont pour la plupart dédiés à la sylviculture, 
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cependant certains n’ont qu’une fonction cynégétique. Les boisements des parcs de châteaux ont 
aussi été pris en compte. Chênes (pédonculé, rouvre et tauzin) et châtaigniers sont les essences 
locales dominantes des boisements. Les parcelles vouées à une exploitation plus intensive sont 
constituées de conifères comme le Pin maritime, le Pin laricio, le Sapin de Douglas ou encore le 
Peuplier. 
 
Dans la trame verte et bleue, la décision a été prise de privilégier les boisements constitués 
d’essences locales (chênaies majoritairement), ainsi que les boisements à vocation sylvicoles ayant 
une gestion favorable à la faune et la flore (diversité d’espèces et diversité de stades arborées), car 
ils constituent les milieux les plus propices pour la faune et la flore locale. Néanmoins certains 
boisements composés d’essences exogènes ont été conservés car ils abritent également 
ponctuellement une faune intéressante et mis en lien avec des boisements de feuillus proches, 
peuvent s’intégrer dans une continuité boisée à préserver. C’est d’ailleurs souvent le cas des parcs de 
châteaux aux essences horticoles. 
 
Les boisements ont un rôle d’abri pour la faune (repos, alimentation). Ainsi certains mammifères 
passent la plus grande partie de leur vie en milieux boisés et en sortent généralement pour 
s’alimenter (prairies, cultures). Il s’agit principalement des familles des Suidés (sanglier) et des 
cervidés (Chevreuil d’Europe). Certains rongeurs sont aussi essentiellement arboricoles comme 
l’Ecureuil roux et le Lérot. Seul carnivore vivant uniquement dans les milieux boisés mixtes conifères 
feuillus la Martre des pins est un prédateur pour les petits rongeurs et oiseaux forestiers. Certaines 
espèces exploitent également ponctuellement ces milieux, souvent en complément des milieux 
bocagers alentours. Il s’agit par exemple de la Fouine, du Blaireau européen, du Renard roux et de la 
Belette d’Europe. Des milieux particuliers tels que les boisements situés sur les coteaux de vallons 
humides sont également favorables la Genette d’Europe, espèce très discrète et à ce jour cantonnée 
au sud de la Loire dans le département. 
 

   
Figure 6 : Rhinolophe, Lérot et Pic noir 

 
Une autre famille de mammifères utilise intensivement les boisements et leurs abords, il s’agit des 
chiroptères (ou chauves-souris). La plupart de ces espèces viennent chasser dans les boisements, 
mais certaines utilisent également les arbres avec des cavités (loges de pics, bois mort…) comme 
gîtes pour abriter leurs colonies. Certaines espèces sont strictement forestières telles que le Murin 
de Natterer, l’Oreillard roux, la Barbastelle, le Murin de Bechstein ou le Petit Rhinolophe. Elles 
utilisent régulièrement soit de vastes secteurs boisés, soit un ensemble de bois connectés les uns aux 
autres. D’autres espèces de chauves-souris exploitent également les milieux boisés et leurs lisières 
pour chasser les insectes et dépendent fortement de corridors bocagers reliant leurs gîtes à ces 
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terrains de chasse. Il s’agit par exemple du Murin à oreilles échancrées, du Grand Rhinolophe ou des 
Pipistrelles communes et de Kuhl. La Noctule Commune, qui niche préférentiellement dans les parcs 
boisés ou alignements de vieux arbres, utilise également ce type de terrain de chasse. 
 
 
Ces milieux accueillent par ailleurs une avifaune diversifiée. Les rapaces diurnes et nocturnes 
dépendent par exemple de cette composante. Certaines espèces utilisent principalement ces milieux 
pour nicher et exploitent des territoires de chasse différents (Buse variabe, Milan Noir…). D’autres 
nichent et chassent également sur les espaces boisés. L’Epervier d’Europe, la Bondrée apivore ou la 
Chouette hulotte dépendent ainsi fortement de la préservation de continuités boisées et bocagères. 
 
Les picidés sont également inféodés aux milieux arborés. Ils jouent d’ailleurs un rôle essentiel sur ces 
milieux puisqu’ils sont à l’origine de cavités qui seront par la suite exploitées par d’autres espèces. Si 
le Pic épeiche et le Pic épeiche peuvent s’adapter à des boisements de taille réduite, le Pic noir 
privilégie plutôt les vastes espaces boisés. 
 
Les boisements sont colonisés par un cortège de passereaux inféodés aux milieux forestiers ou 
bocagers arborés. Les pouillots, pinsons, mésanges, roitelets ou fauvettes se retrouvent en nombre 
dans les boisements qui constituent des milieux sources pour ces espèces. 
 
D’autres espèces vivent dans les coupes ou landes qui font souvent suite à l’exploitation des 
boisements. C’est le cas de la Fauvette Pitchou, espèce méridionale, ainsi que de l’Engoulevent 
d’Europe qui niche préférentiellement dans les forêts clairsemés, dans les coupes ou les clairières. 
 
Lisières boisées, landes et sous-bois sont favorables aux reptiles tels que Couleuvre d’Esculape ou la 
Couleuvre à collier. Les lisières thermophiles accueillent également des espèces liées aux milieux plus 
secs comme la Vipère aspic ou la Coronelle lisse. Les mares forestières sont fréquentées par la 
Salamandre tachetée. 
 

Rôle écologique et éléments paysagers retenus pour la composante bocagère 
La composante bocagère est présente sur presque tout le territoire de l’agglomération d’Angers de 
manière historique, néanmoins elle est plus ou moins dégradée en fonction du développement 
agricole et urbain ayant eu lieu au cours du 20ème siècle. Les zones de bocage les mieux conservées se 
trouvent aujourd’hui principalement concentrées à l’ouest de la Maine. 
 
Le bocage présente un intérêt particulier pour la faune et la flore notamment quand il est constitué 
de ces trois éléments identitaires : haies, mares et prairies. La bonne conservation de ces éléments 
paysagers permet l’accueil d’une biodiversité remarquable aujourd’hui menacée par le 
développement d’une agriculture intensive qui a pour conséquence l’ouverture des milieux et la 
destruction des éléments du bocage précités. 
 
Les haies 
Les haies bocagères sont présentes sur l’ensemble de l’agglomération même dans les zones les plus 
dégradées par l’homme. Elles sont le relief du bocage d’autrefois. Elles constituent un des éléments 
indispensables pour le maintien de la biodiversité liée au bocage. Les haies offrent une diversité 
d’habitats qui présentent de multiples intérêts pour la biodiversité, notamment quand le réseau de 
haies est dense, continu et les espaces interstitiels occupés par des prairies permanentes. Le nombre 
de strates de la haie joue un rôle dans la fonction écologique de la haie. 
 
Ainsi dans certains secteurs comme le Segréen où le bocage est ancien et relativement bien 
conservé, les haies sont majoritairement arborées et présentes de nombreux arbres à cavités ou 
arbres taillés en têtard. Ces haies jouent alors un rôle important pour la conservation d’espèces 
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patrimoniales comme la Chevêche d’Athéna, espèce dont la conservation est jugée prioritaire dans 
la région Pays de la Loire. Ces arbres abritent également des espèces d’insectes d’intérêt 
communautaire comme le Grand Capricorne. Le bocage des vallées accueille quant à lui la Rosalie 
des Alpes. 
 

   
Figure 7 : Chouette chevêche, Orchis à fleurs lâches et Pie-grièche écorcheur 

 
Dans d’autres secteurs plus secs comme sur les Plateaux du Haut Anjou et le Baugeois, les haies sont 
buissonnantes et jouent alors un rôle important pour des espèces comme la Pie-grièche-Ecorcheur, 
espèce d’intérêt patrimonial qui utilise les haies comme perchoir de chasse, garde-manger (où elle 
empale ces proies) et site de nidification. 
 
La position de la haie dans son environnement est à prendre en compte. Les haies placées sur talus 
jouent notamment un rôle particulier dans le maintien de la biodiversité. La présence d’un talus est 
en effet favorable à la présence d’une importante diversité floristique, aux insectes liés à ces plantes 
ainsi qu’à l’accueil de petits mammifères et leurs prédateurs (reptiles notamment).  
 
Plus généralement les haies, si elles sont constituées d’espèces locales et diverses, jouent un rôle 
important dans la chaîne alimentaire. Les fleurs, les baies et les fruits servent de ressources 
alimentaires pour les animaux, comme tout le cortège des passereaux des haies (bruants, fauvettes, 
mésanges…). Ces oiseaux ont vu leurs effectifs chutés ces dernières années dans les milieux agricoles 
du fait de la raréfaction des haies. La conservation du bocage permet ainsi la préservation d’un 
écosystème riche et complexe. 
 
Ces éléments paysagers, principalement lorsqu’elles sont associées à un talus ou un fossé, offrent un 
refuge, territoire de chasse et lieu de déplacement favorable aux reptiles. Les secteurs de bocage sec 
sont colonisées par des espèces thermophiles telle que la Vipère aspic, les milieux bocagers plus frais 
sont quant à eux propices à la Vipère péliade, la Coronelle lisse ou la Couleuvre d’Esculape. 
 
Structurant le paysage, les haies organisent le déplacement de la faune, surtout quand elles 
présentent des linéaires continus préservés. Elles permettent à des mammifères comme les 
chiroptères, et notamment les espèces de bocage tels que le Grand Rhinolophe de se déplacer et de 
chasser les insectes posés sur les feuilles ou à proximité de la haie. Elles jouent le même rôle pour 
certains amphibiens pour lesquels elles constituent des corridors de déplacement (tritons, 
grenouilles…) et des zones refuge pour hiverner. 
 
Au-delà de leur rôle dans le bocage, Les grands linéaires de haies arborées peuvent aussi constituer 
des corridors privilégiés permettant de relier des noyaux boisés pour le déplacement de grands 
mammifères, chauves-souris ou oiseaux forestiers.  
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Les prairies 
Les prairies sont conservées dans les zones de bocage encore destinées à l’élevage ou à la fauche. 
Elles accueillent des populations faunistiques et floristiques différentes suivant leur mode 
d’exploitation. En effet si elles sont pâturées, fauchées, semées régulièrement ou amandées, la 
hauteur et la diversité de la végétation diffèrera et attirera des espèces animales et végétales 
différentes. 
 
Ces prairies accueillent de nombreuses espèces. Ainsi la diversité de la flore sur ces milieux 
(notamment les prairies naturelles) est parfois remarquable et permet ponctuellement la présence  
d’espèces d’intérêt régional voir national. C’est notamment le cas des prairies humides qui peuvent 
accueillir des orchidées dont la protection est nationale comme l’Orchis punaise (Anacamptis 
coriophora).  
 
Ces prairies, à travers la diversité de leur flore, attirent de nombreux invertébrés. Attirant les petits 
mammifères et les insectes en abondance, elles attirent aussi leurs prédateurs. Chez les oiseaux, les 
rapaces comme la Chevêche d’Athéna ou la Pie-grièche-écorcheur, dépendent de ces prairies pour 
leur alimentation. Il en est de même pour le cortège de passereaux bocager exploitant haies et 
prairies comme territoires de chasse (Tarier pâtre, bruants, Fauvette grisette…).  
 
Les prairies sont aussi un terrain de chasse attractif pour les chiroptères comme le Grand Rhinolophe 
ou le Grand Murin qui chasse les orthoptères et les coléoptères au sol. La diversité des proies induit 
par ailleurs la présence de mammifères terrestres qui viennent s’alimenter sur ces milieux : Blaireau 
européen, Renard roux, Belette d’Europe, Fouine… 
 

  
Figure 8 : Renard roux, Vipère péliade et Triton crêté 

 
Les mares 
Jouant un rôle pour l’élevage, de nombreuses mares ont été creusées par l’homme afin de permettre 
aux troupeaux de s’abreuver. Elles se concentrent donc principalement dans les zones d’élevage à 
l’ouest de l’agglomération d’Angers. Leur intérêt pour la biodiversité varie en fonction de nombreux 
critères tels que la pente des berges, leur ensoleillement, la qualité de l’eau, leur végétalisation… 
 
Au-delà de leur intérêt agricole, ces zones humides jouent un rôle important pour la faune et la flore. 
Outre la fonction d’abreuvoir pour la faune sauvage, elles permettent le développement d’une flore 
souvent intéressante et parfois protégée (Gratiole officinale, Renoncule à feuilles d’ophioglosse…). 
Elles sont également colonisées par de nombreux amphibiens qui viennent s’y reproduire. C’est le 
cas des tritons (Triton palmé, triton crêté…), des grenouilles (Rainette verte, Grenouille agile…) et 
des crapauds (Pélodyte ponctué, Crapaud accoucheur…). Ces espèces sont très vulnérables car elles 
dépendent à la fois de milieux aquatique préservées et de milieux bocagers leur permettant un 
transit vers leurs lieux d’hivernage (haies, bosquets ou boisements). Certains amphibiens tels que le 
Triton crêté exploitent par ailleurs des réseaux de mares. Ils sont donc très liés à la présence de 
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continuités bocagères alliant haies et prairies (milieux dit « perméables » pour ces espèces) qui 
permettent de conserver des connexions entre les zones humides exploitées. 
 
Les mares accueillent aussi une grande diversité d’autres invertébrés. Les odonates privilégient 
notamment ces milieux pour leur alimentation et reproduction. Il en est de même pour une diversité 
de reptiles inféodés aux zones humides (Couleuvre vipérine) ou exploitant ponctuellement ces 
milieux pour leur alimentation (Couleuvre à collier…).  
 
Composantes bocagères importantes pour la faune et la flore, ces éléments paysagers qui 
interagissent entre eux sont identifiés dans les noyaux et corridors écologiques en tant qu’habitats et 
corridors au sens où ils constituent des structures favorables à l’alimentation, la reproduction et aux 
déplacements de nombreuses espèces. 
 

Rôle écologique et éléments paysagers retenus pour la composante humide 
La composante aquatique sur ALM est constituée de cours d’eau et des zones humides attenantes, 
ainsi que d’étendues d’eau creusées par l’homme : mares et étangs. 
 
Sur le territoire d’ALM cinq cours d’eau principaux (la Loire, la Mayenne, la Sarthe, le Loir, la Maine) 
structurent le territoire. Ces grandes vallées drainent des cours d’eau secondaires tels que l’Authion, 
l’Aubance ou le Brionneau qui draine lui-même une majorité des cours d’eau situés à l’Ouest 
d’Angers.  
 
En amont de ces principales continuités aquatiques, un dense réseau hydrographique caractérise 
l’agglomération d’Angers. Les lits de ces cours d’eau de taille beaucoup plus modeste ont pour la 
plupart été modifiés par l’homme. Du fait de l’agriculture, leur lit a souvent été recreusé ou modifié, 
leur profil linéaire ressemblant alors plus à des fossés. Ils sont par ailleurs traversés par de 
nombreuses infrastructures routières et sont alors la plupart du temps busés. Ainsi tous les cours 
d’eau ne présentent pas le même intérêt pour la faune et la flore, celui-ci dépendant principalement 
de leur degré de naturalité et de leur niveau de fragmentation.  
 
Les cours d’eau disposent d’un intérêt piscicole variable. La Loire et les trois rivières constituant les 
Basses Vallées Angevines accueillent par exemple des espèces remarquables comme l’Anguille 
européenne, le Brochet ou la Grande Alose. Les cours d’eau secondaires de l’agglomération sont 
quant à eux relativement dégradés et fragmentés. Leur peuplement piscicole est donc constitué 
d’espèces plus communes. Seule l’Aubance offre des habitats permettant la colonisation d’espèces   
intéressantes telles que le Brochet, l’Anguille européenne ou la Bouvière.  
 
Ces cours d’eau ont aussi un intérêt en association avec des habitats annexes (ripisylve, prairies 
humides, marais, boire…). Des espèces piscivores comme le Martin Pêcheur vivent quasiment 
exclusivement sur le bord des cours d’eau, exploitant ces milieux à partir de la ripisylve. Le Castor 
d’Europe construit son terrier sur les rives des cours d’eau comme la Loire, la Maine et ses affluents… 
mais aussi sur les rives de boires et des lacs (lac de Maine par exemple). Il utilise alors la ripisylve 
pour se nourrir. 
 
Ces zones humides constituent également des territoires de chasse pour le Putois d’Europe qui se 
nourrit principalement d’amphibiens et de poissons. Ces milieux sont également exploités par 
certains reptiles qui privilégient les zones humides comme lieux d’alimentation (Couleuvre vipérine, 
Couleuvre à collier…). 
 
Les cours d’eau et milieux humides ont aussi une fonction pour les invertébrés inféodés à ces milieux, 
notamment les Odonates. Ils interagissent avec les milieux bocagers pour des groupes faunistiques 
tels que les amphibiens comme présenté précédemment. 
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Figure 9 : Martin pêcheur d’Europe, Couleuvre vipérine et Agrion de Mercure 

 
Sur la Loire, des oiseaux colonisent les bancs de sables, y installent leurs nids et s’alimentent, c’est le 
cas des Sternes naines, des Sternes pierregarin ou du Petit Gravelot.  
 
Les cours d’eau sont pour la plupart accompagnés de zones humides annexes. Il s’agit de prairies 
humides, de marais, d’étangs, de mares  et de boires. Ainsi à l’ouest de l’agglomération, sur les bords 
de la Loire et dans les Basses Vallées Angevines (ces deux sites étant des zones humides 
d’importance internationale) de nombreuses prairies humides sont présentes. Elles jouent des rôles 
différents pour la biodiversité suivant les saisons : 

 En hiver, les prairies sont inondées et accueillent des populations d’oiseaux en fin d’hivernage ou 

en migration comme la Sarcelle d’hiver, Canards pilet, souchet, siffleur, Oie cendrée, Barge à 

queue noire, Vanneau huppé... Ces prairies inondées sont aussi des zones de frayères pour des 

poissons tels que le Brochet par exemple.  

 En été, les prairies offrent une végétation dense et particulière des prés humides. On y trouve 

plus de 20 espèces protégées dont la Gratiole officinale, la Cardamine à petites fleurs et  l’Inule 

britannique. Cette végétation prairiale dense attire aussi des espèces qui viennent y nicher 

comme le Râle des genêts dont les effectifs sont en baisse partout en France et pour laquelle la 

vallée de la Loire et surtout les Basses Vallées Angevines offrent un des derniers lieux de 

nidification en France (70% de la population française) . De nombreuses espèces d’oiseaux 

prairiaux menacés y nichent également : Tarier des prés, Bruant des roseaux, Bergeronnette 

printanière, Bruant proyer, Caille des blés attirés par une abondante nourriture constituée 

d’invertébrés. 

Les étendues d’eau sont présentes sur tout le territoire de l’agglomération et constituent des milieux 
importants pour beaucoup d’espèces qui viennent s’y reproduire, alimenter ou reposer. Les Ardéidés 
(Héron garde-bœuf, Héron cendré, Aigrette garzette, Bihoreau gris…) établissent leurs colonies 
mixtes dans des arbres et buissons en bordure d’étendue d’eau puis vont chasser sur les prairies ou 
zones humides proches. Les grandes étendues d’eau sont également exploitées comme haltes 
migratoires ou reposoirs par les anatidés, les laridés tout au long de l’année. 
 

Méthodologie 

 Présentation de l’approche méthodologique retenue 
 
Méthode générale 
La notion de réseau écologique est complexe et renvoie à une multitude d’espèces présentant des 
caractéristiques écologiques très disparates. Les guides rédigés par le COMOP TVB n’imposent pas de 
méthode pour répondre à cette complexité mais proposent plusieurs approches. Celles-ci s’appuient 
principalement sur deux options possibles : 



 
23 

 Une approche à partir d’espèces-cibles, 
 Une approche à partir d’habitats favorables à des groupes faunistiques et floristiques ciblés. 

 
Chaque méthode offrent avantages et inconvénients et nécessite des prérequis parfois difficile à 
constituer. 
 
Le choix d’espèces-cibles adaptées aux enjeux du territoire permet de déterminer un réseau 
écologique adapté aux exigences de ces espèces. L’approche espèces se justifie par les concepts 
d’écologie du paysage. La connectivité entre différents espaces riches en diversité sert d’indicateur 
pour le fonctionnement écologique. Des espèces cibles sont souvent des espèces emblématiques et 
menacées dîtes « espèces parapluie » dont la préservation permet la préservation d’autres espèces 
liées aux mêmes milieux. La difficulté de cette démarche tient au bon choix des espèces-cibles 
définies, les exigences d’une espèce ne correspondent que rarement à celles des autres espèces 
(capacité de dispersion différente notamment). Cette méthode nécessite en outre une connaissance 
homogène sur le territoire étudié des sites exploités par ces espèces. Elle est donc liée à une phase 
lourde d’inventaire préalable afin de déterminer les lieux de vie et de transit de ces espèces sur 
l’ensemble du territoire d’étude. 
 
L’approche habitats s’appuie sur la préservation de milieux et d’éléments du paysage favorables à la 
biodiversité. Ces milieux sont retenus car ils permettent l’accomplissement du cycle de vie d’un 
nombre important d’espèces. Cette approche est intégrée dans la plupart des études existantes. Le 
réseau écologique est décliné en sous-réseaux incluant un groupement de milieux spécifiques. Elle 
nécessite principalement une bonne connaissance de l’écologie des espèces et l’identification des 
milieux et éléments du paysage des sous-réseaux écologiques retenus. Elle s’avère donc plus facile à 
mettre en œuvre, notamment au regard des outils cartographiques disponibles aujourd’hui. 
 
C’est donc cette seconde méthode qui a été préférée pour cette étude. Des éléments de 
connaissances naturalistes viendront compléter cette approche afin d’expliciter le rôle des milieux 
identifiés pour la faune et la flore. Il est important de clarifier que ces données naturalistes recueillies 
ne doivent pas être considérées comme la base de la réflexion ayant conduit à la définition de la 
trame verte et bleue. La connaissance de la faune et la flore n’est nullement homogène sur le 
territoire de l’agglomération d’Angers et se baser principalement sur les données naturalistes 
disponibles reviendrait à privilégier les sites les plus connus au détriment de sites moins accessibles 
et donc moins prospectés (terrains privés notamment). Toutefois cette connaissance a permis de 
prendre en compte au mieux les données naturalistes d’espèces remarquables connues. 
 
Méthode de définition des noyaux de biodiversité 
Le second document d’appui à la mise en œuvre de la trame verte et bleue rédigée par le COMOP 
TVB apporte des éléments de méthodologie pour la définition des noyaux de biodiversité. Il propose 
le croisement de trois types d’informations complémentaires : 

 Les zonages existants d’inventaire ou réglementaires, 
 La présence de certaines espèces (patrimoniales, remarquables, menacées…), 
 La qualité des milieux, avec une évaluation basée soit sur un critère unique de perméabilité 

des milieux, soit sur un ensemble de critères. 
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Figure 10 : Synthèse des types d’information pouvant être pris en compte pour une identification des réservoirs 

de biodiversité (COMOP) 

 
Ce dernier point mérite d’être développé afin de préciser les critères qu’il est possible de retenir. 
Ainsi le COMOP recense plusieurs éléments qui permettent de juger de la qualité des milieux et de 
l’inscription d’un site en noyau de biodiversité : 

 Le degré de naturalité du site où se trouvent ces milieux, voire son état de conservation. 
 La surface du site. Si un site est jugé trop petit pour constituer une zone noyau, il peut dans 

la mesure du possible être rattaché à une autre zone noyau proche, ou à un corridor. Par 
exemple, il peut être considéré comme un « pas japonais » d’un corridor écologique. 

 L’absence de fragmentation. 
 La proximité de zones noyaux environnantes. En effet, un site proche d’autres zones noyaux 

suppose d’avantage de possibilités d’échanges d’individus, son intérêt pour la biodiversité 
augmente. 

 
Comme le conseille le COMOP TVB, les différentes approches ont été associées dans la démarche 
mise en œuvre au cours de cette étude afin d’apporter des éléments complémentaires permettant 
de confirmer ou non l’intérêt d’un site pour la biodiversité.  
 
Les critères retenus pour l’identification des noyaux de biodiversité peuvent être hiérarchisés ainsi : 

1. Zonages d’inventaire et réglementaires, 
2. Qualité des milieux, 
3. Présence d’espèces et/ou d’habitats. 

 
Afin d’être en cohérence avec le SCOT du Pays Loire Angers, la distinction entre noyaux 
remarquables de biodiversité et noyaux complémentaires de biodiversité a été reprise. 
 
Comme pour le SCOT, l’identification des noyaux remarquables de biodiversité se fonde sur les 
zonages d’inventaires et réglementaires existants. Ces noyaux correspondent ainsi aux périmètres 
des sites Natura 2000 (directives Habitats et Oiseaux) et aux ZNIEFF de type 1. Ils renvoient ainsi à la 
présence d’espèces patrimoniales ou bien à une concentration exceptionnelle de la biodiversité. 
 
Les noyaux complémentaires de biodiversité concernent quant à eux une faune et une flore plus 
ordinaire mais spécifiques aux composantes paysagères retenues. Ces noyaux sont identifiés en lien 
avec des zonages existants mais peuvent également concerner des sites hors périmètres de 
protection ou d’inventaire. 
 
Les zonages ayant servi de support à la réflexion dans l’identification des noyaux complémentaires de 
biodiversité sont principalement les ZNIEFF de type 2 et les Espaces Naturels Sensibles (ENS). 
 
La méthode retenue s’appuyant sur une approche par milieux, le type d’information privilégié pour 
définir les sites à privilégier au sein de ces zonages et les sites hors zonages à retenir repose 
principalement sur la qualité/fonctionnalité des milieux et l’ensemble des critères décrits ci-avant. 
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Ainsi la taille, la nature, la continuité et le contexte d’un site humide, boisé ou bocager ont permis de 
définir son intérêt pour la biodiversité et de déterminer son rôle de noyau complémentaire de 
biodiversité ou non. 
 
Une dernière étape a consisté à croiser les périmètres des noyaux complémentaires retenus avec les 
données naturalistes disponibles et recueillies lors de phases de terrain. Cette étape peut être jugée 
secondaire car, encore une fois, la connaissance naturaliste du territoire de l’agglomération d’Angers 
reste parcellaire et hétérogène d’un secteur à l’autre. Toutefois l’ensemble des données qui ont pu 
être recueillies sur certains secteurs permet une évaluation intéressante de la pertinence ou non des 
noyaux de biodiversité retenus. 
 
Le croisement de l’ensemble de ces informations a permis de délimiter précisément les noyaux 
identifiés dans le SCOT et de les compléter avec plusieurs sites non retenus mais présentant un 
intérêt local important. 
 
Méthode de définition des corridors écologiques 
Tout comme pour les noyaux de biodiversité, le COMOP TVB n’indique pas de méthode unique à 
mettre en œuvre pour identifier les corridors écologiques. Il propose en revanche plusieurs 
approches fondées sur des méthodes plus ou moins automatisées. 
 

 L’analyse des distances entre les réservoirs de biodiversité : 
Cette analyse est basée sur l’utilisation d’outils de cartographie assistée par ordinateur permettant, 
pour le même type de milieu, de tracer, autour de chaque réservoir de biodiversité, des auréoles, 
permettant de visualiser les distances qui les séparent. L’épaisseur des auréoles ou zones tampons 
correspond généralement aux distances de dispersion d’espèces choisies. 
 

 L’analyse de la perméabilité des milieux aux déplacements de groupes d’espèces choisies et 
le calcul de continuum pour chaque type de milieu : 

Ce calcul repose sur une méthode de cartographie assistée par ordinateur utilisant une fonction de 
propagation-diffusion de type « distance de coût ». Cette fonction demande, de définir pour un 
groupe d’espèces et pour chaque type d’occupation du sol, son niveau de perméabilité pour ce 
groupe d’espèces, lié aux modalités de déplacement de ces espèces dans ce type d’occupation du sol 
(les obstacles linéaires correspondant aux principaux axes routiers et ferrés et les points de 
franchissements peuvent également être pris en compte dans le calcul). Le calcul qui suit alors 
permet de définir, pour le groupe d’espèces en question, son continuum, qui correspond à l’aire 
potentielle de déplacement des espèces ciblées. 
 

 L’interprétation visuelle 
Les corridors potentiels sont tracés par photo-interprétation à partir de photographies aériennes 
et/ou de cartes de l’occupation du sol. Les tracés sont choisis selon le chemin le plus direct séparant 
deux espaces naturels discontinus, en modulant le tracé en fonction de l’occupation du sol (présence 
de milieux et éléments paysagers perméables pour la faune). 
 
Les deux premières méthodes nécessitent au préalable la disponibilité d’une cartographie précise de 
l’ensemble des milieux constituant le territoire d’étude. Dans le cadre du PLU, le rendu est attendu à 
l’échelle parcellaire. Pour utiliser ces méthodes, il serait nécessaire de disposer d’une carte 
exhaustive des habitats et éléments paysagers à la parcelle, soit au 1/5 000ème, sur l’ensemble du 
territoire d’étude. Des données d’occupation du sol existent aujourd’hui (Corine Landcover, Registre 
Parcellaire Graphique…), cependant ces données apportent des informations au mieux précises au 
1/25 000ème. Comme le mentionne le quatrième guide du COMOP TVB, elles ne sont donc pas 
réellement exploitables à l’échelle de travail souhaité : « En l’absence préalable de cartographies 
d’occupation du sol plus précises que Corine Land Cover, le recours aux photographies ou images 
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satellites photo-interprétées est indispensable à la définition de la trame verte et bleue à l’échelle 
locale ». 
 
Par ailleurs, le PLU permet le classement d’éléments paysagers disposant d’un intérêt écologique 
(Article L123-1-7 du code de l’urbanisme). L’identification précise de ces éléments support de la 
trame verte et bleue à l’échelle cadastrale présente donc un réel intérêt pour la conservation de la 
biodiversité, ceux-ci pouvant figurer dans le PLU comme éléments classés.  
 
C’est pourquoi l’approche par interprétation visuelle a été retenue. Les corridors écologiques 
permettant d’établir des liens entre les noyaux de biodiversité ont ainsi été définis à partir de 
l’interprétation de l’occupation du sol sur la photographie aérienne de 2008. Les éléments supports 
de biodiversité ont été précisément cartographiés (bois, haies, mares, cours d’eau…). L’identification 
de ces milieux et éléments paysagers a été confirmée par des sorties de terrains permettant de 
confirmer ou de préciser les corridors retenus à partir de l’interprétation de la photographie 
aérienne. 
 

 
Figure 11 : Représentation schématique des composantes des méthodes utilisées pour identifier les corridors 

 
En parallèle de ce travail, une analyse des obstacles porteurs de fragmentation du réseau écologique 
identifiée a été menée. Ces discontinuités peuvent avoir un caractère naturel ou artificiel. Les 
discontinuités naturelles sont principalement liées à la présence de fleuves qui crée des barrières 
pour la faune terrestre. Les obstacles artificiels sont issus d’activités humaines ou de construction qui 
ont induit une perte de connectivité des écosystèmes. Il s’agit de discontinuités surfaciques (zones 
urbanisées et zones d’agriculture intensive) et de discontinuités linéaires ou ponctuelles 
(infrastructures linéaires, ouvrages hydrauliques…). 

 
Le cas particulier de la trame bleue 
Si les corridors boisés et bocagers mettent en connexion des noyaux issus de la même composante, 
la trame bleue présente une particularité. Les cours d’eau et leurs abords ne relient pas seulement 
des noyaux de biodiversité entre eux mais constituent des continuités aquatiques et humides 
propres. 
 
Une distinction a été établie entre les cours d’eau jugés comme des milieux sources pour la 
biodiversité en raison des espèces qu’ils accueillent ou de la qualité des milieux annexes qu’ils 
mettent en relation et les cours d’eau présentant un intérêt propre limité et jouant principalement 
un rôle de corridor. Les premiers ont été inscrits dans la trame verte et bleue au titre de noyau de 
biodiversité, les seconds au titre de corridors. 
 
Cette distinction reprend la logique établie par la trame verte et bleue dans le SCOT pays Loire 
Angers et permet de conserver une cohérence entre ces deux documents. 
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 L’analyse cartographique 
 
La nécessité d’un rendu à la parcelle pour les documents de PLU induit un travail d’identification de 
la trame et des éléments paysagers la constituant à une échelle 1/5 000ème. Pour chaque 
composante retenue, l’ensemble des habitats et éléments paysagers supports de biodiversité ont 
ainsi été cartographiés et calés sur le cadastre. Ils sont listés dans les paragraphes ci-dessous et leur 
méthode d’identification y est explicitée. 
 
Composante boisée 
Les boisements ont été identifiés à partir de l’interprétation de la photographie aérienne de 2008. 
Des informations complémentaires sur la nature de ces boisements ont été obtenues à partir des 
données cartographiques de l’Institut Forestier National (IFN). Elles ont notamment permis une 
première distinction entre les boisements de feuillus, de conifères et les boisements mixtes. 
 
Composante bocagère 
Elle repose sur un triptyque composé de haies, mares et prairies.  
 
En l’absence, au début de cette étude, de couche cartographique identifiant précisément et de 
manière exhaustive l’ensemble des haies sur l’agglomération, les haies ont été cartographiées 
manuellement à partir de l’interprétation de la photographie aérienne de 2008.  
 
Les prairies ont quant à elles été identifiées à partir d’un ensemble de données complémentaires. La 
base de l’identification des prairies est constituée par la photo-interprétation, toutefois il est parfois 
difficile de différencier une prairie sur la simple analyse de la photographie aérienne. Elle a ainsi été 
complétée par les données du Registre Parcellaire Graphique (RPG) de 2007 et le recensement des 
prairies permanentes réalisé en 2005 par la chambre d’agriculture du Maine et Loire. 
 
Les mares et étangs ont également été déterminées à partir de la photo-interprétation aidée de deux 
bases de données recensant ces zones humides : l’inventaire des mares mené en Maine-et-Loire par 
le collectif Mares 49 piloté par EDEN (Association d’Etude Des Equilibres Naturels) en 2009 et la base 
de données IGN issue des cartes 1/25 000ème. 
 
Composante humide 
L’identification des zones humides est présentée dans le chapitre précédent. Concernant les cours 
d’eau, leur tracé a pu être réalisé à partir de la photographie aérienne, complétée par les couches 
cartographiques des bases de données Carthage et IGN. 
 

 Le croisement avec les données naturalistes disponibles 
 
Afin d’enrichir l’approche par milieux, il a été convenu de croiser les périmètres de noyaux de 
biodiversité et corridors écologiques retenus avec les données naturalistes qui ont pu être recensées 
sur le territoire de l’agglomération d’Angers. Un travail de synthèse consistant à recueillir, et si 
nécessaire à géo-référencer, les données faune et flore a été mené auprès des principaux 
naturalistes du territoire. Il a permis d’établir une couche cartographique qui a pu être confrontée à 
la trame verte et bleue identifiée à partir de l’analyse des milieux sur photographie aérienne. 
 
La densité de données récoltées n’est nullement homogène sur le territoire étudié et ne peut être 
jugée exhaustive, elle apporte donc seulement un complément d’analyse, l’identification de la trame 
verte et bleue étant réalisée à partir des continuités de milieux favorables. Toutefois ces 
informations ont permis de préciser certains périmètres et d’apporter des éléments de connaissance 
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permettant de prendre en compte au mieux l’ensemble des sites favorables à la biodiversité 
répertoriée. 
 
Le recueil de données a été réalisé selon plusieurs modalités. Les échanges avec un ensemble de 
personnes ressources du réseau naturaliste et de structures disposant de donnés sur la faune et la 
flore a été une première étape.  
 
Ont ainsi contribué à alimenter la base de données : 

 Le Conservatoire Botanique National de Brest (CBNB) qui a fourni à la LPO une couche 
cartographique recensant les stations botaniques d’intérêt national et régional, 

 Bernard Lantin, botaniste à la Société d’Etude Scientifique d’Angers (SESA), 

 Pierre Zerna, botaniste à la Société d’Etude Scientifique d’Angers (SESA), 

 Sophie Jonville, botaniste indépendante du réseau LPO Anjou, 

 Laurent Tertrais de l’Association d’Etude Des Equilibres Naturels (EDEN) qui a notamment 
fourni des données sur les mammifères en lien avec la Fédération Régionale de la Chasse, 

 Patrice Pailley, chargé de l’atlas départemental sur les mammifères (SFEPM et LPO Anjou), 

 Didier Faux, coordinateur amphibiens et reptiles dans le réseau LPO Anjou, 

 Benjamin Même-Lafond, coordinateur régional du plan d’action chiroptères, 

 Yann Nicolas, chargé de mission à la fédération de pêche du Maine-et-Loire. 
 
En complément de ces échanges, les informations répertoriées dans la base de données Faune Anjou 
ont également été utilisées. Cette base de données, gérée par la LPO Anjou, permet aux naturalistes 
de saisir leurs observations géo-référencées de la faune sur Internet. Elle recense ainsi les 
observations de groupes faunistiques divers sur l’ensemble du Maine-et-Loire : avifaune, 
mammifères, reptiles, amphibiens, odonates, lépidoptères et orthoptères. Cette base de données est 
récente puisqu’elle a été créée en 2009, toutefois plus de 250 000 contributions étaient déjà 
répertoriées en septembre 2011 sur l’ensemble du département. 
 
Enfin les données naturalistes liées aux sites répertoriés pour leur intérêt écologique ont également 
été prises en considération : Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Floristique et Faunistique (ZNIEFF) 
et sites Natura 2000. 
 
Afin d’illustrer l’intérêt écologique des noyaux de biodiversité et des corridors identifiés, des fiches 
ont été rédigée pour chaque site à partir des données recueillies sur la faune et la flore et, pour les 
sites privés inaccessibles, d’espèces potentielles au regard des habitats présents et des données 
existantes pour des habitats similaires proches. 
 
Ces fiches permettent de comprendre l’intérêt de la trame verte et bleue retenue au regard de la 
faune et de la flore connue (donc non exhaustive) sur l’agglomération d’Angers. Ce territoire dispose 
d’une responsabilité particulière pour des espèces d’intérêt régional, national ou européen. Ces 
espèces sont mentionnées en gras dans les fiches et dans l’ensemble de l’étude. La liste de ces 
espèces est basée sur un ensemble de critères. Pour chaque groupe faunistique et pour la flore, la 
liste de ces espèces dîtes  « patrimoniales »  correspond aux espèces inscrites aux documents 
suivants : 
 
Oiseaux : 

 Annexes I et II de la Directive européenne Oiseaux, 
 Espèces déterminantes des Pays de la Loire (DREAL Pays de la Loire, 1999), 
 Espèces prioritaires de la région Pays de la Loire (Marchadour B. & Séchet E., 2008). 

 
Amphibiens : 
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 Annexes II et IV de la Directive européenne Habitats, 
 Espèces déterminantes des Pays de la Loire (DREAL Pays de la Loire, 1999), 
 Espèces prioritaires de la région Pays de la Loire (Marchadour B., 2009). 

 
Reptiles : 

 Annexes II et IV de la Directive européenne Habitats, 
 Espèces déterminantes des Pays de la Loire (DREAL Pays de la Loire, 1999), 
 Espèces prioritaires de la région Pays de la Loire (Marchadour B., 2009). 

 
Mammifères : 

 Annexes II et IV de la Directive européenne Habitats, 
 Espèces déterminantes des Pays de la Loire (DREAL Pays de la Loire, 1999), 
 Espèces prioritaires de la région Pays de la Loire (Marchadour B., 2009). 

 
Flore : 

 Protection nationale, 
 Protection en région Pays de la Loire, 
 Liste rouge nationale, 
 Annexes I et II de la liste rouge du massif armoricain, 
 Espèces déterminantes des Pays de la Loire (DREAL Pays de la Loire, 1999), 

 
 

 Identification des fragmentations 
 
En parallèle du travail d’identification de la trame verte et bleue, un recensement des obstacles 
naturels et artificiels susceptibles d’induire une fragmentation des noyaux de biodiversité et 
corridors écologiques retenus a été réalisé. 
 
Concernant les discontinuités naturelles, les principaux obstacles à la dispersion, notamment de la 
faune terrestre, sont constitués par les grands fleuves que sont la Loire, la Mayenne, la Sarthe, le 
Loir, la Maine et dans une moindre mesure l’Authion. 
 
Les discontinuités artificielles ont fait l’objet d’un travail cartographique spécifique.  Ce travail s’est 
basé sur l’interprétation de la photographie aérienne permettant dans la mesure du possible d’éviter 
les milieux agricoles les plus intensifs peu perméables aux espèces visées par les composantes.  
 
Pour la localisation des infrastructures linéaires, les données IGN ont été croisées avec les noyaux et 
corridors dans le but d’identifier les points de conflit existants. La typologie des axes routiers a été 
établie à partir de la base de données cartographique IGN (BDtopo) qui distingue cinq niveaux 
d’importance pour les routes. Cette classification se base sur des critères de nombre de voies, largeur 
de la chaussée, nature de la route… Au final, seuls les trois premiers niveaux ont été retenus, ils 
permettent de hiérarchiser l’importance de ces voies de communications : 

 Le niveau 1 correspond aux autoroutes et bretelles d’accès, 
 Le niveau 2 correspond aux principales routes nationales et départementales, 
 Le niveau 3 correspond aux routes départementales fréquentées mais d’intérêt plus local. 

 
Les voies ferrées issues de cette base de données ont également été prises en compte dans les 
éléments artificiels de fragmentation. 
 
Les zones d’urbanisation ont été prises en considération. La couche cartographique utilisée est basée 
sur la base de données Corine Land Cover 2006. Celle-ci ne permet pas un zonage précis à l’échelle 
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cadastrale mais permet une identification générale des zones urbaines présentes. Les catégories 
« tissu urbain continu » (code 111), « tissu urbain discontinu » (code 112) et « zones industrielles et 
commerciales » (code 121) ont été retenues. 
 
L’ensemble de ces éléments sources de fragmentation a été confronté aux noyaux de biodiversité et 
corridors écologiques afin de définir leur perméabilité dans le cadre des continuités identifiées. Une 
analyse a ainsi été menée à l’échelle de chaque entité paysagère pour définir les principaux obstacles 
puis dans les fiches de description des noyaux et corridors, des précisions ont été apportées afin de 
mieux caractériser ces obstacles et leur influence sur le déplacement de la faune. 
 
Une première distinction a été établie entre obstacles principaux, induisant une réelle fragmentation 
dans le réseau écologique au sens ou la perméabilité pour certaines espèces est mise en question, et 
obstacles secondaires, engendrant principalement un risque important de mortalité pour la faune. 
 

 La validation des éléments retenus sur le terrain 
 
Cette phase de travail avait pour objectif de confirmer la présence des milieux et éléments identifiés 
par photo-interprétation et dans la mesure du possible de les caractériser plus précisément au 
regard des critères cités ci-après. Pour certains éléments paysagers, des critères de caractérisation 
ont été établis afin d’apporter des précisions sur leur qualité ou leur perméabilité pour la faune et la 
flore. 
 
Boisements 
Une distinction a été réalisée à partir des données de l’Institut Forestier National puis de la validation 
sur le terrain entre cinq classes de boisements : 

 Recolonisation arbustive 
 Bois mixte feuillus/conifères 
 Bois de feuillus 
 Plantation de feuillus 
 Plantation de conifères 

 
Bien que beaucoup d’espèces exploitent indifféremment l’ensemble des milieux boisés, ces 
différents types de boisements accueillent une biodiversité parfois spécifique. A ces classes 
s’ajoutent également les milieux de landes qui ont été recensés et s’intègre aussi bien à la 
composante boisée qu’à la composante bocagère. 
 
Haies 
Sur un aussi vaste territoire, il était difficile de travailler sur une typologie précise des haies au regard 
du temps disponible et de la multitude des haies identifiées. Une classification simplifiée basée sur la 
structure des haies, critère qui joue un rôle important pour le déplacement de la faune, a été 
retenue. Elle se compose de trois classes : 

 Haies buissonnantes composées d’espèces ligneuses ou herbacées allant jusqu’à 2 mètres de 
haut.  

 Haies arbustives composées d’espèces ligneuses, à port arbustif, inférieures à 7 ou 8 mètres, 
 Haies arborées composées d’espèces ligneuses, à port arboré, qui atteignent ou dépassent 7 

ou 8 mètres. 
 
Notons que ce travail de terrain n’a pu être réalisé sur l’ensemble des noyaux et corridors identifiés, 
certains sites étant privés et inaccessibles. 
 
Prairies 
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Une validation de terrain s’est avérée indispensable pour ces milieux qui font l’objet de rapides 
modifications de l’occupation du sol. La volonté initiale était de caractériser les prairies mais ce 
travail n’a pu être conduite, les phases de terrains se sont déroulées sur 5 mois (de mi-février à mi-
juillet) et ne permettait pas une analyse homogène des prairies. Ainsi la diversité floristique ou le 
mode de gestion n’ont pu être répertoriés.  
 
Mares 
Les bases de données utilisées pour les mares ont montré des limites. Ces milieux étant difficiles à 
localiser à partir de la photo-interprétation et leur évolution étant rapide, la confirmation de la 
présence de ces zones humides par des sorties de terrain s’est avérée indispensable. Par ailleurs la 
diversité des mares et de leur intérêt pour la biodiversité nécessitait un travail de terrain permettant 
une distinction des milieux les plus favorables à la biodiversité. Ces milieux étant bien souvent 
difficilement accessibles, un travail exhaustif n’a pu être conduit. Toutefois une analyse basée sur des 
critères de profil des berges, d’ensoleillement, de qualité de l’eau et du contexte alentour a permis 
de retenir en priorité les mares les plus propices aux espèces de zones humides. 
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2. PRESENTATION DE LA TRAME VERTE ET BLEUE IDENTIFIEE 
 

Présentation générale du territoire 
 

 
Carte 2 : Les unités paysagères de l’agglomération d’Angers 

 
Le territoire du PLU communautaire de l’agglomération d’Angers se trouve à l’intersection des 
massifs armoricain et parisien ainsi qu’à la zone de confluence des rivières Mayenne, Sarthe et Loir 
avec la Maine et la Loire. Cette situation engendre une grande diversité de paysages synonyme d’une 
riche biodiversité. En effet, si l’on inclut le Baugeois qui se situe en limite est de l’agglomération, 10 
des 13 entités paysagères du Maine-et-Loire sont recensées sur ce territoire. Celui-ci joue ainsi un 
rôle de carrefour essentiel pour la biodiversité. Il constitue en effet d’une part un lieu de vie pour la 
faune et la flore mais également un lieu de transit et d’échanges pour de nombreuses espèces. Au 
sein de ce carrefour biogéographique, Il est possible de hiérarchiser différents niveaux d’enjeux : 
 
Des enjeux nationaux et internationaux portés par la vallée de la Loire et les Basses Vallées 
Angevines qui constituent l’ossature principale de la trame verte et bleue de la région angevine. Ces 
milieux humides exceptionnels, encore préservés sur de vastes superficies, accueillent la 
reproduction de nombreuses espèces à enjeux communautaires (Râle des genêts par exemple) et 
jouent parfaitement leur rôle de corridors biologiques pour de nombreuses espèces, leur offrant une 
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halte indispensable lors des mouvements migratoires pré et postnuptiaux. Ce sont par exemple 
quelques millions d’oiseaux qui tout au long de l’année transitent de jour comme de nuit au-dessus 
de ce territoire. 
 
Si la traversée d’Angers offre peu d’alternatives de passage, diverses espèces ont la possibilité de 
contourner ce secteur très urbanisé par l’ouest ou par l’est où il est important de maintenir des 
corridors satisfaisants. De par son réseau bocager encore relativement préservé, l’ensemble de la 
frange ouest du territoire est en ce sens essentiel car à une grande échelle ce secteur constitue en 
lui-même un vaste corridor. 
 
Des enjeux régionaux principalement concentrés dans le territoire ouest qui dispose de secteurs 
bocagers encore préservés. Ces milieux accueillent un faune et une flore en recul dans la région du 
fait de la destruction progressive du bocage au profit d’une agriculture plus intensive de milieux 
ouverts. La densité du triptyque haies/mares/prairies très favorable à la diversité floristique et à une 
multitude de groupes faunistiques (amphibiens, reptiles, oiseaux, insectes…) est encore importante 
dans l’unité paysagère du Segréen notamment. 
 
Des enjeux plus locaux mais essentiels dans la mise en connexion des différents milieux présents sur 
ce territoire afin de permettre la survie de populations viables. Il s’agit de continuités boisées telles 
que la ceinture au nord des communes de Bouchemaine et Savennières ou celle localisée à l’est du 
pôle urbain sur les communes de Trélazé, Saint-Barthélémy et Saint-Sylvain-d’Anjou. Les vallées 
constituées notamment autour de l’Aubance, de l’Authion et du Brionneau offrent des continuités 
humides à préserver et dans la mesure du possible à restaurer au regard des obstacles qui 
fragmentent ponctuellement ces milieux. 
 
Enfin en marge de l’agglomération, des boisements en connexion avec les territoires adjacents 
permettent le maintien de vastes ensembles boisés favorables à la grande faune et à l’établissement 
de populations connectées pour la faune forestière. Citons par exemple la forêt de Noizé en lien avec 
la forêt de Beaulieu plus au sud ou bien les milieux boisés de Soucelles qui s’inscrivent dans un 
continuum avec les autres milieux similaires du bord de Loir. 
 
Afin d’expliciter plus précisément les continuités identifiées dans la trame verte et bleue de 
l’agglomération d’Angers, le parti a été pris de travailler à l’échelle de chaque unité paysagère 
définies dans l’Atlas des paysages de Maine-et-Loire (Le Polygraphe éditeur, 2003). Des fiches, 
consultables en annexes, complète par la suite la description générale du fonctionnement du réseau 
écologique pour chaque noyau de biodiversité et corridor écologique identifié. 
 
Les unités paysagères sont définies par l’atlas des paysages comme les « ossatures structurantes et 
lisibles qui s’articulent autour de composantes paysagères marquantes qui interagissent les unes par 
rapport aux autres ». Ces unités apportent « la compréhension de l’organisation du paysage, de ces 
modes de fonctionnement et de lecture spécifique et la définition d’une portion de territoire ». Il 
s’agit ainsi de territoires biogéographiques homogènes qui permettent de mettre en évidence les 
grandes logiques écologiques de la trame verte et bleue. 
 
Les unités paysagères seront dans un premier temps décrites, puis pour chacune les zonages de 
biodiversité reconnus et les enjeux écologiques seront mis en avant. Les continuités écologiques 
identifiées seront ensuite décrites les principaux obstacles au fonctionnement du réseau écologique 
seront localisés. Enfin, la cohérence de la trame verte et bleue retenue au regard des logiques 
décrites dans le SCOT du Pays Loire Angers sera abordée.  
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Dans un souci de simplification, les unités paysagères de la Loire des promontoires et du Val 
d’Authion ont été fusionnée étant donnée la similitude des milieux qui la compose sur le territoire 
d’étude et l’infime partie du val d’Authion présente sur l’agglomération d’Angers. 
 
L’analyse de la trame verte et bleue reste synthétique dans ces parties et renvoie aux fiches 
descriptives des noyaux de biodiversité et corridors écologiques annexées au présent document. 
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Le Segréen 

 Présentation générale 

 
Carte 3 : Unité paysagère du segréen 
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A l’Ouest de la Maine et de la Mayenne s’étend un territoire dédié historiquement à l’élevage, il 
s’agit du Segréen. Situé sur le massif armoricain, cette entité paysagère est structurée autour d’un 
relief doux marqué par ses lignes de crêtes, vallons et buttes. Elle a su conserver un maillage bocager 
de bonne qualité composé d’une densité de haies, prairies, ruisseaux, étangs et mares. Le paysage 
est également ponctué de boisements relictuels. Par endroit, des affleurements schisteux sont 
présents, les terres sont alors pauvres et valorisées par de l’élevage, mais ces pratiques extensives 
tendent à diminuer entrainant la plantation de bois de résineux ou de feuillus à vocation 
cynégétique. 
 
Une nette coupure est aujourd’hui visible dans le paysage. Les secteurs bocagers situés au sud du 
Brionneau sont bien préservés alors que les secteurs situés au nord de ce cours d’eau ont fait l’objet 
de remembrements important au profit d’une agriculture plus intensive favorisant les milieux 
ouverts et la disparition progressive du caractère bocager. 
 

 Zonages d’inventaire et de protection de la biodiversité 
 

 
 

Carte 4 : Zonages de protection et d’inventaires de la biodiversité du segréen 

 
 
Cette nette délimitation sud-ouest/nord-est est clairement lisible sur la carte des zones de protection 
et d’inventaire des milieux naturels. Aucune zone de protection stricte de la biodiversité n’est 
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recensée dans l’unité paysagère du Segréen. Cependant plusieurs zones d’inventaires sont présentes 
principalement dans la partie sud-ouest, il s’agit de Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Floristique 
et Faunistique (ZNIEFF) et d’Espaces Naturels Sensibles (ENS) : 
 

 La ZNIEFF de type 1 et Espace Naturel Sensible (ENS) « zone de bocage naturel et mares à 
l’ouest de Saint-Lambert-la Potherie» : 

Cette ZNIEFF s’appuie sur un ensemble bocager dense et homogène englobant un dense réseau de 
mares et prairies naturelles. Elle présente un grand intérêt pour les reptiles et amphibiens 
principalement mais accueille également des populations d’oiseaux et d’odonates très intéressantes. 
Les prairies humides qui ponctuent ce site sont par ailleurs colonisées par des espèces végétales peu 
communes dont des populations uniques d’orchidées et une Gesse protégée au niveau régional, 
inconnue ailleurs dans le département. 
 

 La ZNIEFF de type 2 « zone de bocage mixte à chênes pédonculés et chênes tauzins à l’ouest 
d’Angers » :  

Décrite historiquement par le Chanoine Corillon pour son intérêt phytogéographique avec une 
présence importante du Chêne tauzin en limite nord de son aire de répartition, cette ZNIEFF repose 
sur des habitats d’eaux douces stagnantes (mares), de prairies naturelles, de chênaies et de bocage. 
Cette vaste zone bocagère conserve par endroit un maillage de haies intéressant pour la biodiversité. 
La diversité faunistique et floristique de ce site est très liée à la conservation d’une densité suffisante 
de haies, prairies, mares, étangs et bosquets. 
 

 La ZNIEFF de type 2 et Espace Naturel Sensible (ENS) « forêt de Longuenée » : 
Cette ZNIEFF est constituée d’un ensemble boisé situé au nord de Saint-Clément-de-la Place en lien 
avec les zones de bocage. Bien qu’en grande partie occupé par des plantations de conifères, des 
habitats intéressants pour la biodiversité sont présents. Il s’agit de zones d’eaux douces stagnantes 
pour les amphibiens, de landes sèches et de chênaies plus âgées propices aux rapaces et espèces 
cavernicoles. De plus les parcelles en futaie de chênes et les cordons de feuillus le long des routes 
permettent de conserver un intérêt écologique important pour la flore et les champignons. 
 

 La ZNIEFF de type 2 et Espace Naturel Sensible (ENS) « forêt de Bécon » :  
Cette forêt privée est située au sud de la commune de Saint-Léger-des-Bois. Les habitats favorables à 
la biodiversité de ce massif forestier sont les eaux douces stagnantes, les landes, les chênaies et les 
bois marécageux. Ce site était décrit dès le XIX° s. pour son important intérêt pour la biodiversité. De 
par son statut privé, peu d’inventaires ont pu être conduits, néanmoins les données recueillies sur les 
bordures sont prometteuses. Le site possède par ailleurs de fortes potentialités écologiques pour les 
milieux humides du fait de la présence d'anciens étangs.  
 

 Le château du Plessis-Macé et ses prairies attenantes : 
Ce site est la propriété du Conseil Général et abrite plusieurs espèces patrimoniales. Les milieux 
favorables sont constitués par les douves, mares et prairies du château qui attirent amphibiens et 
odonates. Le parc du château et les prairies autours permettent à une flore patrimoniale de se 
développer. De nombreux arbres remarquables sont présents dans le parc du château, ils abritent 
des rapaces nocturnes et des insectes saproxylophages dont la conservation est jugée prioritaire à 
l’échelle régionale. 
 

 Enjeux pour la biodiversité 
 
La conservation d’un bocage dense et de qualité est l’enjeu majeur du Segréen. Des mesures pour 
cette conservation sont indispensables afin de maintenir des milieux propices à des populations 
d’espèces faisant l’objet de grands enjeux de protection (amphibiens, reptiles, flore…). Ces espèces 
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inféodées aux prairies, haies et mares sont dépendantes des pratiques extensives d’élevage des 
exploitants sur ce territoire, notamment de la préservation et de l‘entretien des haies et mares. De 
plus les prairies sont menacées par la déprise agricole qui engendre l’enfrichement ou le boisement 
des parcelles, leurs exploitations n’étant plus viable pour les exploitants ou ces parcelles n’étant pas 
reprises par des éleveurs. Le boisement de parcelles prairiales a lui aussi des conséquences sur la 
richesse de la biodiversité présente, ceux-ci étant recolonisé par des espèces plus communes. 
 
Cet enjeu se situe dans une logique de conservation sur la partie sud-ouest de l’unité paysagère pour 
laquelle le maillage bocager est encore bien préservé. Sur la partie nord-est, il s’agit plutôt de 
conserver des poches bocagères ou boisées relictuelles et de les mettre en connexion avec des sites 
plus vastes qui permettront les échanges nécessaires au maintien de la biodiversité sur ces sites qui 
tendent aujourd’hui à être isolés. Dans ce contexte environnemental en cours de dégradation, il 
semble pertinent d’appuyer si possible ces liaisons sur le réseau hydrographique qui subit également 
les pressions anthropiques (agriculture intensive, urbanisation, réseau viaire…) et nécessite dans la 
partie nord de l’unité paysagère un travail de réhabilitation de sa fonctionnalité écologique. 
 

 Trame verte et bleue identifiée 
 

 

 
Carte 5 : Localisation des noyaux et corridors la trame verte et bleue du Segréen 
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La hiérarchie de la trame verte et bleue sur cette unité paysagère apparaît clairement sur la carte ci-
après. Le noyau remarquable NR04 correspondant à la ZNIEFF de type 1 « zone de bocage naturel et 
mares à l’ouest de Saint-Lambert-la Potherie » joue en effet un rôle central sur ce territoire qui a su, 
pour le moins dans sa partie sud, conserver une dimension bocagère très favorable à la biodiversité. 
Ce noyau concentre en effet les milieux bocagers constitués du triptyque haies/mares/prairies les 
mieux préservés à l’échelle de l’agglomération d’Angers. Il permet ainsi la présence d’une densité 
faunistique (amphibiens, reptiles, avifaune) et floristique d’intérêt patrimonial qu’il convient de 
préserver. 
 
Ce noyau remarquable s’inscrit comme zone source pour la biodiversité bocagère et entretient des 
liens étroits avec des secteurs bocagers annexes qui offrent également un état de conservation très 
favorable à la faune et la flore. Quatre noyaux complémentaires ont ainsi pu être identifiés dans la 
continuité de celui-ci (NC15, NC16, NC18, NC19). Ce vaste ensemble correspond à une partie de 
l’Espace Naturel Sensible « bocage et mares à l’Ouest d’Angers ». Il permet le maintien d’une zone 
bocagère de taille importante qui assure la conservation de populations faunistiques viables qu’il est 
important de préserver dans un contexte de disparition progressive du bocage. A l’échelle de l’ouest 
de l’agglomération d’Angers, cet ensemble constitue un noyau primordial pour la composante 
bocagère. 
 

 

 Carte 6 : Localisation des éléments paysagers supports de la trame verte et bleue du Segréen 
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La partie nord de cette unité paysagère a vu sa dimension bocagère fortement se dégrader et rares 
sont les ensembles constitués d’un maillage dense de haies et prairies conservées. Des noyaux 
complémentaires qui s’inscrivent comme des sites bocagers (et parfois boisés) relictuels ont toutefois 
pu être identifiées. Leur conservation est essentielle dans ce contexte naturel dégradé car ils 
permettent le maintien d’une faune et d’une flore bocagère diversifiée. Il s’agit des noyaux 
complémentaires du domaine de la Goujonnaie (NC21), du château du Plessis Macé (NC23) et du 
domaine de la Thibaudière (NC24). Ces sites correspondent à des domaines privés qui n’ont pas fait 
l’objet de remembrement et du développement d’une agriculture intensive. Ils ont donc su garder les 
milieux propices à la faune et la flore qu’il paraît nécessaire de maintenir : haies bocagères, prairies 
naturelles, chênaies, mares. 
 
Deux massifs boisés d’importance sont également localisés en limite de cette unité paysagère : la 
forêt de Bécon (NC13) et la forêt de Longuenée (NC22). Ils recèlent de par leur taille et la diversité 
des milieux forestiers qui les composent un intérêt dans le cadre de la trame verte et ont de ce fait 
été inscrits au titre de noyaux complémentaires. Ils constituent des sites ressources pour les zones 
boisées et il a semblé nécessaire de les mettre en lien avec d’autres boisements secondaires 
présentant des milieux boisés de qualité (vieilles chênaies principalement). Les bois du Defay, du 
domaine de la Goujonnaie, le Bois Franc et le Bois du Devant constituent en effet des boisements 
relais pour la biodiversité forestière et ont également été inscrits à ce titre en noyau 
complémentaires. Afin de maintenir la biodiversité sur ces noyaux, les boisements de la Goujonnaie 
ont été mis en relation avec la forêt de Longuenée (C31), ceux du bois de Defay ont quant à eux été 
mis en lien avec la forêt de Longuenée via un corridor qui présente par ailleurs une dimension 
bocagère intrinsèque très intéressante (C24). 
 
Le cas particulier du bois du Druyer a également été traité. Celui-ci offre une position très isolée au 
regard des autres sites de la composante boisée et s’il a été retenu comme noyau complémentaire 
relictuel, il n’a pu être mis en relation avec un autre ensemble boisé plus vaste. Il présente à ce titre 
un intérêt secondaire dans le cadre de la trame verte de cette unité paysagère. 
 
La trame bleue repose quant à elle principalement sur la vallée du Brionneau (C29) qui entaille l’unité 
paysagère sur un axe nord-ouest/sud-est et draine une partie des cours d’eau présents. Elle joue un 
rôle de corridor tant pour la composante humide que pour la composante bocagère, permettant de 
mettre en relation divers sites bocagers via des corridors principalement basés sur des vallons (C27, 
C28 et C30). 
 
Notons également des cours d’eau secondaires comme la Romme (C26) et la Coudre (C25) qui 
offrent une continuité humide intéressante entre milieux humides et bocagers (notamment pour les 
amphibiens, reptiles, odonates ainsi que la flore liée aux zones humides) vers l’ouest, hors de 
l’agglomération d’Angers. 
 
Un ensemble de vallons connectés à la Mayenne a également été retenu (C33, C34, C35). Il s’agit de 
corridors humides secondaires permettant de mettre en lien les milieux humides du domaine de la 
Thibaudière et du château du Plessis Macé avec la vallée de la Mayenne. Ces corridors ont vu leur 
fonctionnalité dégradé par le développement d’une agriculture intensive et du réseau viaire, ils 
nécessiteraient un travail de restauration. Le corridor de la vallée du Choiseau (C35) offre quant à lui 
une continuité humide intrinsèque préservée dans un contexte agricole intensif et mérite à ce titre 
d’être inscrit dans la trame bleue. 
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 Fragmentation identifiée 
 

 
Carte 7 : Localisation des obstacles à la trame verte et bleue du Segréen 

 
L’unité paysagère du Segréen ne fait pas l’objet d’une urbanisation importante. L’extension des 
bourgs est limitée et n’induit pas de fragmentation importante dans la trame verte et bleue 
identifiée. Seule le bourg de la Meignanne se localise de part et d’autre du Brionneau et crée un 
obstacle dans la continuité humide et bocagère de ce corridor. 
 
Concernant les infrastructures de transports, une multitude de routes secondaires dessert ce 
territoire sans créer de réelle fragmentation, ces routes permettant dans l’ensemble le passage de la 
faune et l’écoulement des cours d’eau.  
 
La principale rupture est liée à la route départementale D775 qui relie Angers à Rennes. Il s’agit d’un 
axe en quatre voies clôturé de part et d’autre et disposant de peu de passages pour la faune. Le 
corridor du vallon du Choiseau (C35), basée sur la trame bleue, n’a pas été prolongé en amont du fait 
de cette infrastructure et de l’obstacle induit par le bourg de la Membrolle-sur-Longuenée. Le 
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corridor C33, entre la vallée de la Mayenne et le château du Plessis-Macé, reposant également sur 
une continuité humide, présente quant à lui une importante fragmentation liée à cette 
infrastructure. Au-delà de la route qui est équipée d’une buse de dimension importante permettant 
l’écoulement de l’eau et le passage de la faune, c’est le remembrement lié à cette infrastructure et le 
busage du cours d’eau en amont de la route qui pose question. Un travail de restauration sera 
nécessaire sur ce corridor pour rétablir une continuité plus fonctionnelle. 
 

 Mise en cohérence avec le SCOT du pays Loire Angers 
 

 
Carte 8 : Logiques de la trame verte et bleue du Segréen définies dans le SCOT 

 
Dans l’ensemble les logiques inscrites au SCOT de la région du Pays d’Angers ont été respectées. 
Quelques éléments supplémentaires ont été apportés tels que les noyaux complémentaires bocagers 
au sud et à l’est du noyau remarquable de la ZNIEFF de type 1 « zone de bocage naturel et mares à 
l’ouest de Saint-Lambert-la Potherie » (NC15 et NC17). Ils correspondent à une continuité bocagère 
préservée homogène avec le noyau remarquable contigu. Notons par ailleurs que l’ensemble de ces 
noyaux complémentaires est intégré dans l’Espace Naturel Sensible (ENS) « bocage et mares à 
l’Ouest du Segréen » et dans la ZNIEFF de type 2 « zone de bocage mixte à chênes pédonculés et 
chênes tauzins à l’ouest d’Angers ». 
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De même la continuité à recréer au sud du Plessis-Macé identifiée dans le SCOT ne semble pas 
justifiée. L’objectif est ici de mettre en lien les milieux humides et bocagers du château du Plessis 
Macé et de la vallée de la Mayenne. La présence de l’Espace Naturel Sensible (ENS) du « château du 
Plessis-Macé » et la continuité naturelle offerte par un vallon humide a conduit à privilégier le 
passage de la trame au nord du bourg. 
 
Des noyaux complémentaires et des corridors à vocation plus locale mais présentant un intérêt dans 
un contexte environnemental dégradé ont également été ajoutés. Hormis le vallon du Choiseau 
(C35), ils s’inscrivent toutefois dans la logique proposée par le SCOT. Il s’agit du domaine de la 
Goujonnaie (NC21), du château du Plessis-Macé, (NC23), du domaine de la Thibaudière (NC24), du 
Bois de Devant, Bois Franc et de l’ensemble bocager à l’ouest du domaine de la Colleterie (NC19) qui 
sont présent dans le document du SCOT au titre de liaison écologique alors qu’elles ont un réel rôle 
de noyau pour la biodiversité. 
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Les marches du Segréen 

 Présentation générale 
 

 

 
Carte 9 : Unité paysagère des marches du segréen 



 
45 

L’unité paysagère des marches du Segréen présente un relief de transition entre la vallée de la Loire 
et l’ensemble armoricain du Segréen. Elle se caractérise par un étroit plateau bocager ponctué de 
multiples boisements et entaillé régulièrement de vallons encaissés perpendiculaires à la Loire. Ce 
territoire rural est voué à la polyculture-élevage. On retrouve semé sur le territoire des domaines 
avec châteaux et parcs composés de vieux arbres. Au sud, les coteaux sont plantés de vignes, 
notamment sur la commune de Savennières.  
 
La pression urbaine marque le paysage en frange de l’agglomération d’Angers. Tout comme sur le 
Segréen, la problématique principale est la diminution des élevages extensifs. En effet, le bocage 
perd en qualité avec un maillage bocager plus lâche, des prairies permanentes moins nombreuses au 
profit de l’accroissement de grandes zones ouvertes de céréaliculture. Notons également 
l’accentuation de la pression urbaine consommatrice d’espaces et le développement d’un réseau 
routier qui tend à fragmenter les connectivités écologiques. 
 

 Zonages d’inventaire et de protection de la biodiversité 
 

 

 
Carte 10 : Zonages de protection et d’inventaires de la biodiversité des marches du segréen 

 
Hormis une vaste zone d’inventaire écologique liée à la présence d’un bocage encore préservé, les 
zones de protection et d’inventaires des marches du Segréen sont essentiellement concentrées sur 
les boisements et les étangs. Sont recensées sur cette unité paysagère :  
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 La ZNIEFF de type 1 de « l’étang du Pont de l’Arche » : 
Cet étang naturel est entouré de zones prairiales, boisées ainsi que de landes qui présentent un 
intérêt pour la flore, les reptiles, les amphibiens et les odonates. Ce site a cependant tendance à se 
refermer du fait de l’abandon des pratiques agricoles extensives au profit de boisements moins 
propices à ces espèces. 
 

 La ZNIEFF de type 1  de « l’étang de la Brelaudière et de Serrant » : 
Cette ZNIEFF se localise à l’extérieur du territoire de l’agglomération d’Angers mais mérite d’être 
citée ici. En effet de nombreux échanges ont lieu avec d’autres zones humides du territoire d’étude 
telles que le lac de Maine. Les phragmitaies et saulaies qui se sont développées sur les pourtours de 
l’étang et permettent la nidification d’oiseaux rares. De plus des rassemblements importants 
d’anatidés et d’ardéidés ont lieu sur cet étang notamment en hiver et au printemps. 
 

 La ZNIEFF de type 1 de « l’étang de Chevigné » : 
Ce site est assez semblable à l’étang de la Brelaudière et de Serrant et joue le même rôle, des 
échanges réguliers sont notés entre ces zones humides. La diversité d’invertébrés aquatiques y est 
intéressante, notamment pour les odonates. Les prairies humides périphériques renferment quant à 
elles une flore intéressante (orchidées…). Il s’agit enfin d’un important lieu d’hivernage pour 
l’avifaune (anatidés principalement). 
 

 La ZNIEFF de type 2  et Espace Naturel Sensible (ENS) de la « forêt de Bécon » : 
Cette forêt privée est située au sud de la commune de Saint-Léger-des-Bois. Les habitats favorables à 
la biodiversité de ce massif forestier sont les eaux douces stagnantes, les landes, les chênaies et les 
bois marécageux. Ce site était décrit dès le XIXème siècle pour son important intérêt pour la 
biodiversité. De par son statut privé, peu d’inventaires ont pu être conduits, néanmoins les données 
recueillies sur les bordures sont prometteuses. Le site possède par ailleurs de fortes potentialités 
écologiques pour les milieux humides du fait de la présence d'anciens étangs.  
 

 La ZNIEFF de type 2 « zone de bocage mixte à chênes pédonculés et chênes tauzins à l’ouest 
d’Angers » : 

Elle a été décrite historiquement par le Chanoine Corillion pour son intérêt phytogéographique avec 
une présence importante du Chêne tauzin ici en limite nord de répartition. Cette ZNIEFF repose sur 
des habitats d’eaux douces stagnantes (mares), de prairies naturelles, de chênes acidiphiles et de 
bocage. Cette vaste zone bocagère conserve par endroit un maillage de haies intéressant pour la 
biodiversité. La diversité faunistique et floristique est très liée à la conservation d’une densité 
suffisante de haies, prairies, mares, étangs et bosquets.  
 

 L’ENS du bois du Petit Fouilloux et des Chênes Ronds : 
Ces deux anciennes chênaies offrent une diversité floristique et faunistique intéressante en lien avec 
des milieux boisés et humides homogènes et préservés. 
 
Notons par ailleurs la proximité de la vallée de la Loire au sud qui correspond à l’unité paysagère de 
la Loire des promontoires et fait l’objet de nombreux zonages d’inventaires et de protection (site 
Natura 2000, ENS et ZNIEFF de type 1 et 2). 
 
 

 Enjeux pour la biodiversité 
 
Parmi les principaux enjeux de cette unité paysagère, il est possible de mettre en exergue la 
protection des continuités écologiques boisées face au développement de l’urbanisation et des voies 
de communication. En effet le secteur est attractif et la pression urbaine se fait sentir sur le réseau 
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écologique et induit des risques de fragmentation entre des sites boisés qui tendent ainsi à se 
trouver isolés au détriment des échanges favorables au maintien de la biodiversité.  
 
Autre enjeu majeur sur l’unité paysagère des marches du Segréen, la lutte contre la disparition du 
bocage au profit de zones ouvertes agricoles et de boisements à vocation cynégétique dont les 
surfaces ont augmenté de manière importante ces dernières années, principalement suite au rachat 
de parcelles agricoles. Le maintien d’une trame bocagère fonctionnelle en lien avec la  préservation 
d’une activité agricole d’élevage est essentiel. Celle-ci présente en effet un intérêt intrinsèque pour 
la biodiversité et permet de mettre en connexion les boisements qui ponctuent cette unité 
paysagère. 
 
La préservation d’un réseau hydrographique de qualité qui permet de drainer la biodiversité liée aux 
milieux humides est également nécessaire. L’activité agricole d’élevage est là encore importante 
pour la préservation des coteaux et fonds de vallons des principaux ruisseaux entaillant le plateau. 
Plus difficiles à exploiter, ils ont tendance à être délaissés au profit de boisements à vocation 
cynégétique ou de boisements de résineux de moindre intérêt pour la biodiversité. 
 
Le maintien d’une trame fonctionnelle dans toute la partie nord de l’unité semble par ailleurs 
important afin de mettre en relation les milieux bocagers et boisés des marches du Segréen à ceux 
du Segréen. Toutefois, tant les infrastructures routières que l’urbanisation ont extrêmement fragilisé 
cette connexion. 
 

 Trame verte et bleue identifiée 
 
L’unité paysagère des marches du Segréen contient probablement le réseau écologique le plus 
complexe de l’agglomération d’Angers. La trame verte et bleue s’appuie principalement sur un 
ensemble de boisements et zones humides mis en relation par des continuités bocagères d’une part 
et des vallons humides et bocagers d’autre part. 
 
Trois grands ensembles boisés constituent l’armature verte du réseau écologique : 
 

 Une ceinture boisée sur un axe nord-est/sud-ouest met en relation un ensemble de bois, 
inscrits comme noyaux complémentaires de biodiversité, qui permet la création d’une vaste 
continuité favorable à la faune forestière (mammifères et oiseaux notamment). Elle est 
constituée des bois de Guinezert (NC27), de Belle Avoine (NC08), du pont de l’Arche (NC06), 
du Fouilloux, de la Bonneterie, de la Bricauderie, de Pouillé, de la Foresterie (NC07) et de 
Ricohet (NC11). Cet ensemble est également connecté au domaine boisé du château de 
Serrant plus à l’ouest sur la commune de Saint-Georges-sur-Loire. Ces bois sont très proches 
les uns des autres et reliés par des continuités bocagères relativement préservées (C14, C13, 
C12, C15 et C16). 

 
 Un ensemble constitué de la forêt de Linières (NC12), des bois du Petit Fouilloux et des 

Chênes Ronds (NC09) a également été mis en évidence en position centrale de cette unité 
paysagère. Le lien entre ces deux noyaux complémentaires est évident de par leur proximité 
et la présence d’une continuité bocagère (C22). 

 
 La forêt de Bécon (NC13) est quant à elle relativement isolée du fait de l’autoroute A11 et 

des remembrements successifs qui limitent aujourd’hui les continuités possibles avec les 
milieux boisés proches (forêt de Linières notamment). Il s’agit toutefois d’un vaste ensemble 
composé de milieux boisés et humides diversifiés qui permettent la présence d’une faune 
(oiseaux notamment) et d’une flore à forte valeur écologique. 
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Carte 11 : Localisation de la trame verte et bleue des marches du Segréen 

 
Au-delà des liens au sein même de ces ensembles boisés, des connexions entre ces trois entités ont 
été identifiées afin de favoriser les échanges populationnels pour la faune et la flore et limiter leur 
isolement. 
 
Le bois du Fouilloux (NC09) est d’une part mis en relation avec le bois de Guinezert (NC27), noyau 
qu’il paraît essentiel de désenclaver du fait de la pression urbaine qu’il subit à l’est, via un corridor 
bocager (C23) et d’autre part connecté au bois de Belle Avoine via le vallon du Boulet (C17). 
 
Concernant la forêt de Bécon, les liens historiques entretenus avec la forêt de Linières sont 
aujourd’hui rompus du fait de l’absence d’éléments paysagers favorables et de l’autoroute A11. 
Cette voie de communication crée en effet une importante fragmentation au sud. Seule une 
continuité bocagère préservée permet encore de mettre en lien ce noyau forestier avec la ceinture 
boisée du sud de l’entité paysagère et les bois des Chênes Ronds et du Petit Fouilloux (C20 et C21). 
Toutefois, la présence de l’autoroute A11 véritable barrière pour la faune terrestre limite ces 
échanges aux espèces volantes principalement (oiseaux et chauves-souris). Notons que ces corridors 
(principalement le C20) sont constitués d’un réseau bocager qui offre également un intérêt 
intrinsèque pour la biodiversité (espèces liées au bocage) et mérite à ce titre d’être conservé. 
 
En parallèle de ces ensembles boisés, l’important réseau hydrographique associé au bocage a permis 
l’identification d’une trame verte et bleue relativement dense. En effet, le plateau et le coteau sont 
dotés d’un important réseau de vallons humides et de mares qu’il est important de mettre en 
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connexion afin de garantir les échanges pour la faune et la flore présentes sur ces milieux 
(amphibiens, reptiles, invertébrés, flore…).  
 

 

 Carte 12 : Localisation des éléments paysagers supports de la trame verte et bleue des marches du Segréen 

 
L’étang du Pont de l’Arche, noyau remarquable (NR05), symbolise bien la richesse de ces milieux tant 
pour la flore, les amphibiens, les reptiles que les odonates. Il s’agit d’un point central de la 
biodiversité liée à la composante humide et il joue à ce titre un rôle source pour les mares et étangs 
présents au sein ou en lisière des bois de Belle Avoine (NC08), du Fouilloux, de la Bonneterie, de la 
Bricauderie, de Pouillé et de la Foresterie (NC07).  
 
Cette continuité humide est mise en lien avec la vallée de la Loire via un ensemble de vallons 
humides et bocagers. Le principal corridor est constitué par le vallon du Boulet qui entaille le plateau 
selon un axe sud-est/nord-ouest sur une partie importante de l’unité paysagère (C09, C17 et C22). 
 
Deux noyaux complémentaires bocagers, en marge sud du plateau, ont également été retenus dans 
cette logique : le domaine de la Bizolière (NC04) et le domaine des Brosses (NC05). Ces entités jouent 
un rôle de milieu source pour la faune et la flore bocagère. Elles s’intègrent également dans la trame 
bleue au regard des zones humides qu’elles accueillent (étangs, mares), milieux très propices à une 
faune spécialisée (amphibiens, odonates…). Ces noyaux humides et bocagers s’inscrivent comme des 
sites relais entre la vallée de la Loire et les milieux humides et bocagers situés plus au nord sur le 
plateau. 
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Ces deux noyaux entretiennent en effet des liens avec la vallée de la Loire d’une part, via des vallons 
aux milieux préservés  (C06, C07 et C08), et les boisements et zones humides du plateau d’autre part 
à travers une continuité bocagère (C11). 
 
Sur le plateau, deux cours d’eau d’ordre secondaire (C18 et C19) ont également été retenus en lien 
avec le vallon du Boulet car ils offrent une continuité bocagère et humide transversale qui permet de 
connecter entre elles un réseau de zones humides intéressantes pour la biodiversité (amphibiens 
notamment). 

 

 Fragmentation identifiée 
 
Plusieurs infrastructures de transport créent des obstacles au bon fonctionnement du réseau 
écologique sur l’unité paysagère des marches du Segréen. 
 

 

 
Carte 13 : Localisation des obstacles à la trame verte et bleue des marches du Segréen 
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L’autoroute A11 induit probablement la fragmentation la plus évidente et la plus importante. Située 
en limite nord de l’unité, elle constitue une véritable barrière quasi infranchissable pour la faune 
terrestre. Cette voie de circulation est bordée de clôtures imperméables et seuls quelques passages 
liés à la traversée de routes secondaires permettent une passerelle avec l’unité paysagère du 
Segréen. La fonctionnalité du corridor C20 est ainsi fortement perturbée par cet aménagement (dans 
une moindre mesure pour la faune volante telle que les oiseaux et chauves-souris). Des passages à 
faune terrestre ont été aménagés sur le tronçon le plus récent au sud de la commune de Saint-
Lambert-la-Potherie, cependant ils mènent à un secteur enclavé par la N323 au sud et par la D106 à 
l’est, quatre voies également quasi imperméables pour la faune terrestre… 
 
Dans une moindre mesure, la route D723 peut également être considérée comme un obstacle. Elle 
n’induit pas de réelle fragmentation (hormis pour la faune à très faible capacité de dispersion) mais 
un risque de collision important, notamment au niveau du corridor C22 qui met en connexion la forêt 
de Linières au bois du Petit Fouilloux. 
 
Les abords de la Loire concentrent quant à eux les voies de circulation et le développement du tissu 
urbain en coteau. Les vallons humides qui permettent un lien entre la vallée de la Loire et les milieux 
humides et bocagers du plateau voient ainsi leur fonctionnalité écologique ponctuellement altérée 
par ces aménagements. La voie ferrée qui relie Angers à Nantes est implantée sur un remblai 
important qui crée une coupure sur la partie avale de ces vallons. Certes des buses permettent 
l’écoulement de l’eau et la faune terrestre est susceptible de transiter en passant sur la voie ferrée, 
toutefois l’absence d’aménagement réellement adapté à la faune est dommageable pour la 
connexion du réseau écologique. Ponctuellement l’urbanisation crée également des obstacles au 
transit de la faune. C’est par exemple le cas pour la partie avale du vallon du Boulet, dont la 
continuité aquatique est contrainte par un aménagement lié à l’extension du bourg de Bouchemaine 
d’une part et au carrefour de voies de circulation d’autre part. 

 

 Mise en cohérence avec le SCOT du pays Loire Angers 
 
Du fait de la complexité et de la richesse du réseau écologique de cette unité paysagère, la trame 
verte et bleue a été reprécisée et ponctuellement enrichie/épurée au regard des noyaux et liaisons 
identifiées dans le SCOT. Dans l’ensemble les grandes logiques du territoire identifiées ont été 
respectées. Toutefois des principes de liaisons ont été détaillés afin de faire apparaître des noyaux de 
biodiversité complémentaires non identifiés dans le SCOT. 
 
Il s’agit notamment des bois du Petit Fouilloux et des Chênes Ronds (NC09) qui sont inscrits aux 
Espaces Naturels Sensibles (ENS) du conseil général du Maine et Loire, ainsi que du complexe boisé 
constitué des bois du Fouilloux, de la Bonneterie, de la Bricauderie, de Pouillé et de la Foresterie 
NC07). Identifié comme liaison dans le SCOT, il nous parait plus pertinent d’inscrire ces bois au titre 
de noyau complémentaire étant donné le rôle source qu’ils jouent pour la composante boisée (et 
ponctuellement la composante humide). 
 
Des vallons humides transversaux (C18 et C19) ont été ajoutés aux logiques identifiées. Ils jouent 
certes un rôle secondaire à l’échelle de l’agglomération d’Angers mais permettent de mettre en 
réseau un ensemble de zones humides et bocagères préservées, favorables à la biodiversité présente 
sur le plateau. 
 
A l’inverse, des éléments de la trame verte et bleue du SCOT n’ont pas été retenus du fait de la 
dégradation des milieux d’une part et de la fragmentation rendant quasi impossibles (ou 
dangereuses pour la faune) les liaisons identifiées. 
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C’est par exemple le cas des noyaux remarquables localisés au nord et nord-ouest de Saint-Martin-
du-Fouilloux. Ces noyaux correspondent à des stations floristiques d’intérêt régional (présence du 
Peucédan de France) qui ont été prises en compte dans le cadre du corridor bocager C20. Si elle 
présente un intérêt écologique indéniable, Il ne semble toutefois pas que ces stations floristiques 
ponctuelles puissent prétendre au titre de noyau remarquable de biodiversité, sous peine de mettre 
au même rang l’ensemble des stations accueillant des espèces d’intérêt régional… Elles jouent en 
revanche un rôle dans la trame bocagère et ont à ce titre été inclues dans ce corridor. 
 

 
Carte 14 : Logiques de la trame verte et bleue des marches du Segréen définies dans le SCOT 

 
Deux liaisons situées au nord de l’unité paysagère des marches du Segréen n’ont pas été reprises : 

 Le lien direct entre la forêt de Bécon (NC13)  et la forêt de Linières (NC12) tout d’abord. La 
dégradation des milieux (agriculture intensive) entre ces noyaux boisés induit l’absence 
d’éléments paysagers favorables au transit de la faune à l’emplacement de la liaison 
identifiée dans le SCOT. Cette fragmentation est amplifiée par la présence de l’autoroute A11 
bordée de clôtures imperméables à  la faune terrestre. Toutefois le lien entre ces deux 
ensembles boisés est permis par une continuité située plus au sud, via les bois des Chênes 
Ronds et du Petit Fouilloux. 
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 La connexion entre le noyau remarquable bocager de l’entité paysagère du Segréen (NR04) 
et le bois de Guinezert (NC27) pose également question. La liaison identifiée repose en effet 
sur une continuité très fragmentée par l’autoroute A11 puis la route nationale N323 (quatre 
voies peu perméables à la faune) et ainsi rendue non fonctionnelle. Là encore les éléments 
paysagers supports pour le transit de la faune sont certes présents au nord mais absents au 
sud créant une importante discontinuité. Etant donné les risques induits par les voies de 
circulation et l’absence de réelle continuité paysagère favorable, il semble plus pertinent de 
privilégier le maintien (voire le renforcement) des liaisons identifiées plus à l’ouest afin de 
permettre les échanges nord-sud entre les unités paysagères du Segréen et des marches du 
Segréen. 
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La Loire des promontoires et le Val d’Authion 

 Présentation générale 
 

 
Carte 15 : Unité paysagère de la Loire des promontoires et du val d’Auhtion 

 
La Loire des Promontoires marque l’entrée de la Loire dans le Massif armoricain au niveau de la 
confluence avec la Maine. Le paysage ligérien contrasté est constitué d’îles, de grèves, de coteaux et 
de prairies inondables. Sur l’agglomération d’Angers, la Loire longe tout d’abord les vignobles de 
Savennières. Elle s’écoule ensuite en contrebas des contreforts de la Loire marqués par des coteaux 
abrupts formés d’affleurements rocheux parfois recouverts de boisements (sur Bouchemaine 
notamment). L’urbanisation des coteaux s’est développée avec des bourgs qui se sont 
progressivement étendus le long de la Loire. Notons la particularité de la ville de Sainte-Gemmes-sur-
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Loire en grande partie artificialisée par la présence d’une zone de maraichage et d’horticulture. 
L’extrême est de l’unité paysagère se caractérise par la présence d’iles au paysage bocager et de la 
vallée du Louet attenante à la Loire. Ces îles et zones inondables victimes de la déprise agricole sont 
progressivement plantées de peupleraies qui altèrent à leur qualité paysagère et environnementale. 
 
Le Val d’Anjou s’étend sur les bords de la Loire et de l’Authion des Ponts-de-Cé jusqu’à Montsoreau. 
Sur l’agglomération d’Angers, seule une infime partie de l’unité paysagère est présente et 
correspond aux secteurs de la vallée de la Loire et de l’Authion sur les communes de Trélazé et des 
Ponts-de-Cé. La vallée de la Loire se caractérise par un lit majeur limité au nord par la levée de Belle-
Poule élevée afin de lutter contre les inondations du fleuve et pouvoir mettre en culture les parcelles 
ainsi protégées. Le bocage et les zones de prairies inondables qui accompagnent la Loire sont de ce 
fait assez restreintes (ile Marière uniquement). Le lit mineur présente des iles (bien souvent plantées 
en peupliers) et des grèves exondées qui façonnent le paysage ligérien. L’Authion est quant à lui 
totalement canalisé au droit de l’agglomération d’Angers. Il est en revanche bordé de zones humides 
annexes et notamment de la boire de la Pompe qui offre un paysage bocager relictuel relativement 
préservé. Entre les deux cours d’eau, à l’est de l’autoroute A87, les prémices de l’agriculture 
intensive du val d’Authion se font sentir, ce secteur est en effet couvert de champs ouverts peu 
pourvus d’éléments paysagers verticaux. 
 

 Zonages d’inventaire et de protection de la biodiversité 
 

 

 
Carte 16 : Zonages de protection et d’inventaires de la biodiversité de la Loire des promontoires et du val 

d’Authion 
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Principalement constituées par les vallées de la Loire, du Louet ainsi que la partie avale de la Maine, 
les zones d’inventaires et de protection concernent essentiellement les milieux humides. Seules les 
carrières de Trélazé, en marge du val d’Authion, correspondent à des habitats particuliers en lien 
avec une ancienne activité d’extraction de schiste. 
 

 ZNIEFF de type 1 et 2, Zone de Protection Spéciale (ZPS), Zone Spéciale de Conservation (ZSC) 
et Espace Naturel Sensible (ENS) de la vallée de la Loire en amont de Nantes : 

Cette multitude des zonages correspond à une vaste zone incluant le lit mineur du fleuve et ses 
berges boisées (ripisylves) ainsi que ses îles occupées par des prairies bocagères et des peupleraies, 
ses grêves exondés en période d'étiage et l’ensemble de la vallée alluviale correspondant au lit 
majeur de la Loire. Les grèves ainsi que les berges érodées et les prairies abritent durant la saison de 
reproduction diverses espèces d'oiseaux rares ou menacées dans notre région. Le fleuve constitue 
par ailleurs un site d'étape intéressant pour de nombreuses autres espèces d'oiseaux lors des 
migrations (ardeidés, limicoles, laridés, passereaux…). Il constitue aussi un axe de migration 
important pour plusieurs espèces de poissons menacées (Saumon Atlantique, Aloses, Lamproie). On 
y note également la présence d'autres représentants de notre ichtyofaune (espèces non migratrices) 
rare dans notre région. La variété des milieux aquatiques (eaux stagnantes des boires et des bras 
secondaires, eaux courantes du lit mineur..) permet la présence d'une intéressante diversité 
d'invertébrés (odonates, trichoptères, éphéméroptères) dont certaines espèces particulièrement 
rare dans notre région. Les milieux terrestres (bocages, prairies, boisements) abritent quant à eux 
une grande diversité entomologique (Lépidoptères, Rhopalocères, Orthoptères, Coléoptères...) et en 
particulier un coléoptère protégé à l’échelle nationale (Grand Capricorne). Cette zone ligérienne 
abrite enfin une flore et une végétation particulièrement intéressante. On y observe entre autre la 
présence de plusieurs espèces végétales exceptionnelles dont certaines protégées au niveau national 
ou régional. 
 

 ZNIEFF de type 1 et 2, Zone de Protection Spéciale (ZPS), Zone Spéciale de Conservation (ZSC) 
et Espace Naturel Sensible (ENS) des prairies et du rocher de la Baumette : 

Les prairies de la Baumette et la Maine constituent un lien majeur entre les Basses Vallées Angevines 
et la vallée de la Loire. Les prairies inondables présentent un intérêt ornithologique pour l’avifaune 
en migration et en période de reproduction (anatidés, rallidés et passereaux prairiaux). Les densités 
présentes pour ces espèces sur ce site sont parmi les plus fortes notées en Europe. Ces prairies 
constituent aussi une zone de frayère importante pour le brochet. Les associations végétales 
recensées comportent des espèces rares ou protégées. Le rocher de la Baumette, particularité 
géologique correspondant à un affleurement schisteux, abrite une station d'une rarissime plante 
protégée: le Sedum d'Angers (Sedum andegavense). 
 

 ZNIEFF de type 1 prairies entre Loire, Louet et Aubance : 
Situé entre la Loire et le Louet, ce secteur de prairies inondables constitue une zone majeure de la 
vallée de la Loire. Il a cependant été fortement dégradé ces dernières années par la mise en culture 
et les plantations de peupliers, notamment entre Aubance et Louet. Malgré tout, il possède encore 
de bonnes potentialités. L'intérêt ornithologique y est élevé en hiver et lors de la migration 
prénuptiale (zone de stationnement pour les Canards et Limicoles), puis en saison de reproduction 
pour des espèces prairiales comme le Râle des Genêts. Le réseau de haies permet le maintien d'une 
bonne population de Chouettes chevêches. Les fossés et boires accueillent de nombreuses espèces 
d'amphibiens, ainsi qu'un crustacé peu commun (Lépidurus apus). L'intérêt botanique, très élevé, est 
lié à la présence d'espèces typiques des prairies inondables et des bords de fossés ou de mares. 
 

 Espace naturel sensible des Ardoisières de Trélazé : 
Ces anciennes zones d’exploitation d’ardoise se situent en marge de cette unité paysagère. En 
revanche, ce site inclue les milieux bocagers de la boire de la Pompe, situés entre l’Authion et la 



 
57 

levée Napoléon.  Cette zone de bocage relictuel annexe à la vallée de l’Authion accueille une faune et 
une flore diversifiée (amphibiens notamment). 

 

 Enjeux pour la biodiversité 
 
Les enjeux de cette unité paysagère sont en premier lieu la préservation de la qualité et de la 
continuité des milieux humides et bocagers des vallées de la Maine et de la Loire. Le caractère 
inondable du site le préserve en partie de l’urbanisation. Cependant ses abords ont souvent été 
aménagés au détriment de zones humides. Par ailleurs, le  développement des cultures dans la vallée 
du Louet principalement et des plantations de peupliers à la fin des années 1990 risquent d’impacter 
à terme la qualité de cette zone humide majeure.  
 
Cette unité est à la fois une zone de confluence hydraulique mais aussi une zone de confluence 
écologique. Située à la croisée de l’importante voie de migration ouest européenne pour les oiseaux 
et pour les poissons, ce secteur est vital pour de nombreuses espèces. 
 
Le fort développement horticole constaté sur Sainte-Gemmes-sur-Loire a nettement fragmenté le 
réseau écologique de cette commune et laisse peu de place aux zones naturelles ou semi-naturelles 
sur cette partie de l’unité.  
 
Les iles de Loire au caractère inondable et bocager accueillent quant à elle une importante 
biodiversité. La pérennité de son paysage et de ses écosystèmes, liée aux pratiques d’élevage 
extensif et de prairies de fauche, est aujourd’hui remise en question par la déprise agricole. Le 
développement des peupleraires, cultures et de l’urbanisation constitue à présent des menaces pour 
ces milieux qu’il convient de prendre en considération. Il en est de même pour les zones inondables 
attentantes à la vallée du Louet et notamment les zones de prairies entre Louet et Aubance. 
 
Sur la vallée de l’Auhtion, les milieux aquatiques sont eux aussi soumis à de fortes contraintes avec 
un cours d’eau qui présente un profil fortement canalisé. Il semble donc important de conserver les 
quelques espaces qui n’ont pas encore fait l’objet d’aménagements anthropiques pour permettre la 
présence de zones relais favorables à la préservation de la faune et de la flore. 
 

 Trame verte et bleue identifiée 
 
La trame verte et bleu de cette unité paysagère repose principalement sur les composantes humides 
et bocagères. Elle est en effet liée aux zones inondables de la Loire, de la Maine et du Louet. 
 
Deux noyaux remarquables structurent ce territoire : la vallée de la Loire (NR01) et la confluence 
avec la Maine (NR03), représentée dans cette unité paysagère par les prairies de la Baumette. Ces 
noyaux comportent une flore et une faune remarquable et extrêmement variée : avifaune (Râle des 
genêts…), invertébrés (odonates, coléoptères…), reptiles, amphibiens, mammifères… Ils jouent ainsi 
un rôle source pour la composante humide et bocagère du sud de l’agglomération d’Angers.  
 
La Loire des promontoires joue par ailleurs un véritable rôle de carrefour pour la biodiversité à 
l’échelle de l’agglomération d’Angers. En plus de leur rôle de noyaux remarquables, les vallées de la 
Loire et de la Maine constituent à une plus vaste échelle des corridors exceptionnels qui voient 
transiter une faune très diversifiée. Ils permettent ainsi des échanges migratoires et populationnels 
essentiels entre le territoire de l’agglomération d’Angers et les territoires attenants. 
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Carte 17 : Localisation de la trame verte et bleue de la Loire des promontoires et du val d’Authion 

 
Les unités paysagères de la Loire des promontoires et du val d’Anjou entretiennent par ailleurs des 
liens étroits avec les unités des marches du Segréen et des plateaux de l’Aubance. Plusieurs 
connexions ont ainsi pu être mises en évidence (cf. unité paysagère des marches du Segréen). Ainsi, 
la présence de vallons sur les communes de Bouchemaine et Savennières (C06, C07, C08, C09) 
permet aux espèces présentes ou transitant par la vallée de la Loire de rejoindre les milieux humides 
et bocagers des marches du Segréen. 
 
Au nord-est, l’Authion et ses zones humides annexes (NC30), bien qu’il s’écoule dans un 
environnement très artificialisé, bénéficie de sa connexion à la vallée de la Loire pour accueillir une 
faune intéressante de milieux humides (héronnière, amphibiens…). L’artificialisation de ses berges 
limite fortement son intérêt sur cette unité paysagère, toutefois la présence de milieux annexes 
intéressants plus en amont (fosse de Sorges, boire de la Pompe…) explique l’inscription de ce cours 
d’eau en noyau complémentaire. 
 
Plus au sud, en lien avec la vallée du Louet et de l’Aubance (NC03), de vastes zones inondables sont 
colonisées par une biodiversité à conserver tant pour sa flore que pour sa faune (oiseaux, amphibiens 
invertébrés…). Elles constituent des portes d’entrée pour la biodiversité humide et bocagère ensuite 
drainée par la vallée de l’Aubance dans l’unité paysagère des plateaux de l’Aubance. 
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 Carte 18 : Localisation des éléments paysagers supports de la trame verte et bleue de la Loire des promontoires 
et du val d’Authion 

 

 Fragmentation identifiée 
 
Dans l’ensemble les continuités aquatiques de la vallée de la Loire et de la Maine ne présentent pas 
de fragmentation importante. La traversée de la N260 (prolongement de l’autoroute A87) sur la Loire 
a lieu sur un pont permettant la continuité aquatique ainsi que celle des berges susceptibles 
d’accueillir une faune plus terrestre. 
 
Les obstacles sont plutôt situés en marge des vallées du fait d’une urbanisation souvent 
consommatrice d’espace et mise en relation par des voies de communications qui constituent parfois 
des obstacles au transit de la faune et la flore. C’est par exemple le cas pour l’Authion qui traverse le 
bourg des Ponts-de-Cé et se trouve alors réduit à un simple canal bordé de talus enherbé très pentus 
donnant directement sur l’espace urbain habité. Comme abordé dans l’unité paysagère des marches 
du Segréen, les voies de communication et principalement la voie ferrée Angers-Nantes constitue un 
obstacle non négligeable dans le lien entre la vallée de la Loire et les vallons qui entaillent le plateau 
et jouent un rôle de corridor essentiel pour les espèces rejoignant les milieux préservés des marches 
du Segréen. 
 
Notons en outre que la Loire constitue un obstacle naturel au déplacement de nombreuses espèces 
terrestres et limite ainsi les échanges nord-sud celles-ci. 
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Carte 19 : Localisation des obstacles à la trame verte et bleue de la Loire des promontoires et du val d’Authion 

 

 Mise en cohérence avec le SCOT du pays Loire Angers 
 
Les logiques identifiées dans le SCOT reposent principalement sur des zonages de biodiversité 
reconnus. Celles-ci ont donc été reprises et précisées dans la cadre de la trame verte et bleue du PLU 
de l’agglomération d’Angers qui n’apportent pas de nouveaux éléments. Seule la notion de corridor 
entre les ardoisières de Trélazé (NC31) et la vallée de l’Authion (NC30) a fait l’objet d’une 
modification. L’ensemble des ardoisières constituant un site aux milieux naturels homogènes, il 
semble plus pertinent de parler de noyau complémentaire de biodiversité à part entière pour 
l’ensemble du site. La cohérence entre ces deux documents d’urbanisme est donc respectée. 
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Carte 20 : Logiques de la trame verte et bleue de la Loire des promontoires et du val d’Authion définies dans le 
SCOT 
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Les plateaux de l’Aubance 

 Présentation générale 
 

 
Carte 21 : Unité paysagère des plateaux de l’Aubance 
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A l’extrême sud de l’agglomération, sur la rive gauche de la Loire, se situe l’unité paysagère des 
plateaux de l’Aubance. Le paysage offre un relief ondulé où alternent des plateaux ouverts plantés de 
vignes et des fonds de vallées densément végétalisés par des boisements en coteaux et des zones de 
bocage bien conservées. La partie avale de vallée de l’Aubance est aujourd’hui marquée par le 
développement d’une culture plus intensive suite à la déprise agricole des prairies inondables hier 
cultivées en gestion extensive.  
 
Des bois et forêts jalonnent cette unité paysagère principalement dans sa partie sud (en bonne partie 
hors de l’agglomération d’Angers) et sur les coteaux de la vallée de l’Aubance. Ce territoire est 
marqué par le mitage urbain auquel s’ajoute la présence de grandes routes et autoroutes qui 
drainent l’arrivée de zones d’activités. Cette pression démographique qui fait évoluer le paysage vers 
un paysage artificialisé tient principalement à la proximité de la ville d’Angers. 
 

 Zonages d’inventaire et de protection de la biodiversité 
 

 

 
Carte 22 : Zonages de protection et d’inventaires de la biodiversité des plateaux de l’Aubance 

 
Aucune zone d’inventaire et de protection ne concernent qu’exclusivement l’unité paysagère des 
coteaux de l’Aubance. Celles-ci se localisent sur les bordures ou en marge de l’unité paysagère et 
témoignent d’une occupation du sol dominée par la viticulture et l’urbanisation. 
 
Les zones recensées présentant un intérêt pour la biodiversité sont : 
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 ZNIEFF de type 2 de la vallée de la Loire en amont de Nantes : 

Il s’agit d’une extension de la ZNIEFF présentée dans l’unité paysagère de la Loire des promontoires. 
Elle correspond ici à la partie avale de l’Aubance, dite des boucles de l’Aubance, qui présente une 
succession de milieux humides et bocagers préservés. Ils permettent l’établissement d’une flore de 
zones humides et de populations faunistiques intéressantes en lien avec la vallée du Louet (oiseaux, 
amphibiens, reptiles, odonates…). 
 

 ENS des boucles de l’Aubance : 
Cet espace naturel sensible correspond au site décrit précédemment dans le cadre de la ZNIEFF de 
type 2 de la vallée de la Loire. 
 

 ZNIEFF de type II de la forêt de Beaulieu : 
Ce massif forestier sur sol siliceux présente une vaste chênaie en partie enrésiné en pins maritimes 
en limite sud de l’agglomération d’Angers. Les affleurements de couches argileuses permettent le 
développement de landes et de quelques étangs. Ce site est principalement intéressant pour 
l'avifaune, comportant de nombreuses espèces caractéristiques des landes et boisements, dont 
plusieurs espèces rares ou peu communes en Maine-et-Loire. Il dispose également d’un intérêt 
botanique essentiellement lié aux bordures marécageuses de ces étangs. 
 

 ZNIEFF de type I du Petit Pré : 
Situé en dehors de l’agglomération d’Angers, ce site ponctuel est constitué de prairies hygrophiles et 
de haies bocagères d’ormes centenaires. Ces prairies présentent un intérêt pour leur richesse 
floristique. 
 

 Enjeux pour la biodiversité 
 
Les enjeux principaux de cette unité paysagère sont de préserver les espaces semi-naturels encore 
présents du développement urbain et des infrastructures de transports, ainsi que l’extension des 
surfaces agricoles intensives. Dans la vallée de l’Aubance, il est aussi important de limiter 
l’implantation de peupleraies sur les parcelles en prairies. Les coteaux boisés sont en revanche à 
conserver car propices pour certains mammifères peu communs et discrets tels que les Genettes. 
 
Contrairement à d’autres unités décrites plus homogènes, celle-ci offre des paysages contrastés et 
par endroits fortement empreints de l’activité humaine, notamment sur la frange nord. L’enjeu 
majeur est bien de préserver et renforcer le noyau (et corridor) de la vallée de l’Aubance entre la 
forêt de Noizé et la vallée de la Loire ainsi que le lien fort entre la forêt de Noizé et les grands massifs 
situés au sud (forêt de Beaulieu).  
 
Des vallons annexes à la vallée de l’Aubance présentent des milieux humides et bocagers encore bien 
préservés dans un contexte agricole intensif. Bien que secondaires, il semble également important de 
maintenir ces zones refuges pour la biodiversité. 
 

 Trame verte et bleue identifiée 
 
Deux grands ensembles se dégagent dans le réseau écologique de cette unité paysagère. 
 
Tout d’abord au sud la présence de deux vastes ensembles boisés qui constituent des noyaux 
complémentaires de biodiversité pour la composante boisée : la forêt de Beaulieu (NC01) et la forêt 
de Noizé (NC02). Ces deux entités sont très proches et reliées par un corridor bocager très 
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fonctionnel (C01) qui permet de nombreux échanges pour la faune forestière (avifaune et 
mammifères principalement). 
 

 

 
Carte 23 : Localisation de la trame verte et bleue des plateaux de l’Aubance 

 
 
Au nord serpente la vallée de l’Aubance (NC03) qui constitue un noyau complémentaire de 
biodiversité au regard de la diversité et qualité des milieux qui la compose : cours d’eau, zones 
humides, prairies humides de fond de vallée, bocage et boisements en coteaux. Cette diversité 
d’habitats induit la présence d’une biodiversité riche pour la flore, les poissons, amphibiens, oiseaux, 
reptiles, mammifères, invertébrés…Trois affluents de l’Aubance, encaissés dans des vallons 
secondaires, ont également été retenus comme corridor humides et bocagers (C02, C03 et C04). 
Leurs milieux naturels s’inscrivent dans la continuité directe de ceux de la vallée de l’Aubance et 
permettent d’importants échanges pour la faune (amphibiens, reptiles, mammifères, oiseaux…). Ils 
constituent par ailleurs des zones refuges essentielles à la biodiversité au sein de ces plateaux 
cultivés. 
 
Le vallon de la Jutelle (C02), au-delà de son intérêt en tant que continuité humide et bocagère, 
permet de mettre en relation les coteaux boisés de la vallée de l’Aubance et les massifs forestiers 
plus au sud (forêt de Noizé en premier lieu). Ce corridor revêt donc un intérêt particulier pour le 
transit de la faune (oiseaux, mammifères terrestres, chauves-souris…).  
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 Carte 24 : Localisation des éléments paysagers supports de la trame verte et bleue des plateaux de l’Aubance 

 

 Fragmentation identifiée 
 
Les principaux obstacles artificiels au bon fonctionnement du réseau écologique sont concentrés au 
nord de l’unité paysagère. Il s’agit de l’autoroute A87 et de la route D160 qui relient Angers au sud 
du département. Ces infrastructures de transport linéaires traversent la vallée de l’Aubance au sud 
de Mûrs-Erigné. La D160, ancienne voie de communication, ne présente pas d’aménagement 
spécifique au passage de la faune et induit une réelle fragmentation pour la continuité humide été 
bocagère. En revanche, l’autoroute A87, plus récente, a fait l’objet d’un aménagement permettant le 
passage de la faune aquatique et terrestre (pont avec banquettes latérales végétalisées). 
 
L’Aubance fait encore l’objet de barrages créant des discontinuités dans son écoulement et le transit 
de la faune aquatique. Un travail de restauration de la continuité de ce cours d’eau est en cours par 
le Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement du Bassin de l’Aubance. Il conviendra de favoriser 
cette démarche. 
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Carte 25 : Localisation des obstacles à la trame verte et bleue des plateaux de l’Aubance 

 

 Mise en cohérence avec le SCOT du pays Loire Angers 
 
Dans le SCOT du Pays Loire Angers, seuls les noyaux de la vallée de l’Aubance (NC03) et le continuum 
boisé constitué des forêts de Noizé (NC02) et de Beaulieu (NC01) sont identifiées dans la trame verte 
et bleue. 
 
Il a semblé important de compléter ce réseau écologique par le corridor de la vallée de la Jutelle 
(NC02) qui permet d’une part une continuité humide avec la vallée de l’Aubance et d’autre part un 
corridor d’échange fonctionnel entre les coteaux boisés de la vallée de l’Aubance et la forêt de Noizé. 
A titre d’exemple, ce corridor est essentiel pour la colonie de Grands Murins (chauves-souris 
d’intérêt communautaire) qui gîte dans l’église de Soulaines-sur-Aubance et qui exploite les 
ensembles boisés de Noizé, de Beaulieu et la vallée de l’Aubance pour s’alimenter. 
 
Deux vallons d’ordre secondaires (C03 et C04) ont également été ajoutés. Ils entretiennent des liens 
étroits avec la vallée de l’Aubance et présente des milieux (et espèces) préservées qu’il s’agit de 
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maintenir dans ce contexte de culture intensive afin de conserver une biodiversité pérenne sur cette 
unité paysagère (zones refuges). 
 

 

Carte 26 : Logiques de la trame verte et bleue des plateaux de l’Aubance définies dans le SCOT 
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Les portes du Baugeois 

 Présentation générale 
 

 
Carte 27 : Unité paysagère des portes du Baugeois 
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A l’Est de l’agglomération d’Angers se situent les portes du Baugeois (ainsi qu’une frange infime du 
Baugeois qui a été rattachée à cette unité paysagère). L’ensemble des communes appartenant à 
cette unité ont connu une forte croissance démographique depuis plus de vingt ans. Ce 
développement rapide donne aujourd’hui à ce territoire un visage contrasté entre champs cultivés, 
vergers, bosquets et vastes zones résidentielles. L’essor urbain marque de manière importante les 
zones naturelles et agricoles par son mitage. Ainsi de vastes zones pavillonnaires sont créées en 
périphérie des bourgs et le long du réseau viaire. En outre, le réseau d’électricité et d’infrastructures 
routières est dense et fragmente le paysage.  
 
Il est à noter que l’enclave des ardoisières de Trélazé, au sud de l’unité, constitue une particularité 
dans ce paysage. Les friches issues de l’exploitation ardoisières ont été recolonisées et sont 
aujourd’hui devenues des pelouses, landes et boisements. Sur la frange ouest de l’agglomération les 
portes du Baugeois laissent place au Baugeois. C’est ici que commence véritablement l’unité 
géologique du bassin parisien, le sous-sol y est composé de calcaire et de grès. Ce secteur 
anciennement très boisé est aujourd’hui constitué d’une plaine céréalière faisant l’objet par endroit 
d’une activité d’élevage bovin. Ainsi de cette unité paysagère, seules quelques continuités de haies et 
boisements isolés subsistent actuellement des anciennes forêts et zones bocagères. 
 

 Zonages d’inventaire et de protection de la biodiversité 
 

 

 
Carte 28 : Zonages de protection et d’inventaires de la biodiversité des portes du Baugeois 
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Cette unité paysagère très anthropisée fait l’objet de très peu de zones d’inventaires qui se localisent 
toutes en périphérie du territoire de l’agglomération d’Angers : 
 

 L’Espace Naturel Sensible (ENS) des Ardoisières de Trélazé : 
Ce site fait l’objet d’une demande de classement en ZNIEFF de type I engagée au début des années 
2000 du fait de l’intérêt qu’il représente pour la biodiversité. Les anciennes zones d’exploitation 
d’ardoise ont été recolonisés par une flore originale en situation xéro-thermique prononcée ainsi 
qu’une faune (reptiles, invertébrés) adaptée à ces conditions stationnelles. Elles constituent une 
pénétrante verte à part dans l’urbanisation angevine au regard des milieux qui la compose. 
 

 ZNIEFF de type 1 des Sablière d’Ecouflant : 
Ce site est localisé en limite nord de la présente unité paysagère et se compose d’une ancienne 
gravière en partie aménagée pour accueillir du public. Constitué de cuvettes humides, marécageuses, 
de pelouses, de boisements clairs et de taillis thermophiles, cet espace présente un intérêt 
floristique, mycologique et géologique important. Il accueille également des populations 
d’amphibiens, d’orthoptères et d’odonates à fort enjeux écologiques. 
 

 ZNIEFF de type 1 et 2, ZPS, ZSC, ENS et site Ramsar des Basses Vallées Angevines : 
Seule une extension de la vallée du Loir, site exceptionnel de prairies inondables et de bocage, 
concerne l’unité paysagère des portes du Baugeois. Il s’agit du commun d’Oule, zone bocagère 
inondable préservée favorable à la faune et la flore des zones humides et bocagères (oiseaux, 
amphibiens, reptiles, invertébrés…). 
 

 ZNIEFF de type 2 des bois Maurice, de Briançon et de Mont : 
Situées à la frange est de l’agglomération d’Angers, ces boisements sont constitués de chênes 
pédonculés, tauzins et sessiles, ainsi que de plantations de conifères entrecoupées de parcelles de 
landes ouvertes. Leur étendue et la diversité de ces milieux est principalement favorables à une 
avifaune forestière peu commune en Maine et Loire. 
 

 Enjeux pour la biodiversité 
 
Le territoire de l’agglomération d’Angers présent sur l’unité paysagère du Baugeois est 
profondément marqué par l’activité humaine. Le développement urbain et l’artificialisation des 
terres ont contribué à miter les espaces bocagers et boisés, ayant pour conséquence la 
fragmentation les continuités écologiques. Aussi, semble-t-il important de mettre l’accent sur les 
éléments semi-naturels les plus favorables à la biodiversité et de les préserver. Il s’agit des bois de 
feuillus qui créent une ceinture à l’Est d’Angers et accueillent une faune de milieux boisés. Les 
secteurs de bocage sont à ce jour trop dégradés et mités pour constituer de réels noyaux de 
biodiversité. Cependant ils accueillent encore ponctuellement des populations intéressantes et 
peuvent par ailleurs jouer le rôle de corridors entre les entités boisées préservées. 
  
Les Ardoisières de Trélazé, milieu au caractère exceptionnel, font partie des espaces à enjeux de ce 
territoire en terme de maintien de la biodiversité. En effet, cet espace est progressivement ouvert au 
public, toutefois l’aménagement se doit de prendre en considération les espèces rares présentes sur 
ces milieux remarquables. 
 
Il semble enfin pertinent de maintenir, à l’est d’Angers, une ceinture verte favorable aux échanges 
nord-sud en marge d’un contexte urbain peu favorable. 
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 Trame verte et bleue identifiée 
 

 

 
Carte 29 : Localisation de la trame verte et bleue des portes du Baugeois 

 
Les portes du Baugeois font l’objet d’une urbanisation croissante et d’une agriculture spécialisée qui 
laisse une place restreinte à la composante naturelle du territoire. Cette unité paysagère se compose 
principalement d’une mosaïque de micro-habitats fragmentés (bosquets, rares parcelles bocagères) 
au sein desquels il est difficile de mettre en évidence des noyaux de biodiversité ou des corridors. 
Une biodiversité ordinaire reste présente sur ce territoire mais de manière très diffuse et la 
fragmentation des milieux tend à mettre en péril à terme les isolats populationnels relictuels.  
 
L’étude sur la trame verte et bleue de cette unité paysagère a tout de même permis de mettre en 
évidence trois logiques distinctes au sein de cette unité paysagère. 
 
Tout d’abord une continuité boisée qui ceinture l’est de l’agglomération d’Angers. Celle-ci repose sur 
la présence d’entités de nature (chênaies principalement) et de taille suffisamment intéressante pour 
constituer de noyaux de biodiversité complémentaires de la composante boisée. Cet ensemble 
accueille principalement une faune et une flore ordinaire mais diversifiée dans un contexte 
environnemental très fragmenté. Il joue ainsi un rôle source important sur ce territoire pour la 
biodiversité. Il est composé des bois de la Verrières et de la Bodinière (NC32), bois de Pignerolles 
(NC33), bois de la Grivelle (NC34) et bois du petit Naunet (NC35). Ces bois sont mis en connexion par 
un ensemble de corridors principalement constitués par un maillage bocager préservé ou à renforcer 
(C40, C41 et C42). La conservation de cette continuité est importante car elle permet la présence et 
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le maintien d’une faune forestière diversifiée accueillant entre autres des espèces nécessitant un 
vaste territoire pour s’établir (Pic noir ou chauves-souris par exemple). 
 

 

 Carte 30 : Localisation des éléments paysagers supports de la trame verte et bleue des portes du Baugeois 

  
Vient ensuite le cas particulier des ardoisières de Trélazé (NC31), site à part dans le paysage 
environnemental de l’agglomération d’Angers. Cet ancien lieu d’extraction ardoisier n’est plus 
exploité et offre à présent des milieux thermophiles (affleurements schisteux, prairies et landes) très 
propices à une biodiversité spécialisée et remarquable en Anjou. Ce site est ainsi colonisé par une 
flore exceptionnelle symbolisée par le Sedum d’Angers, espèce rare faisant l’objet d’un plan d’action 
national. La faune y est tout aussi remarquable et reflète la diversité des milieux de ce noyau 
complémentaire de biodiversité tant pour les invertébrés (orthoptères notamment), reptiles 
qu’oiseaux. La présence de milieux humides et boisés sur certains secteurs est également 
intéressante pour la biodiversité. La connexion avec la vallée de l’Authion et plus précisément la 
boire de la Pompe est importante pour maintenir les espèces inféodées à ces milieux. 
 
Enfin, la troisième constituante du réseau écologique de cette unité paysagère repose sur la trame 
bleue. Elle est constituée de trois cours d’eau reliés à la Sarthe et au Loir qui permettent des 
pénétrations humides au sein de ce territoire. Si le ruisseau de la Veillère (C44) induit une continuité 
relativement préservée sur l’ensemble de son cours, il n’en est pas de même avec le ruisseau de 
l’Epervière (C43) dont seule la partie amont a été retenue dans la trame bleue. En limite nord-est de 
l’unité paysagère, une continuité humide et bocagère (C45) a également été identifiée dans le 
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prolongement du commun d’Oule et de la vallée du Loir. Ces deux derniers cours d’eau (C43 et C45) 
jouent un rôle secondaire à l’échelle de l’agglomération d’Angers, cependant dans le contexte 
urbanisé et fragmenté des portes du Baugeois, il semble essentiel de conserver ces derniers milieux 
humides qui permettent le maintien d’espèces inféodées à la trame bleue (amphibiens, reptiles, 
odonates et oiseaux). 
 
Notons enfin en limite est de l’agglomération et de la commune de Sarrigné, la présence d’une 
infime partie du bois de Briançon (NC38). Ce vaste bois accueille principalement une importante 
population de mammifères et d’oiseaux forestiers. Il s’étend vers l’est au sein de l’unité paysagère du 
Baugeois et les logiques de continuité écologique sont donc situées hors du périmètre de la présente 
étude. 
 
Dans le cadre d’échanges nord-sud à une plus vaste échelle, une continuité verte a également été 
identifiée pour permettre le transit de la faune à l’est d’Angers et ainsi éviter les milieux très 
urbanisés présents entre les Basses Vallées Angevines et la vallée de la Loire. Cette ceinture verte 
repose au nord sur la vallée de la Veillère (C44) qui est prolongée par un ensemble bocager jusqu’à la 
continuité boisée et bocagère des communes de Saint-Barthélémy-d’Anjou et Trélazé. 
  

 Fragmentation identifiée 
 
La fragmentation d’origine anthropique est essentiellement liée aux voies de communication qui 
desservent l’est d’Angers.  
 
Au premier plan, se situe l’autoroute A11 qui crée une importante coupure dans le réseau écologique 
de cette unité paysagère. Orientée sur un axe ouest-est, elle crée une barrière quasi-imperméable 
qui limite fortement les échanges nord-sud pour la faune terrestre sur cette partie de 
l’agglomération d’Angers. L’autoroute participe à la rupture de la continuité boisée qui ceinture l’est 
d’Angers. La frange nord du bois du petit Naunet (NC36) est ainsi délimité par cette axe de circulation 
majeur bordé de clôtures quasi-imperméables (hormis pour la faune volante). 
 
Au second plan, la route départementale D347 qui relie l’agglomération angevine à Beaufort-en-
Vallée, Longué puis Saumur constitue également un obstacle au transit de la faune. Il ne s’agit pas 
d’un axe bordé de clôtures imperméables, toutefois il induit un risque de mortalité non négligeable 
du fait de l’important trafic qu’il draine. Cette route coupe en effet la ceinture boisée décrite 
précédemment au niveau du corridor C41 entre les bois de Verrière et de la Bodinière (NC32 et 
NC34). 
 
La route D323 qui relie Angers au Mans induit quant à elle un obstacle en limite de l’agglomération 
d’Angers. La continuité humide et bocagère issue de la vallée du Loir et prolongée par le corridor C45 
est ainsi fortement perturbée par cet axe de circulation hors du territoire d’étude. 
 
Deux voies ferrées sont également présentes sur ce territoire.  
 
Au sud, l’axe Angers-Saumur crée un obstacle au niveau du corridor C39. La voie en remblai fait 
toutefois l’objet d’aménagements permettant l’écoulement de l’eau et le passage de la faune (buse 
importante et pont sous la voie ferrée). Le trafic sur cet axe est peu dense, il a donc des 
conséquences à relativiser en terme de discontinuité. 
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Carte 31 : Localisation des obstacles à la trame verte et bleue des portes du Baugeois 

 
Au nord-ouest, l’axe Angers-Le Mans-Paris coupe deux corridors fondés sur la trame bleue : le 
ruisseau de l’Epervière (NC43) et le ruisseau de la Veillère (NC44). Sur le premier, la voie ferrée passe 
sur un pont constitué d’arches très perméables au transit de la faune et n’entraine de ce fait aucune 
fragmentation. En revanche, pour le second corridor, la continuité humide s’effectue par une buse 
toujours en eau peu favorable à la faune des milieux humides. Un pont proche, situé dans le corridor, 
permet toutefois le transit de la faune terrestre. Il n’empêche qu’un aménagement plus propice à la 
continuité de la composante humide serait très bénéfique à la fonctionnalité de ce corridor. 
 

 Mise en cohérence avec le SCOT du pays Loire Angers 
 
D’un point de vue général, les logiques énoncées par la SCOT sont toutes reprises et précisées dans la 
trame verte et bleue identifiée. Deux corridors ont par ailleurs été ajoutés. 
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Carte 32 : Logiques de la trame verte et bleue des portes du Baugeois définies dans le SCOT 

 
 
Un corridor (C40) permettant de mettre en connexion le bois de Pignerolles au bois de verrière a été 
identifié. Il est en effet essentiel de désenclaver le bois de Pignerolles et de le relier à la ceinture 
boisée composée par les boisements proches. Ce corridor permet d’une part les échanges 
populationnels (et ainsi de maintenir les espèces présentes sur le long terme) et d’autre part de créer 
un vaste territoire boisé propice à certaines espèces (Pic noir et chauves-souris notamment). 
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La partie amont du ruisseau de l’Epervière a également été retenue alors qu’elle ne figure pas dans le 
SCOT. Ce corridor s’appuie essentiellement sur la trame bleue et permet localement le maintien des 
espèces inféodées aux milieux humides dans un secteur très urbanisé (amphibiens, odonates, 
reptiles, mammifères). Il semble en ce sens important de conserver ce corridor bien qu’il ne joue pas 
un rôle majeur à l’échelle du territoire  de l’agglomération d’Angers. 
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Les Basses Vallées Angevines 

 Présentation générale 
 

 
Carte 33 : Unité paysagère des Basses Vallées Angevine 
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Paysage particulier au sein de l’agglomération d’Angers, les Basses Vallées Angevines affirment leurs 
identités par de vastes prairies inondables d’octobre à mai par les trois rivières formant la Maine 
(Mayenne, Sarthe et Loir). Celles-ci trouvent dans cette zone plane leurs exutoires avant le goulot 
d’étranglement que représente l’agglomération d’Angers. Les alignements de frênes têtards présents 
dans ces vastes prairies façonnent ce paysage changeant au sein duquel seules quelques zones 
humides (boires) subsistent à la saison sèche, période pendant laquelle les eaux se retirent des 
prairies. Les pratiques extensives mises en œuvre par les éleveurs ont permis de conserver ces 
paysages ouverts, mais le développement de pratiques d’intensification des productions animales 
mettent à mal ce système de gestion des prairies inondables. Moins rentable, ces prairies sont 
progressivement boisées au profit de la culture du peuplier. L’étendue de ces peupleraies diminue la 
surface en prairies dont la richesse faunistique et floristique est reconnue au titre de « zone humide 
d’importance internationale » (site RAMSAR). 
 

 Zonages d’inventaire et de protection de la biodiversité 
 

 

 
Carte 34 : Zonages de protection et d’inventaires de la biodiversité des Basses Vallées Angevines 

 
Cette unité paysagère constitue à elle seule un site exceptionnel pour la faune et la flore inféodée 
aux milieux humides. Les Basses Vallées Angevines offrent en effet l’un des mieux conservé et des 
plus grands complexes de prairies inondables de France. Cette zone bénéficie d’un ensemble de 
zonage d’inventaires et de réglementation. 
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 ZNIEFF de type 1, ZNIEFF de type 2, Zone de Protection Spéciale (ZPS), Zone Spéciale de 
Conservation (ZSC) des Basses Vallées Angevines : 

Les Basses Vallées Angevines constituent l'un des derniers grands complexes de prairies inondables 
de France et sans doute l'un des mieux conservés. C'est un site d'importance internationale pour les 
oiseaux d'eau (limicoles et anatidés), à la fois en hivernage et en période prénuptiale. En période de 
nidification, les Basses Vallées Angevines constituent le principal site de reproduction du Râle des 
genêts de l'Europe de l'ouest. Ce site accueille par ailleurs une forte diversité floristique, liée au 
degré d'humidité des prairies, à la présence de mares temporaires, fossés, roselières et d'eaux 
courantes. Ainsi une trentaine d'espèces végétales rares ou peu communes ont été recensées dont 
plusieurs protégées au niveau national et régional. La submersion périodique des prairies offre 
autant de frayères potentielles pour le Brochet, tandis que les boires servent de refuge à de 
nombreux cyprinidés. De multiples autres groupes (insectes, champignons, amphibiens et reptiles) 
ont fait l'objet d'inventaires, confirmant un milieu d'exception. 
 

 ZNIEFF de type 1 des Sablières d’Ecouflant : 
Ce site se localise en bordure des Basses Vallées Angevines. Il correspond à une ancienne gravière, en 
partie aménagée pour accueillir du public, bordant une dune fossile (butte plantée de résineux). 
Constitué de cuvettes humides, marécageuses, de pelouses, de boisements clairs et de taillis 
thermophiles, cet espace présente un intérêt floristique, mycologique et géologique important. Il 
accueille également une faune et une flore diversifiée liée aux zones humides (amphibiens et 
odonates particulièrement). 
 

 Enjeux pour la biodiversité 
 
Les basses vallées angevines sont des milieux favorables pour l’avifaune aussi bien en période 
migratoire avec des espèces qui font halte sur les grandes zones inondés, qu’en période estivale 
pendant laquelle des espèces protégés au niveau nationale comme le Râle des genêts sont présentes 
pour la nidification. La préservation de ces prairies contre l’augmentation de la surface des 
peupleraies est l’enjeu le plus important de l’unité paysagère. 
 
Si le cœur même des Basses Vallées Angevines semble préserver durablement (site Natura 2000, 
classement Ramsar), il n’en est pas de même pour toutes les parties situées en périphérie immédiate 
qui jouent un rôle de zone de repli pour la faune, notamment en cas d’inondation importante. Les 
enjeux ne se limitent donc pas strictement à la zone naturellement inondable, la fonctionnalité 
écologique réelle des lieux s’étendant en marge de ces milieux humides. 
 
Par ailleurs, la pérennité de l’exploitation agricole extensive du site est aussi très dépendante des 
facilités d’accès aux vallées pour les engins agricoles. Il conviendra d’être très vigilant à ce facteur car 
certains sites pourraient rapidement devenir inaccessibles et menacer à terme la gestion extensive 
des prairies nécessaire à la riche biodiversité de ce site (cas de l’île Saint Aubin par exemple). 
 

 Trame verte et bleue identifiée 
 
Cette unité paysagère constitue un site naturel homogène qui permet une fonctionnalité écologique 
intrinsèque exceptionnelle. La continuité préservée des milieux humides, prairiaux et bocagers 
permet des échanges incessants pour la faune et une dispersion optimale pour la flore. Ce site est 
ainsi exploité par une forte diversité d’espèces (avifaune, odonates, poissons, coléoptères…) dont 
certaines présentent un intérêt communautaire. Les espèces emblématiques symbolisent bien le 
caractère exceptionnel de ce site : Râle des genêts, Tarier des prés ou encore Rosalie des Alpes.  
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Carte 35 : Localisation de la trame verte et bleue des Basses Vallées Angevines 

 
L’ensemble de ces milieux joue ainsi un rôle de milieu source essentiel pour les composantes 
humides et bocagères à l’échelle de l’agglomération d’Angers et d’un territoire plus vaste à travers la 
continuité des vallées de la Mayenne, de la Sarthe et du Loir. Les Basses Vallées Angevines 
constituent ainsi l’un des deux noyaux remarquables d’importance internationale de l’agglomération 
d’Angers (NR02). Elles entretiennent à ce titre un lien étroit avec la vallée de la Loire plus au sud. 
 
En marge de ce noyau remarquable se situent les sablières d’Ecouflant (NC36). Il s’agit d’une entité 
écologique à part dans le paysage angevin. Issue de l’exploitation de l’homme, elle se compose d’une 
dune éolienne et de zones humides qui accueillent une faune et une flore diversifiée et composée 
d’espèces à forts enjeux écologiques (amphibiens, odonates, reptiles…). La continuité de ce site avec 
les Basses Vallées Angevines est à maintenir car propice aux échanges populationnels pour les 
espèces inféodées aux milieux humides. 
 
Un autre noyau complémentaire de biodiversité a été identifié sur la commune de Cantenay-Epinard 
(NC42). Il est constitué d’un ensemble bocager relictuel qui fonctionne en lien direct avec les Basses 
Vallées Angevines. Il s’agit d’une part d’un prolongement du noyau remarquable disposant de 
milieux (prairies, haies, zones humides) préservés qui accueillent une faune liée aux composantes 
bocagères et humides (amphibiens et invertébrées principalement). D’autre part ce site joue le rôle 
de zone de repli pour la faune lors des inondations annuelles des Basses Vallées Angevines. 
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 Carte 36 : Localisation des éléments paysagers supports de la trame verte et bleue des Basses Vallées 
Angevines 

 

 Fragmentation identifiée 
 
Ce vaste site naturel est relativement préservé des aménagements anthropiques du fait de son 
caractère inondable. Seules deux axes de communication importants sont recensés sur le territoire 
de l’agglomération d’Angers. Il s’agit de la route départementale D52 qui relie Angers à Tiercé et de 
la voie ferrée Angers-Le Mans. Ces infrastructures ne perturbent nullement la continuité aquatique 
du site puisqu’ils permettent le bon écoulement du Loir. En revanche, placés sur remblais (en raison 
des risques d’inondation du site), elles créent un obstacle contraignant les échanges et induisant des 
risques de mortalité pour la faune terrestre liée au bocage. 
 
La principale fragmentation de ce site est en réalité liée au développement des peupleraies qui induit 
progressivement un mitage des milieux prairiaux et pourraient affecter la fonctionnalité écologique 
du site qui dépend fortement, pour ces parties les plus inondables, de ces vastes ensembles ouverts. 
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Carte 37 : Localisation des obstacles à la trame verte et bleue des Basses Vallées Angevines 

 

 Mise en cohérence avec le SCOT du pays Loire Angers 
 
La logique retenue dans le SCOT met en avant la présence du noyau remarquable des Basses Vallées 
Angevines qui a été précisé à l’échelle cadastrale dans le cadre de la présente étude. Le noyau 
complémentaire des Sablières d’Ecouflant a également été repris. Seul le site du Vieux Cantenay 
(NC42) n’apparait pas distinctement dans le SCOT, toutefois les liens très étroits qu’il entretient avec 
les Basses Vallées Angevines permettent de mettre en évidence le fait que ce site n’est que le 
prolongement naturel du noyau remarquable de biodiversité et mérite à ce titre d’être préservé. 
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Carte 38 : Logiques de la trame verte et bleue des Basses Vallées Angevines définies dans le SCOT 
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La confluence angevine 

 Présentation générale 
 

 
Carte 39 : Unité paysagère de la confluence angevine 
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La Confluence Angevine se situe au centre du territoire de l’agglomération d’Angers, c’est un 
ensemble de zones densément urbanisées par la ville d’Angers et sa périphérie immédiate. Cette 
unité comprend pourtant des espaces naturels d’importance liés à la vallée Maine ainsi qu’aux sillons 
ardoisiers de Trélazé et schisteux de l’étang Saint-Nicolas. Ces sillons sont autant de coulées vertes 
qui structurent la ville. De nombreux parcs aèrent également la ville d’Angers, dont le lac de Maine et 
le parc Balzac créés sur d’anciennes prairies alluviales. Ils attirent les angevins en quête de nature 
mais aussi une faune et une flore exceptionnelle. Les vastes prairies inondables de la Baumette au 
sud s’inscrivent quant à elles dans le prolongement naturel des Basses Vallées Angevines et de la 
vallée de la Loire. 
 

 Zonages d’inventaire et de protection de la biodiversité 
 

 

 
Carte 40 : Zonages de protection et d’inventaires de la biodiversité de la confluence angevine 

 
A l’intérieur de cette zone urbaine, des zones de protection et d’inventaires sont situées sur les 
principaux espaces semi-naturels présents : 
 

 ZNIEFF de type 1 et 2, Zone de Protection Spéciale (ZPS), Zone Spéciale de Conservation (ZSC) 
et Espace Naturel Sensible (ENS) du lac de Maine : 

Il s’agit d’un site d’hivernage d’importance pour de nombreux oiseaux (anatidés, limicoles, laridés, 
ardéidés…) ainsi qu’une zone d’escale migratoire. Il fonctionne en lien étroit avec les Basses Vallées 
Angevines, la vallée de la Loire et les étangs de Chevigné et de la Brelaudière à l’ouest. En période de 
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chasse, le lac de Maine sert de zone refuge pour l’avifaune. La saulaie blanche qui s’y est développée 
permet la reproduction de plusieurs espèces d’ardéidés. Cette héronnière mixte n’a pas d’équivalent 
en Maine-et-Loire et se rapproche des grandes colonies connues en Loire-Atlantique (Grand Lieu, 
Brière).  
 

 ZNIEFF de type 1 et 2, Zone de Protection Spéciale (ZPS), Zone Spéciale de Conservation (ZSC) 
et Espace Naturel Sensible (ENS) des prairies et du rocher de la Baumette : 

Les prairies de la Baumette et la Maine constituent un lien majeur entre les Basses Vallées Angevines 
et la vallée de la Loire. Les prairies inondables présentent un intérêt ornithologique pour l’avifaune 
en migration et en période de reproduction pour les anatidés, rallidés et les passereaux prairiaux. Les 
densités présentes pour ces espèces sur ce site sont parmi les plus fortes notées en Europe. Ces 
prairies sont aussi une zone de frayère importante pour le brochet. Les associations végétales 
recensées comportent des espèces rares ou protégées. Le rocher de la Baumette, particularité 
géologique correspondant à un affleurement schisteux, abrite une station d'une rarissime plante 
protégée: le Sedum d'Angers (Sedum andegavense). 
 

 Espace Naturel Sensible (ENS) de l’étang Saint-Nicolas 
Cet étang bordé de coteaux boisés et de landes est issu de l’extraction historique du schiste. Il s’agit à 
présent d’un lieu de promenade apprécié des angevins. Ce site présente un fort intérêt écologique 
pour la biodiversité ordinaire qu’il accueille et quelques espèces d’intérêt régional en lien avec les 
landes et les zones humides (amphibiens, reptiles, flore et avifaune principalement). 
 

 L’Espace Naturel Sensible (ENS) des Ardoisières de Trélazé : 
Ce site fait l’objet d’une demande de classement en ZNIEFF de type I engagée au début des années 
2000 du fait de l’intérêt qu’il représente pour la biodiversité. Les anciennes zones d’exploitation 
d’ardoise ont été recolonisés par une flore originale en situation xéro-thermique prononcée ainsi 
qu’une faune (reptiles, invertébrés) adaptée à ces conditions stationnelles. Elles constituent une 
pénétrante verte à part dans l’urbanisation angevine au regard des milieux qui la compose. 
 

 Enjeux pour la biodiversité 
 
Malgré une forte urbanisation, cette unité paysagère est à la fois une zone de confluence 
hydraulique mais aussi une zone de confluence écologique. Située à la croisée de l’importante voie 
de migration ouest européenne pour les oiseaux et pour les poissons, ce secteur est vital pour de 
nombreuses espèces. Concernant l’avifaune, ce sont des dizaines de milliers d’oiseaux qui au 
printemps (plutôt anatidés et limicoles) et à l’automne (majorité de passereaux) vont survoler le site, 
guidés par le repaire géographique incontournable que constitue la Maine. L’extension de la tache 
urbaine tend à réduire les possibilités de passage et augmente potentiellement la mortalité des 
oiseaux (les collisions avec les surfaces vitrées de jour et encore plus de nuit sont une cause majeure 
de mortalité).  
 
La présence d’éléments semi-naturels en milieu urbain est à conserver afin de maintenir la 
biodiversité encore présente sur ces espaces. Il faut également prendre en considération l’attrait 
qu’exercent ces milieux sur les populations urbaines à la recherche de nature. Ainsi ces espaces 
doivent être aménagés de manière à permettre leur ouverture au public mais aussi la protection des 
espèces présentes et limiter le dérangement. Il faut ajouter que ces aménagements doivent prendre 
en compte les espèces d’essences locales et limiter le développement d’espèces invasives ou non 
adaptées au contexte environnemental. 
 
Le développement des aménagements urbains et de transports risque d’accroître les discontinuités 
entre sites et ainsi isoler les populations. Il semble ainsi nécessaire de prendre en compte et 
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préserver ces milieux dans le cadre de l’expansion urbaine d’Angers afin de garantir le maintien 
d’une continuité écologique favorable aux échanges pour la faune au sein de cet espace fortement 
anthropisé. 
 

 Trame verte et bleue identifiée 
 

 
Carte 41 : Localisation de la trame verte et bleue de la confluence angevine 

 
La ville d’Angers et sa périphérie proche disposent de sites naturels exceptionnels au regard de leur 
contexte urbain. Des pénétrantes aux quatre points cardinaux de cette unité paysagère permettent 
la présence d’espèces exceptionnelles aux portes de la ville. 
 
La principale continuité du réseau écologique met en relation les Basses Vallées Angevines au nord 
(NR02) à la vallée de la Loire au sud (NR01) en passant par le lac de Maine et les prairies de la 
Baumette au sud (NR03). Elle répond à un enjeu d’ordre international puisque ces noyaux de 
biodiversité constituent des sites exceptionnels pour des espèces d’intérêt européen liées aux 
milieux humides (avifaune, poissons, mammifères, flore…). 
 
Cette continuité s’appuie sur le corridor C38 qui correspond à l’écoulement de la Maine et à ses 
berges au sein de la ville d’Angers. Cette unité urbaine constitue un véritable goulot d’étranglement, 
notamment pour l’avifaune dans le cadre des échanges nord-sud, qu’ils soient saisonniers 
(migration) ou quotidiens (transit entre gîtes et sites d’alimentation). Ce resserrement est d’une part 
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dû à la particularité géologique du site (présence d’un entonnoir naturel lié à un affleurement 
schisteux) mais également à la pression urbaine qui réduit considérablement les éléments naturels 
ou semi-naturels supports pour le transit de la faune. Un aménagement des berges de Maine plus 
propice à ces échanges serait à ce titre intéressant à développer afin de renforcer la vocation de 
corridor écologique de la Maine et concentrer la migration qui tend aujourd’hui à trouver des 
continuités écologiques plus favorables en marge de la zone d’urbanisation. 
 

 

 Carte 42 : Localisation des éléments paysagers supports de la trame verte et bleue de la confluence angevine 

 
Les sites naturels aménagés en lien avec cette continuité sont à préserver. Il s’agit principalement du 
parc Balzac (NC28) et du lac de Maine (NR03 et NC29) qui jouent un rôle d’accueil essentiel pour la 
faune migratrice. La présence de milieux humides inondables gérés favorablement permet 
également la présence d’une flore remarquable et d’une faune reproductrice rare. Notons par 
exemple que la principale héronnière du département se situe dans la saulaie du lac de Maine ou 
encore la reproduction du Râle des genêts dans les prairies inondables du parc Balzac… 
 
Cet espace urbanisé est également marqué par deux pénétrantes vertes et bleues situées à l’ouest et 
à l’est de la ville d’Angers : l’étang Saint-Nicolas (NC26) et les ardoisières de Trélazé (NC31). Ces 
anciennes carrières d’extraction offrent des milieux atypiques et diversifiés (landes, pelouses, zones 
humides…) qui permettent l’établissement d’une faune et d’une flore remarquable au sein de la ville. 
Ces sites accueillent ainsi des espèces végétales d’intérêt national (Sedum d’Angers) ainsi qu’une 
forte diversité d’espèces d’intérêt régional (amphibiens, reptiles, invertébrés, oiseaux...). 
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L’étang Saint-Nicolas et le parc Balzac constituent également des sites carrefour pour la biodiversité 
liée aux milieux humides et bocagers, notamment en direction de l’ouest de l’agglomération. Ils 
permettent en effet une connexion de la vallée du Brionneau (C29) avec la Maine. Cette connexion 
s’établit dans un contexte urbain qui tend à restreindre les fonctionnalités du réseau écologique pour 
les espèces à faible capacité de dispersion. Ce constat est parfaitement visible au droit du corridor 
C37 qui met en lien le parc Balzac et l’étang Saint-Nicolas. Dans cet environnement urbain, la 
continuité bocagère est liée à quelques aménagements paysagers (alignements d’arbres) alors que la 
continuité aquatique est quasiment rompue (Brionneau canalisé et barrage en aval de l’étang Saint-
Nicolas). 
 
Les milieux humides et boisés bordant l’étang Saint-Nicolas sont également connectés en amont via 
la vallée du Brionneau au noyau complémentaire du bois du lac bleu (NC25). Ce site accueille en effet 
des milieux propices à une diversité d’espèces liées aux composantes humides et boisées (avifaune, 
mammifères, reptiles). 
 
Une autre connexion de la vallée du Brionneau à la vallée de la Mayenne et plus largement aux 
Basses Vallées Angevines est présente au nord-ouest de cette unité paysagère, entre les bourgs 
d’Avrillé et de Montreuil-Juigné. Au-delà son rôle de coupure verte au sein d’un espace urbanisé, ce 
corridor (C36) permet les échanges entre la vallée du Brionneau, et les sites qu’elle dessert en 
amont, avec la vallée de la Mayenne pour les espèces liées aux composantes bocagères (oiseaux,  
mammifères, reptiles…). Ce corridor offre également les éléments paysagers supports à la migration 
de l’avifaune qui transite sur un axe nord-sud et évitent ainsi le goulot d’étranglement lié à 
l’urbanisation du centre d’Angers. 
 
Au sud, un tronçon réduit de la vallée de l’Authion (NC30) est localisé dans cette unité paysagère. Ce 
cours d’eau s’écoule ici dans un contexte très anthropisé, toutefois quelques zones humides annexes 
présentent un intérêt écologique important. C’est notamment le cas d’un site sur la commune des 
Ponts-de-Cé qui accueille une héronnière permettant la reproduction de quatre espèces d’ardéidés 
d’intérêt régional. 
 
Enfin, une continuité liée au vallon de la Croix de Prunier sur la commune de Bouchemaine (C10) 
permet de mettre en relation les milieux humides et bocagers du lac de Maine et du bois de 
Guinezert. Ce corridor s’inscrit parmi les connexions essentielles à préserver entre la vallée de la 
Loire (ici de la Maine) et l’unité paysagère des marches du Segréen qui accueille une riche 
biodiversité liée aux composantes humides et bocagères. Ce type de connexion permet ainsi le 
transit de groupes faunistiques variés (reptiles, amphibiens, mammifères, oiseaux…). 
 

 Fragmentation identifiée 
 
Cette unité paysagère constitue le cœur urbain de l’agglomération d’Angers Loire Métropole. Les 
infrastructures de transport y sont nombreuses et l’urbanisation dense. Plusieurs grandes voies de 
communication coupant des noyaux de biodiversité et corridors écologiques peuvent être 
identifiées. 
 
La D723, route en quatre voies, traverse l’agglomération sur les bords de la Maine avant de traverser 
ce corridor et de passer entre le parc Balzac et le lac de Maine. Cet axe induit ainsi une importante 
fragmentation dans la continuité entre ces deux parcs aménagés. Toutefois un passage à faune a été 
aménagé sous la route entre ces deux noyaux complémentaires de biodiversité afin de permettre les 
échanges pour la faune terrestre. 
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Carte 43 : Localisation des obstacles à la trame verte et bleue de la confluence angevine 

 
L’autoroute A11 qui passe au nord de l’unité paysagère offre quant à elles des aménagements qui 
permettent également une perméabilité pour la faune. La Maine est enjambée par un pont qui 
permet une continuité humide et terrestre. Il en est de même pour le passage du Brionneau qui a fait 
l’objet d’un aménagement adapté (pont avec banquettes à faune végétalisées). 
 
A l’inverse, la route départementale D106 qui permet le contournement ouest d’Angers ne fait 
l’objet d’aucun aménagement spécifique au niveau de la vallée du Brionneau. Cette voie de 
communication plus ancienne induit ainsi une fragmentation nettement plus importante dans la 
continuité humide et bocagère de ce corridor que l’autoroute A11. 
 

 Mise en cohérence avec le SCOT du pays Loire Angers 
 
Les logiques de la trame verte et bleue identifiées dans le SCOT du Pays Loire Angers ont toutes été  

reprises et précisées à l’échelle cadastrale. 
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Carte 44 : Logiques de la trame verte et bleue de la confluence angevine définies dans le SCOT 
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Les plateaux du Haut Anjou 

 Présentation générale 
 

 
Carte 45 : Unité paysagère des plateaux du Haut Anjou 

 
Au nord de l’agglomération d’Angers s’étend l’unité paysagère des plateaux du Haut Anjou. Les 
vallées de la Sarthe, la Mayenne et du Loir structurent cette unité paysagère qui se caractérise par 
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des ondulations du relief plus ou moins marquées par une alternance de buttes, fonds de vallées et 
de surfaces planes. Ces vallées inondables expliquent l’urbanisation des coteaux. Quand ils ne sont 
pas urbanisés, ceux-ci sont boisés. Autrefois bocager, cet espace présente encore une densité de 
haies et prairies intéressante malgré un maillage de plus en plus mité. Ce mitage est notamment dû 
aux nouvelles orientations agricoles, aux remembrements et au développement de l’arboriculture. 
Les plateaux du Haut Anjou sont, plus au nord, marqués par une baisse de la démographie et la 
déprise de l’activité agricole. En revanche, en lien avec la proximité de l’agglomération d’Angers, le 
développement urbain est visible sur la partie sud de l’unité paysagère à travers notamment le 
développement résidentiel des bourgs (Soucelles, Feneu). 
 

 Zonages d’inventaire et de protection de la biodiversité 
 

 

 
Carte 46 : Zonages de protection et d’inventaires de la biodiversité des plateaux du Haut Anjou 

 
Vaste unité paysagère couvrant une bonne partie de la frange nord du territoire de l’agglomération 
d’Angers, les plateaux du Haut Anjou sont concernées directement (ou sur leurs marges) par des 
zones d’inventaires et de protection faisant référence tant à la composante boisée, humide que 
bocagère. 
 

 ZNIEFF de type 2, Espace Naturel Sensible (ENS) et Zone Spéciale de Conservation (ZSC) de la 
vallée de la Mayenne : 

La vallée de la Mayenne présente une continuité de milieux humides et bocagers très favorable à la 
biodiversité. Un ensemble d’habitats et d’espèces d’intérêt communautaire ont pu être recensées 
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sur ce site (poissons, oiseaux, coléoptères, odonates, flore) en lien étroit avec les Basses Vallées 
Angevines. Outre sa vallée, La Mayenne est bordée de nombreux coteaux boisés plus ou moins 
abrupts et de nombreuses zones humides latérales qui accueillent également des espèces à forte 
valeur écologique (flore, reptiles, amphibiens…). 
 

 ZNIEFF de type 1 coteaux bord de la Mayenne « Beau Site » : 
Ce site relativement ponctuel correspond  à un coteau boisé en exposition nord/nord-est présentant 
une flore vernale originale avec une espèce rare dont c'est ici la deuxième station du Maine-et-Loire : 
Lathrée écailleuse (Lathraea squamaria). 
 

 ZNIEFF de type 1 du marais de Montreuil-Juigné : 
Cette zone englobe le marais proprement dit, les deux petites zones humides situées en amont ainsi 
que les prairies naturelles qui les entourent. Le tout, situé en zone inondable, constitue un ensemble 
homogène dont les différents milieux (prés, pâtures, eau libre) fonctionnent en complémentarité. Ce 
marais naturel constitue le seul point en eau toute l'année en périphérie des Basses Vallées 
Angevine. Il va notamment servir de zone de repli pour les migrateurs lorsque les Basses Vallées ne 
sont pas inondées. Très productif, ce marais permet l'accueil d'une avifaune variée, migratrice ou 
reproductrice. Il présente également un intérêt entomologique avec la présence d'une espèce rare 
d'odonate ainsi qu’un intérêt botanique lié à la présence de groupements végétaux typiques des 
prairies inondables et d'une espèce protégée rare liée aux conditions de submersion. Ce marais 
fonctionne en complémentarité étroite avec les Basses Vallées Angevines. 
 

 ZNIEFF de type 1, ZNIEFF de type 2, Zone de Protection Spéciale (ZPS), Zone Spéciale de 
Conservation (ZSC) des Basses Vallées Angevines : 

Les Basses Vallées Angevines offrent l'un des derniers grands complexes de prairies inondables de 
France et sans doute l'un des mieux conservés. C'est un site d'importance internationale pour les 
oiseaux d'eau (limicoles et anatidés), à la fois en hivernage et en période prénuptiale. En période de 
nidification, les Basses Vallées Angevines constituent le principal site de reproduction du Râle des 
genêts de l'Europe de l'ouest. Ce site accueille par ailleurs une forte diversité floristique, liée au 
degré d'humidité des prairies, à la présence de mares temporaires, fossés, roselières et d'eaux 
courantes. Ainsi une trentaine d'espèces végétales rares ou peu communes, ont été recensées dont 
plusieurs protégées au niveau national et régional. La submersion périodique des prairies offre 
autant de frayères potentielles pour le Brochet, tandis que les boires servent de refuge à de 
nombreux cyprinidés. Une diversité d’autres groupes (insectes, champignons, amphibiens et reptiles) 
ont fait l'objet d'inventaires, confirmant un milieu d'exception. 
 

 ZNIEFF de type I et Espace Naturel Sensible des gravières de la Charpenterie : 
Cet ensemble situé en limite de l’agglomération d’Angers peut être divisé en trois parties distinctes. 
Tout d’abord une ancienne zone d'extraction formant un plan d'eau assez profond entouré d'une 
ripisylve. Ensuite une zone d'extraction plus récente présentant des zones de pelouses sèches et 
humides. Enfin une zone de lande boisée en périphérie. L'ensemble accueille une entomofaune riche 
et diversifiée accueillant de nombreuses espèces déterminantes en Maine-et-Loire (odonates et 
orthoptères). Les prairies humides constituent des zones d'escale et d'alimentation pour de 
nombreux oiseaux dont certains rares ou peu communs dans le département. 
 

 ZNIEFF de type 2 de la vallée du Loir : 
Cet ensemble qui correspond à la vallée du Loir est remarquable pour ses zones humides, prairies 
inondables, boisements, coteaux calcaires et gravières favorables à des espèces peu communes 
d’oiseaux et de végétaux. L’ensemble de ces zones humides fonctionne en complémentarité étroite 
avec les Basses Vallées Angevines et le lac de Maine. Le suivi d’oiseaux équipés de marquage coloré 
lié au baguage a en effet montré des déplacements quotidiens et saisonniers entre ces différents 
sites. Il s’agit par ailleurs d’une zone d'escale régulièrement fréquentée par les oiseaux migrateurs en 
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transit, ainsi que par quelques nicheurs rares ou peu communs. Cette vallée présente également un 
intérêt entomologique avec la présence d'insectes rares et/ou protégés. La présence de caves près 
de Seiches-sur-Loir permet en outre l'accueil de diverses espèces de chiroptères qui exploitent 
l’ensemble de la vallée. 
 

 ZNIEFF de type 2 boisement et les landes des Allards : 
La délimitation de ce site est basée sur la répartition des divers habitats incluant des secteurs boisés, 
des landes, des anciennes gravières, ainsi que des parties bocagères en périphérie. Cette mosaïque 
de milieux accueille un certain nombre d'espèces patrimoniales. Le secteur offre encore des landes 
bien conservées, refuges d'une faune (insectes, oiseaux) et d'une flore originale comportant des 
éléments peu communs en Maine-et-Loire (orthoptères, odonates).  
 

 ZNIEFF de type 2 zone de bocage de Sceaux d’Anjou, Feneu et Ecuillé : 
Cette zone bocagère est bien structurée sur plusieurs centaines d'hectares. Elle permet le maintien 
d'une biodiversité élevée dans un secteur où l'agriculture tend à s'intensifier. Cette ensemble 
bocager présente une forte proportion de prairies naturelles qui permet le maintien d'espèces 
animales caractéristiques du bocage et devenues rares sur le territoire nord de l’agglomération 
d’Angers (oiseaux, reptiles, invertébrés). 
 

 Enjeux pour la biodiversité 
 
L’agriculture joue dans cette unité paysagère un rôle structurant pour le paysage et donc la 
biodiversité. En effet le maillage bocager préservé accueille encore aujourd’hui une faune et une 
flore diversifiée qu’il convient de conserver (oiseaux, mammifères, reptiles…). Toutefois le bocage 
tend à se fragmenter voire à disparaitre. Il est progressivement remplacé soit par des grandes 
parcelles de culture de céréales, soit par des boisements mono-spécifiques qui tendent à banaliser la 
biodiversité préalablement existante. C’est par exemple le cas au sud de la commune de Feneu, 
secteur sur lequel les plantations de conifères autour de la « Lande Fleurie » remplacent aujourd’hui 
un ancien secteur bocager. Il est donc essentiel de maintenir la vocation bocagère de cette unité 
paysagère qui lui confère une faune et une flore qui tend aujourd’hui à régresser du fait de 
l’intensification progressive de l’agriculture ou de la déprise des pratiques d’élevage. 
 
Cette unité accueillent par ailleurs des ensembles de bois et de landes anciens qui jouent  également 
un rôle important pour la biodiversité. Ils présentent à l’est des mosaïques de milieux boisés variés 
propices à une faune et une flore très variée et à l’ouest des bois homogènes de feuillus qui 
accueillent une faune spécialisée et qu’il convient de mettre en connexion. 
 

 Trame verte et bleue identifiée 
 
L’unité paysagère des plateaux du Haut Anjou est scindée en deux au sein de l’agglomération 
d’Angers par la vallée de la Sarthe. Il est ainsi possible de distinguer un secteur est (communes de 
Briollay et Soucelles) et un secteur ouest (communes de Cantenay-Epinard, Feneu, Soulaire-et-Bourg, 
Ecuillé). Ces deux secteurs ont un fonctionnement écologique propre et sont donc analysés 
séparément. 
 
Le secteur est : 
Cette partie de l’unité paysagère concerne des milieux sur butte et coteaux situés en promontoire 
par rapport à la vallée du Loir. Il s’agit essentiellement de milieux secs qui sont colonisés (ou 
exploités) par une diversité de boisements, landes et prairies maigres. Cette mosaïque de milieux 
accueille une biodiversité aux accents parfois méditerranéens (présence de la Fauvette pitchou 
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notamment). Le noyau principal est constitué par les bois et landes des Allards (NC38), ensemble 
composé de bois de feuillus, conifères et landes colonisés par une flore et une faune riche (oiseaux, 
reptiles, invertébrés).  
 

 
Carte 47 : Localisation de la trame verte et bleue des plateaux du Haut Anjou (secteur est) 

 
Ce noyau complémentaire entretient des liens étroits avec l’entité boisée du château de Soucelles 
située au sud (NC39). Ce site privé et fermé offre des boisements de feuillus, conifères et landes dans 
la continuité des bois et landes des Allards, il est donc important de permettre les échanges entre ces 
noyaux présentant des milieux très similaires. Un corridor (C46) a ainsi été identifié. Il s’appuie sur 
une continuité boisé localisée en marge du lotissement du domaine de l’Ermitage. 
 
Un ensemble centré autour du bois de Chotard (constitué d’une chênaie homogène) et composé de 
multiples boisements et prairies maigres sur sol sec a également été retenu en tant que noyau de 
biodiversité (NC41). Ce site accueille une faune diversifiée inféodée aux composantes boisées et 
bocagères (de milieux secs) tels que la Pie-grièche écorcheur ainsi qu’une flore intéressante 
symbolisée par la présence du Peucédan de France. Il est important de maintenir un lien entre cette 
entité et les bois et landes des Allards afin de favoriser les échanges et créer un plus vaste complexe 
naturel non fragmenté. 
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 Carte 48 : Localisation des éléments paysagers supports de la trame verte et bleue des plateaux du Haut Anjou 
(secteur est) 

 

Le secteur ouest : 
Cette partie plus vaste de l’unité paysagère des plateaux du Haut Anjou présente un intérêt pour les 
trois composantes paysagères retenues dans le cadre de cette étude. 
 
La composante humide se base sur l’écoulement au sud-ouest de la vallée de la Mayenne (NR02) qui 
draine un ensemble de zones humides (marais de Juigné notamment) à très forte valeur écologique. 
La Mayenne est également bordée de parcelles bocagères qui s’inscrivent dans la continuité des 
Basses Vallées Angevines. 
 
Un cours d’eau d’intérêt secondaire participe également de cette composante. Il s’agit de la vallée de 
la Suine (C49) qui présente un écoulement nord-sud sur l’ensemble de la commune de Feneu. Ce 
corridor permet de mettre en connexion les zones humides relictuelles qui bordent ce cours d’eau et 
constitue un axe bocager entre la vallée de la Mayenne et un ensemble de « poches » bocagères 
préservées (château de Montrepos et de Montriou) puis le noyau complémentaire bocager de la 
commune d’Ecuillé (NC47).  
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Carte 49 : Localisation de la trame verte et bleue des plateaux du Haut Anjou (secteur ouest) 

 
La composante bocagère est en effet bien présente sur cette unité paysagère. Bien que le mitage 
progressif du bocage tendent à rendre délicat l’identification d’une trame, plusieurs noyaux de 
biodiversité ont pu être identifiés. Il s’agit principalement des bois et bocage d’Ecuillé (NC47). Ce 
noyau qui correspond à la partie la mieux conservée de la ZNIEFF de type 2 présente un maillage de 
haies, prairies naturelles et bois très favorable à la biodiversité. Il accueille ainsi des populations 
d’oiseaux, mammifères et reptiles qu’il convient de maintenir. Ce continuum bocager s’étend hors de 
l’agglomération d’Angers, sur la commune de Sceaux-d’Anjou.  
 
En bordure du bois de Varenne, un ensemble bocager relictuel a également été retenu comme noyau 
complémentaire de biodiversité (NC45). Il présente en effet un ensemble de prairies maigres et 
humides entrecoupées de haies diversifiées qui permettent la présence d’une riche biodiversité 
marquée par la présence de deux espèces remarquables : la Pie-grièche écorcheur et le Peucédan de 
France. Ce noyau est mis en relation avec la vallée de la Mayenne via le ruisseau de la Fontaine 
Rouillée (C50). Ce corridor présente en effet un intérêt pour la composante bocagère plus que pour 
la composante humide. 
 
Notons également la présence sur la commune de Feneu, à l’est de la RD768, d’un ensemble bocager 
encore assez homogène qui n’a pas fait l’objet d’un statut de noyau de biodiversité mais présente 
encore une densité de haies et prairies intéressante qu’il convient de maintenir. 
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Carte 50 : Localisation des éléments paysagers supports de la trame verte et bleue des plateaux du Haut Anjou 
(secteur ouest) 

Plusieurs boisements constitués de chênaies anciennes sont également localisées sur ce secteur. Ils 
offrent des habitats de qualité pour la faune forestière (oiseaux, mammifères terrestres, chauves-
souris). Certains de ces boisements fonctionnent en réseau et nécessitent le maintien (ou la 
recréation) de corridors favorisant ces échanges. 
 
C’est notamment le cas des bois du Grolay et des Varennes (NC43 et NC44) qui offrent des milieux 
très similaires et accueillent ainsi des espèces susceptibles d’exploiter ces deux sites. L’absence 
d’éléments paysagers supports entre ces bois limite à ce jour les échanges. Un corridor a ainsi été 
identifié (C51) afin de favoriser la plantation de haies arborées qui permettrait de recréer un lien plus 
fonctionnel entre ces entités. 
 
Plus au nord, le bois de Saint-Gervais (NC46) constitue un noyau complémentaire boisé présentant 
une chênaie ancienne homogène en interaction avec les boisements qui ponctuent le noyau bocager 
d’Ecuillé (NC47). A plus large échelle, le bocage joue ici un véritable rôle de corridor vers le nord-est 
favorisant le transit et les échanges populationnels entre le bois de Saint-Gervais et le bois de 
Monkerbut sur la commune de Sceaux-d’Anjou (ZNIEFF de type 2).  
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 Fragmentation identifiée 
 

 
Carte 51 : Localisation des obstacles à la trame verte et bleue des plateaux du haut Anjou (secteur est) 

 
Sur la partie est de l’unité paysagère, les connexions entre noyaux de biodiversité ne présentent pas 
de réelle fragmentation. Seule l’urbanisation du domaine de l’Ermitage peut être questionnée car 
elle s’inscrit dans la continuité entre deux noyaux de biodiversité boisés. Ce type d’urbanisation 
induit une perte d’habitat pour la faune forestière et un dérangement pour le transit des espèces les 
plus discrètes. Elle offre toutefois une relative perméabilité pour la faune volante principalement 
(oiseaux et chauves-souris). Notons par ailleurs que le bois du château de Soucelles est bordé de 
clôtures qui limitent les échanges pour les espèces terrestres ne pouvant franchir ce type 
d’aménagements. 
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Carte 52 : Localisation des obstacles à la trame verte et bleue des plateaux du haut Anjou (secteur est) 

 
Peu d’infrastructures importantes sont présentes sur la partie ouest de l’unité paysagère des 
plateaux du Haut Anjou. La route départementale D768 qui relie Montreuil-Juigné à Champigné sur 
un axe nord-sud constitue la principale voie de communication. Celle-ci traverse le noyau boisé du 
bois de Grolay et le lien entre le noyau bocager d’Ecuillé et les milieux préservés autour du château 
de Montriou. Elle induit en ce sens un risque de mortalité pour la faune. Il ne s’agit toutefois pas 
d’une fragmentation limitant de manière importante les échanges au sein du réseau écologique 
identifié. Il en est de même pour la D74 entre Ecuillé et Sceaux-d’Anjou, route à desserte locale qui 
constitue un facteur accidentogène pour la faune sans toutefois créer de réel effet barrière. 
 

 Mise en cohérence avec le SCOT du pays Loire Angers 
 
La partie de l’entité paysagère ici étudiée n’est pas totalement couverte par le SCOT, les communes 
d’Ecuillé et de Soulaire-et-Bourg n’appartenant pas au pays Loire Angers et le SCOT sur ces 
communes n’ayant pas été à ce jour approuvé. 
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Carte 53 : Logiques de la trame verte et bleue des plateaux du Haut Anjou définies dans le SCOT 

 
Pour les communes concernées par le SCOT du pays Loire Angers, les grandes logiques définies ont 
dans leur majorité été reprises. Des éléments ont toutefois été modifiés.  
 
Sur le secteur est, le noyau complémentaire du bois du château de Soucelles a été ajouté. Cet 
ensemble boisé est intéressant pour la faune forestière et dispose de connexions évidentes avec le 
noyau du bois des Allards plus au nord. Il est donc important de mettre en évidence ce site et de 
maintenir les liens existants avec les sites boisés proches. A l’est de Soucelles, un corridor écologique 
est mentionné par le SCOT entre le bois des Allards et la vallée du Loir. Ce secteur présente en effet 
des milieux boisés et bocagers secs qui présentent une biodiversité intrinsèque qui lui confère plus 
un rôle de noyau de biodiversité que de corridor écologique En outre si les liens que ce site de bois et 
bocage entretient avec le bois des Allards sont essentiels à préserver, la connexion avec la vallée 
humide du Loir semble moins évidente. 
 
Sur la partie ouest de l’unité paysagère, l’ensemble de la continuité humide de la vallée de la Suine a 
été retenue, non pas la seule partie amont de cette vallée comme mentionnée dans le SCOT. En 
revanche la continuité identifiée à l’est entre le bois du Grolay et la vallée de la Sarthe n’a pas été 
reprise. Le lien entre ce bois et la vallée de la Sarthe n’est d’une part pas évident car il s’agit de 



 
104 

milieux très différents accueillant des espèces très disctinctes. Par ailleurs, l’analyse des 
photographies aériennes et les sorties de terrain n’ont pas permis de mettre en évidence une réelle 
continuité écologique sur ce corridor. Celui-ci s’inscrit dans un premier temps sur un vallon humide 
dégradé, puis un ensemble bocager relictuel avant de butter sur une exploitation intensive 
d’arboriculture qui crée une importante fragmentation. Le lien entre ces noyaux de biodiversité (bois 
du Grolay et Basses Vallées Angevines) est de toute manière établi par la vallée de la Suine plus à 
l’ouest.  
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Synthèse de la trame verte et bleue à l’échelle de l’agglomération d’Angers 
 
La carte ci-dessous permet de reprendre l’ensemble de la trame verte et bleue identifiée ainsi que les 
principaux obstacles qui altère son fonctionnement écologique : 
 

  
Carte 54 : Logiques de la trame verte et bleue des plateaux du Haut Anjou définies dans le SCOT 
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ANNEXES 
 
Les annexes sont constituées des différentes fiches présentant l’intérêt et le rôle écologique connu 
des noyaux de biodiversité et corridors écologiques identifiés dans le cadre de l’étude sur la trame 
verte et bleue à l’échelle de l’agglomération d’Angers. 
 
Afin d’apporter des éléments de hiérarchisation sur l’intérêt de ces sites, les espèces présentant un 
enjeu à l’échelon régional ont été mises en exergue, il s’agit des espèces indiquées en gras. Les 
statuts ayant permis de lister ces espèces d’intérêt régional sont décrits dans la partie 
méthodologique de l’argumentaire général de cette étude. Notons que les listes d’espèces indiquées 
dans les différentes fiches ne sont pas exhaustives et doivent donc être considérées comme 
indicatives. La connaissance de la biodiversité est très hétérogène d’un site à l’autre et uniquement 
se baser sur les espèces listées dans ces fiches risque de mettre en avant les sites les plus prospectés 
au détriment de sites tout aussi importants pour la biodiversité mais moins connus du réseau 
naturaliste. 
 
Chaque fiche débute par la localisation précise du périmètre identifié (noyau ou corridor) sur carte 
IGN 1/25 000ème puis sur photographie aérienne. Sur ces cartes, sont indiqués les éléments 
paysagers supports de biodiversité qui ont été pris en compte dans la définition de la trame verte et 
bleue. La légende permettant de figurer sur ces cartes ces éléments paysagers ainsi que les limites 
des noyaux de biodiversité et corridors écologiques est décrite ci-dessous : 
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NOYAUX REMARQUABLES 
 
 

 
Carte de localisation des noyaux remarquables de biodiversité 
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NR01 – VALLEE DE LA LOIRE ET DU LOUET 
 

 
 

 
 

Présentation générale 
Niveau d’intérêt : remarquable 
Communes concernées : Savennières, Béhuard, Bouchemaine, Sainte-Gemmes-sur-Loire, Mûrs-
Erigné, Les-Ponts-de-Cé 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
La vallée de la Loire est le site naturel majeur du département. Ce noyau reprend les limites des sites 
Natura 2000 « vallée de la Loire de Nantes aux Ponts de Cé et zones adjacentes » (ZSC FR5200622 et 
ZPS FR5212002) et la « vallée de la Loire des Ponts de Cé à Montsoreau » (ZSC FR5200629 et ZPS FR5 
12003). 
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Il a donc fait l’objet d’études exhaustives concernant l’intérêt qu’il représente pour la biodiversité. 
L’ensemble de ces éléments est disponible au sein des documents d’objectifs accessibles sur le site 
de la DREAL Pays de la Loire : 
http://www.pays-de-loire.ecologie.gouv.fr/data/docs/docob/FR5200622.pdf  
http://www.pays-de-loire.ecologie.gouv.fr/data/docs/docob/FR5212003.pdf 
 
La vallée de la Loire est une zone humide d’intérêt majeur aux multiples fonctionnalités : zone 
d’expansion et stockage des eaux de crues, épuration de l’eau, alimentation de la nappe phréatique, 
maintien d’une agriculture extensive basée sur l’élevage, voie migratoire majeure et enjeu pour la 
conservation d’une riche biodiversité liée aux milieux humides et prairiaux. 
 
Ce site présente un double intérêt, dans la trame bleue d’une part du fait des milieux aquatiques 
qu’il comporte et dans la trame verte d’autre part au regard des secteurs prairiaux bocagers 
préservés. Située sur le plus important axe migratoire ouest-européen, la Loire constitue avec les 
Basses Vallées Angevines l’ossature structurante de la trame verte et bleue à l’échelle de 
l’agglomération. 
 
 

Description des habitats 
La Loire constitue la colonne vertébrale de ce noyau. Le fleuve, libre à l’amont de la confluence avec 
la Maine, est en aval rapidement chenalisé par les nombreux épis. Quatre îles au faciès différent 
ponctuent le fleuve. A l’étiage, le fleuve présente quelques grèves propices aux stationnements des 
oiseaux. En marge du lit mineur, le réseau secondaire composé de boires et d’annexes hydrauliques, 
plus ou moins rapidement asséchées l’été, présente divers habitats pionniers d’intérêt 
communautaire au niveau des vasières et grèves exondées. Le lit majeur soumis aux submersions 
périodiques liées aux crues du fleuve accueille de nombreux milieux aquatiques, bocagers et 
prairiaux. De nombreux habitats et espèces d’intérêt communautaire y sont également présents.  
 
En marge de ces milieux humides, les secteurs bocagers présentent également un intérêt majeur 
pour la biodiversité. Ils sont colonisés par les frênes têtards, prairies et mares et constituent en ce 
sens des noyaux bocagers à part entière : secteur des Marais Bourreau ou sud du hameau du Louet 
par exemple. 
 
La vallée du Louet, bras secondaire de la Loire, est également intégrée à ce noyau. Elle fait partie des 
sites Natura 2000 cités ci-avant et présente des milieux humides et bocagers similaires à ceux de la 
vallée de la Loire. 
 

Intérêt pour la faune et la flore 
Le fleuve lui-même constitue un corridor de migration essentiel pour plusieurs espèces piscicoles 
vers des zones de frayères situées en amont ou dans l’océan : Saumon atlantique, Alose feinte, 
Grande Alose, Lamproie de rivière, Lamproie marine, Anguille. Ces espèces sont inscrites à l’annexe 
II de la Directive Habitats et nécessitent à ce titre une protection stricte. Hormis ces espèces 
exceptionnelles, la vallée de la Loire constitue un milieu source pour une multitude d’espèces 
piscicoles plus ordinaires qui peuvent ainsi transiter et coloniser les affluents de ce fleuve.  
 
Les berges de Loire accueillent également deux espèces de mammifères remarquables à l’échelle 
européenne : le Castor d’Europe et la Loutre d’Europe. Suite à une disparition au cours du 20ème 
siècle, ces espèces ont progressivement recolonisé les bords de Loire qui permet à présent la 
dispersion de ces populations vers d’autres cours d’eau plus modestes. 
 

http://www.pays-de-loire.ecologie.gouv.fr/data/docs/docob/FR5200622.pdf
http://www.pays-de-loire.ecologie.gouv.fr/data/docs/docob/FR5212003.pdf
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En lien avec les crues, un réseau de zones humides annexes au lit de la Loire induit l’établissement 
d’une faune et d’une flore remarquable. Les boires et mares sont notamment colonisées par des 
espèces d’amphibiens telles que le Triton crêté, le Triton ponctué, le Pélodyte ponctué, la Rainette 
verte, le Crapaud calamite… Ce réseau de zones humides associé au bocage des bords de Loire est 
très favorable à la présence mais également à la dispersion de ces espèces vers des zones bocagères 
intérieures via un dense réseau de vallons humides. Ces milieux et le lit de la Loire sont également 
peuplés d’une riche faune d’invertébrés. A titre d’exemple la vallée de la Loire accueille une grande 
diversité de libellules dont certaines espèces d’intérêt régional strictement inféodées au fleuve 
comme le Gomphe à pattes jaunes et le Gomphe serpentin.  
 
L’ensemble des milieux présents sur ce site est fréquenté par une avifaune exceptionnelle. Chaque 
espèce utilisant souvent plusieurs biotopes différents en fonction de son activité (nidification, 
recherche de nourriture, repos). La richesse avifaunistique de la Loire tient à la fois de la présence de 
milieux favorables aux espèces patrimoniales, mais également à l’imbrication de ces milieux. Un 
grand nombre d’espèces de la Directive « Oiseaux » fréquente de préférence les milieux suivants : 

 Les eaux libres sont des sites d’alimentation pour les Ardéidés (Héron cendré, Aigrette 
garzette…), le Grand Cormoran, le Martin-pêcheur, le Balbuzard pêcheur, les Sternes naines 
et pierregarin… 

 Les grèves sableuses constituent des sites de nidification quasi-exclusif pour les Sternes 
(rares cas de nidification dans le secteur considéré) et le Petit Gravelot, et des lieux de 
stationnement ou de repos pour les Laridés et les limicoles. Les berges sableuses permettent 
quant à elles la nidification de l’Hirondelle de rivage. 

 Les anciens bras du fleuve (boires) permettent l’alimentation des Ardéidés (Héron cendré, 
Aigrette garzette…) et le stationnement  d’espèces rares comme la Cigogne noire. Il s’agit 
également de sites de reproduction  pour le Martin-pêcheur. 

 Les prairies permettent quant à elles, lorsqu’elles sont submergées en partie le 
stationnement et l’alimentation pour les oiseaux hivernants et migrateurs : Ardéidés, 
Anatidés, Limicoles. Au printemps et en été, elles accueillent encore quelques couples de 
Râle des genêts et passereaux prairiaux. 

 Le bocage adjacent, constitué de frênes têtards, de prairies pâturées est propice à la 
présence de la Chevêche d’Athéna, espèce dont la conservation est jugée prioritaire à 
l’échelle de la région Pays de la Loire. 

 

 

Mosaïque des milieux de la Loire favorables à la biodiversité : eau courante, bancs de sable et ripisylve 
 

Au-delà de son rôle de milieu source pour l’avifaune liée aux milieux humides et bocagers, la vallée 
de la Loire offre un corridor de migration pour de nombreuses espèces d’oiseaux et des dizaines, 
voire centaines de milliers d’individus. Laridés,  Ardéidés, limicoles (barges, chevaliers, vanneaux…), 
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rapaces dont le Balbuzard pêcheur, une quantité de passereaux empruntent ainsi cette voie de 
déplacement majeure à l’échelle internationale.  
 
Les milieux bocagers annexes au lit de la Loire offrent eux aussi une biodiversité d’invertébrés 
remarquable. La conservation de vieux arbres têtards (frênes et chênes) a notamment permis la 
préservation de populations d’invertébrés d’intérêt communautaire. Le Grand Capricorne, la Rosalie 
des Alpes, le Lucane cerf-volant ou encore le Pique prune sont présents dans ces milieux de bord de 
Loire. 
 

  
Frênes têtard et boire situés entre vallées de la Loire et du Louet 

 
Cette richesse en invertébrés va favoriser de nombreuses espèces de chauves-souris : Grand 
Rhinolophe, Petit Rhinolophe, Grand Murin, Murin à oreilles échancrées…. A ce titre, sur la 
commune de Savennières se situe un gîte de reproduction pour une colonie mixte de Grands 
Rhinolophes et Murins à oreilles échancrées. Cette colonie, établie dans le bourg est intégrée au 
noyau remarquable en tant que noyau ponctuel lié à la vallée de la Loire. Des suivis par radio-
tracking ont permis d’établir les lieux de chasse de certains individus de cette colonie. Il a ainsi pu 
être mis en évidence l’utilisation des bords de Loire (ripisylve et boires) ainsi que l’utilisation de 
corridors de déplacement (vallons) pour rejoindre plus au nord des milieux boisés et bocagers 
favorables à leur alimentation.   
 
Ce site offre enfin un intérêt pour la flore, les prairies humides accueillant un cortège d’espèces 
inféodées à ces milieux dont l’emblématique Fritillaire pintade (Fritillaria meleagris). Les habitats 
d’intérêt communautaire présents sur l’agglomération d’Angers, nécessitant des actions de 
conservation, sont localisés sur la carte ci-contre. Il s’agit de : 

 Prairies maigres de fauche, 
 Forêts mixtes de chênes, d’ormes et de frênes bordant les grands fleuves, 
 Forêts alluviales, 
 Végétations annuelles des rives exondées 
 Berges vaseuses avec végétation du Chenopodium rubri et du Bidention 
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Carte de localisation des habitats d’intérêt communautaire 

 (Source DOCOB vallée de la Loire de Nantes aux Ponts de Cé et ses annexes) 

 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
La continuité humide de la Loire ne fait pas l’objet de fragmentation sur l’agglomération d’Angers. Le 
passage de l’A87 sur la commune des Ponts-de-Cé s’effectue sur un pont qui ne crée pas de 
discontinuité pour les milieux aquatiques. 
 
Les zones humides et bocagères annexes font l’objet de plus de pression, notamment du fait de la 
modification de l’agriculture qui tend à réduire la présence du triptyque haies/mares/prairies sur les 
parties les moins inondables. Le développement depuis plusieurs décennies des peupleraies au 
détriment des prairies humides et maigres de fauche constitue une des principales menaces sur ce 
site. Ce noyau fait toutefois l’objet d’un document d’objectif et d’actions de conservation dans le 
cadre de la politique de gestion mise en œuvre autour du site Natura 2000. 
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NR02 – BASSES VALLEES ANGEVINES 
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Présentation générale 
Niveau d’intérêt : remarquable 
Communes concernées : Angers, Cantenay-Epinard, Montreuil-Juigné, La-Membrolle-sur-Longuenée, 
Feneu, Ecouflant, Villevêque, Soucelles, Briollay, Soulaire-et-Bourg 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Les Basses Vallées Angevines sont avec la vallée de la Loire l’un des deux sites majeurs du 
département. Ce noyau reprend les limites des sites Natura 2000 « Basses Vallées Angevines et 
prairies de la Baumette » (directive Oiseaux) et « Basses Vallées Angevines, aval de la rivière 
Mayenne et prairies de la Baumette » (directive Habitats). 
 
Il a fait l’objet d’études exhaustives concernant l’intérêt qu’il représente pour la biodiversité. Les 
données exhaustives sur ce site sont compilées dans le document d’objectif Natura 2000 consultable  
sur le site de la DREAL Pays de la Loire : 
http://www.pays-de-loire.ecologie.gouv.fr/data/docs/docob/FR5200630.pdf 
 
Les Basses Vallées Angevines sont une zone humide d’intérêt majeur (site Ramsar) aux multiples 
fonctionnalités : zone d’expansion et stockage des eaux de crues des affluents ou de la Loire, 
épuration de l’eau, alimentaton de la nappe phréatique, maintien d’une agriculture extensive basée 
sur l’élevage et enjeu majeur pour la conservation d’une riche biodiversité liée aux milieux humides 
et prairiaux.  
 
Ce site présente un double intérêt, dans la trame bleue d’une part du fait des milieux aquatiques 
qu’il comporte et dans la trame verte d’autre part au regard des secteurs prairiaux bocagers 
préservés. Situées sur le plus important axe migratoire ouest-européen, les Basses Vallées Angevines 
constituent avec la Loire l’ossature structurante de la trame verte et bleue à l’échelle de 
l’agglomération.  
 

Description des habitats 
L’ensemble du site est soumis aux submersions périodiques liées aux crues des rivières Mayenne, 
Sarthe, Loir et de la Loire elle-même.  Les milieux aquatiques et les milieux prairiaux couvrent ainsi la 
majeure partie du site et sont encore bien préservés. Divers habitats ou habitats d’espèces d’intérêt 
communautaire sont présents.  
 
Il s’agit le plus souvent de prairies alluviales inondables (habitat du Râle des genêts) et de prairies 
maigres de fauche sur les parties les plus hautes. Ces habitats font l’objet de fauches tardives dans le 
cadre des mesures agro-environnementales qui permettent le maintien d’une faune et d’une flore 
remarquable. 
 
Les ripisylves et forêts alluviales résiduelles composées majoritairement de frênes et d’aulnes ainsi 
que l’ensemble des haies de frênes têtards sont des milieux relictuels localement bien préservés qui 
accueillent une biodiversité spécialisée. 
 

Intérêt pour la faune et la flore 
L’ensemble du réseau hydrographique, propice au développement d’une faune piscicole importante 
constituent aussi des secteurs d’alimentation privilégiés pour les oiseaux d’eau (Grande Aigrette, 
Héron cendré, Aigrette garzette, Bihoreau gris, Martin-pêcheur…).  
 
Ces zones humides sont également propices à une importante diversité d’invertébrés parmi 
lesquelles les odonates (libellules). Les rivières sont favorables à de grandes espèces d’intérêt 
européen : Gomphe serpentin et Gomphe à pattes jaunes. Des odonates d’intérêt régional sont 

http://www.pays-de-loire.ecologie.gouv.fr/data/docs/docob/FR5200630.pdf
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également recensés sur les cours d’eau, mares et prairies humides du site : Leste dryade, Agrion 
mignon, Calopteryx éclatant, Orthétrum à stylet blanc… 
 
Ce réseau de zones humides diversifiées induit l’établissement d’importantes populations 
d’amphibiens. Les boires, mares et fossés sont ainsi colonisés par des espèces d’intérêt régional 
telles que le Pélodyte ponctué, la Rainette verte et le Triton palmé (plutôt cantonné dans les 
mares). Le Triton crêté reste cantonné en bordures du site, moins soumis aux crues. 
 
Les prairies inondables constituent des frayères permettant la reproduction du Brochet. En lien avec 
la vallée de la Loire, les rivières de la Sarthe, du Loir et de la Mayenne sont utilisées comme corridor 
de migration pour une faune piscicole d’intérêt communautaire : Anguille, Grande Alose, Alose 
feinte, Lamproie marine. La Bouvière y est également bien présente. 
 
Ces prairies naturelles sont le lieu de reproduction d’une avifaune exceptionnelle dont le Râle des 
genêts en est l’espèce emblématique. Ce site revêt un intérêt prioritaire pour cette espèce à l’échelle 
internationale puisque 220 mâles chanteurs étaient présents sur celui-ci en 2011, soit 75 % de la 
population reproductrice française. Ces vastes prairies humides sont également utilisées pour la 
reproduction de nombreuses autres espèces d’oiseaux remarquables : Tarier des prés, Bruant 
proyer, Bruant des roseaux, Bergeronnette printanière, Caille des blés… 
 
Elles constituent également un site d’hivernage et de transit majeur pour un site continental pour les 
anatidés (Oie cendrée, Canard pilet, Canard siffleur, Canard souchet…) et limicoles (Vanneau huppé, 
Pluvier doré, Barge à queue noire…) avec des stationnements de plusieurs dizaines de milliers 
d’oiseaux de janvier à mars. Point stratégique dans les échanges saisonniers nord-sud, les vallées 
offrent par ailleurs une halte migratoire pour des dizaines de milliers de passereaux (fauvettes 
paludicoles, Bruant des roseaux) dont le rarissime Phragmite aquatique, passereau le plus menacé 
d’Europe. 
 
Ces milieux humides accueillent une flore d’intérêt national avec la Gratiole officinale (Gratiola 
officinalis) et régionale avec des espèces telles que la Scutellaire à feuilles hastées (Scutellaria 
hastifolia), l’Inule britanique (Inula britannica), la Cardamine à petites fleurs (Cardamine parviflora), 
la Fritillaire pintade (Fritillaria meleagris)… 
 
Les coteaux abrupts boisés de la Mayenne ainsi que les haies de frênes têtards sont colonisés par des 
insectes xylophages classés à l’annexe II de la directive habitats : Grand Capricorne, Lucane cerf-
volant, Rosalie des Alpes et potentiellement le Pique prune.  
 
Ces milieux boisés et bocagers sont exploités par les mammifères terrestres. La Belette, le Putois 
d’Europe, le Blaireau d’Europe, le Chevreuil d’Europe, le Renard roux, le Sanglier ou encore la Fouine 
sont bien présents sur ce vaste site. Les berges des rivières accueillent depuis quelques années une 
population en expansion de Castor d’Europe. 
 
La mosaïque de milieux présents sur ce noyau est en outre favorable aux reptiles. La Couleuvre 
d’Esculape, la Couleuvre vipérine et la Couleuvre à collier sont ainsi régulièrement observées. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Le caractère inondable du site a garanti jusqu’à présent sa relative conservation. Son classement en 
site Natura 2000 et l’attribution de mesures agro-environnementales depuis 1993 ont permis le 
maintien des caractéristiques essentielles du site. Cependant, à la suite de la déprise agricole des 
années 1980, le développement de la populiculture a fortement marqué le paysage et sérieusement 
atteint les fonctionnalités écologiques de cette zone humide majeure. La réglementation des 
boisements a en partie stoppée l’extension des plantations. Cependant, il conviendrait d’engager un 
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vaste programme de reconquête afin de rouvrir les milieux prairiaux et restaurer les fonctionnalités 
du site. 
 
Il va de soi que les milieux prairiaux ne pourront être maintenus par une gestion extensive que sous 
réserve d’un soutien fort aux éleveurs via les dispositifs agro-environnementaux.  Les démarches de 
valorisation du bocage à frênes voire de la ripisylve en cours sont à pérenniser afin de garantir un 
état de conservation favorable de ces milieux. 
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NR03 – CONFLUENCE, LAC DE MAINE, PRAIRIES ET ROCHER DE LA BAUMETTE 
 

  
 

Présentation générale 
Niveau d’intérêt : remarquable 
Communes concernées : Angers, Bouchemaine, Sainte-Gemmes-sur-Loire 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce noyau remarquable correspond à la mise en commun de divers périmètres : 

 ZNIEFF de type 1 du lac de Maine,  
 ZNIEFF de type 1 des prairies et rocher de la Baumette 
 Site Natura 2000 des Basses Vallées Angevines (ZPS et SIC) 
 Site Natura 2000 « vallée de la Loire de nantes aux Ponts-de-Cé et zones adjacentes. 
 Site Ramsar « Basses Vallées Angevines, Marais de Basse Maine et île Saint-Aubin 
 Site classé de la confluence Maine et Loire et coteaux angevins. 

 
Il s’agit d’une zone humide remarquable qui fonctionne en connexion avec la vallée de la Loire et les 
Basses Vallées Angevines : zone d’expansion des crues, rôle d’épuration de l’eau, intérêts faunistique 
et floristique exceptionnels (reproduction d’espèces emblématiques, halte migratoire et station 
d’espèces végétales rares). 
 

Description des habitats 
Plusieurs entités peuvent être distinguées dans ce noyau : 
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 La Maine, véritable corridor qui permet à de nombreuses espèces (oiseaux, mammifères, 
poissons, invertébrés) de circuler de la Loire vers les Basses Vallées Angevines et 
inversement.  

 Les débordements réguliers de la Maine liés aux crues de ses affluents ou de la Loire assurent 
la préservation de sa vallée et notamment de l’ensemble des prairies humides de la 
Baumette. Cet ensemble accueille divers habitats ou espèces d’intérêt communautaire.  

 Le lac de Maine, plan d’eau issu de l’exploitation de la grave dans les années 60 est bordé 
d’une saulaie blanche et de prairies humides favorables à la biodiversité.  

 Enfin, le site du rocher de la Baumette est inclus au périmètre pour préserver l’une des rares 
stations d’Orpin d’Angers. 

 

Intérêt pour la faune et la flore 
Les prairies de la Baumette sont inscrites au réseau Natura 2000 en tant que Zone de Protection 
Spéciale mais aussi en tant que Site d’Intérêt Communautaire. Ces milieux ont donc fait l’objet 
d’études exhaustives et accessibles au public. Concernant l’intérêt qu’ils représentent pour la 
biodiversité, les éléments exhaustifs sont renseignés dans le document d’objectif de ce site 
accessible  sur le site de la DREAL Pays de la Loire : 
 http://www.pays-de-loire.ecologie.gouv.fr/data/docs/docob/FR5200630.pdf 
 
Ces prairies permettent la nidification d’une espèce emblématique du fait de sa rareté à l’échelle 
nationale et de sa concentration exceptionnelle sur les Basses Vallées l’Angevines : le Râle des 
genêts. Elles constituent par ailleurs le site de reproduction d’un cortège de passereaux inféodés à 
ces milieux humides : Bruant des roseaux, Bruant proyer, Tarier des prés… 
 
La Maine permet de transit entre la Loire et les Basses Vallées Angevines pour une importante faune 
piscicole. Notons la présence d’espèces migratrices d’intérêt communautaire telles que la Grande 
Alose, la Lamproie, l’Anguille européenne ou la Bouvière. Les prairies de la Baumette sont quant à 
elles utilisées comme frayères pour la reproduction de poissons tels que le Brochet.  
 
Le lac de Maine présente également un intérêt majeur pour les oiseaux d’eau. Il fait d’ailleurs partie 
du périmètre du site Ramsar, statut définissant les zones humides d’importance internationale. En 
effet, le site sert d’escale (alimentation, repos) pour des dizaines de milliers d’oiseaux (anatidés, 
Laridés, Cormorans, Ardéidés). Il draine les oiseaux dans un rayon de plus de 40 km et fonctionne en 
complémentarité des Basses vallées Angevines, de la Loire et de nombreux étangs périphériques, 
chassés en hiver. Le lac étant l’un des derniers plans d’eau de la région d’Angers à geler en hiver, ces 
capacités d’accueil s’en trouvent renforcées. 
 
La saulaie blanche située au sud-est du lac est colonisée par une héronnière qui permet la 
reproduction de plusieurs espèces d’intérêt régional : Héron cendré, Aigrette garzette, Héron garde-
bœufs et Bihoreau gris. Il s’agit de la principale héronnière du département et l’une des plus 
diversifiées de la région. Deux autres espèces remarquables ne se reproduisant pas habituellement 
dans le département ont ponctuellement exploité ce site pour leur nidification. Un cas de 
reproduction de Spatule blanche a eu lieu en 2006 au sein de la colonie et le Crabier chevelu semble 
avoir tenté de nicher en 2008 et 2009. 
 
La ripisylve constituée de frênes et saules permet la présence d’une famille de Castor d’Europe. 
Cette espèce annexe II de la Directive Habitat (Natura 2000) et prioritaire dans la région s’est établie 
dans le bassin de lagunage et exploite les berges du lac pour son alimentation. Le lac de Maine et ses 
abords sont également des lieux de vie et de chasse d’une importante diversité de mammifères : 
Putois d’Europe, Belette d’Europe, Renard roux, Ecureuil roux… 
 

http://www.pays-de-loire.ecologie.gouv.fr/data/docs/docob/FR5200630.pdf
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Ces milieux humides sont par ailleurs favorables aux reptiles et amphibiens. Citons par exemple la 
présence de la Couleuvre vipérine, la Couleuvre à collier, du Triton crêté, de la Salamandre tachetée 
et d’une importante population de Crapauds communs. La proximité des coteaux rocheux le long de 
la Maine permet aussi la présence de la Couleuvre d’Esculape et de la Couleuvre verte et jaune. 
 
Les berges du lac et les prairies attenantes présentent un intérêt floristique indéniable : la Pulicaire 
vulgaire (Pulicaria vulgaris), répertoriée sur les berges du lac, bénéficie d’une protection nationale. 
D’autres espèces d’intérêt régional sont également recensées : la Gratiole officinale (Gratiola 
officinalis), Cardamine à petites fleurs (Cardamine parviflora), Gaillet faible (Galium debile), Inule 
d’Angleterre (Inula britannica)… 
 
Le Rocher de la Baumette, site ponctuel, a été intégré à ce noyau. Il accueille une station floristique 
exceptionnelle sur laquelle sont présentes deux espèces protégées au niveau national : l’Orpin 
d’Angers (Sedum andegavense) et la Gagée de Bohème (Gagea bohemica). 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Malgré la proximité d’Angers et l’importante fréquentation du lac de Maine (espaces de loisirs), ce 
noyau offre un bon état de conservation. La présence de la Jussie, espèce envahissante, sur le lac est 
toutefois à noter. Des campagnes d’arrachages sont régulièrement organisées afin de stopper la 
progression de cette espèce. L’aménagement du chemin du halage entre la Maine et le lac devront 
être très respectueux des enjeux habitats et espèces. 
 
Par ailleurs, il conviendra de préserver l’intégrité de la zone humide des prairies de la Baumette en 
limitant notamment les peupleraies qui induisent un mitage des prairies défavorables à l’accueil des 
oiseaux dépendants de vastes milieux prairiaux inondables. 
 
Le site du Rocher de la Baumette devra lui aussi être préservé par une mesure forte (clôture ou 
autre) du fait de sa grande vulnérabilité et de l’importante fréquentation aux alentours. 
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NR04 - COMPLEXE BOCAGER A L’OUEST DE SAINT-LAMBERT-LA-POTHERIE 
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Présentation générale 
Niveau d’intérêt : remarquable 
Communes concernées : Saint-Clément-de-la-Place, Saint-Lambert-la-Potherie, La Meignanne 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce noyau est constitué d’un vaste ensemble bocager présentant un maillage préservé de prairies, 
haies et mares de grand intérêt écologique. De tels secteurs bocagers sont de plus en plus rares dans 
le département. Il s’appuie sur les  limites de la ZNIEFF de type 1 « zone de bocage naturel et mares à 
l’ouest de Saint-Lambert-la-Potherie ». 
 

Description des habitats 
Ce site présente une continuité de  prairies naturelles et de haies d’une importante diversité. Il est 
ponctué de multiples mares de très bonne qualité. Au sud se situent principalement les milieux 
prairiaux humides associés à des mares à forte valeur écologique. Ils sont accompagnés de haies sur 
talus ou sur fossé qui offrent un abri et des structures de déplacement très favorables à la faune et la 
flore. Au nord se concentrent des prairies plus sèches sur sol granitique affleurant accompagnées de 
haies broussailleuses favorables à d’autres espèces d’intérêt écologique également important.  
 

Intérêt pour la faune et la flore 
De nombreuses mares sont recensées sur ce noyau. Ces zones humides présentent un grand intérêt 
pour les amphibiens, plusieurs espèces figurent notamment aux annexes II et IV de la directive 
Natura 2000 « Habitats-faune-flore » : Triton palmé, Triton crêté, Triton ponctué, Rainette 
arboricole, Pélodyte ponctué, Grenouille agile, Grenouilles vertes… La biologie de ces espèces, 
basée sur une alternance de période en milieu aquatique et en milieu terrestre, est facilitée par 
l’étroite connexion de ces mares et des continuités de prairies naturelles (riches en invertébrés) et 
réseaux de haies. 
 

  
Exemple de mares favorables aux amphibiens 

 
Les prairies humides naturelles faisant l’objet d’une gestion extensive accueillent un cortège 
floristique à forte valeur écologique. Des stations d’espèces d’intérêt national telles que l’Orchis 
punaise (Anacamptis coriophora), dont seules deux stations sont connues en Maine-et-Loire, et la 
Renoncule à feuilles d'ophioglosse (Ranunculus ophioglossifolium) sont recensées sur ce site. Cette 
dernière est notamment présente en bord de mares et dans des fossés situés à proximité de  « la 
Gaudinière ». Ces prairies accueillent également une flore d’intérêt régional : l’Orchis grenouille 
(Coeloglossum viride), l’Orchis à feuilles lâches (Anacamptis laxiflora), l’Orchis brûlée (Neotinea 
ustulata), l’Ophioglosse vulgaire (Ophioglossum vulgatum) et la Gesse blanche (Lathyrus pannonicus 
subsp. asphodeloides) dont le site accueille l’unique station connue dans le département. 
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Prairie humide accueillant une flore patrimoniale (Orchidées notamment) et station de Renoncule à feuilles d’ophioglosse 

 
Les secteurs présentant un dense réseau de haies arborées (bien souvent à cavités) associé aux 
prairies naturelles sont un territoire de vie privilégié pour plusieurs espèces d’oiseaux d’intérêt 
patrimonial. La Chevêche d’Athéna, la Pie-grièche écorcheur, l’Oedicnème criard, la Linotte 
mélodieuse, la Tourterelle des bois et l’Alouette lulu sont notamment recensés sur ce noyau.   
 

  
Haies de chênes têtards à cavités favorables à la Chevêche d’Athéna 

 
Ce site présente par ailleurs une importante diversité d’espèces plus ordinaires liées au bocage et 
constitue ainsi un milieu source pour l’avifaune (Bruants, Fauvettes, Pics, Huppe fasciée, Tarier pâtre, 
Hypolaïs polyglotte, Rossignol philomèle…). Les secteurs plus humides accueillent également des 
espèces spécialisées vulnérables car dépendantes de milieux qui tendent à disparaître: Bouscarle de 
Cetti, Rousserolle effarvatte ou Bécassine des marais en hiver. 
 
Ce bocage riche en biodiversité accueille des milieux favorables à la présence de mammifères. Il 
constitue le territoire de vie du Blaireau d’Europe, Chevreuil d’Europe, Renard roux, de la Martre, 
Fouine et de l’Ecureuil roux. Le maillage bocager associé aux prairies humides est par ailleurs propice 
à certaines espèces de chauves-souris qui affectionnent ces milieux riches en proies. Il s’agit 
notamment des Petits et Grands Rhinolophes qui sont très dépendants des linéaires de haies 
préservés pour leurs déplacements. 
 
Les haies sur fossés et talus ainsi que les zones humides permettent la présence d’une herpétofaune 
diversifiée. La Vipère péliade, Vipère aspic et Couleuvre vipérine, reptiles prioritaires de la région 
Pays de la Loire sont notamment présents dans ce noyau. Des espèces telles que la Couleuvre 
d’Esculape, la Coronelle lisse, la Couleuvre à collier ou l’Orvet fragile exploitent également ce site. 
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Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Les conditions géologiques et pédologiques très contraignantes de ce vaste secteur n’ont permis 
jusqu’à ce jour qu’une valorisation par une agriculture extensive basée sur l’élevage ce qui peut 
expliquer la relative conservation de l’ensemble. Cependant ces dernières années, divers projets 
privés (épandage d’effluents d’élevage), démarches en cours (extension d’un site de remblai) ou 
encore un phénomène de déprise agricole (friches, plantations de ligneux) appellent à la plus grande 
prudence sur ce site extrêmement sensible. 
 
Toutefois une mosaïque importante et fonctionnelle de milieux bocagers variés persiste et garantit la 
présence d’une biodiversité importante. Il convient donc de préserver l’activité d’élevage extensif et 
ainsi les milieux bocagers sur l’ensemble du noyau. 
 
Il paraît également essentiel d’envisager des mesures de protection plus contraignantes pour les 
parcelles accueillant une biodiversité exceptionnelle. Trois secteurs majeurs ont pu être identifiés. 
 

 Les prairies naturelles humides situées à proximité de la Landière : 
Celles-ci accueillent une flore exceptionnelle pour le département : l’Orchis punaise, l’Orchis 
grenouille, l’Orchis à feuilles lâches, l’Orchis brûlé, l’Ophioglosse vulgaire et la Gesse blanche. Ces 
espèces sont liées à un écosystème très fragile sensible aux modifications du niveau d’humidité et 
aux amendements. 
 

 
Localisation des prairies à orchidées de la Landière 

 

 Les prairies naturelles humides situées au nord de la Douasberie : 
Ces prairies accueillent également une flore d’intérêt régionale liée à un écosystème humide fragile. 
L’Orchis à feuilles lâches, l’Orchis brûlée et l’Ophioglosse vulgaire  ont notamment été recensés sur 
ces milieux. Les berges de la mare sont quant à elles colonisées par la Renoncule à feuilles 
d'ophioglosse, espèce protégée au niveau national. 
 



 
23 

 
Localisation des prairies à orchidées de la Douasberie 

 

 Le complexe de mares et prairies situé au nord de la Chaussée : 
Ce secteur concentre une densité de mares d’une qualité écologique particulièrement bien 
préservée. Ce zones humides sont mises en connexion par la présence d’un tissu continue de prairies 
naturelles et permettent la reproduction et le transit d’une population d’amphibiens d’intérêt 
communautaire : Triton palmé, Triton crêté, Rainette arboricole, Pélodyte ponctué. 
 

 
Localisation du complexe de mares au nord de la Chaussée 
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NR05 - ETANG DU PONT DE L’ARCHE 
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Présentation générale 
Niveau d’intérêt : remarquable 
Communes concernées : Bouchemaine, Savennières 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Le noyau remarquable est calqué sur les délimitations de  la ZNIEFF de type 1 « étang du Pont de 
l’Arche » qui contient l’étang et ses abords proches. Ce site restreint de par sa superficie correspond 
à un milieu source remarquable pour la flore et la faune liées aux zones humides. Il s’inscrit dans une 
continuité boisée et humide centrée sur les communes de Bouchemaine et Savennières et joue à ce 
titre un rôle source pour les milieux en connexion avec ce site. 
 

Description des habitats 
Ce noyau remarquable s’appuie sur un étang situé dans un contexte boisé et ainsi bien préservé de 
toute pollution. Cet étang est bordé de prairies humides et de landes très favorables à la biodiversité. 
 

Intérêt pour la faune et la flore 
L’étang et ses berges accueillent une flore remarquable inféodée aux zones humides, prairies et 
lisières forestières. Une espèce d’intérêt national,  la Gratiole officinale (Gratiola officinalis), est 
notamment recensée sur ce site. Une multitude d’espèces d’intérêt régional ont également été 
inventoriées : Cardamine à petites fleurs (Cardamine parviflora), Orchis grenouille (Coeloglossum 
viride), Ophioglosse vulgaire (Ophioglossum vulgatum), Orchis à feuilles lâches (Anacamptis 
laxiflora), Orchis brûlé (Neatinea ustulata), Peucédan de France (Peucedanum gallicum), Scirpe à 
une écaille (Eleocharis uniglumis), Scirpe ovoïde (Eleocharis ovata), Fritillaire pintade (Fritillaria 
meleagris), Chataigne d’eau (Trappa natans), Laîche des marais (Carex acutiformis), Spiranthe 
d'automne (Spiranthes spiralis). La Tulipe sauvage (Tulipa sylvestris), protégée en France, est 
présente dans les prairies proches. 
 
Cette zone humide joue un rôle important pour les populations d’invertébrés.  Elle permet la 
reproduction d’une importante diversité de libellules dont deux espèces déterminantes pour la 
région Pays de la Loire : Orthétrum à stylets blancs et Leste fiancé. 
 
L’étang en lui-même permet également la reproduction d’amphibiens à forte valeur écologique : 
Triton crêté, Triton ponctué et Grenouille agile. Sa situation au sein d’un complexe boisé et de 
prairies de lisières est également propices à l’alimentation, au transit et à l’hivernage de ces espèces. 
 
Les berges humides et landes bordant l’étang du Pont de l’Arche sont par ailleurs très favorables aux 
reptiles. Notons la présence de deux espèces dont la préservation est jugée prioritaire dans la région 
Pays de la Loire : la Vipère aspic et la Vipère péliade. La Couleuvre d’Esculape et la Couleuvre à 
collier exploitent également ce site en lien avec les boisements proches. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Ce noyau remarquable est localisé sur des terrains privés inaccessibles. Il semble toutefois que les 
milieux humides et notamment les prairies accueillant une flore d’intérêt régional tendent à 
s’enfricher au détriment de leur valeur biologique. Des actions de conservation pourraient être 
envisagées sur ce site afin de préserver les milieux les plus ouverts et la biodiversité remarquable 
qu’ils accueillent. 
 
  

http://www.univ-lehavre.fr/cybernat/pages/tritvulg.htm
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NR06 – SABLIERES D’ECOUFLANT 
 

 
 

 
 

Présentation générale 
Niveau d’intérêt : Complémentaire 
Commune concernée : Ecouflant 
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Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce site est inscrit au titre de la ZNIEFF de type 1 « Sablières d’Ecouflant ». Cette ancienne sablière en 
partie aménagée au sud de ce noyau en parc de loisir constitue une particularité dans le contexte 
écologique de l’agglomération d’Angers. Les boisements sur dunes éoliennes et zones humides 
attenantes présentent une riche biodiversité qu’il s’agit de conserver. 
 

Description des habitats 
Sur ce site, plusieurs types de milieux très divers liés à son origine pour partie anthropique peuvent 
être distingués. Sur les points hauts, les boisements mixtes de chênaie et pinède sur dunes éoliennes 
constituent un milieu atypique dans la région. En points bas se situe une chênaie présentant de vieux 
arbres à cavités favorables à une faune forestière plus ordinaire. Notons à l’est du site la présence de 
parcelles de landes thermophiles ponctuées d’une recolonisation ligneuse. Enfin, les anciennes 
gravières de tailles variées accueillent aujourd’hui des cuvettes humides et marécageuses. 
 

Intérêt pour la faune et la flore 
Les dunes éoliennes colonisées par un boisement mixte révèlent un intérêt mycologique 
remarquable avec des espèces caractéristiques des dunes atlantiques. Un inventaire a permis 
d’identifier 539 espèces sur ce site relativement restreint. La présence exceptionnelle de Lépiotes 
des dunes atlantiques a notamment été observée (Leucoagaricus littoralis et Leucoagaricus 
purpureorimosus).  
 

  
Boisements sur dune éolienne 

 
Les zones humides associées aux boisements permettent à une population d’amphibiens à forte 
valeur écologique de réaliser son cycle de vie annuel sur ce site : Triton crêté, Triton ponctué, Triton 
palmé, Crapaud calamite, Rainette verte… En marge de ces cuvettes humides la Couleuvre à collier 
et la Couleuvre d’Esculape ont également pu être observées. 
 
Elles sont également colonisées par une importante diversité de libellules. Le nombre d’espèces 
observées indiquent la qualité des points d’eau du site : Leste vert, Aeschne affine, Sympétrum rouge 
sang, Sympétrum méridional, Naïade au corps vert, Agrion élégant, Agrion porte coupe, Caloptérix 
éclatant, Agrion jouvencelle, Crocothémis écarlate, Agrion de Vander Linden, Agrion à larges pattes, 
Orthétrum réticulé, Agrion orangé, Agrion délicat… Trois espèces sont inscrites à la liste des espèces 
déterminantes de la région Pays de la Loire : l’Agrion mignon, l’Orthétrum à stylets blancs et le Leste 
fiancé. 
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Zones humides favorables à la flore et aux amphibiens 

 
Les secteurs boisés accueillent quant à eux une avifaune forestière intéressante. Le Gobemouche 
gris, Pic vert, Grimpereau des jardins, Chouette hulotte, Pic épeiche ont notamment été recensés sur 
ce site. Ces boisements constituent par ailleurs un lieu de vie apprécié des mammifères : Ecureuil 
roux, Renard, Fouine, Lapin de garenne. Les anciennes gravières aujourd’hui devenues des zones 
humides sont le territoire de vie de deux espèces de mammifères d’intérêt régional : le Putois 
d’Europe et le Campagnol amphibie. 
 
Ce site est également très favorable à des espèces d’orthoptères remarquables. Le Criquet des dunes 
exploite par exemple les milieux secs, alors que le Criquet des roseaux a été observé aux abords des 
zones humides. Ce dernier est bien présent dans les prairies des Basses Vallées Angevines. 
 
Ces milieux sablonneux secs et humides accueillent enfin la Gratiole officinale (Gratiola officinalis), 
espèce bénéficiant d’une protection nationale, ainsi qu’une flore d’intérêt régional : Armeria des 
sables (Armeria arenaria), Eufragie visqueuse (Parentucellia viscosa), Trèfle pied d’oiseau (Trifolium 
ornithopodioides), Fougère royale (Osmunda regalis), Cardamine à petites fleurs (Cardamine 
parviflora), Céraiste douteux (Cerastium dubium)… 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Les aménagements réalisés pour le public ne concernent pas directement ce site mais sont très 
proches au sud. Il convient de s’assurer qu’ils resteront limités à ce secteur et ne viendront pas 
modifier la zone boisée sur dune fossile ainsi que les  fonds humides marécageux plus au nord. 
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NOYAUX COMPLEMENTAIRES 
 
 

 
Carte de localisation des noyaux complémentaires de biodiversité 
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NC01 – FORET DE BEAULIEU 
 

 

 
 

Présentation générale 
Niveau d’intérêt : complémentaire 
Commune concernée : Soulaines-sur-Aubance 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
La Forêt de Beaulieu fait l’objet d’un classement en ZNIEFF de type 2. Elle se situe en majeure partie 
hors de l’agglomération d’Angers, seule son extrémité nord fait partie de la commune de Soulaines-
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sur-Aubance. De par sa proximité, ce boisement est en lien avec la forêt de Noizé, autre noyau 
complémentaire situé plus au nord sur la commune. 
 

Description des habitats 
Ce massif forestier sur sol siliceux est principalement constitué d’une chênaie ponctuée de parcelles 
enrésinées. Les affleurements de couches argileuses permettent le développement de landes et de 
quelques étangs très intéressants pour la biodiversité. Sur la commune de Soulaines, ce massif est 
uniquement constitué de boisements de feuillus. 
 

Intérêt pour la faune et la flore 
La forêt de Beaulieu présente un double intérêt. Tout d’abord liée à l'avifaune avec la présence de 
nombreuses espèces caractéristiques des landes et boisements, dont plusieurs espèces 
patrimoniales : Pic noir, Fauvette pitchou, Busard Saint-Martin, Autour des palombes, Faucon 
hobereau, Engoulevent d’Europe, Pouillot siffleur, Bouvreuil pivoine. 
 
Elle s’avère également très intéressante pour ces milieux humides. Ceux-ci présentent un intérêt 
botanique essentiellement lié aux bordures marécageuses des étangs : Thelypteris des marais 
(Thelypteris palustris), Brome des champs (Bromus arvensis)… 
 
Ces zones humides, en lien avec les parties boisées, permettent également le cycle de vie d’espèces 
d’amphibiens d’intérêt patrimonial. La Salamandre tachetée, le Triton palmé ou encore la Grenouille 
agile sont présents sur ce noyau. 
 
Enfin, ce massif, associé aux forêts de Brissac et de Noizé, forme un complexe boisé d’importance à 
l’ouest des boisements du Saumurois. Son rôle pour les mammifères et notamment la grande faune 
est donc très important. Il l’est tout autant pour les chiroptères forestiers (Noctule, Oreillard roux, 
Grand Murin…) 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Le massif forestier fait l’objet de plantation de résineux, toutefois, ce phénomène n’est pas observé à 
ce jour pour la partie située sur la commune de Soulaines-sur- Aubance. Aucune fragmentation n’est 
à noter par ailleurs. 
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NC02 - FORET DE NOIZE 
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Présentation générale 
Niveau d’intérêt : complémentaire 
Commune concernée : Soulaines-sur-Aubance 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Le noyau englobe la totalité de la forêt de Noizé ainsi que le vallon humide et les étangs situés au 
nord-ouest. Ce massif boisé est en lien étroit avec la forêt de Beaulieu située plus au sud et est 
classée en ZNIEFF de type 2.  Elle constitue un lien important entre le complexe forestier des forêts 
de Beaulieu et de Brissac et la vallée de l’Aubance. 
 

Description des habitats 
La forêt de Noizé est majoritairement composée de plantations de pins. Seules les extrémités nord et 
sud présentent des boisements de feuillus (chênaie). Le ruisseau de la Jutelle prend sa source dans la 
forêt et permet la présence de secteurs humides en sous-bois et d’étangs en lisière de forêt. 
 

Intérêt pour la faune et la flore 
Le massif boisé accueille une avifaune forestière notamment liée à la présence de résineux : Pic noir, 
Engoulevent d’Europe, Autour des palombes, Busard Saint-Martin, Pouillot fitis, Bécasse des bois, 
Roitelet huppé, Roitelet triple bandeau, Sitelle torchepot, Grimpereau des jardins, Chouette hulotte, 
Hibou moyen-duc, Epervier d’Europe… 
 
Ce type de boisement constitue également un lieu de repos et d’alimentation favorable aux 
mammifères. Seuls le Chevreuil d’Europe, la Martre des Pins et le Blaireau européen sont recensés 
sur ce site. Une blaireautière est notamment répertoriée en lisière sud de la forêt. Toutefois la forêt 
de Noizé est favorable à d’autres espèces et notamment aux chauves-souris forestières (Barbastelle 
d’Europe, Oreillard roux, Grand Murin…). 
 
La lisière ouest de la forêt, et notamment les milieux humides, ont fait l’objet de prospections 
botaniques qui ont permis d’identifier des espèces d’intérêt régional : Bruyère commune (Calluna 
vulgaris), Canche flexueuse (Deschampsia flexuosa), Diplotaxe des murs (Diplotaxis muralis), Lin à 
trois styles (Linum trigynum), Pourpier des marais (Lythrum portula), Fragon faux-houx (Ruscus 
aculeatus). 
 
Les milieux humides sont favorables à la présence d’amphibiens et de reptiles intéressants 
intéressants (Salamandre tachetée, Triton palmé, Grenouille agile…). 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Cette forêt a une vocation sylvicole liée à la plantation de résineux. Il convient de s’assurer que les 
coupes seront échelonnées et permettront ainsi la présence d’une végétation ligneuse à différents 
stades de développement, élément favorable à la biodiversité. 
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NC03 - VALLEE DE L’AUBANCE 
 

 
 
Partie amont : 
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Partie aval : 

 
 

Présentation générale 
Niveau d’intérêt : complémentaire 
Communes concernées : Soulaines-sur-Aubance, Mûrs-Erigné 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Seule la partie avale de la vallée de l’Aubance est concernée par le territoire étudié. Elle peut être 
découpée en deux entités :  

 Partie en amont de l’autoroute A87 : vallon assez encaissé avec un coteau boisé assez 
escarpé au nord et un fond de vallon très réduit au sud, 

 Partie en aval de l’autoroute : vallée qui tend à s’aplanir en laissant progressivement place à 

une vaste zone inondable délimitée à l’est par un coteau qui marque également la limite 

d’urbanisation de Mûrs-Erigné. 

La vallée de l’Aubance constitue un noyau de biodiversité en tant que tel au sens où elle sert de lieu 
de vie pour de nombreuses espèces aussi bien liées aux milieux humides que boisés (sur coteaux). La 
vallée et ses affluents disposent par ailleurs d’une fonction de corridor desservant la forêt de Brissac 
d’une part et l’ouest des massifs forestiers et landes du saumurois d’autre part. 
 
La partie avale de la vallée de l’Aubance est inclue dans la ZNIEFF de type 2 « Vallée de la Loire à 
l’amont de Nantes » et le site des boucles de l’Aubance est classé en Espace Naturel Sensible (ENS) 
 

Description des habitats 
Sur la partie amont, le noyau est calqué sur la topographie qui permet de distinguer le lit de 
l’Aubance, les prairies inondables du fond de vallon et les coteaux boisés situés sur la partie nord de 
la vallée. 

Etang des Varennes 

Boucles de 
l’Aubance 
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Sur la partie avale, l’Aubance s’écoule dans un fond de vallon élargi qui permet la présence de 
prairies humides plus vastes ainsi que de mares et étangs.  
 
Sur la partie située entre l’Aubance et le Louet cohabitent prairies naturelles humides, parcelles 
cultivées et haies ou arbres isolés des frênes têtards appartenant au lit majeur de la Loire et très 
favorables à la biodiversité. 
 
Notons ainsi la présence de plusieurs zones humides remarquables pour la biodiversité sur ce noyau : 

 Le site des boucles de l’Aubance qui comporte des prairies humides, des zones en eau 

(marais) entourées de phragmitaies et saulaies ainsi que des coteaux boisés. 

 les anciennes zones d’extraction proches du stade des Varennes à Mûrs-Erigné qui ont la 

particularité de se situer sur un substrat sablonneux. 

Intérêt pour la faune et la flore 
La vallée de l’Aubance offre de multiples intérêts pour la biodiversité. Le cours d’eau en lui-même 
présente un intérêt piscicole important avec des espèces telles que l’Anguille européenne et le 
Brochet. Sont également présents des espèces plus communes : Ablette, Bouvière, Brème 
bordelière, Chevaine, Gardon, Goujon, Grémille, Vandoise… 
 
Les prairies humides qui longent l’Aubance sont colonisées par de nombreuses stations de Fritillaire 
pintade (Fritillaria meleagris). Dans la partie avale inondable, des inventaires botaniques sur les 
zones les plus humides ont permis d’identifier une espèce d’intérêt national, l’Etoile d’eau 
(Damasonium alisma), et des espèces d’intérêt régional : Cardamine à petites fleurs (Cardamine 
parviflora), Jonc à tiges aplaties (Juncus compressus), Ludwigie des marais (Ludwigia palustris), 
Pourpier des marais (Lythrum portula), Scutellaire hastée (Scutellaria hastifolia). 
 

 
Fritillaire pintade et haies de frênes têtards 

 
Les mares et étangs accueillent des espèces d’amphibiens d’intérêt patrimonial. L’étang des 
Varennes héberge notamment une population exceptionnelle de Crapauds calamites ainsi que le 
Triton palmé, Triton ponctué, Triton crêté et Pélodyte ponctué. 
 
Ces zones humides, ainsi que l’ensemble de la vallée de l’Aubance sont par ailleurs colonisées par 
une avifaune très diversifiée : Martin pêcheur,  Hirondelle des rivages, Cisticole des joncs, Chevalier 
culblanc, Bergeronnette des ruisseaux, Bouscarle de Cetti, Rousserole effarvatte… Les prairies 
constituent un lieu d’alimentation du Héron gardeboeuf. 
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L’association frênes têtards et prairies située entre l’Aubance et le Louet est un lieu de reproduction 
pour la Chevêche d’Athéna. Cette espèce qui niche dans les cavités des arbres et chasse les insectes 
sur les prairies est une des espèces prioritaires à conserver en région des Pays de la Loire. La densité 
observée sur le site au cours des années 1990 y était remarquable, elle a depuis régressée en raison 
de la mise en culture d’une partie de la vallée. Ce même habitat est favorable à la Rosalie des Alpes, 
coléoptère d’intérêt patrimonial. 
 
Les secteurs humides et bocagers sont propices aux reptiles comme la Couleuvre à collier et 
Couleuvre vipérine tandis que sur les coteaux escarpés thermophiles vont se côtoyer Couleuvre 
d’Esculape et Couleuvre verte-et-jaune qui atteint ici pratiquement sa limite nord de répartition. La 
Vipère aspic, espèce prioritaire pour la région, est également présente bien que plus rare. 
 
Les boisements sur coteaux accueillent quant eux deux espèces patrimoniales de longicornes : 
Lucane cerf-volant et Grand Capricorne. L’avifaune forestière y est  par ailleurs très diversifiée : Pic 
noir, Roitelet huppé, Pic épeiche, Loriot d’Europe … 
 
Ces coteaux sont le lieu de vie de nombreux mammifères. Plusieurs blaireautière sont ainsi recensées 
le long de l’Aubance. La Genette commune, autrefois citée mériterait la mise en œuvre de nouvelles 
prospections. Essentiellement nocturne et d’une grande discrétion, elle est à rechercher sur les 
coteaux les plus escarpés et les zones boisées  en lien avec les massifs forestiers du sud du territoire.  
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Notons la disparition progressive des prairies et des haies de frênes têtards sur la partie avale ainsi 
que la pression exercée par la décharge des ateliers communaux sur la principale zone humide des 
boucles de l’Aubance. 
 
Plusieurs barrages existent sur l’Aubance et fragmentent la continuité aquatique du cours d’eau. Un 
recensement de ces obstacles est en cours de réalisation par le Syndicat Mixte du Bassin de 
l’Aubance. 
 
Des obstacles liés à  des infrastructures ont également pu être observés. La Route Nationale 160 tout 
d’abord qui induit une fragmentation importante. La vallée de l’Authion est considérablement 
rétrécie à cet endroit et seul un passage toujours en eau de l’Aubance existe. L’autoroute A87 
traverse également la vallée de l’Aubance, toutefois cette infrastructure plus récente a fait l’objet 
d’aménagement permettant le passage de la faune aquatique et terrestre. 
 

 
Passage sous la RN160 à gauche et sous l’autoroute A87 à droite 
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NC04 – DOMAINE DE LA BIZOLIERE 
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Présentation générale 
Niveau d’intérêt : Complémentaire 
Commune concernée : Savennières 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce noyau est un point clé entre deux vallons qui remontent de la vallée de la Loire et les milieux 
humides et boisés présents au Nord de la commune de Savennières. 
 

Description des habitats 
Ce site comporte deux types d’habitats très intéressants pour la biodiversité : 

 Des vieux boisements typiques des parcs de château composés principalement de chênes 
mais également de résineux. Ces boisements sont entrecoupés de prairies. 

 Un étang qui alimente un cours d’eau bordé de prairies humides traversant le domaine sur sa 
partie nord-est. 

 

Intérêt pour la faune et la flore 
Ce domaine n’a fait l’objet que de peu d’inventaires, et principalement à partir des bordures compte 
tenu de son caractère privé. La  présence sur un même site de zones humides, prairies naturelles et 
vieux boisements est très favorable à la biodiversité. 
 
L’étang et ses abords humides présentent de forte potentialité pour une flore rare de milieux 
humides ainsi que pour des populations d’amphibiens et de reptiles associés aux zones humides : 
Triton palmé, Triton crêté, Grenouille agile, Couleuvre d’Esculape (commune sur les coteaux de la 
Loire)… Notons que les amphibiens trouvent sur ce site l’ensemble des milieux nécessaires à leur 
cycle de vie : étang pour la reproduction, prairies humides pour l’alimentation et bosquets de vieux 
arbres pour l’hibernation. 
 
Aucune prospection n’a été réalisée sur ce site mais ces milieux humides sont particulièrement 
propices à une flore patrimoniale inféodée aux zones humides. 
 
Les vieux boisements sont quant eux le lieu de nidification d’oiseaux cavernicole affectionnant les 
vieux arbres (Gobemouche gris, Pic épeiche et épeichette, Pic vert, Sitelle torchepot…) ainsi que le 
lieu de vie et de chasse d’espèces de chauves-souris patrimoniales liées aux vieux arbres à cavité telle 
que la Noctule commune mais aussi Murin à oreilles échancrées (importante colonie dans le bourg 
de Savennières). Les parties ouvertes périphériques accueillent l’Oedicnème criard. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Ce site privé présente des milieux en excellent état de conservation.  
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NC05 - DOMAINE DES BROSSES 
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Présentation générale 
Niveau d’intérêt : complémentaire 
Commune concernée : Bouchemaine 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce noyau de biodiversité, qui constitue par ailleurs le siège de la fédération de chasse du Maine-et-
Loire, s’appuie sur un bocage existant et structuré qui a fait l’objet d’importants travaux de 
recréation de milieux favorables à la biodiversité. L’objectif étant d’en faire un espace vitrine du 
bocage reposant sur un complexe humide et bocager doté d’un dense maillage de mares, haies et de 
quelques prairies. 
 
La fédération des chasseurs porte sur ce site un projet de réserve naturelle régionale. Ce noyau se 
situe par ailleurs en limite orientale de la ZNIEFF de type 2 « Bocage mixte à chêne pédonculé et 
chêne tauzin à l’Ouest d’Angers ». 
 
Il est en lien avec la vallée de la Loire via deux vallons humides et communique directement avec un 
autre noyau de biodiversité qui présente également un intérêt pour ses milieux humides : L’étang du 
Pont de l’Arche. Il n’est pas très éloigné non plus du secteur de bois et d’étangs du domaine du 
Château de Serrant. 
 

Description des habitats 
L’habitat le plus intéressant pour ce noyau à vocation humide et bocagère est constitué par la 
multitude de mares et étangs de taille diverse qui ponctuent le site. Afin de renforcer sa qualité 
paysagère, ce noyau a également fait l’objet de plantation d’un important linéaire de haies. 
 

Intérêt pour la faune et la flore 
Les zones humides accueillent une forte biodiversité marquée par : 

 La présence d’une flore à intérêt régional avec notamment la présence de la Gratiole 
officinale (Gratiola officinalis), 

 Une importante diversité d’oiseaux d’eau dont certaines espèces d’intérêt patrimonial : 
Bécassine des marais, Bergeronnette  printanière, Chevalier culblanc, Locustelle tachetée, 
Grèbe castagneux… 

 Des populations d’amphibiens d’une importante diversité et patrimonialité sont recensées 
sur ce site: Pélodyte ponctué, Salamandre tachetée, Triton crêté, Triton palmé. 

 Une forte diversité de d’insectes (libellules notamment). 
 
Ce site présente également un fort intérêt pour les oiseaux liés au bocage. Des espèces patrimoniales 
exploitent ce site relativement préservé et faisant l’objet de replantation favorables : Oedicnème 
criard, Linotte mélodieuse, Busard Saint-Martin, Huppe fasciée, Bruant jaune… La Chevêche 
d’Athéna, espèce prioritaire de la région Pays de la Loire et dont les populations sont en déclin, niche 
sur ce noyau. 
 

Etat de conservation niveau de fragmentation 
Un projet de Réserve naturelle régionale est porté par la fédération de chasse et des aménagements 
favorables à la biodiversité ont été réalisés sur le site. 
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NC06 – ABORDS DE L’ETANG DU PONT DE L’ARCHE 
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Présentation générale 
Niveau d’intérêt : complémentaire 
Communes concernées : Bouchemaine, Savennières 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce noyau complémentaire encercle le noyau remarquable plus restreint de l’étang du pont de l’Arche 
(ZNIEFF de type 1). Il est constitué d’anciennes prairies en cours d’enfrichement et de boisements 
situés dans la continuité directe de l’étang. 
 
Il fait partie de la ZNIEFF de type 2 « Bocage à chêne tauzin et chêne pédonculé à l’Ouest d’Angers ». 
 

Description des habitats 
Le noyau intègre différents types d’habitats. Tout d’abord des milieux humides constitués par un 
étang au nord pour partie aménagé en base de loisirs (présence d’un camping à la ferme à proximité) 
mais conservant des habitats très intéressants. D’anciennes prairies qui faute d’exploitation tendent 
à s’enfricher en secteur de landes et taillis. Enfin des parcelles de bois de feuillus plus âgés à 
dominante de chêne pédonculé et chêne tauzin. 
 
Une excroissance au sud du noyau, en direction du domaine des Brosses, a été réalisé afin d’englober 
une station botanique d’intérêt national. 
 

Intérêt pour la faune et la flore 
L’intérêt de ce site est lié à l’étang de l’Arche qui fait lui-même l’objet d’un classement en noyau 
remarquable. 
 
Les secteurs encore ouverts et présentant des prairies humides accueillent des espèces botaniques 
d’intérêt régional : Cardamine à petites fleurs (Cardamine parviflora), Scirpe ovoïde (Eleocharis 
ovata), Fritillaire pintade (Fritillaria meleagris), Orchis grenouille (Coeloglossum viride),  Ophioglosse 
commun (Ophioglossum vulgatum),  Orchis à fleurs lâches (Orchis laxiflora),  Orchis brûlé (Neottinea 
ustulata), Peucédan de France (Peucedanum gallicum), Pigamon jaune (Thalictrum flavum ), Oseille 
maritime (Rumex maritimus). 
 
Ces prairies sont des terrains de chasse privilégiés pour de nombreux invertébrés et notamment 
libellules, papillons en lien avec l’étang. 
 
Plusieurs stations de Tulipe sylvestre (Tulipa sylvestris) sont également connues sur ce site. Cette 
espèce présente très peu de stations en Maine-et-Loire et fait l’objet d’un plan d’action national 
visant à garantir sa conservation. 
 
Les abords humides des étangs et secteurs de landes attenants sont favorables aux reptiles. Deux 
espèces dont la conservation est jugée prioritaire à l’échelle des pays de la Loire  sont présentes sur 
ce site : la Vipère aspic et la Vipère péliade. La Couleuvre d’Esculape exploite également ce noyau.  
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Les prairies sont en cours d’enfrichement suite à l’abandon de pratiques agricoles extensives. Elles 
semblent faire à ce jour l’objet d’une gestion à vocation cynégétique visant à créer des taillis. Ce type 
de milieu est moins favorable à la biodiversité et notamment à l’intérêt floristique du site. Ces 
prairies nécessiteraient des mesures de gestion afin de pérenniser la richesse floristique présente en 
limitant la fermeture du milieu et permettant de maintenir une mosaïque d’habitats (zones humides, 
prairies, landes et boisements). 
  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Coeloglossum
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Oseille_maritime&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Oseille_maritime&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Rumex_maritimus&action=edit&redlink=1
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NC07 - BOIS DU FOUILLOUX, DE LA BONNETERIE, DE LA BRICAUDERIE, DE 
POUILLE ET DE LA FORESTERIE 
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Présentation générale 
Niveau d’intérêt : complémentaire 
Commune concernée : Savennières 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ces boisements se situent dans la continuité d’un ensemble boisé plus vaste intégrant les bois de 
Belle Avoine et du Pont de l’Arche ainsi que les boisements et étangs du domaine du château de 
Serrant sur la commune de Saint-Georges-sur-Loire. 
 
Cet ensemble partant de Saint-Georges-sur-Loire et atteignant les portes de Bouchemaine à l’est et 
Savennières au sud constitue un continuum boisé et bocager dont il convient de préserver l’intégrité 
(échanges populationnels, déplacements alimentaires quotidiens, migration pour les oiseaux …). 
 
Ce noyau est composé de plusieurs boisements contigus qui forment une véritable entité boisée pour 
la biodiversité. Ils présentent par ailleurs un intérêt du fait de la présence de zones humides de 
boisements et de lisières notamment en connexion avec l’étang du Pont de l’Arche (noyau 
remarquable). 
 

Description des habitats 
Les différents bois qui constituent ce noyau sont composés de chênaies denses et relativement  
âgées. Ils sont reliés entre eux par des haies arborées et des parcelles pour partie cultivées qui ont 
été intégrées au noyau.  
 
Sur ces parcelles en lisière forestière se trouvent des milieux humides très favorables à la 
biodiversité : étangs, mares, prairies humides. 
 

 
Zone humide en lisière du bois de Pouillé 

 

Intérêt pour la faune et la flore 
Les boisements sont des milieux sources pour la biodiversité forestière. Ils accueillent la nidification 
de deux espèces d’oiseaux d’intérêt patrimonial (Pic noir et Bondrée apivore) et d’une importante 
densité d’oiseaux forestiers (Pic épeiche, Hibou moyen-Duc, passereaux forestiers…). 
 
Ces boisements sont par ailleurs très favorables aux mammifères. Les données existantes font l’objet 
de la présence du Chevreuil d’Europe en forte densité, du Lapin de Garenne, du Renard roux, de 
l’Ecureuil roux. La présence du Blaireau européen est par ailleurs avérée dans le bois de la 
Bonneterie. 
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Les milieux humides en lisière de boisements sont quant à eux très favorables aux espèces 
floristiques. Des stations de Fritillaire pintade (Fritillaria meleagris) sont connues sur ce site.  Il s’agit 
d’une espèce parapluie indicatrice de la bonne qualité d’un milieu et en l’absence de prospection 
botanique sur ce noyau, il est fort probable que d’autres espèces d’intérêt régional soient présentes 
sur ces zones humides. 
 
Hormis leur intérêt floristique, ces mares situées en lisière de boisements accueillent des espèces 
d’amphibiens d’intérêt patrimonial : Salamandre tachetée, Pélodyte ponctué, Triton palmé, 
Grenouille agile et Crapaud commun y sont notamment recensés. 
 
Ces zones humides sont par ailleurs exploitées ponctuellement par des espèces d’oiseaux d’eau en 
quête de nourriture. On notera notamment la présence d’espèces patrimoniales telle que la Grande 
Aigrette, Chevalier cul-blanc ou le  Martin-pêcheur d’Europe. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Les boisements font l’objet d’un bon état de conservation. Il convient toutefois de s’assurer de la 
pérennité des mares et prairies humides en lisières de boisements. 
 
La route départementale D106 coupe cet ensemble boisé et induit un risque de mortalité pour les 
amphibiens. Des données de cadavres d’amphibiens ont en effet été recensées. Il s’agit cependant 
d’un axe routier peu fréquenté et ce risque peut être considéré comme limité. 
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NC08 - BOIS DE BELLE AVOINE ET DE LA PINAUDIERE 
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Présentation générale 
Niveau d’intérêt : complémentaire 
Commune concernée : Bouchemaine 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Le bois de Belle Avoine est  actuellement exploité en réserve de chasse privée. Les limites retenues 
sont basées sur l’ancienne ZNIEFF de type 1. Ce noyau appartient encore à la ZNIEFF de type 2 
« Bocage mixte à chêne tauzin et chêne pédonculé à l’Ouest d’Angers ». 
 
Ce bois est d’une part un des éléments de l’ensemble boisé du nord de Bouchemaine et Savennières 
constitué des bois de Guinezert, du Pont de l’Arche, du Fouilloux, de la Bonneterie, de la Bricauderie, 
de Pouillé et de la Foresterie. Il est par ailleurs traversé par le cours d’eau du Boulet qui constitue un 
corridor humide important sur ce territoire. 
 

Description des habitats 
Le bois de Belle Avoine est principalement constitué d’une chênaie ainsi que de parcelles plantées en 
résineux. Il accueille également plusieurs étangs ainsi que le cours d’eau du Boulet auquel ces étangs 
sont liés via des cours d’eau secondaires. 
 

Intérêt pour la faune et la flore 
Le bois de Belle Avoine accueillait anciennement la principale héronnière du département. Celle-ci a 
toutefois disparu lors de l’abattage des chênes support de la colonie et de la conversion de la 
parcelle en plantation de résineux. 
 
Le bois est aujourd’hui un site d’intérêt pour l’avifaune du fait la nidification de rapaces d’intérêt 
patrimonial : Milan noir, Bondrée apivore, Busard Saint-Martin et Epervier d’Europe. Il est 
également peuplé d’une avifaune forestière diversifiée : Pic épeiche, Pic vert, Mésange à longue 
queue, Sitelle torchepot, Pouillot véloce, Coucou gris… 
 
Ce bois est également favorable aux chauves-souris arboricoles (Oreillard roux, Barbastelle…). 
Notons que lors d’un suivi radiotracking effectué sur des individus de la colonie de chauves-souris de 
Savennières, des Murins à oreilles échancrées ont été observés à chasser sur ce bois. 
 
Ce secteur présentant des secteurs humides et des boisements sur coteaux est propice à la présence 
de mammifères terrestres. Chevreuil d’Europe, Fouine et Ecureuil roux ont été observés sur ce site. 
Une blaireautière est également répertoriée au nord-est du boisement et confirme son intérêt pour 
ce groupe faunistique.  
 
La présence de secteurs boisés accompagnés de zones humides est également favorable aux reptiles 
et aux amphibiens. Plusieurs espèces ont ainsi pu être répertoriées sur ce noyau : Couleuvre à collier, 
Lézard vert, Grenouille agile et Crapaud commun.  
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
La conversion des parcelles de feuillus en plantation de conifères est peu favorable à la biodiversité. 
Il convient donc de limiter ce type de plantation. Ce bois sert à ce jour de réserve de chasse, il est 
donc pour partie clôturé ce qui constitue un obstacle au déplacement de la grande faune terrestre 
(Chevreuil d’Europe principalement). 
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NC09 - BOIS DU PETIT FOUILLOUX ET DES CHENES RONDS 
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Présentation générale 
Niveau d’intérêt : complémentaire 
Commune concernée : Saint-Martin-du-Fouilloux 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce noyau est constitué d’un ensemble de deux boisements de feuillus (chênaie principalement) et de 
prairies naturelles en lisière. Il s’agit de bois communaux de loisirs avec accès et parcours de 
promenade identifié. Le noyau est dans sa globalité inclus dans le périmètre de la ZNIEFF de type 2 
« Bocage mixte à chêne tauzin et chêne pédonculé à l’Ouest d’Angers ». Les deux bois sont 
également inscrits au titre des Espaces Naturels Sensibles (ENS) du département. Des opérations de 
restauration et d’aménagement ont été conduites dans le cadre du précédent dispositif. 
 
Ces boisements sont en lien étroit avec la forêt de Linières, autre noyau de biodiversité qui se situe 
au nord de la D 723. La partie est du noyau englobe la partie amont du vallon du Boulet et permet un 
lien vers les zones humides présentes au sein et en marge des boisements et notamment du bois de 
Belle Avoine plus au sud. 
 

Description des habitats 
Les habitats sont dominés par des boisements anciens, de chênes principalement. Des zones 
humides de taille diverse sont également présentes.  
 
Deux étangs sont situés dans le bois du Petit Fouilloux et un étang aménagé est présent à la lisière 
sud des bois. Le Boulet s’écoule à l’est du bois du Petit Fouilloux. Il est bordé de prairies humides 
intéressantes pour la biodiversité malgré un important enfrichement qui nécessiterait un travail de 
restauration.  
 
Les prairies naturelles situées entre les boisements et la D 723 présentent un caractère humide et 
accueillent des mares à haute valeur écologique. Notons enfin la présence de haies bocagères et de 
prairies permanentes entre les boisements qui facilitent les échanges pour les espèces forestières. 
 

Intérêt pour la faune et la flore 
La dimension des boisements et la préservation d’arbres anciens permet la présence d’une avifaune 
diversifiée : Bondrée apivore, Torcol Fourmilier, Chouette hulotte, Pic vert, Mésange nonnette, 
Mésange huppée, Epervier d’Europe, Roitelet huppé, Sitelle torchepot, Pic épeiche, Grive litorne… 
 
Les boisements et prairies associées sont également le lieu de vie de nombreux mammifères 
terrestres tels que l’Ecureuil roux, la Fouine ou le Chevreuil d’Europe. Ils constituent un territoire de 
chasse propice pour les chauves-souris liées aux milieux forestiers et à leurs lisières (Grand Murin, 
Barbastelle, Petit Rhinolophe, Oreillard roux…). 
 
Les sous-bois et lisières boisées accueillent ponctuellement une flore d’intérêt régional : Callune 
fausse-bruyère (Calluna vulgaris), Peucédan de France (Peucedanum gallicum) et Epipactis 
helléborine (Epipactis helleborine) y sont notamment recensés. 
 
Les zones humides constituent des milieux de vie et d’alimentation favorable aux oiseaux (Héron 
cendré, Grèbe huppé…), aux reptiles (couleuvre à collier) et aux amphibiens (Salamandre tachetée, 
Triton palmé, Triton crêté, Rainette arboricole). 
 
Les zones humides situées au sein des bois ont fait l’objet d’inventaires floristiques qui ont mis en 
évidence une flore d’une forte valeur écologique : Gratiole officinale (Gratiola officinalis), Carex 
élevé (Carex pendula), Canche flexueuse (Deschampsia flexuosa), Renoncule des marais (Ranunculus 
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paludosus), Pourpier des marais (Lythrum portula)… Les prairies humides le long du Boulet 
accueillent quant à elles la Fritillaire pintade (Fritillara meleagris).  
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Les boisements et étangs disposent d’un bon état de conservation.  En revanche le cours d’eau du 
Boulet et les prairies attenantes présentent un embroussaillement important de nature à porter 
atteinte à la valeur écologique de ces milieux. Un travail de restauration semble nécessaire sur ce 
secteur. Les prairies proches de la route nationale et situées à l’est du bois du Petit Fouilloux 
présentent également une tendance à l’enfrichement, bien que celui-ci soit beaucoup moins marqué 
à ce jour. 
 
Aucune fragmentation n’est recensée au sein du noyau, en revanche, la D 723 qui constitue la limite 
nord d’une partie de celui-ci induit des risques importants de collisions pour la faune se déplaçant 
vers le nord.  
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NC10 – BOIS ET ETANG DE LA DOUINIERE 
 

 

 
 

Présentation générale 
Niveau d’intérêt : Complémentaire 
Commune concernée : Saint-Martin-du-Fouilloux 
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Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce noyau (au trois quart sur la commune de Saint-Georges-sur-Loire) fait partie de la ZNIEFF de type 
2 « bocage mixte à chêne tauzin et chêne pédonculé à l’ouest d’Angers ». Il se situe dans une 
continuité de bois et d’étangs situés en périphérie ouest de l’agglomération d’Angers.  
 
L’étang de la Douinière est ainsi en lien avec les étangs de la Brelaudière et de Chevigné (tous deux 
ZNIEFF de type 1 et Espaces Naturels Sensibles). Le boisement est quant à lui lié au parc boisé du 
château de Serrant. La continuité écologique de ce site se localise donc principalement hors du 
périmètre de l’agglomération d’Angers. Toutefois, dans un souci de continuité écologique, les 
parcelles situées dans le périmètre d’étude ont été inscrites au titre de noyau complémentaire. 
 

Description des habitats 
Ce noyau repose sur la présence rapprochée de trois habitats très favorables à la biodiversité : 

 Une chênaie relativement âgée et compacte, 

 Un étang peu profond de dimension importante, 

 Des prairies humides et de lisières. 
 

Intérêt pour la faune et la flore 
Ce site étant privé, nous ne disposons d’aucune donnée naturaliste, toutefois la qualité des habitats 
et leur juxtaposition permet de penser que ce noyau joue un rôle important pour la biodiversité. 
 
La présence d’un étang, de prairies et d’un vieux boisement est par exemple très favorable aux 
amphibiens qui peuvent réaliser sur ce site l’ensemble de leur cycle de vie (reproduction et 
hivernage). Le Triton palmé, Triton crêté, la Grenouille agile, la Rainette arboricole ou encore la 
Salamandre tachetée sont très probablement présents sur ce site. Il en est de même pour les reptiles 
affectionnant les milieux humides : Couleuvre à collier, Couleuvre vipérine et la Couleuvre 
d’Esculape. 
 
Dans le prolongement des étangs de la Brelaudière et de Chevigné, l’étang de la Douinière est une 
zone d’alimentation pour des échassiers telles que la Grande Aigrette, l’Aigrette garzette, le 
Chevalier cul-blanc. Il s’agit également d’un site refuge pour les anatidés en période hivernal. Ce site 
fonctionne en lien étroit avec les étangs de la Brelaudière et de Chevigné. Que ceux-ci soient 
dérangés, l’étang de la Douinière peut jouer son rôle de site de substitution. 
 
Associées aux prairies humides proches, ce site pourrait également accueillir la nidification d’espèces 
se reproduisant en marge des étangs proches comme le Vanneau huppé. 
 
Le boisement est quant à lui favorable aux oiseaux forestiers en lien avec les bois plus au sud. Il peut 
également constituer un territoire de chasse pour les chauves-souris et plus particulièrement la 
colonie de Grands Murins qui niche dans un des bâtiments du château de Serrant. Enfin la présence 
de mammifères terrestres peut également être supposée. Notons que la Belette d’Europe, le 
Blaireau d’Europe, le Chevreuil d’Europe, l’Ecureuil roux et le Renard roux exploitent les boisements 
proches. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Il s’agit d’un site privé qui ne semble pas faire l’objet de menaces particulières. La D723 constitue 
cependant une coupure importante source de mortalité pour la connexion avec les autres ensembles 
boisés. 
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NC11 – BOIS DE RICOHET 
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Présentation générale 
Niveau d’intérêt : Complémentaire 
Commune concernée : Savennières 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Seule la partie est du bois de Ricohet est localisée sur l’agglomération d’Angers. Ce noyau se situe 
dans le prolongement de l’ensemble boisé situé sur les communes de Beaucouzé, Bouchemaine et 
Savennières. Il entretient également des liens avec le domaine boisé du château de Serrant sur la 
commune de Saint-Georges-sur-Loire. 
 
L’ensemble du noyau fait partie de la ZNIEFF de type 2 « bocage mixte à chêne tauzin et à chêne 
pédonculé à l’ouest d’Angers ». 
 

Description des habitats 
Ce noyau complémentaire repose sur un ensemble de plantations de résineux bordés à l’est de 
lisières de feuillus (chênaie). La présence de parcelles offrant un stade de maturité varié, et 
notamment des secteurs de coupe, permet l’accueil d’une biodiversité diversifiée liée aux résineux. 
L’intérêt de ce noyau est notamment lié à sa localisation dans un ensemble boisé plus vaste. 
 

Intérêt pour la faune et la flore 
Les secteurs ayant récemment fait l’objet de coupes permettent la nidification de l’Engoulevent 
d’Europe, espèce d’intérêt patrimonial. Les parcelles de résineux plus anciens forment quant à elles 
des habitats pour une avifaune diversifiée liée à la présence de conifères : Pic noir, Mésange 
nonnette, Mésange huppée, Roitelet huppé et Roitelet à triple bandeau… 
 
Ce vaste milieu boisé constitue par ailleurs un noyau source pour les mammifères terrestres en 
connexion avec les bois alentours. La Belette d’Europe, le Renard roux, le Chevreuil d’Europe, 
l’Ecureuil roux, le Blaireau européen et la Fouine exploitent notamment ce bois. 
 
Les milieux boisés et ses lisières constituent également le territoire de vie de la Couleuvre d’Esculape 
ainsi que de deux espèces de reptiles prioritaires pour la région Pays de la Loire : la Vipère aspic et la 
Vipère péliade. 
 
Le bois de Ricohet fonctionne en lien avec les zones humides proches : l’étang de Chevigné et les 
étangs situés dans le prolongement de ce dernier qui ont été intégrés au présent noyau. Ces zones 
humides permettent la reproduction d’amphibiens tels que la Grenouille agile, Salamandre tachetée 
ou le Crapaud commun. Ces espèces trouvent dans le bois de Ricohet les milieux favorables à leur 
hibernation.  
 
Ces étangs, localisés au nord du lieu-dit Chambretault et intégrés au noyau, accueillent par ailleurs 
une importante diversité d’odonates en lien avec la proximité de l’étang de Chevigné : Leste vert, 
Agrion porte-coupe, Agrion élégant, Agrion à larges pattes, Gomphe gentil, Agrion jouvencelle, Petite 
Nymphe au corps de feu… Trois espèces recensées sur ces zones humides sont considérées comme 
déterminantes pour les ZNIEFF de la région Pays de la Loire : l’Orthetrum à stylets blancs, la Cordulie 
bronzée et l’Aeschne printanière. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
La quasi-totalité du boisement est constituée de parcelles d’exploitation forestière. Les coupes 
successives permettent une diversité de milieux boisés favorables à la biodiversité. Il convient de 
préserver la vocation boisée de ces parcelles. 
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NC12 - FORET DE LINIERES 
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Présentation générale 
Niveau d’intérêt : Complémentaire 
Communes concernées : Saint-Jean-de-Linières, Saint-Martin-du-Fouilloux 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
La forêt de Linières se situe dans une position assez enclavée entre le bourg de Saint-Jean-de-Linières 
à l’est,  la D723 au sud et l’autoroute A11 au nord. Hormis sa partie sud, la forêt est dans sa majorité 
occupée par un terrain militaire. Cette forêt entretient toutefois un lien étroit avec le bois du Petit 
Fouilloux situé au sud de la D723. 
 
L’ensemble de la forêt est inclue dans la ZNIEFF de type 2 « Bocage mixte à chêne tauzin et chêne 
pédonculé à l’Ouest d’Angers ». 
 

Description des habitats 
Ce vaste ensemble est constitué d’une forêt de feuillus à dominante de chêne pédonculé. Ce 
boisement est relativement ancien et présente des vieux arbres très favorables à la biodiversité. 
Notons également la présence au sein du massif boisé d’étangs forestiers et de points d’eau 
temporaires. 
 

Intérêt pour la faune et la flore 
De par sa taille importante et la présence d’arbres anciens, la forêt de Linières accueille de multiples 
espèces d’oiseaux forestiers et de lisières. Ont notamment été observés le Pic épeichette, Pic vert, 
Mésange noire, Epervier d’Europe, Loriot d’Europe, Roitelet huppé, Faucon hobereau, Mésange 
huppée, Grosbec casse-noyau, Pic épeiche, Sitelle torchepot, Roitelet à triple bandeau, Mésange 
nonnette, Bruant zizi… Plusieurs espèces d’intérêt patrimonial nichent ou exploitent ce site : le 
Busard Saint-Martin, la Bondrée apivore, le Gobemouche gris et le Pic noir. 
 
Il s’agit également d’un lieu de refuge pour les mammifères, citons la  présence avérée de l’Ecureuil 
roux, du Chevreuil d’Europe, du Lapin de garenne et du Blaireau d’Europe qui est attestée sur ce 
noyau de biodiversité. 
 
Les boisements et lisières présentent également des stations floristiques d’intérêt régional. Des 
inventaires ont entre autres permis de répertorier la Callune fausse-bruyère (Calluna vulgaris) le, 
Peucédan de France (Peucedanum gallicum), le petit Salsifis (Tragopogon pratensis L. subsp. minor), 
la Canche flexueuse (Deschampsia flexuosa), le Fragon faux-houx (Ruscus aculeatus)… 
 
Les milieux humides accueillent quant à eux l’Epilobe des marais (Epilobium palustre) et le Jonc des 
marais (Juncus tenageia). Ils sont par ailleurs très favorables à la présence d’amphibiens et de 
reptiles à forte valeur écologique. 
 
Une diversité intéressante d’odonates a également été recensée sur l’étang situé au Sud du 
boisement (dans sa partie accessible) : Agrion élégant, Aeschne mixte, Sympétrum méridional, 
Sympétrum rouge sang, Sympétrum fascié, Leste vert, Leste verdoyant… 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
La forêt présente un bon état de conservation. Toutefois la partie située sur les terrains militaires est 
grillagée, ce qui limite le déplacement de la faune terrestre. La  723 au sud et l’A11 au nord, 
l’urbanisation en périphérie de Saint-Jean-de-Linières contribue à isoler ce massif. 
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NC13 - FORET DE BECON 
 

 

 
 

Présentation générale 
Niveau d’intérêt : complémentaire 
Commune concernée : Saint-Léger-des-Bois 
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Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce noyau de biodiversité est constitué d’un des massifs forestiers les plus importants présents à 
l’ouest d’Angers. Seule sa partie est ainsi qu’une enclave au sud sont situées dans l’agglomération 
d’Angers.  La forêt de Bécon est limitée au sud par l’Autoroute A11 qui crée une importante 
fragmentation.  
 
Ce noyau de biodiversité est inscrit au titre de ZNIEFF de type 2 « Forêt de Bécon ». 
 

Description des habitats 
Ce massif regroupe une mosaïque d’habitats favorables à la biodiversité : étangs, mares, landes 
humides, landes sèches, chênaies acidiphiles, chênaie-hêtraie acidiphile, bois marécageux à aulne et 
saule.  
 

Intérêt pour la faune et la flore 
La forêt de Bécon et ses étangs sont cités à plusieurs reprises dans la littérature ancienne (19°s et 
début 20°s) pour leurs richesses floristiques et faunistiques. Peu accessible, les relevés naturalistes 
disponibles ont été réalisés majoritairement en bordure du site.  
 
Ils révèlent la présence d’espèces végétales peu communes en Pays de la Loire : Bruyère ciliée (Erica 
ciliaris), Géranium pourpre (Geranium purpureum), Polygale du calcaire (Polygala calcarea), 
Peucédan de France (Peucedanum gallicum), Cynoglosse officinale (Cynoglossum officinale)… 
 
Ils ont également permis d’identifier une avifaune forestière et de clairières à fort intérêt écologique. 
On peut noter la présence avérée d’espèces à enjeu régional telles que le Busard Saint-Martin, la 
Fauvette pitchou, le Pic noir, le Pouillot fitis, le  Milan noir, la Bondrée apivore, le Faucon hobereau, 
la Bécasse des bois… 
 
Ce site accueille également une importante population d’oiseaux forestiers plus communs mais 
néanmoins intéressants : Epervier d’Europe, Pic épeiche, Pic épeichette, Grimpereau des jardins, 
Bruant zizi, Chouette hulotte, Pic vert, Mésange nonnette… 
 
De nombreux mammifères sont également présents sur ce massif boisé. Le Chevreuil d’Europe, la 
Fouine, l’Ecureuil roux ont notamment été recensés. Un boisement d’une telle dimension est 
également très favorable aux chauves-souris forestières ou de lisières telles que la Barbastelle, 
l’Oreillard roux, le Petit Rhinolophe, le Grand Murin, le Murin à oreilles échancrées… 
 
Les étangs et milieux humides constituent des lieux d’alimentation ou de repos pour les oiseaux 
d’eau (ardéidés et anatidés principalement) et fonctionnent en complémentarité des étangs de la 
Brelaudière et de Serrant ainsi que du lac De Maine.  
 
Les étangs les plus anciens sont connus des botanistes depuis le début du 20ème siècle. Ils accueillent 
encore aujourd’hui une flore remarquable de milieux humides avec notamment le Scirpe flottant 
(Scirpus fluitans) ou la Canche flexueuse (Deschampsia flexuosa)… 
 
La présence de secteurs humides est très favorable aux populations de reptiles, d’amphibiens et 
d’odonates. Aucune réelle prospection n’a été réalisée sur ce site, toutefois la reproduction de la 
Salamandre tachetée y est avérée. 
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Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Ce massif forestier est un site privé inaccessible sur la commune de Saint-Léger-des Bois. Il fait a 
priori l’objet d’un très bon état de conservation. 
 
Deux éléments de fragmentation limitrophes à cet ensemble boisé sont toutefois à noter :  

 La présence de l’autoroute A11 qui limite la forêt de Bécon au Sud. Grillagée sur toute la 
longueur de la forêt, cette infrastructure constitue une barrière quasi infranchissable pour la 
faune terrestre et une zone à risque pour la faune volante (oiseaux et chauves-souris). 

 Le massif boisé étant privé, il est grillagé sur toute sa périphérie. Ce grillage ne présente pas 
une barrière totalement infranchissable car des trouées existent et certaines espèces 
terrestres sont susceptibles de le franchir, toutefois il réduit la facilité des échanges avec les 
milieux attenants. 

 

 
Grillage limitant l’accès à la partie Sud de la forêt de Bécon 
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NC14 – BOIS DU DEFAY 
 

 
 

 
 

Présentation générale 
Niveau d’intérêt : complémentaire 
Commune concernée : Saint-Lambert-la-Potherie 
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Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Le bois du Defay est un site privé inaccessible au public. Il se situe dans la ZNIEFF 2 « Bocage mixte à 
chêne tauzin et chêne pédonculé à l’Ouest d’Angers ». 
 
Ce noyau de biodiversité est un des éléments du complexe boisé situé à l’ouest d’Angers. Il 
entretient principalement des liens avec la forêt de Bécon à laquelle il est relié via un réseau bocager. 
Le lien avec la forêt de Linières, hier probablement important, est aujourd’hui rompu du fait de 
l’empilement des différents aménagements existants : lotissement des Ecots (qui induit une relative 
discontinuité des habitats et un dérangement lié à l’activité humaine) et surtout Autoroute A11 puis 
N323 (échangeur de Troussebouc). 
 
Les secteurs les plus humides de ce bois sont quant à eux à mettre en lien avec le réseau de mares 
des noyaux bocagers proches. 
 

Description des habitats 
Le bois du Defay est constitué d’une chênaie homogène présentant des arbres assez âgés favorables 
à la biodiversité. Il est par ailleurs ponctué d’étangs et de mares forestières qui concourent à son 
intérêt pour la composante humide. 
 

Intérêt pour la faune et la flore 
Du fait de son inaccessibilité, presqu’aucune donnée naturaliste n’existe sur ce boisement. Toutefois, 
étant donné sa superficie, la présence d’arbres en futaie et en taillis, et de zones humides, ce site 
peut être considéré comme un noyau complémentaire pour la composante forestière et aquatique. 
 
Ce type de chênaie est en effet très favorable à la présence d’une avifaune forestière intéressante. Il 
accueille probablement la nidification de rapaces et de passereaux forestiers tels que la Bondrée 
apivore, l’Engoulevent d’Europe, le Gobemouche gris, l’Epervier d’Europe, le Roitelet huppé, la 
Mésange nonnette… La présence de la Chouette hulotte est avérée sur ce site. 
 
Les vieux arbres sont colonisés par les pics (Pic noir, Pic épeiche, Pic vert) qui ont creusé des loges 
pour nicher. Ces trous constituent ensuite des habitats très favorables à la nidification d’autres 
espèces forestières. C’est notamment le cas de passereaux telle que la Sitelle torchepot, mais 
également de chauves-souris forestières (Oreillard roux, Barbastelle…). 
 
Ce bois est également fréquenté par des mammifères forestiers tels que l’Ecureuil roux, le Renard 
roux ou le Chevreuil d’Europe. 
 
Les milieux humides forestiers présentent également des habitats intéressants pour la flore, les 
insectes (libellules notamment) ainsi que les reptiles et amphibiens. La Couleuvre d’esculape a été 
observée en lisière forestière. La présence de la Salamandre tachetée dépend de la présence de 
boisements et de micro zones humides sur son lieu de vie est fort probable. Du fait de la proximité 
d’un complexe bocager riche en amphibiens, d’autres espèces pourraient également être présentes.  
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Il s’agit d’une réserve de chasse. Le bois étant privé, il est entouré de grillages ce qui limite la 
perméabilité pour les grands mammifères terrestres (Chevreuil d’Europe principalement). 
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NC15 – EXTENSION SUD DE LA ZONE DE BOCAGE SITUEE A L’OUEST D’ANGERS 
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Présentation générale 
Niveau d’intérêt : Complémentaire 
Commune concernée : Saint -Lambert-la-Potherie 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce noyau se situe dans la ZNIEFF de type 2 « Bocage mixte à chêne tauzin et chêne pédonculé à 
l’Ouest d’Angers » ainsi que dans l’Espace Naturel Sensible (ENS) « Bocage et mares à l'Ouest 
d'Angers ». Il est localisé en limite sud de la ZNIEFF de type 1 « Zone de bocage naturel et mares à 
l’Ouest de Saint-Lambert-la-Potherie » dont il constitue une extension. Il s’agit d’un des secteurs 
essentiels pour la biodiversité liée au bocage sur le territoire de l’agglomération d’Angers. 
 

Description des habitats 
Ce noyau est constitué d’un triptyque bocager haies, mares et prairies bien préservé.  
 
Le réseau de haie y est resté très dense et diversifié. On retrouve aussi bien des secteurs à haies 
buissonnantes ou arbustives, en lien avec les espèces de bocage que des secteurs avec des haies 
arborées qui permettent notamment des continuités entre les différents bosquets et le bois du 
Defay. 
 
La densité de prairies est également très importante et témoigne d’un contexte agricole d’élevage 
qui façonne et entretient le bocage. Tout comme les haies, une diversité de prairies a pu être 
observée allant de la prairie humide accueillant une mare à la prairie sèche bordée de haies 
buissonnantes. 
 
Le réseau de mare, en lien avec les haies et prairies, est important sur ce noyau et permet des liens 
entre ces différentes zones humides. Ces haies de prairies présentent dans leur majorité des pentes 
douces, un bon ensoleillement et une végétation aquatique importante très propice à la biodiversité.  
 

 
Prairie humide et mare associée 

 

Intérêt pour la faune et la flore 
Bien que peu de données soient disponibles sur ce site, les informations collectées à proximité et 
notamment sur la ZNIEFF de type 1 limitrophe associée à  l’homogénéité des habitats naturels entre 
la ZNIEFF de type 1 et le site permettent de définir son intérêt écologique. 
 
Celui-ci est principalement lié à la présence de zones humides dans un contexte favorable de bocage 
préservé. Celles-ci sont favorables à des espèces d’amphibiens d’intérêt régional : Triton crêté, 
Triton palmé, Rainette arboricole… 
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La diversité des habitats est également intéressante pour les reptiles. Les secteurs les plus secs et 
boisés sont exploités par le Lézard vert occidental et la Couleuvre d’Esculape. Les milieux plus 
humides sont quant à eux plus favorables à la Couleuvre vipérine ou la Couleuvre à collier. 
 
Ce bocage préservé constitue un terrain de chasse exploité par des espèces de chauves-souris 
patrimoniales qui dépendent  des populations d’insectes présents sur les linéaires de haies et 
prairies : Grand Rhinolophe, Petit Rhinolophe, Grand Murin… 
 
La Chouette Chevêche, espèce prioritaire des Pays de La Loire, niche par ailleurs sur ce secteur. La 
présence de vieux arbres à cavités et de prairies naturelles lui est très favorable. 
 
Ce site bocager est également propice à des espèces de la faune ordinaire pour lesquelles il joue un 
rôle source. Les proies disponibles constituées d’insectes ou de micromammifères sont en effet 
abondantes sur ce type de milieu et attirent passereaux (Tarier pâtre, Hypolaïs polyglotte, Fauvettes, 
Bruants, Pouillot véloce…) et mammifères carnivores (Belette d’Europe, Renard roux, Fouine…). Les 
espèces omnivores telles que le Blaireau commun utilisent également le réseau de haies et prairies 
pour se déplacer et s’alimenter. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Le bocage présente sur ce site un état de conservation très intéressant pour la biodiversité. Notons 
toutefois que des parcelles situées en bordure est du noyau, probablement anciennement 
bocagères, ont fait l’objet de plantations de feuillus et conifères d’intérêt moindre pour la faune et la 
flore bocagère (car il s’agit de la vocation de ce site). Le risque d’une déprise agricole liée à un 
abandon progressif de l’élevage existe et pourrait menacer la pérennité des milieux bocagers 
jusqu’alors préservés (triptyque haies, mares et prairies). 
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NC16 - EXTENSION OUEST DU BOCAGE A L’OUEST DE SAINT-LAMBERT-LA-
POTHERIE 

 

 

 



 
67 

 

Présentation générale 
Niveau d’intérêt : complémentaire 
Commune concernée : Saint-Clément-de-la-Place 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce noyau est localisé dans la ZNIEFF de type 2 « Bocage mixte à chêne tauzin et chêne pédonculé à 
l’Ouest d’Angers » ainsi que dans l’Espace Naturel Sensible (ENS) « Bocage et mares à l'Ouest 
d'Angers ». Il se situe dans la continuité ouest de la ZNIEFF 1 « Zone de bocage naturel et mares à 
l’Ouest de Saint-Lambert-la-Potherie ».  
 

Description des habitats 
Ce noyau bocager repose sur un ensemble de prairies permanentes associées à des haies arbustives 
et arborées ponctuées de vieux chênes à cavités. La présence de quelques bosquets relictuels de 
chênaie sur points hauts et doubles haies multi-strates sont également favorables à la biodiversité. 
 
La composante humide est constituée par la présence de mares de prairies dans la continuité du 
réseau  présent au sud-ouest de la ZNIEFF de type 1. Le noyau est également traversé d’est en ouest 
par deux cours d’eau de taille modeste pour partie bordés de prairies humides.  
 

 
Ensemble bocager haies/prairies 

 

Intérêt pour la faune et la flore 
Les mares sont assez peu accessibles. Seule la présence de la Rainette verte et de la Grenouille agile 
est connue, toutefois du fait de la qualité de ces milieux (pente, ensoleillement, qualité de l’eau) et 
de la présence d’un réseau continu de prairies et haies entre elles, elles sont très favorables à la 
présence d’autres espèces d’amphibiens telles que le Triton palmé ou le Triton crêté. 
 
Les prairies humides et ourlets de haies disposent d’une flore diversifiée favorable à la présence de 
nombreux insectes et micromammifères. Ils constituent la base de la chaîne alimentaire du bocage et 
induisent une faune prédatrice abondante : mammifères (Renard roux, Blaireau d’Europe, Fouine…), 
reptiles (Couleuvre d’esculape, Couleuvre verte et jaune, Lézard vert…), et rapaces. Une station 
d’une centaine de pieds d’une espèce d’intérêt régional, l’Ophioglosse vulgaire (Ophioglossum  
vulgatum) est également connue sur ce site à proximité des « Hauts Marais ». Cette espèce, 
indicatrice de prairies naturelles non ou faiblement amendées, est révélatrice d’une richesse 
floristique indéniable qui mériterait des prospections complémentaires. 
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Un tel maillage bocager est également favorable aux chauves-souris telles que le Petit et Grand 
Rhinolophe qui dépendent des linéaires de haies continus pour leur alimentation et leurs 
déplacements. 
 
Une forte densité de passereaux du bocage a pu être observée sur ce site : Hypolaïs polyglote, 
Rossignol philomèle, Mésanges, Fauvettes… Elle atteste du rôle source de ce site pour la biodiversité 
bocagère. 
 

 
Chemin en double haies avec ourlet fleuri et haies ponctuée de vieux chênes 

 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Dans l’ensemble un bon état de conservation des prairies, mares et des haies a pu être constaté du 
fait d’une exploitation agricole encore extensive. 
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NC17 – EXTENSION EST DE LA ZONE DE BOCAGE A L’OUEST D’ANGERS 
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Présentation générale 
Niveau d’intérêt : complémentaire 
Commune concernée : Saint-Lambert-la-Potherie 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce secteur de bocage se situe dans la ZNIEFF de type 2 « bocage mixte à chêne tauzin et chêne 
pédonculé » à l’ouest d’Angers et l’Espace Naturel Sensible (ENS) « Bocage et mares à l’Ouest 
d’Angers ». Il jouxte également la ZNIEFF de type 1 « zone de bocage naturel et mares à l’Ouest 
d’Angers ». 
 
Ce noyau complémentaire forme une extension du noyau remarquable bocager constitué par la 
ZNIEFF de type 1 de par la continuité des habitats bocagers entre ces deux secteurs. 
 

Description des habitats 
Ce noyau est constitué d’un triptyque bocager haies, mares et prairies très bien conservé. Il se situe 
sur un coteau en pente douce qui permet de définir des habitats plus secs au nord et des secteurs 
plus humides au sud. 
 
Le réseau de haie est resté dense et relativement diversifié. Les haies sont principalement arborées 
et constituées de vieux chênes pédonculés riches en cavités.  
 
La quasi-totalité du noyau est exploitée en prairies. Celles-ci renvoient à deux réalités agricoles : 
l’élevage extensif bovin et l’élevage de chevaux. La topographie et le niveau d’humidité qui en 
découle induit une diversité de prairies favorable à la biodiversité. 
 
La présence de mares de qualité, d’un étang et d’un cours d’eau temporaire entourées d’un 
important maillage de haies et prairies constitue également un des atouts de ce noyau pour la 
biodiversité.  
 

 
Cours d’eau temporaire bordé de prairies naturelles et de haies 

 

Intérêt pour la faune et la flore 
La bonne qualité du bocage sur ce noyau permet la présence d’espèces d’oiseaux à forte valeur 
écologique présentant un intérêt régional. La nidification de la Chouette chevêche et du Hibou 
Moyen Duc est notamment avérée sur ce site. Ces espèces sont liées aux arbres à cavités et à un 
réseau dense de prairies naturelles qui tend aujourd’hui à disparaître. La Huppe fasciée très liée au 
bocage sec se reproduit également sur le site. 
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Les prairies naturelles exploitées de manière extensive sont également très intéressantes pour la 
flore. L’Orchis à fleurs lâches (Anacamptis laxiflora) est présente sur plusieurs parcelles. Cette 
orchidée, très sensible aux pratiques agricoles et notamment aux amendements, peut être 
considérée comme une espèce parapluie, ces prairies devant héberger tout un cortège d’espèces 
patrimoniales. Cependant, le faible nombre de pieds semble indiquer une dégradation stationnelle. 
 

        
Orchis à fleurs lâches identifiée sur le site et prairie naturelle en coteau 

 
Les mares et étangs, en lien avec le complexe de mares de la ZNIEFF de type 1, accueillent quant à 
elles des espèces d’amphibiens d’intérêt patrimonial. Le Pélodyte ponctué et la Rainette verte ont 
été inventoriés sur ce noyau de même que le Triton palmé et le Triton crêté. 
 

 
Mare et vieux chêne à cavité dans le complexe bocager 

 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
L’intérêt du noyau est directement lié à la qualité du bocage. La déprise agricole constitue donc la 
principale menace de ce site. Quelques parcelles font ainsi l’objet de plantation de ligneux ou d’une 
recolonisation arbustive naturelle du fait de l’absence d’exploitation agricole.  Il convient donc de 
favoriser les pratiques d’élevage extensif sur ce noyau. 
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NC18 - EXTENSION NORD DU BOCAGE A L’OUEST D’ANGERS 
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Présentation générale 
Niveau d’intérêt : complémentaire 
Communes concernées : Saint-Clément-de-la-Place, La Meignanne 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce noyau est classé au titre d’Espace Naturel Sensible (ENS) « Bocage et mares à l’Ouest d’Angers » 
et se situe dans la continuité nord de la ZNIEFF de type 1 « zone de bocage naturel et mares à l’ouest 
de Saint-Lambert-la-Potherie». Il s’inscrit dans la logique bocagère liée à la présence du triptyque 
haies, mares et prairies. 
 

Description des habitats 
Le noyau est lié à la présence d’habitats bocagers très favorables à la biodiversité. Il est constitué 
d’un ensemble prairial dense disposant de prairies humides à fort potentiel écologique ponctuées de 
mares principalement concentrées au nord-est. Ces zones humides présentent dans l’ensemble un 
profil très favorable à la faune et la flore avec des pentes douces, un bon ensoleillement, et une 
végétation aquatique assez fournie. Les haies, imbriquées dans un maillage dense, sont 
principalement arbustives et buissonnantes. 
 

Intérêt pour la faune et la flore 
Les prairies les plus humides au nord se situent dans la continuité directe de prairies à Orchis à fleurs 
lâches (Anacamptis laxiflora), Orchis brûlé (Neotinea ustulata) et Ophioglosse vulgaire 
(Ophioglossum vulgatum) situées dans la ZNIEFF de type 1. Aucun inventaire botanique n’a été 
réalisé sur ce secteur toutefois les habitats sont très favorables à la flore et aux insectes qui lui sont 
liées (papillons, libellules…). 
 
Les prairies sur sol maigre situées sur le reste du noyau présentent une richesse entomologique 
potentiellement importante. Elles constituent à ce titre un territoire d’alimentation pour de des 
espèces d’oiseaux patrimoniales (la Chevêche d’Athéna notamment). De nombreuses espèces de 
passereaux exploitent par ailleurs les haies plus ou moins buissonnantes. Ce secteur accueille ainsi 
plusieurs couples de Tarier pâtre en nidification. Sont également recensés des espèces témoignant 
de la bonne préservation du bocage : Huppe fasciée, Bruant zizi…  
 

 
Chemin encadré d’une double haie ponctuée d’arbres creux 
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Le réseau de haies et prairies est par ailleurs favorable aux micromammifères et à leurs prédateurs. 
La présence de haies arborées dotées d’arbres creux (vieux chênes et frênes) laisse supposer la 
présence de rapaces nocturnes. Notons par exemple la présence de la Chouette hulotte. 
 
Les haies basses sur talus et fossé, nombreuses sur ce secteur et associées aux zones humides, sont 
également favorables aux reptiles (Couleuvre d’Esculape, Lézard vert, Couleuvre à collier…). 
 
L’ensemble des mares qui interagissent en connexion permet le maintien d’une population 
d’amphibiens intéressante. Le Triton palmé et la Rainette arboricole sont notamment très présents 
sur ce site. 
 

 
Mare prairiale qui accueille notamment le Triton palmé 

 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Les haies, mares et prairies sont dans l’ensemble dans un bon état de conservation. Elles dépendent 
directement de l’activité d’élevage extensif qu’il s’agit de conforter. 
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NC19 - BOIS DE DEVANT, BOIS FRANC ET ENSEMBLE BOCAGER A L’OUEST DU 
DOMAINE DE LA COLLETERIE 
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Présentation générale 
Niveau d’intérêt : complémentaire 
Communes concernées : Saint-Lambert-la-Potherie, La Meignanne, Beaucouzé 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce vaste ensemble comprend un secteur de bocage dans la continuité de la ZNIEFF de type 1 
« Bocage naturel et mares à l’ouest de Saint-Lambert-la-Potherie » ainsi que le domaine privé de la 
Colleterie. Ce dernier est composé d’un complexe boisé intéressant : Bois de Devant, bois Franc ainsi 
que les boisements de taille plus réduite et prairies aux abords.  
 
L’ensemble du noyau se situe dans la ZNIEFF de type 2 « Bocage mixte à chêne tauzin et chêne 
pédonculé à l’ouest d’Angers ». 
 

Description des habitats 
Ce noyau repose sur de multiples habitats. Il est notamment possible de distinguer un secteur ouest 
à vocation bocagère et un secteur est à vocation boisée. Sachant que l’ensemble est traversé par 
deux cours d’eau temporaires rejoignant le Brionneau en aval du domaine de la Colleterie. 
 
La composante boisée est fondée sur le bois de Devant et le bois Franc. Ils sont principalement 
constitués d’une chênaie pédonculée. Notons également la présence d’une vieille hêtraie au sud du 
noyau. Les boisements plus réduits proches ont également été intégrés au noyau du fait des liens 
étroits qu’ils entretiennent avec les bois de Devant et Franc. La présence de vieux arbres feuillus et 
résineux dans le parc du château est également favorable à la biodiversité. 
 
La composante bocagère est représentée sur l’ensemble du secteur est par un ensemble de prairies 
maigres sur affleurement schisteux bordées d’un important réseau de haies. La diversité des haies 
est intéressante car sur ce secteur sont présents des linéaires de haies d’arbres à cavités, de haies 
arbustives et de haies buissonnantes. 
 
L’ensemble du noyau est ponctué de mares de boisement et de prairies connectées par les cours 
d’eau temporaires et prairies humides. 
 

Intérêt pour la faune et la flore 
Le domaine de la Colleterie est privé et inaccessible au public.  Les données naturalistes disponibles 
sur ce secteur sont donc limitées aux observations réalisées en marge du domaine. 
 
L’âge de ces boisements a permis d’implantation d’une faune forestière et de lisière importante 
notamment représentée par une avifaune diversifiée : Pic épeichette, Pic vert, Sitelle torchepot, Pic 
épeiche, Grimpereau des jardins… Le Pic noir, espèce annexe I de la directive européenne Oiseaux, 
nichent sur ce site. Les boisements et leurs lisières constituent par ailleurs un lieu de vie privilégié 
pour les mammifères tels que le Blaireau d’Europe ou le Chevreuil d’Europe. Deux blaireautières sont 
notamment connues sur le bois Franc et le Bois du Devant. 
 
La partie Ouest du site présente une avifaune bocagère riche. Alouette lulu, Tourterelle des bois, 
Fauvette grisette, Bruant jaune, Hypolaïs polyglotte ont été recensées sur ce site… Les prairies 
maigres favorables aux orthoptères constituent une zone d’alimentation du Héron garde-bœufs. 
Associées aux arbres à cavités, elles sont très favorables à la présence de la Huppe fasciée. Les 
affleurements schisteux permettent également le développement d’une flore spécifique. Notons par 
exemple la Saxifrage granulifère (Saxifraga granulata L. subsp. granulata), espèce d’intérêt régional, 
qui se trouve sur les bords de la route D105. 
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Affleurements rocheux sur le bord de la D105 et les prairies attenantes 

 
Tous les milieux nécessaires aux différents cycles de vie des amphibiens sont par ailleurs présents sur 
ce site : zones humides pour la reproduction, prairies pour l’alimentation et bois pour l’hivernage. La 
Rainette arboricole et la Grenouille agile ont notamment été répertoriées sur ce noyau. Une 
prospection plus poussée des mares permettrait très certainement de découvrir d’autres espèces 
(Tritons). Ces milieux sont également favorables pour d’autres groupes faunistiques inféodés aux 
milieux humides telles que les  libellules et les reptiles. Notons par exemple la présence avérée de la 
Couleuvre d’Esculape. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Le secteur bocager à l’ouest, du fait des affleurements schisteux, semble voué durablement à un 
élevage extensif favorable à la biodiversité. La gestion privée actuelle du domaine de la Colleterie ne 
semble pas  être problématique pour la biodiversité. Les boisements âgés présentent notamment un 
bon état de conservation. 
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NC20 - BOIS DU DRUYER 
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Présentation générale 
Niveau d’intérêt : complémentaire 
Commune concernée : Saint-Clément-de-la-Place 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Le Bois du Druyer est un site boisé relativement isolé, situé à mi-chemin entre la forêt de Bécon au 
sud et la forêt de Longuenée au nord. Il joue un rôle assez secondaire dans le contexte bocager au 
sein duquel il se situe. Toutefois ce boisement et les milieux humides qu’il accueille, présente un 
intérêt pour la biodiversité qu’il convient de prendre en compte. 
 

Description des habitats 
Il s’agit d’une chênaie comportant des secteurs plus ou moins denses parfois proches de la lande. A 
l’ouest se situe un étang de dimension importante inséré dans le boisement. Les clairières ainsi 
qu’une mare de lisière ont également été intégrées au noyau. 
 

Intérêt pour la faune et la flore 
Sur ce site privé et inaccessible, seules des données botaniques de lisières permettent de connaître 
avec certitude son intérêt écologique. Elles mettent en évidence la présence d’une flore d’intérêt 
régional : Bruyère commune (Calluna vulgaris), Canche flexueuse (Deschampsia flexuosa), Pourpier 
des marais (Lythrum portula), Faux lin (Radiola linoides), Lotier à feuilles étroites (Lotus corniculatus 
L. subsp. tenuis). 
 
Les milieux boisés denses et plus ouverts accueillent probablement une avifaune forestière ordinaire 
mais diversifiée. Ils peuvent jouer un rôle d’accueil pour les mammifères tels que le Chevreuil 
d’Europe, le Renard roux ou l’Ecureuil roux. 
 
Il en est de même pour les secteurs plus humides, favorables aux amphibiens forestiers tels que la 
Salamandre tachetée, la Grenouille agile ainsi qu’aux reptiles. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Le bois est privé et inaccessible mais ne semble pas présenter de risques particuliers pour les milieux 
qui le compose. 
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NC21 - CHATEAU DE LA GOUJONNAIE 
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Présentation générale 
Niveau d’intérêt : complémentaire 
Communes concernées : La Meignanne, Saint-Clément-de-la-Place 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce noyau correspond à un domaine privé constitué d’une mosaïque de milieux présentant un 
excellent état de conservation : boisements, prairies permanentes, haies arborées, étang, mares et 
cours d’eau. Il s’agit d’un des derniers noyaux bocagers résiduels de l’agglomération d’Angers situés 
au nord du Brionneau avec le Château du Plessis-Macé. 
 

Description des habitats 
Ce noyau est basé sur un reliquat bocager composé d’une importante densité de prairies 
permanentes, mares et haies. Il s’accompagne également de vieux boisements de chênes et de haies 
arborées présentant des vieux arbres très favorables à la biodiversité. Le domaine accueille 
également un étang, un complexe de mares associées à la présence d’écoulement d’eau de surface 
et de prairies humides créant un complexe humide intéressant pour la faune et la flore. 
 

Intérêt pour la faune et la flore 
Le domaine de la Goujonnaie est privé et inaccessible. Aucune donnée naturaliste n’est donc 
disponible sur ce site. 
 
Notons toutefois qu’en limite sud-ouest du noyau, des relevés botaniques indiquent une flore 
d’intérêt régional : Géranium sanguin (Geranium sanguineum), Fragon faux houx (Ruscus aculeatus), 
Germandrée des marais (Teucrium scordium), Torilis noueux (Torilis nodosa), Gesse blanche 
(Lathyrus pannonicus). 
 
Les boisements constitués de vieux arbres sont très favorables à la présence d’oiseaux forestiers : 
Gobemouche gris, Pic épeiche, Sitelle torchepot… Les rapaces nocturnes tels que la Chevêche 
d’Athéna, Chouette hulotte, Chouette effraie pourraient également nicher sur ce site. 
 
Les domaines ainsi préservés sont par ailleurs favorables aux chauves-souris exploitant les complexes 
boisés et bocagers (Barbastelle, Oreillard roux, Grand Murin, Grand et Petit Rhinolophe). Les 
mammifères terrestres doivent également être bien représentés avec la présence potentielle du 
Chevreuil d’Europe, du Renard roux, de l’Ecureuil roux, du Blaireau d’Europe… 
 
Le réseau de mares et de prairies humides est également très intéressant pour la biodiversité. Les 
mares peuvent ainsi accueillir la reproduction d’amphibiens tels que la Triton palmé, la Rainette 
arboricole ou la Grenouille agile. La présence proche de bois est très favorable à ces espèces. Les 
prairies humides permanentes constituent quant à elles un habitat potentiel pour une flore 
remarquable. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Les milieux semblent présenter un excellent état de conservation. 
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NC22 - FORET DOMANIALE DE LONGUENEE 
 

 

 
 

Présentation générale 
Niveau d’intérêt : complémentaire 
Communes concernées : La Membrolle-sur-Longuenée, Saint-Clément-de-la-Place 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
La forêt de Longuenée est inscrite à l’inventaire des ZNIEFF de type 2. Il s’agit d’une forêt domaniale 
appartenant à l'Etat.  La délimitation du noyau englobe le massif boisé, en grande partie enrésinée, 
et les petites pièces d'eau qui le parsèment. Seule la partie est de la forêt est située dans le territoire 
de l’agglomération d’Angers. 
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Description des habitats 
Ce massif se compose sur l’agglomération d’Angers d’un boisement relativement hétérogène à 
dominance de conifères. La présence de parcelles en futaie de chênes et de cordons de feuillus le 
long des routes lui permet de conserver un certain intérêt biologique malgré la présence importante 
de plantations. Notons également l’existence d’étangs et de mares forestières. 
 

Intérêt pour la faune et la flore 
Les boisements et landes accueillent une très riche flore fongique : plus de 600 espèces ont été 
recensées sur la zone, dix d'entre-elles étant en danger ou menacées d'extinction dans le 
département.  
 
Ils constituent également le territoire d’une riche avifaune forestière. De nombreuses espèces 
d’intérêt patrimonial sont recensés sur ce site : Rougequeue à front blanc, Bécasse des bois, Autour 
des palombes, Engoulevent d'Europe, Busard Saint-Martin, Fauvette pitchou, Pic noir, 
Gobemouche gris, Pouillot fitis, Faucon hobereau, Mésange noire, Bondrée apivore. Cette forêt 
accueille également une diversité d’espèces plus communes très intéressantes. Citons entre autres la 
Fauvette des jardins, le Roitelet huppé, la Mésange nonnette, la Mésange huppée, le Pipit des arbres, 
le Pic épeiche,  le Pic vert, le Hibou moyen-duc, la Chouette hulotte, l’Epervier d’Europe,  la Sitelle 
torchepot, le Grimpereau des jardins…  
 
La forêt de Longuenée constitue un milieu source pour de nombreuses espèces de mammifères. Les 
inventaires ont permis d’identifier la Crocidure musette, la Musaraigne couronnée, la Martre des 
pins, le Hérisson commun, l’Ecureuil roux, le Campagnol agreste, le Rat des moissons, le Campagnol 
roussâtre, le Chevreuil d’Europe, le Sanglier, la Fouine et le Renard roux. 
 
Les landes sèches, bords de chemins et clairières présentent par ailleurs une flore très diversifiée dont 
quelques espèces d’intérêt régional : Canche flexueuse (Deschampsia flexuosa), Luzule des bois 
(Luzula sylvatica), Peucédan de France (Peucedanum gallicum), Bruyère commune (Calluna vulgaris). 
 
Les milieux humides présentent quant à eux une faune très diversifiée. Les amphibiens exploitent les 
mares forestières pour leur reproduction. Les inventaires ont permis d’identifier des espèces à forte 
valeur écologique : Triton crêté, Triton palmé, Pélodyte ponctué, Triton ponctué, Salamandre 
terrestre, Grenouille agile. Notons également la présence de la Couleuvre d’Esculape sur ces milieux 
humides.  
 
Ces derniers sont également colonisés par une importante diversité de libellules : Petite Nymphe au 
corps de feu, Agrion à larges pattes, Agrion jouvencelle, Aeshne bleue, Anax empereur, Gomphe 
gentil, Libellule déprimée, Orthétrum réticulé, Sympétrum sanguin, Agrion de Linden… 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Il convient de veiller à conserver les parcelles de feuillus ainsi que les cordons de feuillus le long des 
chemins qui sont très favorables à la biodiversité. 
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NC23 – CHATEAU DU PLESSIS-MACE ET PRAIRIES ATTENANTES 
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Présentation générale 
Niveau d’intérêt : Complémentaire 
Commune concernée : Le-Plessis-Macé 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Le château du Plessis-Macé et les prairies attenantes sont inscrites aux Espaces Naturels Sensibles 
(ENS) du département. Il s’agit d’un site bocager préservé dans le contexte agricole intensif du nord-
ouest d’Angers. 
 

Description des habitats 
Ce site particulier s’articule autour du château. Celui-ci est encerclé de douves qui constituent des 
milieux humides en lien avec les mares périphériques. Ces zones humides se situent dans un 
contexte de prairies permanentes très favorables à la biodiversité. Notons également la présence de 
vieux arbres à cavités dans le parc du château et d’un réseau de haies à frênes têtards conservé 
autour des prairies.  
 

Intérêt pour la faune et la flore 
La flore du site présente quelques espèces d’intérêt régional. Citons notamment l’Ophrys abeille 
(Ophrys apifera), l’Orobanche du lierre (Orobanche hederae), Le Géranium pourpre (Géranium 
purpureum) et la Sagittaire (Sagittaria sagittifolia). 
 
La présence du château, d’arbres à cavités et de prairies naturelles permet en outre la présence 
d’une avifaune d’intérêt patrimonial : Busard Saint-Martin, Chevêche d’Athéna, Gobemouche gris, 
Pie-grièche écorcheur, Tourterelle des bois ont été inventoriés sur ce site. 
 

 
Vieux arbres à cavité présents autour du château 

 
Les zones humides accueillent quant à elles des espèces d’amphibiens intéressantes : Triton crêté, 
Triton palmé, Pélodyte ponctué notamment. Elles constituent par ailleurs le lieu de vie d’une 
importante diversité de libellules dont deux espèces d’intérêt régional : l’Agrion mignon et l’Agrion 
nain. 
 
Notons également la présence du Grand Capricorne, espèce de coléoptère protégée au niveau 
national, inscrite à l'annexe II et IV de la directive européenne "Habitats" et sur la liste déterminante 
des Pays de la Loire. 
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Plusieurs espèces de mammifères exploitent les abords du château. La Crocidure musette, le 
Blaireau européen, le Renard roux et le Chevreuil d’Europe ont notamment été observés. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Le site fait l’objet d’une gestion par le Conseil général au titre d’Espace Naturel Sensible (ENS). 
Notons en outre qu’il s’agit d’un refuge LPO et que dans ce cadre une charte de gestion favorable à la 
biodiversité a été signée avec le département. 
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NC24 - PARC DE LA THIBAUDIERE 
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Présentation générale 
Niveau d’intérêt : complémentaire 
Commune concernée : Montreuil Juigné 
 

Éléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Le parc de la Thibaudière constitue un ilot boisé accueillant des milieux humides et prairiaux dans un 
contexte agricole relativement intensif. Il joue de ce fait un rôle local pour la biodiversité forestière 
et bocagère qu'il convient de préserver. 
 
Les milieux forestiers de ce domaine sont relativement isolés et peuvent éventuellement être l'objet 
d'échanges locaux avec le parc boisé du domaine de Juigné. Une continuité aquatique, via le ruisseau 
de la Fontaine, émane par ailleurs de ce noyau et permet une connexion des milieux humides avec la 
Mayenne. 
 

Description des habitats 
Ce noyau s'appuie sur un ensemble de vieux boisements, prairies naturelles et étang dans le parc 
privé du château de la Thibaudière. Ces boisements sont constitués de vieilles chênaies et 
châtaigneraies accompagnés dans le parc d'essences plus diverses liés au château (marronniers, 
tilleuls, hêtres, érables…). Une parcelle a fait l’objet de plantation de pins à l'extrême nord-ouest du 
site. La présence de vieux arbres est très favorable à la biodiversité forestière. La composante 
humide est également présente et s'appuie sur l'étang du château et ses abords ainsi que sur des 
zones boisées humides liées au cours d’eau temporaire qui prend sa source sur ce site. 
 

 
Lisières boisées du domaine de la Thibaudière 

 

Intérêt pour la faune et la flore 
S'agissant d'un domaine privé, le site a peu été prospecté. Quelques données ont pu être recueillies 
en lisières et confirme a priori l'intérêt de ce noyau. 
 
Des relevés botaniques ont notamment mis en évidence la présence de stations d'espèces d'intérêt 
régional : Géranium pourpre (Geranium purpureum), Fragon faux-houx (Ruscus aculeatus), Buis 
commun (Buxus sempervirens), Laiche de Paira (Carex muricata L. subsp. Lamprocarpa). 
 
Dans les boisements âgés sont présents des oiseaux révélateurs de l'intérêt du site pour la faune 
forestière ordinaire : Pic vert, Sitelle Torchepot, Pic épeiche, Grimpereau des jardins. La présence 
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d’un parc boisé préservé et doté de vieux arbres  est également propice aux chauves-souris 
forestières (Barbastelle, Oreillard roux, Noctules…) 
 
Les milieux humides dans ce complexe boisé sont très favorables aux amphibiens. En l'absence de 
prospection, seule la Salamandre tachetée est connue sur ce site. Cette espèce forestière qui se 
reproduit dans les petites zones humides confirme l'intérêt de parties humides du boisement. Il est 
probable que d'autres espèces soient présentes en lien avec l'étang et la mare proche du château 
telles que la Grenouille agile, la Rainette arboricole voire le Triton palmé. Le site est également 
favorable aux reptiles tels que la Couleuvre à collier ou la Couleuvre d'Esculape. 
 

État de conservation et niveau de fragmentation 
Le domaine est privé et donc peu amené à être modifié. La menace principale réside dans le possible 
développement de plantations de résineux. La présence d'une parcelle de pins plantés au nord-ouest 
laisse en effet penser que les parcelles de vieux boisements de chênes pourraient progressivement 
faire l’objet d’une gestion sylvicole plus intensive.  
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NC25 – BOIS DU LAC BLEU 
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Présentation générale 
Niveau d’intérêt : Complémentaire 
Commune concernée : Avrillé 
 

Éléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce noyau se situe en contexte périurbain au sud du bourg d'Avrillé et à proximité d'une zone 
industrielle. Pour sa majeure partie contenue dans le camp militaire d’Avrillé, ce site est fermé au 
public et entouré de grillage. Il s'appuie sur des milieux forestiers et humides. Les parties boisées 
sont en connexion avec le parc proche des Poumons Verts qui se situe dans une logique de nature en 
ville puisque situé au sein de milieux résidentiels d'Avrillé. Les parties humides sont quant à elles 
connectées au Brionneau. 
 

Description des habitats 
Les parties boisées sont principalement constituées d’une futaie de vieux chênes. Les boisements 
sont denses et sur coteaux au niveau du vallon humide qui s'écoule vers le Brionneau. Plusieurs 
zones humides sont présentes et notamment le lac bleu, ancienne carrière d'extraction mise en eau. 
Un cours d'eau temporaire s'écoule dans un vallon d'orientation nord-est/sud-ouest. 
 

Intérêt pour la faune et la flore 
Le site militaire ne fait l’objet que de données en bordure du boisement du fait de son inaccessibilité. 
Il accueille toutefois une avifaune forestière variée et intéressante : Pic vert, Pic épeiche, Sitelle 
torchepot, Grimpereau des jardins… Compte tenu de sa proximité avec les parcs de la Garenne, de la 
Haye et de l’étang Saint-Nicolas, il est probable que des espèces patrimoniales exploitent également 
ce site. C'est notamment le cas du Pic noir, de l’Engoulevent d’Europe et de nombreuses espèces de 
passereaux qui sont présents sur les bois proches et disposent d'habitats favorables sur les parcelles 
boisées de ce noyau. 
 
Ces boisements présentent également un intérêt certain pour les mammifères. La présence du 
Blaireau d'Europe et de l'Ecureuil roux est avérée, toutefois ce site constitue probablement un milieu 
source pour d'autres espèces : Belette d’Europe, Fouine, Chevreuil d'Europe, Renard roux… 
 
Les milieux humides sont quant à eux potentiellement favorables aux amphibiens et reptiles. La 
Couleuvre à collier, la Couleuvre d'Esculape et le Lézard vert y sont présents. Des prospections 
permettraient probablement d’enrichir cette liste d’espèces. 
 

État de conservation et niveau de fragmentation 
Le pourtour du camp militaire est grillagé ce qui limite les déplacements possibles pour les grands 
mammifères terrestres notamment. Il est toutefois possible que des passages existent et permettent 
à la faune terrestre d'échanger avec les milieux environnants. 
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NC26 - ETANG SAINT-NICOLAS ET PARC DE LA GARENNE 
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Présentation générale 
Niveau d’intérêt : complémentaire 
Communes concernées : Angers, Avrillé, Beaucouzé 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
L’étang Saint-Nicolas est la résultante de l’exploitation d’une très ancienne carrière de schiste. Son 
origine anthropique en fait un site à part dans le paysage de l'agglomération d'Angers. Il constitue en 
effet une pénétrante verte et bleue dans la continuité du Brionneau au sein de l'urbanisation 
angevine. 
 
L'ensemble du noyau est inscrit aux Espaces Naturels Sensibles (ENS) du département. 
 

Description des habitats 
Ce vaste site présente plusieurs milieux favorables à la biodiversité articulés autour de l’étang 
proprement dit. Celui-ci se subdivise en deux parties. L’amont présente une faible profondeur, un 
envasement important et une forte colonisation végétale. L’aval est plus profond (jusqu’à 3m) et 
présente une turbidité et colonisation végétale moindre. Des mares sont également présentes en 
marge de l'étang, notamment dans la partie nord-ouest du site. 
 

 
L’étang St Nicolas et ses coteaux boisés 

 
Les boisements sur les coteaux et combes qui entourent l'étang présentent quant à eux une diversité 
intéressante. Feuillus et résineux se côtoient et cette mixité est favorable à la biodiversité. Enfin des 
secteurs de landes préservés sur affleurements schisteux sont présents notamment sur la partie 
ouest de l'étang. 
 

Intérêt pour la faune et la flore 
Situé dans la continuité du parc Balzac et à deux pas du lac de Maine, le site est fréquenté par une 
faune variée. 
 
Les milieux humides de l’étang et les mares annexes accueillent une importante population 
d’amphibiens à forte valeur écologique qui trouvent sur le site leur lieu de reproduction et 
d’hivernage : Triton marbré, Triton palmé, Triton crêté, Pélodyte ponctué, Salamandre tachetée, 
Grenouille agile, Crapaud commun. Les zones humides sont par ailleurs exploitées par une forte 
diversité d’espèces de libellules : Agrion à larges pattes, Agrion élégant, Sympétrum fascié, 
Orthétrum réticulé, Aeschne bleue… L’Agrion nain, espèce déterminante des Pays de la Loire, 
exploite également ce site. 
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Les milieux peu profonds de la partie amont de l'étang sont favorables aux échassiers avec la 
présence d'espèces d'intérêt patrimonial : Héron cendré, Aigrette garzette, Bihoreau gris, Chevalier 
culblanc. Les abords de l’étang accueillent des passereaux inféodés aux milieux humides tels que la 
Bergeronnette des ruisseaux et la Bouscarle de Cetti. 
 
La flore des berges de l'étang présente également un intérêt important. Des espèces d'intérêt 
régional telles que la Renoncule des marais (Ranunculus paludosus) et la Laiche appauvrie (Carex 
depauperata) ont ainsi été inventoriées. 
 
Les boisements sont le lieu de vie d'une diversité de mammifères pour lesquels ce noyau constitue 
un milieu source. Les données disponibles permettent d'attester de la présence du Blaireau 
d’Europe, Lapin de garenne, Chevreuil d'Europe et de l'Ecureuil roux. 
 
Ces bois accueillent également une riche avifaune forestière. Plusieurs espèces prioritaires de la 
région Pays de la Loire ont été identifiées : Engoulevent d’Europe, Pic noir, Pouillot siffleur et 
Pouillot de Bonelli, Gobemouche gris. Ce site constitue également un milieu source pour de 
nombreuses autres espèces forestières plus communes : Pic épeichette, Pic vert, Mésange huppée, 
Mésange à longue-queue, Pic épeiche, Sitelle torchepot, Mésange nonnette, Grive litorne, 
Grimpereau des jardins, Epervier d’Europe, Roitelet huppé… 
 
Les secteurs de lande accueillent une flore riche d'intérêt régional : Spargoute de printemps 
(Spergula morisonii), Petit Nard délicat (Micropyrum tenellum), Petite Montie (Montia fontana L. 
subsp. chondrosperma), Céraiste dressée (Moenchia erecta subsp. erecta), Bruyère commune 
(Calluna vulgaris), Paturin bulbeux (Poa bulbosa L. subsp. bulbosa), Filipendule commune 
(Filipendula vulgaris)…  
 
Ils sont également colonisés par des populations de reptiles intéressantes. Notons la présence avérée 
de la Vipère aspic, espèces dont la conservation est jugée prioritaire dans la région, ainsi que de 
l'Orvet fragile et du Lézard vert. L'avifaune liée à ces milieux de lande est marquée par la présence de 
la Linotte mélodieuse, espèce peu fréquente dans le département. 
 
Une station de l'Orpin d'Angers (Sedum andegavensis), plante d'intérêt national, est enfin située sur 
un secteur rocheux proche de landes à l'ouest de l'étang. 
 

État de conservation et niveau de fragmentation 
Ce site est un lieu de loisirs très fréquenté par les Angevins, toutefois les milieux favorables à la 
biodiversité ne semblent pas faire l'objet de menaces particulières. 
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NC27 - BOIS DE GUINEZERT 
 

 

 



 
96 

Présentation générale 
Niveau d’intérêt : complémentaire 
Commune concernée : Bouchemaine, Beaucouzé 
 

Éléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce noyau complémentaire est constitué d'un complexe boisé et bocager situé en périphérie des 
communes de Bouchemaine et Beaucouzé. Il correspond au domaine préservé du château de 
Guinezert. Les boisements constituent la partie extrême est du cordon boisé de Bouchemaine et 
Savennières. Ils sont notamment en connexion avec le bois de Belle Avoine situé au sud. Ce site est 
également relié via un secteur bocager préservé au complexe boisé du Petit Fouilloux et de la forêt 
de Linières. Des secteurs humides connectés à la Maine via le vallon de la Croix de Pruniers 
présentent également un intérêt écologique sur ce site. 
 

Description des habitats 
Le Bois de Guinezert est composé d’une mosaïque de boisement de nature et structures variées. 
Certaines parcelles sont composées de vieux chênes et châtaigniers alors que d’autres ont fait l’objet 
de coupe puis de replantation en résineux. Des secteurs de landes sont également ponctuellement 
présents.  
 
Le château est entouré de prairies naturelles préservées accompagnées de haies de vieux chênes à 
cavités. En bordure des cours d'eau temporaires, ces prairies présentent un faciès humide 
intéressant. Le domaine de Guinezert présente également plusieurs mares et étangs au sein et en 
périphérie du complexe boisé. 
 

 
Complexe de prairies, haies arborées et boisements du château de Guinezert 

 

Intérêt pour la faune et la flore 
Les boisements et secteurs bocagers sont favorables aux mammifères. Une blaireautière est 
répertoriée sur ce site qui accueille également l'Ecureuil d'Europe et probablement d'autres espèces 
telles que la Fouine, le Renard roux ou le Chevreuil d’Europe.  
 
Ils accueillent également une avifaune intéressante : Pic vert, Chouette hulotte, Sittelle torchepot, 
Roitelet huppé, Mésange nonnette, Mésange huppée… Peu de données sont disponibles sur ce site 
qui accueille très probablement des espèces d’intérêt patrimonial telles que l'Engoulevent d'Europe 
ou le Gobemouche gris. 
 
Des suivis d'individus d'une chauve-souris d'intérêt patrimonial, le Murin à oreilles échancrées, ont 
permis d'identifier ces boisements comme l'un de ses territoires de chasse. Il est fort probable que 
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d'autres espèces de chauves-souris exploitent également ces boisements pour la chasse ou leur gîte 
(Barbastelle, Oreillard roux...). 
 
Les landes et prairies sont favorables aux reptiles. La Couleuvre à collier et Couleuvre d’Esculape ont 
ainsi été observées en périphérie du site. Ces milieux permettent également la présence d'une 
espèce  d'intérêt d’oiseau patrimoniale : l’Alouette lulu qui est inscrite à l’annexe I de la directive 
européenne Oiseaux. 
 
Des zones humides sont présentes au sein d’un ensemble riche et donc susceptibles d’accueillir une 
intéressante biodiversité. Du fait de l’inaccessibilité du site, aucune donnée n'est répertoriée sur ce 
domaine. Toutefois des espèces comme la Salamandre tachetée, le Triton palmé ou la Grenouille 
agile sont très probablement présents sur ces zones humides. 
 

État de conservation et Niveau de fragmentation 
Bon état de conservation des vieilles parcelles boisées et bocagères, toutefois la replantation de 
certaines parcelles en résineux et feuillus mono-spécifiques est moins favorable à la biodiversité. Du 
faite de la progression de l’urbanisation limitrophe,  Il faut veiller à maintenir les connexions avec les 
sites périphériques, notamment au sud ainsi que vers l’est et le vallon de la Croix de Pruniers. 
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NC28 – PARC BALZAC 
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Présentation générale 
Niveau d’intérêt : Complémentaire 
Commune concernée : Angers 
 

Éléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Le parc Balzac se situe sur d'anciennes prairies alluviales de la Maine (prairies de Tournemine) qui 
ont fait l'objet d'un aménagement en parc urbain favorable à la biodiversité. Il s'agit d'un site 
remarquable situé au sein de la commune d'Angers directement en lien avec la Maine et le lac de 
Maine. La connexion amont avec la vallée du Brionneau est toutefois quasiment rompue du fait du 
busage du Brionneau entre l'étang Saint-Nicolas et le parc Balzac. 
 
Ce noyau de biodiversité fait l'objet d'une inscription au titre d'Espace Naturel Sensible (ENS) et se 
localise dans la ZNIEFF de type 2 "Basses Vallées Angevines". 
 

Description des habitats 
Le parc Balzac est principalement constitué de prairies humides entrecoupées d'un dense réseau de 
canaux. Le Brionneau, cours d'eau qui draine une importante partie des milieux humides de l'ouest 
d'Angers, se jette dans la Maine au droit de ce site. Les prairies inondables ont fait l'objet de 
plantations de haies arborées et arbustives afin de créer un parc de promenade pour les Angevins. 
Des bosquets constitués principalement de saules et de frênes sont également présents. 
 

Intérêt pour la faune et la flore 
Ce noyau complémentaire se situe dans la continuité des Basses Vallées Angevines. Son principal 
intérêt écologique est lié à la présence de prairies inondables en connexion avec le lac de Maine et 
les prairies de la Baumette. 
 
Les prairies humides et zones marécageuses accueillent ainsi une flore diversifiée et des espèces 
d'intérêt régional : Butome en ombelle (Butomus umbellatus), Gaillet débile (Galium debile), Inule 
britannique (Inula britannica), Cresson des bois (Rorripa sylvestris), Pigamon jaune (Thalictrum 
flavum), Sagittaire (Sagittaria sagittifolia)… 
 
Les inventaires réalisés sur les populations de libellules indiquent une importante diversité 
d'espèces : Agrion de Vander Linden, Agrion à larges pattes, Naïade au corps vert, Agrion jouvencelle, 
Agrion élégant, Orthétrum réticulé, Anax empereur, Crocothémis écarlate… L’Orthétrum à stylets 
blancs, espèce déterminante pour la région des Pays de la Loire, est présente sur ce site 
 
Ces prairies permettent également la nidification d'oiseaux de zones humides à très forte valeur 
écologique. Le Râle des genêts, espèce emblématique des Basses Vallées Angevines et d'intérêt 
national, niche ainsi sur ce site. C'est également le cas du Tarier des prés, de la Bergeronnette 
printanière, du Bruant des roseaux, et de la Cisticole des joncs, espèces à forts enjeux inféodées aux 
zones humides. 
 
Les ripisylves et zones boisées accueillent également une avifaune d'intérêt régional : Gobemouche 
gris et Martin pêcheur d’Europe ont notamment été recensés. 
 
 
Ce site est par ailleurs un territoire de chasse pour les mammifères. La Noctule commune, espèce de 
chauve-souris nichant notamment dans les platanes de la place la Rochefoucauld, chassent par 
exemple sur le parc Balzac. Des données mentionnent également la présence de mammifères 
terrestres : Lapin de garenne, Renard roux, Fouine, Hérisson, Musaraigne musette. 
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Le Martin pêcheur et le Râle des genêts, espèces emblématiques du parc Balzac 

 
Les zones humides sont enfin très favorables aux espèces d'amphibiens et reptiles. Citons la présence 
avérée de la Couleuvre vipérine, Couleuvre à collier, Triton palmé, Grenouille agile, Crapaud 
commun… 
 

État de conservation et niveau de fragmentation 
Le parc fait l'objet d'une gestion différenciée favorable à la biodiversité par le service des parcs et 
jardins de la ville d'Angers. Une démarche "Refuge LPO" est également menée sur ce site afin de 
favoriser une gestion respectueuse de l'environnement. 
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NC29– EXTENSION NORD-OUEST DU LAC DE MAINE 
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Présentation générale 
Niveau d’intérêt : Complémentaire 
Commune concernée : Angers, Bouchemaine 
 

Éléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce noyau complémentaire constitue une extension du noyau remarquable du lac de Maine. Il se situe 
en limite de l'Espace Naturel Sensible (ENS) du "Lac de Maine" et de la ZNIEFF de type 1 "Lac de 
Maine". Ce site correspond aux prairies, zones humides et boisements qui bordent le lac. 
 

Description des habitats 
Plusieurs types de milieux favorables à la biodiversité sont localisés dans ce noyau. Des zones 
humides annexes au lac de Maine tout d'abord (mares et cours d'eau temporaire), des boisements 
de frênes, saules et chênes ainsi que quelques prairies. 
 

Intérêt pour la faune et la flore 
Les milieux humides, en lien avec les parties boisées, sont très favorables à la présence d'amphibiens. 
Une importante population de Crapaud commun (de l'ordre de plusieurs centaines d'individus) se 
reproduisant dans la mare proche de la Pyramide a notamment été observée. Ces zones humides 
accueillent également la Salamandre tachetée et la Grenouille agile. Sur les mares et leurs abords 
est présente une importante diversité de libellules (Sympétrum rouge sang, Orthétrum réticulé…). 
 
La mare proche de la Pyramide est régulièrement fréquentée par les oiseaux d’eau provenant du lac 
et notamment la Sarcelle d’hiver et la Bécassine des marais en hiver. 
 
Les bosquets et petits boisements constituent un lieu favorable pour l'avifaune. Notamment du fait 
de sa localisation sur un corridor de migration nord-sud, de nombreuses espèces de passereaux 
transitent le long du lac la journée, effectuant leur migration rampante tout en s’alimentant 
(insectes, baies, …) : Gobemouche gris et Gobemouche noir, Fauvettes à tête noire, grisette et des 
jardins, Pouillots fitis et véloces, nombreux Tarins des aulnes en hiver…. Ces milieux accueillent plus 
régulièrement une importante diversité d'espèces telles que le Pic épeichette, Grimpereau des 
jardins, Pic vert, Pic épeiche, Mésange nonnette, Chouette hulotte, Epervier d’Europe, Roitelet 
huppé, Mésange huppée, Bruant zizi, nombreuses Bergeronnettes de Yarell en hiver… 
 
Ils jouent également un rôle de refuge pour les mammifères qui exploitent les milieux humides et 
prairiaux proches tels que le Putois d’Europe qui se nourrit notamment des amphibiens présents 
dans les zones humides. 
 
Ce noyau accueille également des stations botaniques d'intérêt régional. Les espèces suivantes ont 
notamment été recensées : Laîche en queue de renard (Carex vulpina), Cuscute d'Europe (Cuscuta 
europaea), Epipactis helléborine (Epipactis helleborine), Inule britannique (Inula britannica), 
Sagittaire (Sagittaria sagittifolia)… Notons la présence de la Gratiole officinale (Gratiola officinalis) 
et du Petit Nénuphar (Nymphoides peltata), espèces bénéficiant d'une protection nationale. 
 

État de conservation et niveau de fragmentation 
Ce site est un lieu de loisirs pour les Angevins et fait l'objet d'une fréquentation importante, toutefois 
les milieux font l'objet d'une gestion prenant en compte la biodiversité et ne présentent pas de 
menaces particulières. 
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NC30 - VALLEE DE L’AUTHION ET ZONES HUMIDES ATTENANTES 
 

 
 
Secteur aval : 
 

 
 
Secteur central : 
 

 
 

Zone humide du Frotte-
Penil 

Fosse de Sorges 
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Secteur amont : 
 

 
 

Présentation générale 
Niveau d’intérêt : Noyau complémentaire 
Communes concernées : Sainte-Gemmes-sur-Loire, Les Ponts-de-Cé, Trélazé 
 

Éléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce noyau concerne la partie avale de la vallée de l’Authion jusqu’à la confluence avec la Loire. 
L’Authion est totalement canalisé entre des remblais importants qui délimitent le cours de l’eau. 
Quelques zones humides annexes en lien avec l’Authion ont été intégrées au noyau. 
 
La vallée de l’Authion sur le territoire de l’agglomération d’Angers peut être divisée en trois 
secteurs :  

 Un secteur aval partant de la confluence jusqu’au pont de la N260, 

 Un secteur central entre la N 260 et la D952, notamment caractérisé par la présence de la 
fosse de Sorges, 

 Un secteur amont à la D952 sur lequel l’Authion se situe en limite de l’agglomération 
d’Angers et principalement marqué par la présence de la boire de la Pompe. 

 
La vallée de l’Authion et ses zones humides annexes jouent un double rôle de noyau et corridor. 
Noyau au sens où certaines zones humides et bocagères attenantes à la vallée de l’Authion 
constituent des zones ressources pour la biodiversité (fosse de Sorges, boire de la Pompe 
notamment). Corridors au sens où la vallée de l’Authion tient un rôle de drain structurant pour la 
biodiversité de zones humides et bocagères sur le territoire à l’est de l’agglomération d’Angers. 
 

Description des habitats 
La colonne vertébrale du noyau est constituée par le lit de l’Authion. L’Authion présente un profil 
très anthropisé sur l’agglomération angevine. Il est en effet canalisé par des remblais importants de 
part et d’autre, notamment pour limiter les risques d’inondations sur les secteurs urbanisés 
attenants (Les-Ponts-de-Cé et Sainte-Gemmes-sur-Loire).  

Boire de la Pompe 
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Lit canalisé de l’Authion au niveau des Ponts-de-Cé 

 
Le cours d’eau présente une qualité de l’eau médiocre à mauvaise du fait principalement des 
pollutions liées aux cultures intensives menées en amont. Les berges enherbées accompagnées assez 
régulièrement de taillis de saules et sur leurs parties sommitales de haies de frênes constituent en 
revanche un lieu de vie et de déplacement pour des espèces liées aux milieux humides et bocagers. 
 
Des zones humides attenantes d’intérêt remarquable ponctuent cette vallée et lui confère un rôle 
d’échange et de lieu de vie important pour la biodiversité. Historiquement la vallée de l’Authion était 
bordée de prairies alluviales qui ont aujourd’hui disparue du fait de l’urbanisation. Toutefois 
quelques secteurs bien que fortement anthropisés présente un intérêt fort pour la biodiversité : zone 
humide du Frotte Penil, fosse de Sorges et boire de la Pompe. 
 

Intérêt pour la faune et la flore 
Le cours d’eau accueille une faune piscicole ordinaire ne présentant pas d'intérêt majeur du fait de la 
mauvaise qualité de l'eau. 
 
Ce secteur de l’Authion profite toutefois de la présence du couloir ligérien pour accueillir une 
avifaune d’intérêt exceptionnel qui remonte notamment l’Authion en vue de trouver des lieux 
d’alimentation : Sterne pierregarin, Sterne naine, Bihoreau gris…  
 
Plusieurs zones humides en bordure de l’Authion présentent également un intérêt important comme 
zone de nidification ou de reposoir.  
 
La zone humide située à l’embouchure du cours d’eau du Frotte Penil accueille ainsi une héronnière 
d’importance départementale nouvellement découverte. Bien que situés au cœur d’une zone à 
vocation commerciale, les milieux humides et notamment la saulaie qui s’est développée sur ce site a 
permis l’implantation d’une colonie mixte de Héron cendré, Aigrette garzette et Bihoreau gris. 
 



 
106 

 
Saulaie du Frotte Mesnil accueillant une héronnière  

 
La fosse de Sorges constitue un lieu important pour les espèces de milieux humides à différents 
stades de l’année et ce bien qu’elle ait beaucoup perdu de son intérêt passé (riche roselière et 
dérangement moindre). Elle constitue aujourd’hui un lieu d’alimentation printanier et estival pour 
des espèces telle que le Bihoreau gris, Chevalier guignette, Sterne pierregarin, Chevalier culblanc, 
Sterne naine, Aigrette garzette, Martin pêcheur d’Europe, Héron cendré, Grand Cormoran... Cette 
vaste retenue d’eau accueille également des oiseaux en période de nidification : Bergeronnette des 
ruisseaux, Bouscarle de Cetti, Grèbe castagneux, Canard colvert, Grèbe huppé. En période hivernale 
elle joue le rôle de reposoir pour de nombreux oiseaux d’eau d’eau : Mouette rieuse, Sarcelle 
d’hiver, Goéland leucophée, Canard souchet, Canard chipeau, Fuligule morillon… 
 

 
Etendue d’eau de la fosse de Sorges 

 

 
Roselière en amont de la fosse de Sorges 

 
Les mares et prairies humides situées au nord de l’Authion en aval du Pont de Sorges accueillent la 
reproduction d’espèces d’oiseaux (Cisticole des joncs, Bruant des roseaux) et d’amphibiens  (Triton 
crêté) inféodés aux zones humides. Elles constituent également un lieu d’alimentation  pour des 
échassiers tels que le Héron cendré, le Chevalier culblanc, l’Aigrette garzette… Le Butor étoilé, 
espèce rarissime en Maine et Loire, y a même été observé. 
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La boire de la Pompe située sur la commune de Trélazé présente une mosaïque de milieux riches en 
biodiversité rappelant ce que pouvait être le bocage humide de la vallée de l’Authion. L’intérêt 
principal réside dans la présence de mares liées à l’extraction de matériaux réalisées pour construire 
la levée Napoléon. Ces mares accueillent notamment des populations d’amphibiens remarquables : 
Pélodyte ponctué, Triton palmé, Rainette arboricole, Grenouille agile. Ces milieux humides 
permettent également la présence d’espèces de reptiles déterminantes pour la région Pays de la 
Loire : Couleuvre vipérine et Couleuvre verte et jaune. 
  
Cette boire présente également une avifaune assez diversifiée liée aux différents milieux présents : 

 bocage : Tourterelle des bois, Pic vert, Fauvette grisette… 

 zones humides : Bruant proyer, Martin pêcheur d’Europe, Bouscarle de Cetti… 

 boisements : Pic épeiche, Sitelle Torchepot, Loriot d’Europe… 
 
Les zones prairiales sont  favorables à une intéressante diversité pour les insectes : plusieurs espèces 
d’intérêt régional ont été recencées pour les libellules (Orthétrum bleuissant), papillons (Ecaille 
chinée) et orthoptères (Gomphocère roux, Oedipode émeraudine, Sténobothre ligné, Conocéphale 
des roseaux, Criquet des roseaux). 
 
La boire de la Pompe offre par ailleurs un profil bocager propice aux mammifères terrestres (Putois 
d’Europe, Chevreuil d’Europe, Renard roux…) et aux chauves-souris (Petit Rhinolophe, Grand 
Rhinolophe...). 
 
 

 
Vallée de l’Authion et Boire de la Pompe (à gauche) 

 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
La qualité de l’eau de l’Authion est relativement mauvaise du fait d’une pollution agricole en amont 
et de la canalisation du cours d’eau qui empêche l’eau de s’étendre et ainsi de se purifier sur des 
zones humides annexes. Les milieux attenants sont situés dans un contexte urbain qui affecte 
probablement leur attrait de par les dérangements répétés. La boire de la Pompe était initialement 
composée de prairies humides et d’un bocage à frêne têtard. Les plantations sur certaines parcelles 
de peupliers contribuent à réduire les potentialités écologiques de ce site. 
 
La vallée de l’Authion est coupée par deux voies de circulation à trafic important sur le territoire de 
l’agglomération angevine : la N260 et la D952. Le pont de la N260 permet un passage aquatique et 
terrestre sous la route, en revanche le pont sur la D952, plus ancien, ne permet qu’un passage 
aquatique et crée une zone à risque pour la faune terrestre et volante. 
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Pont sur la D952 

 
La traversée des Ponts-de-Cé pose également question dès l’aval de l’Authion. D’un point de vue 
aquatique, un barrage de gestion des eaux limite lorsqu’il est fermé la continuité aquatique du cours 
d’eau. D’un point de vue terrestre, il s’agit d’un goulot d’étranglement puisque les berges sont très 
abruptes, peu végétalisées et conduisent directement sur la zone urbanisée du bourg des Ponts-de-
Cé. Seule la faune volante reste peu impactée par cet obstacle. 
 

 
L’Authion au niveau du bourg des Ponts de Cé de part et d’autre du pont 
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NC31 – ARDOISIERES DE TRELAZE 
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Présentation générale 
Niveau d’intérêt : Complémentaire 
Communes concernées : Trélazé, Saint-Barthélémy-d’Anjou 
 

Éléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Les ardoisières de Trélazé constituent une particularité dans le paysage écologique de l’Anjou. Issues 
de l’exploitation du schiste ardoisier, ces carrières sont aujourd’hui pour la plupart inexploitées. Elles 
font à présent l’objet d’une reconquête par les pouvoirs publics qui lui confère une vocation de 
découverte du patrimoine industriel et de lieu de loisir en contexte péri-urbain. 
 
Les ardoisières s’inscrivent comme une des pénétrantes de la trame verte et bleue dans le tissu 
urbain de l’agglomération d’Angers. Elles offrent par ailleurs un écosystème à part qui accueille des 
espèces peu présentes ailleurs dans l’agglomération d’Angers et liées aux affleurements rocheux et 
pelouses sèche. 
 

Description des habitats 
Ce noyau présente une succession de milieux liés à la colonisation progressive des amas de schistes 
et terrils témoins de l’extraction passée de l’ardoise. Ce noyau de biodiversité accueille ainsi une 
mosaïque d’habitats. Rocailles schisteuses et pelouses xériques constituent le premier stade de 
colonisation. Ces milieux évoluent progressivement en landes sèches, puis en taillis de feuillus et en 
boisements de chênes plus ou moins âgés. 
 
Les milieux les plus xériques sont peu colonisés par la végétation. Les secteurs de landes sont 
marqués par la présence de genêts, églantiers, aubépines, prunelliers et jeunes bouleaux qui tendent 
à fermer ces milieux. Leur évolution en taillis s’accompagne du développement de chênes et 
Robiniers faux-acacias. 
 
Les milieux boisés sont constitués d’une chênaie plus ou moins âgée selon les stades de colonisation. 
Cette chênaie est ponctuellement accompagnée d’autres essences arborées telles que bouleaux, 
peupliers, robiniers et quelques résineux épars. La strate arbustive est souvent constituée de taillis 
denses présentant une diversité d’essences intéressantes pour l'alimentation de la faune : pruniers, 
églantiers, aubépines, genêts, cornouillers, sorbiers, ronciers… 
 

 
Recolonisation ligneuse des dépôts ardoisiers 

 
La composante humide est principalement constituée par les anciennes carrières en eau. Il s’agit de 
puits de haut fond aux bordures parfois vertigineuses mais à la qualité de l’eau excellente. Les 
versants sont la plupart du temps boisés de chênes sur les parties hautes et de saules sur les parties 
basses. 
 
Un cours d’eau temporaire (le ruisseau des Lapins) est également présent sur une partie des 
ardoisières. Il s’accompagne ponctuellement de milieux humides annexes très favorables aux 
amphibiens et reptiles. Un secteur au nord du lieu-dit « les Petits Rochers » a ainsi fait l’objet d’un 
aménagement à travers la création d’un ensemble de mares. 
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Intérêt pour la faune et la flore 
Les secteurs particulièrement secs sont soit complétement minéralisés et présentent alors une 
maigre flore de rochers (flore des lichens diversifiée), soit progressivement colonisés par une pelouse 
xérique, première étape de la recolonisation des sols. L’intérêt principal de ces milieux xériques 
résident notamment dans la flore qui se développe et notamment des stations de l’Orpin d’Angers 
(Sedum andegavense), espèce extrêmement rare dont très peu de stations sont connues dans le 
Maine-et-Loire et faisant l’objet d’un plan d’action national.  
 
Du fait de leur spécificité, ces pelouses accueillent également des populations d’insectes et plus 
particulièrement d’orthoptères exceptionnels pour la région : le Criquet des chaumes (Dosiostaurus 
genei) et l’Oedipode aigue-marine (Sphingonotus caerulans). 
 
Le caractère thermophile de ses milieux fait de ce site un lieu de vie privilégié pour les reptiles. Il est 
colonisé par des espèces à fort intérêt écologique qui trouvent sur ce site l’ensemble des milieux 
nécessaires à leur cycle de vie : Vipère aspic, Couleuvre verte et jaune, Coronelle lisse, Couleuvre à 
collier, Lézard vert occidental… 
 
Tout comme les sites bordant le lac de Maine, le site des Ardoisières avec ses bosquets, zones de 
landes buissonnantes et points d’eau constitue un lieu favorable pour l'avifaune, notamment comme 
escale migratoire dans ce corridor de migration nord-sud aujourd’hui bien mis en évidence au niveau 
d’Angers et ses environs. Ainsi de nombreuses espèces de passereaux stationnent ou effectuent leur 
migration rampante tout en s’alimentant (insectes, baies, …) et ce tant au printemps qu’à l’automne : 
Gobemouche gris, Gobemouche noir, Hypolaïs polyglotte, Fauvettes à tête noire, grisette et des 
jardins, Pouillots fitis et véloces, Rougequeues, nombreux Tarins des aulnes en hiver...  
 
Ces milieux accueillent plus régulièrement une importante diversité d'espèces d’oiseaux telles que le 
Pic épeichette, Grimpereau des jardins, Pic vert, Pic épeiche, Mésange nonnette, Chouette hulotte, 
Epervier d’Europe, Roitelet huppé, Mésange huppée, Bruant zizi, Bergeronnettes de Yarell en hiver… 
Les landes constituent quant à elles des zones de refuge et de nidification pour la Tourterelle des 
bois, la Linotte mélodieuse, la Huppe fasciée, la Fauvette grisette, le Bruant zizi… 
 
Les étendues d’eau accueillent d’importantes populations de libellules : Agrion orangé, Agrion 
délicat, Agrion élégant, petite Nymphe au corps de feu, Agrion de Vander linden, Libellule à quatre 
taches, Agrion porte-coupe, Agrion jouvencelle, Gomphe gentil, Orthétrum réticulé, Caloptérix 
vierge, Aeschne mixte, Sympétrum fascié… Deux espèces observées sont notamment répertoriées 
dans la liste des espèces d’odonates déterminantes pour la région Pats de la Loire : la Cordulie à 
corps fin et le Leste dryade. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Il s’agit de milieux pionniers qui présentent un potentiel d’évolution important, notamment du fait 
de la présence de boisements proches. Les secteurs de lande évolueront naturellement en 
boisements si les ligneux ne sont pas systématiquement coupés. Par ailleurs, une vigilance 
particulière est à apporter aux espèces végétales envahissantes (Buddleia, Ailanthe…) 
 
Les secteurs de Grands Carreaux et des Petits Carreaux sont à ce jour entourés de grillage. Ce type de 
protection limite les déplacements de la faune terrestre mais aussi les dérangements liés à la 
présence de l’homme. 
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Grillage qui encercle les ardoisières des Petits et Grands Carreaux 

 
Deux voies de circulation fragmentent la continuité du site des ardoisières pour les espèces à faibles 
capacité de déplacement : 

 La route entre Trélazé et Saint-Barthélémy-d'Anjou située au sud de l'Aubinière, 
 La route départementale D4 qui traverse le bourg de Trélazé, toutefois un pont piétonnier 

est aménagé au-dessus de cette voie et permet le passage de la faune terrestre. 
 

  
Route départementale D4 et le pont qui la traverse 
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NC32 - BOIS DE VERRIERES ET DE LA BODINIERE 
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Présentation générale 
Niveau d’intérêt : complémentaire 
Commune concernée : Trélazé 
 

Éléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce noyau est constitué de deux ensembles boisés. Le bois de Verrières au nord représente le 
principal boisement, il est relié au plus modeste bois de la Bodinière plus au sud par des parcelles de 
prairies et de boisements en taillis. Des parcelles en prairies situées à l’est des boisements ont 
également été intégrées au noyau du fait de leur intérêt pour des espèces de bocage. 
 
Ces deux boisements constituent la partie sud d’un ensemble boisé ceinturant l’est de 
l’agglomération d’Angers. 
 

Description des habitats 
Les bois de Verrières et de la Bodinière sont principalement constitués d’une chênaie à chêne 
pédonculé disposant d’un sous-étage dominé par le châtaignier. Ces parcelles présentent 
ponctuellement des chênes assez âgés notamment favorables à la présence de cavités. Certaines 
parcelles sont par ailleurs exploitées en peuplements de conifères. 
 

 
Parcelle en chênaie à l’Est du bois de la Verrière 

 

 
En second plan la silhouette des plantations de conifères 

 
L’interface entre les deux bois ainsi que la partie orientale du noyau est constituée de prairies offrant 
un état de naturalité intéressant à proximité de tels secteurs boisés. Il s’agit par ailleurs de prairies 
pâturées pas ou peu amendées sur un sol maigre présentant un faciès assez sec. Ces prairies 
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présentent d’une part des lisières et haies arborées, d’autres part, à l’est en sortant du territoire de 
l’agglomération, un réseau de haies broussailleuses notamment constituées d’aubépines. 
 

 
Prairies en déprises reliant les bois de la Bodinière et de  Verrières 

 

Intérêt pour la faune et la flore 
Ces bois, de par leur taille conséquente et la diversité des essences présentes, accueillent une 
avifaune forestière diversifiée : Pic épeiche, Grimpereau des jardins, Pouillot véloce… Plusieurs 
oiseaux forestiers remarquables ont pu être recensés, principalement dans le bois de Verrières. Il 
s’agit notamment de la Bondrée apivore et du Pic noir qui pourraient nicher sur ce site. 
 
Ces milieux constituent par ailleurs une zone de refuge pour les mammifères terrestres (Chevreuil 
d’Europe, Renard roux, Ecureuil roux…). Ces bois, ainsi que leurs lisières, sont très probablement 
exploités par des populations de chauves-souris en quête d’alimentation (Barbastelle, Oreillard roux 
notamment). 
 
La diversité des haies recensées à l’est des bois est favorable à la biodiversité. Les haies arborées 
étant exploitées par des espèces de lisières forestières et les haies broussailleuses par des espèces 
plus bocagères. La nature assez pauvre du sol et le peu d’amendement induit la présence d’un 
cortège d’insectes potentiellement intéressant. 
 
Les secteurs de prairies à haies basses accueillent un cortège de passereaux liés à ces milieux de 
bocages secs : Tourterelle des bois, Bruant jaune, Fauvette grisette... La Pie-grièche écorcheur, 
espèce inscrite à l’annexe I de la Directive européenne oiseau, niche sur ce site. 
 

 
Prairies et haies basses à l’Est des bois de la Verrière et de la Bodinière 

 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Ces boisements sont en gestion privée et exploités. Ils sont inaccessibles au public. L’exploitation 
sylvicole en mosaïque permet la coexistence de futaies d’âges différents. Il semblerait toutefois que 
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les essences de feuillus indigènes soient progressivement remplacées par des plantations de 
conifères exogènes moins favorables à la faune locale. 
 
Les prairies situées à l’est des bois disposent d’un bon état de conservation. En revanche, une partie 
des prairies situées entre les boisements ne semble plus exploitée et tend à s’embroussailler. Il 
faudrait par ailleurs veiller au maintien de haies basses broussailleuses qui permettent la présence de 
passereaux à valeur patrimoniale sur ce secteur prairial (Pie grièche écorcheur). 
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NC33– BOIS DE PIGNEROLLES 
 

 

 
 

Présentation générale 
Niveau d’intérêt : Complémentaire 
Commune concernée : Saint-Barthélémy-d’Anjou 
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Éléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce noyau correspond au parc boisé du château de Pignerolles. Situé en limite péri-urbaine est de 
l’agglomération d’Angers, il s’agit d’un parc ouvert au public à vocation récréative. Il présente donc le 
double intérêt d’accueillir une biodiversité forestière intéressante et de participer au cadre de vie 
dans ce cadre péri-urbain.  Le noyau est délimité par les murs et clôtures d’enceinte du château. 
 
Il s’agit d’un des boisements de la ceinture boisée située à l’est de l’agglomération d’Angers. Le bois 
du château de Pignerolles, de par ses vieux boisements, constitue un réservoir de biodiversité pour la 
faune boisée dans ce contexte péri-urbain. 
 

Description des habitats 
Les boisements sont majoritairement constitués d’une vieille chênaie ponctuellement accompagnée 
de châtaigniers, et de nombreuses essences horticoles souvent âgées (hêtres, érables et vieux 
pins…).  
 

 
Allée boisée et boisement du château de Pignerolles 

 
A l’extrême est du parc, des secteurs de taillis  présentant des jeunes chênes, bouleaux, saules, 
églantiers, aubépines sont également présents et accueillent un faune quelque peu différente des 
vieux boisements.  
 

 
Secteur de taillis à l’est du parc 

 

Intérêt pour la faune et la flore 
Les vieux arbres offrent régulièrement des cavités très favorables aux espèces cavernicoles. Ils 
accueillent une avifaune forestière diversifiée : Bondrée apivore, Pic vert, Sitelle torchepot, Mésange 
à longue queue, Mésange bleue, Pouillot véloce, Grimpereau des jardins, Roitelet à triple bandeau, 
Pic épeiche, Roitelet huppé, Grive draine… 
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Les  milieux transitoires et le secteur de taillis permettent également la présence  d’un cortège 
d’espèce de lisières ou liées au zones broussailleuses : Grive musicienne, Fauvette à tête noire, 
Accenteur mouchet, Hypolaïs polyglotte, Bruant zizi… 
 
Les vieux boisements sont très favorables aux mammifères forestiers. L'Ecureuil roux est présent et 
le site est favorable aux chiroptères forestiers (Oreillard roux, Barbastelle, Noctule commune…). Ces 
derniers peuvent par ailleurs utilisés les blockhaus comme gîtes. 
 
Quelques milieux humides présents à proximité du château n’ont jamais fait l’objet d’inventaires. 
Seule la présence de la Grenouille verte a pu être relevée lors du passage sur le site. La présence de 
zones prairiales d’alimentation et de boisements pour l’hivernage est favorable à la présence d’une 
faune d’amphibiens intéressante (tritons notamment). 
 

 
Anciennes douves du château 

 

État de conservation et niveau de fragmentation 
Le bois de Pignerolles est ancien et présente des vieux arbres qui permettent une disponibilité en 
habitats (cavités, écorces…) à conserver pour maintenir la faune présente. Les boisements, du fait de 
leur présence dans le contexte du château, ne présentent pas a priori de risques de coupes 
importantes. 
 
La continuité interne au noyau est assurée par la densité du boisement. Toutefois, les murs 
d’enceinte situés à l’est limitent les échanges avec les autres boisements proches pour les espèces 
strictement terrestres. Les clôtures situées au sud semblent a priori plus perméables à cette faune. 
 

 
Mur et clôture d’enceinte du château 
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NC34 – BOIS DE LA GRIVELLE 
 

 

 
Présentation générale 
Niveau d’intérêt : Complémentaire 
Commune concernée : Saint-Barthélémy-d’Anjou 
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Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce noyau est constitué de boisements et clairières forestières. Le pourtour du boisement est 
principalement constitué de parcelles céréalières à l’est, d’un secteur plus horticole au sud, de 
parcelles céréalières accompagnées de haies arborées à l’ouest et d’un secteur de bocage relictuel au 
nord. 
 
Ce boisement s’insère dans la ceinture quasi continue de zones boisées situées dans la première 
couronne à l’est d’Angers. Il est dans la continuité du bois de l’Hôpital, des Verrières, du parc de 
Pignerolles au sud et du bois du Petit Naunet au nord.  
 

Description des habitats 
Le bois de la Grivelle est constitué d’une chênaie assez âgée accompagné d’un sous-étage dense de 
châtaigniers et noisetiers en taillis. 
 

  
Chênaie à sous étage constitué d’un taillis dense de châtaigniers et chemin forestier longé de vieux chênes 

 
Dans la partie plus au nord, d’autres espèces de feuillus colonisent la lisère, notamment des 
bouleaux et Robiniers faux-acacias. La bordure est du boisement est quant à elle longée par un 
chemin agricole et une haie arborée constituée de vieux chênes pédonculés et d’une strate arbustive 
continue (troène, aubépine…). 
 
Deux prairies attenantes ont été intégrées au noyau car elles sont entourées par les lisères boisées 
d’une part et de haies arborées de vieux chênes d’autre part. Il existe ainsi une réelle continuité 
entre le boisement et ces prairies. 
 

 
Clairières intégrées au noyau 
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Intérêt pour la faune et la flore 
Peu de données sont disponibles sur ce bois privé qui n’a pas fait l’objet de réelle prospection 
faunistique. Le boisement et la haie arborée qui le longe à l’est accueillent une avifaune typique des 
bois et lisières boisées : Mésange bleue, Geai des chênes, Mésange à longue queue, Mésange 
charbonnière, Pic vert, Pic épeiche, Pouillot véloce… Le Pic noir, espèce d’intérêt patrimonial, a été 
contacté lors des repérages de terrain, il est fort possible qu’il niche dans ce boisement ou à 
proximité (parc de Pignerolles). 
 
Ils sont également exploités par des mammifères tels que l’Ecureuil roux, le chevreuil d’Europe ou 
des espèces de chauves-souris qui affectionnent les espaces boisés et leurs lisières (Oreillard roux, 
Barbastelle). 
 
Les vieux chênes qui constituent la haie à l’ouest du bois sont colonisés par le Grand Capricorne, 
coléoptère d’intérêt patrimonial (trous laissés sur des vieux chênes dépérissants). 
 
La lisière ouest du bois a fait l’objet de relevés botaniques qui indiquent une richesse floristique 
d’intérêt régional : Euphorbe velue (Euphorbia villosa), Epilobe sombre (Epilobium obscurum), 
Euphorbe petit-cyprès (Euphorbia cyparissias), Vesce à feuilles étroites (Vicia tenuifolia), Epervière 
bleuâtre (Hieracium  Glaucinum), Peucédan de France (Peucedanum gallicum), Fragon faux-houx 
(Ruscus aculeatus), Laîche en queue de renard (Carex vulpina). 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Le boisement présente un bon état de conservation général. Les prairies et haies attenantes 
également. Il s’agit d’un boisement privé donc inaccessible au public. Une ligne électrique à haute 
tension passe dans la partie sud du bois, ce qui explique la présence d’une trouée. Ce type de trouée 
claire dans un boisement est par ailleurs favorable à la présence de reptiles. 
 

 
Trouée colonisée par les fougères sous la ligne électrique 
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NC35 – BOIS DU PETIT NAUNET 
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Présentation générale 
Niveau d’intérêt : Complémentaire 
Commune concernée : Saint-Sylvain-d’Anjou 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Le bois du Petit Naunet se situe en limite sud de l’autoroute A11. Il est entouré à l’est par de vastes 
parcelles cultivées ponctués de boisements relictuels et à l’ouest du domaine du château d’Echarbot. 
 
Le bois du Petit Naunet fait partie de la ceinture boisée quasi continue située à l’est de 
l’agglomération angevine. Il participe donc aux échanges entre ces boisements et constitue la limite 
nord avant la fragmentation induite par le passage de l’autoroute A11. 
 

Description des habitats 
Le noyau est constitué d’une chênaie accompagné d’un sous-étage parfois très dense de noisetiers et 
châtaigniers conduits en taillis.  
 

 
Chênaie accompagnée d’un taillis de châtaigniers et noisetiers relativement dense 

 
A l’est et au sud, des clairières rattachées au bois ont été intégrées ainsi que l’allée de platanes 
menant au château d’Echarbot par son accès nord. 
 

 
Allée bordée de platanes menant au château d’Echarbot 
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Intérêt pour la faune et la flore 
Le boisement ainsi que les abords situés à proximité du château d’Echarbot sont des domaines privés 
peu accessibles. Les rares données disponibles font mention de la présence historique de la Genette 
commune. Toutefois aucune recherche ni mention récente n’existe pour cette espèce très discrète. 
 
 La présence d’un boisement d’une taille importante disposant d’un sous-étage dense et de points 
d’eau proches est favorable à la présence de mammifères : Chevreuil d’Europe, Renard roux, Blaireau 
d’Europe, Ecureuil roux, Fouine sont très probablement présents dans ce boisement. Les vieux arbres 
(chênes et allées de platane) sont également favorables à l’existence de cavités susceptibles 
d’accueillir des populations de chauves-souris cavernicoles (Noctule commune, Oreillard roux et 
Barbastelle notamment). 
 
Les quelques données de lisière disponible permettent de mettre en évidence la présence d’espèces 
d’oiseaux intéressantes de milieux boisés : Sitelle torchepot, Grimpereau des jardins et Pic vert qui 
nichent vraisemblablement dans le boisement ou à ses abords. La présence de la Bondrée apivore et 
de la Buse variable en chasse laisse supposer la possibilité que ces espèces nichent également dans 
ce bois. 
 
La présence de zones humides en milieu prairial proche du bois pourrait accueillir la reproduction de 
populations d’amphibiens intéressantes (Salamandre tachetée, Grenouille agile, Triton palmé). 
Toutefois ces zones humides sont situées sur un domaine privé inaccessible et n’ont de ce fait jamais 
fait l’objet d’inventaires. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Les bois sont constitués de chênes parfois assez âgés qui témoignent d’une présence ancienne de 
boisements. Le sous-étage en taillis fait l’objet de coupes sur certaines parcelles.  
 
Historiquement, la continuité boisée devait se poursuivre au nord. Aujourd’hui l’autoroute A11 crée 
une fragmentation quasi infranchissable pour la faune terrestre et un passage à risque pour la faune 
volante. Une voie de circulation à desserte locale passe au-dessus de l’autoroute, cependant ce type 
de franchissement bitumé est assez peu favorable au transit de la faune boisée. 
 

 
Continuité boisée rompue par l’autoroute A11 au nord du bois du Petit Naunet 
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NC36 – SABLIERES D’ECOUFLANT 
 

 
 

 
 

Présentation générale 
Niveau d’intérêt : Complémentaire 
Commune concernée : Ecouflant 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce noyau complémentaire s’inscrit dans le prolongement de la ZNIEFF de type 1 « Sablières 
d’Ecouflant ». Cette ancienne sablière en partie aménagée en parc de loisir constitue une 
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particularité dans le contexte écologique de l’agglomération d’Angers. Les boisements et landes sur 
dunes éoliennes ainsi que zones humides attenantes présentent une riche biodiversité qu’il s’agit de 
conserver. 
 

 
Aménagement des anciennes gravières en zone de baignade 

 

Description des habitats 
Sur ce site, plusieurs types de milieux très divers liés à son origine pour partie anthropique peuvent 
être distingués. A l’est, les boisements mixtes de chênaie et pinède sur dunes éoliennes constituent 
un milieu atypique dans la région. En points bas se situe une chênaie présentant de vieux arbres à 
cavités favorables à une faune forestière plus ordinaire. Notons à l’est du site la présence de 
parcelles de landes thermophiles ponctuées d’une recolonisation ligneuse. Enfin, les anciennes 
gravières de tailles variées accueillent aujourd’hui des cuvettes humides et marécageuses. 
 

Intérêt pour la faune et la flore 
Les zones humides associées aux boisements permettent à une population d’amphibiens à forte 
valeur écologique de réaliser son cycle de vie annuel sur ce site : Triton crêté, Triton ponctué, Triton 
palmé, Crapaud calamite, Rainette verte… En marge de ces cuvettes humides la Couleuvre à collier 
et la Couleuvre d’Esculape ont également pu être observées. 
 
Elles sont également colonisées par une importante diversité de libellules. Le nombre d’espèces 
observées indiquent la qualité des points d’eau du site : Leste vert, Aeschne affine, Sympétrum rouge 
sang, Sympétrum méridional, Naïade au corps vert, Agrion élégant, Agrion porte coupe, Caloptérix 
éclatant, Agrion jouvencelle, Crocothémis écarlate, Agrion de Vander Linden, Agrion à larges pattes, 
Orthétrum réticulé, Agrion orangé, Agrion délicat… Plusieurs espèces sont inscrites à la liste des 
espèces déterminantes de la région Pays de la Loire : l’Agrion mignon et le Leste fiancé ont été 
observés sur cette partie du site. 
 
Les secteurs boisés accueillent quant à eux une avifaune forestière intéressante. Le Gobemouche 
gris, Pic vert, Grimpereau des jardins, Chouette hulotte, Pic épeiche ont notamment été recensés sur 
ce site. Ces boisements constituent par ailleurs un lieu de vie apprécié des mammifères : Ecureuil 
roux, Renard, Fouine, Lapin de garenne.  
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Ce site est, dans sa partie occidentale, aménagé pour accueillir le public. Il accueille toutefois des 
milieux humides intéressants en continuité de la Znieff de type 1 plus au nord. Si d’autres 
aménagements sont envisagés sur ce site, il faudra s’assurer qu’ils ne porteront pas atteinte à la 
biodiversité recensée. 
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NC37 – BOIS DE BRIANÇON 
 

 

 
 

Présentation générale 
Niveau d’intérêt : complémentaire 
Commune concernée : Sarrigné 
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Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce noyau fait partie de la ZNIEFF de type 2 « Bois Maurice, Bois de Briançon et Bois de Mont ». Il 
s’agit d’un vaste ensemble boisé dont seule l’extrémité ouest se situe dans l’agglomération d’Angers. 
La connexion de ce site a principalement lieu vers l’est. Seuls des bosquets isolés en pas japonais 
auraient pu relier ce noyau à la ceinture boisée de l’est de l’agglomération d’Angers. Toutefois 
l’absence de réelle continuité n’a pas permis de définir un véritable corridor d’échange. 
 

Description des habitats 
Le Bois de Briançon est constitué d’un peuplement de Chênes pédonculé, sessile et tauzin. Cette 
chênaie est entrecoupée de plantations de conifères (pins) laissant çà et là des espaces de landes 
ouverts. Des clairières forestières dans la continuité du boisement ont été intégrées au périmètre du 
noyau. 
 

 
Secteur de boisement mixte feuillus/résineux sur la commune de Sarrigné 

 

Intérêt pour la faune et la flore 
Le bois de Briançon, de par sa dimension et sa connexion avec d’autres boisements, permet la 
présence d’une avifaune forestière riche et d’espèces nécessitant soit des bois mixtes, soit un vaste 
territoire pour s’installer. Plusieurs espèces patrimoniales ont ainsi été recensées : Pic noir, Autour 
des palombes, Bécasse des Bois, Engoulevent d’Europe, Bondrée apivore, Faucon hobereau, 
Grosbec casse-noyaux. Ce site constitue également un milieu source pour l’avifaune ordinaire 
susceptible de coloniser les boisements de taille inférieure présents en périphérie (Pic épeiche, Pic 
épeichette, Sitelle torchepot…). 
 
Ce noyau accueille une importante population de mammifères. La présence du Blaireau européen et 
de la Martre des pins est notamment avérée. Ce bois et ses lisières sont exploités par une diversité 
intéressant de chauves-souris (Petit et Grand Rhinolophe, Barbastelle, Oreillard roux…) 
 
Au niveau des lisières boisées de la commune de Sarrigné, trois espèces floristique d’intérêt régional 
ont été observées : l’Euphorbe petit cyprès (Euphorbia cyparissias), le Fragon faux houx (Ruscus 
aculeatus), et le Peucédan de France (Peucedanum gallicum). 
 
Les secteurs de lande et de lisière les plus secs constituent enfin le territoire de chasse d’un reptile 
prioritaire pour la région Pays de la Loire, la Vipère aspic. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Sur la commune de Sarrigné, les boisements présentent un bon état de conservation. 
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NC38 – BOIS ET LANDES DES ALLARDS 
 

 

 
 



 
131 

Présentation générale 
Niveau d’intérêt : complémentaire 
Commune concernée : Soucelles 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
La délimitation du noyau est basée sur la répartition des divers habitats incluant des secteurs boisés, 
des landes, et d’anciennes gravières. Elle correspond quasiment au périmètre de la ZNIEFF de type 2 
« Bois et landes des Allards ». 
 
Ce site fait partie d’un complexe boisé plus large qui intègre notamment le bois de la Richardière 
situé à l’est sur la commune de Montreuil sur Loir ainsi que le bois de Vaux sur Montreuil-sur-Loir et 
Tiercé. Ces ensembles étant par ailleurs en lien direct avec le vaste domaine de Boudré dans la 
boucle du Loir à Seiches-sur-le-Loir. Il a la particularité d’offrir des secteurs de landes sèches 
particulièrement riches pour la biodiversité et des espèces méditerranéennes peu présentes ailleurs 
sur l’agglomération d’Angers. 
 

Description des habitats 
Ce noyau s’appuie  sur une mosaïque d’habitats constitués de landes sèches, boisements de chênes 
tauzin, chênaie-hêtraie et de pinèdes.  
 
La partie centrale, qui contient la plus grande densité de landes, recèle la plus importante 
biodiversité. Ces landes présentent des faciès et des stades de développement varié (lande à callune, 
lande à ajoncs…). La partie sud-est du site, sur point haut, est principalement plantée en pinèdes 
avec des parcelles d’arbres à stades de maturité divers. Le pourtour des Foucronnières, sur pentes 
douces vers le vallon de la Filière, conserve des boisements de chênes et quelques parcelles de 
landes sèches favorables à la biodiversité. Il en est de même sur le secteur nord qui présente une 
multitude d’habitats juxtaposés : lande, boisements mixtes, taillis de feuillus et jeunes plantations de 
pins. 
 

 
Secteur de landes sèches 

 
Sur le secteur des Allards, d’anciennes gravières d’extraction aujourd’hui en eau sont devenues des 
zones humides très attractives pour la faune. 
 

Intérêt pour la faune et la flore 
Les landes constituent l’habitat accueillant la plus grande partie des espèces remarquables de ce site. 
Elles offrent un habitat favorable pour des espèces d’orthoptères d’intérêt régional liées aux milieux 
secs (Oedipode souffré, Criquet des ajoncs, Decticelle bariolée, Oedipode aigue-marine)  et d’autres 
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espèces plus communes : Criquet mélodieux, Criquet duettiste, Criquet des pâtures, Oedipode 
turquoise, Grillon des bois, Grillon d’Italie, Ephippigère des vignes, Grillon champêtre… 
 
Ces milieux accueillent également une importante diversité floristique d’intérêt régional. Citons entre 
autres la Scabieuse colombaire (Scabiosa columbaria L. subsp. columbaria), Serratule des teinturiers 
(Serratula tinctoria), Gesse tubéreuse (Lathyrus tuberosus), Ophrys abeille (Ophrys apifera), Fougère 
royale (Osmunda regalis), Molène lychnite (Verbascum lychnitis), Astragale à feuille de réglisse 
(Astragalus glycyphyllos), Phalangère à feuilles planes (Simethis planifolia), Sabline des montagnes 
(Arenaria montana L. subsp. montana), Orchis bouc (Himantoglossum hircinum), Vesce jaune (Vicia 
lutea L. subsp. lutea), Peucédan de France (Peucedanum gallicum), Jonc des marais (Juncus 
tenageia)… 
 
Les landes constituent également des habitats favorables aux reptiles. La présence de la Couleuvre 
d’Esculape, de la Couleuvre à collier, de la Coronelle lisse et du Lézard vert occidental est 
notamment avérée sur ce site. 
 
Les zones humides situées au niveau des anciennes carrières d’extraction des Allards présentent 
quant à elles un fort intérêt pour les odonates. L’Aeschne printanière, espèce déterminante en Pays 
de la Loire, se reproduit sur ces mares et de nombreuses autres espèces de libellules ont également 
pu être inventoriées sur ce secteur : Gomphe gentil, Agrion élégant, Agrion à larges pattes, Agrion 
jouvencelle, Agrion de Vander Linden, Orthétricum réticulé, Libellule à quatre taches, Petit Nymphe 
au corps de feu, Agrion porte coupe, Sympétrum rouge sang, Aeschne mixte, Aeschne affine, Leste 
vert, Leste sauvage… 
 
Il s’agit également de lieux de reproduction pour des amphibiens liés aux zones boisées (Salamandre 
tachetée et Rainette arboricole) et au substrat sablonneux (Crapaud calamite). 
 

 
Anciennes gravières mise en eau constituant des zones humides intéressantes 

 
Les zones de landes et forêts claires présentent une avifaune intéressante dont quelques espèces 
remarquables. La Fauvette pitchou, l’Alouette lulu, l’Engoulevent d’Europe et le Busard Saint-
Martin, espèces d’intérêt patrimonial, se reproduisent notamment sur ce site. D’autres espèces liées 
à la végétation basses ou buissonnantes offrent également une densité intéressante : Tourterelle des 
bois, Huppe fasciée, Bruant jaune… 
 
Les secteurs boisés constituent un milieu source pour une avifaune forestière riche, en partie liée à la 
présence de feuillus et résineux. Ils  accueillent quelques espèces patrimoniales (Pic noir, Faucon 
hobereau, et  Bouvreuil pivoine) ainsi qu’une diversité d’espèces plus ordinaires (Pic vert, Mésange 
huppée, Pic épeiche, Epervier d’Europe…)  
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Ils sont également favorables aux mammifères. Le Blaireau européen est par exemple présent sur ce 
site. Il en est potentiellement de même pour de nombreuses espèces telles que le Chevreuil 
d’Europe, le Renard roux, l’Ecureuil roux, la Martre des pins… Les chauves-souris s’alimentent 
également sur ce site qui leur offre une importante quantité et diversité de proies (Rhinolophes, 
Barbastelle, Grand Murin, Oreillard roux…). 
 

  
Boisement de résineux sur sol sablonneux et lisières de feuillus 

 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Les landes sont menacées par l'extension des enrésinements. Il conviendrait de maintenir ces milieux 
en limitant la pousse des pins notamment. Le centre de stockage de déchets inertes de la Cavère est 
présent sur le secteur le plus favorable à la biodiversité. Il convient de s’assurer que cette zone de 
stockage n’induira pas le comblement des anciennes zones d'extraction actuellement devenues des 
zones humides riches pour la faune et la flore. 
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NC39 – BOIS DU CHATEAU DE SOUCELLES 
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Présentation générale 
Niveau d’intérêt : complémentaire 
Commune concernée : Soucelles 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce boisement ne fait l’objet d’aucun statut d’inventaire ou de protection. Il s’inscrit dans la 
continuité du complexe boisé regroupant les bois des Allards et de la Richardière. Il s’agit d’un lieu 
privé et inaccessible dont une partie a été aménagée en lotissement (« Domaine de l’Ermitage »). Le 
périmètre du noyau concerne l’ensemble des boisements de feuillus et résineux centrés autour de la 
piste de l’aérodrome de Soucelles. 
 

Description des habitats 
Plusieurs types de boisements sont présents sur ce noyau. Tout d’abord une chênaie-châtaigneraie 
sur une majeure partie du pourtour de l’aérodrome.  Des parcelles de vieux pins sont situées sur le 
secteur nord, alors que la partie centrale est constituée de bois mixtes et de zones de forêts claires 
dominées par le bouleau, voire des secteurs proches de la lande.  
 

  
Vieux boisements de pins à gauche et taillis de châtaignier à droite 

 

 
Secteur de forêt claire dominée par le Bouleau 

 

Intérêt pour la faune et la flore 
Le site n’étant pas accessible, aucune donnée naturaliste n’est répertoriée. Toutefois, la présence 
d’une vieille pinède, d’un boisement de chêne homogène et de zones de landes et forêts claires sont 
favorables à la biodiversité forestière. 
 
Cet ensemble des boisements qui alternent futaie, clairière et espaces de landes accueille 
potentiellement une avifaune diversifiée dont quelques espèces patrimoniales telles que le Pic noir, 
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l’Engoulevent d’Europe, Gobemouche gris, Epervier d’Europe, Mésange huppée, Pic épeiche et Pic 
épeichette, Sitelle torchepot, Pipit des arbres, Grimpereau des jardins…… 
 
Ce type de boisement est par ailleurs propice aux mammifères. Le Chevreuil d’Europe a pu être 
observé sur le boisement et d’autres mammifères sont certainement présents (Blaireau d’Europe, 
Renard roux, Ecureuil roux, Fouine…). Ce boisement mixte est également intéressant pour les 
chauves-souris qui exploitent la canopée des vieux arbres, les secteurs les plus ouverts ainsi que les 
lisières. Il est notamment possible que soient présents la Barbastelle, le Murin de Natterer, 
l’Oreillard roux et le Grand Murin. 
 
Les boisements clairs sont également des habitats colonisés par les reptiles. Seule une donnée de 
Coronelle lisse au château de Soucelles est connue. Il est toutefois probable que la Couleuvre 
d’Esculape soit présente sur ce site. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Une partie du bois a été aménagé en zone résidentielle (domaine de l’Ermitage). Ce type 
d’aménagement ne semble pas compatible avec le maintien de la biodiversité sur ce type de site car 
il induit d’une part une perte d’habitat et un dérangement pour la faune (bruit, importante présence 
humaine, éclairage nocturne… sont défavorables à la faune forestière). 
 
Par ailleurs, l’ensemble du site, du fait de son statut de propriété privée, est entouré d’un grillage 
peu perméable pour la faune terrestre. Bien que quelques trouées existent, ce grillage limite 
considérablement les échanges entre boisements pour les grands mammifères ne pouvant franchir 
ce type d’obstacle. 
 

 
Grillage encerclant le boisement 
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NC40 – BOIS DE LA RICHARDIERE ET ZONES HUMIDES ATTENANTES 
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Présentation générale 
Niveau d’intérêt : Complémentaire 
Communes concernées : Soucelles 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Le Bois de la Richardière est situé sur la commune de Montreuil-sur-Loir, en dehors de 
l’agglomération d’Angers. Toutefois dans un souci de cohérence écologique, quelques parcelles 
situées sur la commune de Soucelles constituant des extensions de ce boisement ou accueillant des 
zones humides en lien avec celui-ci ont été intégrées au noyau. 
 

Description des habitats 
Le bois de la Richardière est constitué d’un boisement mixte feuillus/résineux et de secteurs de 
landes sèches. Il est prolongé sur sa partie sud par d’anciennes gravières qui forment aujourd’hui de 
vastes zones humides très favorables à la biodiversité. Celles-ci sont classées en ZNIEFF de type 1 
« Gravière de la Charpenterie ». 
 
La commune de Soucelles accueille uniquement des zones humides de lisières forestières qui 
ponctuent le ruisseau de La Filière. Il s’agit de plusieurs mares et d’un étang qui présente un profil 
intéressant pour la faune et la flore (pente  douce, bon ensoleillement, proximité boisée…). 
 

 
Etang le plus au sud de la commune de Soucelles situé à proximité de la gravière de la Charpenterie 

 

Intérêt pour la faune et la flore 
Nous ne nous intéresserons ici qu’aux zones humides localisées dans le périmètre de la présente 
étude. En lien avec la gravière de la Charpenterie et le bois de la Richardière, celles-ci sont favorables 
aux amphibiens. Le Pélodyte ponctué et la Grenouille agile sont présents sur ce secteur et il est très 
probable qu’elles exploitent ces zones humides pour leur reproduction. 
 
Les populations d’odonates présents sur les gravières pourraient également se retrouver sur les 
zones humides de la commune de Soucelles, notamment sur l’étang le plus au Sud qui se situe dans 
la continuité de la gravière. Des espèces telles que l’Orthétrum réticulé, l’Agrion délicat, la Leste 
verdoyant, le Leste fiancé, l’Agrion élégant ou l’Agrion porte-coupe pourraient ainsi être observées 
sur ces milieux. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Aucune menace ni fragmentation n’est répertoriée sur ce site. 
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NC41 – BOCAGE ET BOIS A L’OUEST DE SOUCELLES 
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Présentation générale 
Niveau d’intérêt : complémentaire 
Communes concernées : Soucelles, Briollay 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce noyau offre une mosaïque de milieux boisés et bocagers secs dans la continuité du bois et des 
landes des Allards. La densité des boisements et des prairies entrecoupant ces zones boisées est très 
favorable à la faune ordinaire ainsi qu’à quelques espèces remarquables. 
 
Le noyau ne présente pas réellement de connexion importante avec la vallée du Loir car il s’agit de 
milieux totalement différents : habitats secs en coteaux pour l’un et habitats humides de vallée pour 
l’autre. 
 

Description des habitats 
Les milieux boisés sont majoritairement constitués d’une chênaie à sous-étage de châtaigniers. Le 
bois du Chotard est le principal boisement de ce noyau. Toutefois des vieux pins sont ponctuellement 
présents en marge de ces chênaies, ainsi que des recolonisations arborées sur des parcelles de 
prairies en déprise. Des parcelles de plantations de feuillus et conifères ont également été observées. 
Cet ensemble boisé offre ainsi une certaine diversité de milieux. 
 

  
Vieux pins en marge d’un bois de feuillus et voie forestière centrale du bois du Chotard 

 
Les milieux bocagers sont quant à eux dominés par des prairies maigres en lisières et des haies 
diversifiées. La présence de haies buissonnantes et de haies d’arbres à cavités est très favorable à la 
biodiversité. Certaines prairies en déprise font l’objet d’une recolonisation arbustive progressive. 
 

 
Prairie maigre en lisière boisée 
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Intérêt pour la faune et la flore 
La diversité des habitats présents dans ce noyau permet la présence d’une importante diversité 
d’espèces. Ce site ayant fait l’objet de très peu de prospection faunistiques, seules quelques données 
sont connues dont certaines mentionnent des espèces d’intérêt régional. 
 
Les zones bocagères à prairies maigres accueillent une avifaune assez spécialisée. Les haies arborées 
à cavités constituent par exemple des gîtes pour des espèces comme la Huppe fasciée qui est 
présente sur ce noyau. Le réseau de haies buissonnantes en bordure de prairies offre un lieu de 
nidification pour plusieurs espèces : Tourterelle des bois, Bruant jaune, Tarier pâtre, Hypolaïs 
polyglotte… Ce noyau accueille par ailleurs la nidification de plusieurs couples d’une espèce d’intérêt 
européen, la Pie-grièche écorcheur. 
 

  
Diversité des haies : buissonnantes à gauche et arborées avec cavités à droite 

 
Les boisements, de par leur diversité sont favorables à une importante diversité d’espèce. Le Pic vert, 
Pic épeiche et la Buse variable nichent sur ce site. De nombreuses autres espèces sont susceptibles 
d’exploiter ces milieux. Il est notamment probable que des espèces de chauves-souris forestières et 
de lisières chassent sur ce site riche en insectes : Grand Murin, Petit et Grand Rhinolophe, 
Barbastelle, Oreillard roux… 
 
L’ensemble de ces milieux fonctionne en réseau et offre de vastes territoires de vie pour les 
mammifères terrestres. Le Lapin de garenne, Ecureuil roux et le Blaireau d’Europe ont été observés 
sur ce site. Il en est de même pour d’autres espèces : Chevreuil d’Europe, Renard roux, Fouine… 
 
La partie est du noyau a fait l’objet d’une prospection botanique qui a mis en évidence une diversité 
d’espèces d’intérêt régional : Lamier tacheté (Lamium maculatum),  Spargoute à cinq étamines 
(Spergula pentandra), Euphorbe petit cyprès (Euphorbia cyparissias), Serratula tinctoria (Serratule 
des teinturiers), Pigamon jaune (Thalictrum flavum), Petite Montie (Montia fontana L. subsp. 
chondrosperma), Peucédan de France (Peucedanum gallicum), Gypsophile des murailles (Gypsophila 
muralis), Fougère royale (Osmunda regalis), Gesse des marais (Lathyrus palustris L. subsp. palustris), 
Saxifrage granulifère (Saxifraga granulata L. subsp. granulata), Eufragie visqueuse (Parentucellia 
viscosa), Céraiste nain (Cerastium pumilum Curtis subsp. pumilum), Spargoute de printemps 
(Spergula morisonii), Sabline des montagnes (Arenaria montana L. subsp. montana). 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Une urbanisation diffuse a pu être observée. Il conviendrait de limiter ce phénomène sur ce site afin 
de conserver les continuités entre les différentes zones boisées et prairiales. 
  



 
142 

NC42 – LE VIEUX CANTENAY 
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Présentation générale 
Niveau d’intérêt : complémentaire 
Commune concernée : Cantenay-Epinard 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce noyau comprend un ensemble bocager préservé situé dans la continuité directe du noyau 
remarquable des Basses Vallées Angevines. Il s’inscrit donc comme une extension de milieux 
bocagers et humides à préserver. Il est d’autant plus intéressant qu’il constitue également une zone 
de repli pour de nombreuses espèces à faible mobilité en cas de crue. 
 

Description des habitats 
Le site est constitué d’un ensemble bocager dense de haies et prairies. Les  haies sont en grande 
partie constituées de frênes têtards présentant des cavités. Les prairies sont inondées lors des crues 
importantes et présentent quelques mares très favorables à la biodiversité. 
 

  
Prairies naturelles inondées une partie de l’année 

 

Intérêt pour la faune et la flore 
L’ensemble des haies de frênes têtards associées aux prairies naturelles est très favorable à 
l’avifaune de bocage tant nicheuse et sédentaire que migratrice. En effet, ce site fait partie 
intégrante du couloir de migration que constituent les Basses Vallées Angevines. Dès lors, ce corridor 
est emprunté tout au long de l’année par des cohortes de passereaux.  
 

   
Haies de frênes exploitées par les oiseaux et insectes xylophages (loge de Pic au centre) 

 
Les mares de ce noyau présentes dans un ensemble bocager préservé et leur nature (pentes douces, 
bon ensoleillement, végétation aquatique) sont très favorables aux populations d’amphibiens. Elles 
accueillent le Triton palmé, le Triton ponctué, le Triton crêté, le Pélodyte ponctué ainsi que la 
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Rainette arboricole. Elles sont par ailleurs fréquentées par une importante variété d’odonates, en 
lien avec le réseau hydrographique de la vallée proche.  
 
Les haies de vieux frênes sont par ailleurs exploitées par des insectes xylophages d’intérêt 
communautaire : Rosalie des Alpes et Grand Capricorne. 
 
Les prairies et secteurs les plus humides (berges des mares notamment) sont très probablement 
colonisées par des stations de plantes d’intérêt régional (aucun inventaire n’a été réalisé sur ce site). 
La Fritillaire pintade (Fritillaria meleagris) est présente sur les prairies les plus humides et témoigne 
de leur excellent état de conservation. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Dans l’étape préliminaire à l’élaboration du SCOT, la LPO avait recommandé d’intégrer ce secteur à la 
trame verte et bleue. Ce noyau repose sur la préservation d’une agriculture d’élevage extensif liée à 
l’inondation saisonnière de certaines prairies. Il convient donc de conserver cette vocation agricole 
ainsi que les linéaires de frênes têtards toujours présents. 
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NC43 – BOIS DU GROLAY 
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Présentation générale 
Niveau d’intérêt : complémentaire 
Commune concernée : Feneu 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Le Bois du Grolay constitue un des deux ensembles boisés anciens situés au nord des Basses Vallées 
Angevines sur l’agglomération d’Angers. Il joue un rôle source pour la biodiversité forestière 
ordinaire sur ce secteur en connexion avec le bois de Varenne tout proche. 
 

Description des habitats 
Ce noyau présente une diversité de boisements. Le cœur du noyau est lié à l’ancienne chênaie-
châtaigneraie située au sud du bois du Grolay. Ce bois présente un couvert boisé dense et de 
nombreux vieux arbres à cavités. En extension nord, des plantations de chênes à vocation 
cynégétique ainsi que des secteurs de recolonisation forestière spontanée ont été intégrée dans le 
noyau. 
 
Le parc boisé du château de Montrepos fait également partie de ce noyau complémentaire. Il abrite 
un bois constitué de vieux chênes et autres essences arborées (cèdres…). 
 

  
Lisère boisée du château de Monrepos et du bois du Grolay 

 

Intérêt pour la faune et la flore 
Ce noyau accueille une avifaune forestière ordinaire diversifiée notamment liée à la présence du 
vieux boisement central. Les espèces suivantes ont notamment été recensées : Pic épeiche, 
Grimpereau des jardins, Sitelle torchepot, Bruant zizi, Pipit des arbres, Pigeon colombin, Fauvette des 
jardins… 
 
Il s’agit également d’un site favorable aux mammifères. Une blaireautière est répertoriée sur le parc 
du château de Montrepos. Les boisements sont propices au Chevreuil d’Europe, à l’Ecureuil roux, au 
Renard roux… L’existence d’arbres à cavités et d’une chênaie assez âgée est par ailleurs intéressante 
pour les chauves-souris forestières qui y trouvent gîtes et terrains de chasse : Barbastelle, Oreillard 
roux, Grand Murin ou Petit Rhinolophe. 
 
Les sous-bois et lisières boisées accueillent une flore ordinaire. Deux espèces d’intérêt régional, mais 
assez communes en milieux boisés, sont répertoriées sur ce site : le Fragon faux-houx (Ruscus 
aculeatus) et la Canche flexueuse (Deschampsia flexuosa). 
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Etat de conservation et Niveau de fragmentation 
Le cœur du noyau, correspondant à la vieille chênaie et au parc boisé du château de Montrepos, 
présente un bon état de conservation. En revanche les plantations en taillis réalisées en marge 
présentent un intérêt plus réduit pour la biodiversité, notamment en termes de potentialité de gîtes 
pour les espèces recherchant des cavités. Il convient donc d’éviter que ce type de plantation ne 
gagne sur les parcelles de bois âgées. 
 
La route départementale D768 qui traverse le bois du Grolay induit une fragmentation entre le bois 
principal et son extension à l’est. La présence d’un grillage le long de la départementale limite les 
échanges possibles pour la faune terrestre (mais permet également d’éviter les risques de collisions). 
Toutefois des échanges nourris pour la faune volante existent (oiseaux et chauves-souris). 
 

  
Route D768 fragmentant le bois de Grolay et grillage le long de la lisière boisée 
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NC44 – BOIS DE VARENNE 
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Présentation générale 
Niveau d’intérêt : complémentaire 
Commune concernée : Feneu 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce bois se situe au nord de la commune de Feneu dans un contexte bocager relativement préservé. Il 
s’agit d’un des bois de taille importante situé sur le plateau du Haut Anjou dans l’agglomération 
angevine. Il est de par sa proximité en interaction avec le bois du Grolay situé plus au sud. 
 

Description des habitats 
La majorité du bois de Varenne est constituée d’une chênaie dense assez âgée présentant des arbres 
à cavités. Quelques parcelles au sud-ouest ont fait l’objet de plantations de conifères, toutefois elles 
représentent une part assez faible du boisement et s’insèrent dans la chênaie. Le domaine du 
Boisdayen a également été inclus dans le noyau car il est totalement intégré au boisement. 
 

  
Chênaie du bois de la Varenne 

 

Intérêt pour la faune et la flore 
Ce noyau forestier accueille une diversité intéressante d’oiseaux forestiers. Les données disponibles 
font mention de la présence du Gobemouche gris, espèce jugée « rare » dans la liste des espèces 
déterminantes ZNIEFF des Pays de la Loire.  Hormis cette espèce, ainsi que la Tourterelle des bois qui 
présente un intérêt régional, les espèces recensées font référence à une avifaune forestière ordinaire 
mais diversifiée : Epervier d’Europe, Pipit des arbres, Sitelle torchepot, Pic épeiche, Loriot d’Europe, 
Grimpereau des jardins, Pic vert… 
 
Ce site boisé offre une superficie importante favorable aux mammifères. Une blaireautière est 
connue sur sa partie nord-est et la présence du Chevreuil d’Europe est attestée. Le Lérot, petit 
mammifère forestier qui établit son gîte dans les cavités d’arbres creux, est également présent. La 
conservation de cette espèce est jugée prioritaire à l’échelle de la région Pays de la Loire. 
 
L’existence d’arbres à cavités et d’une chênaie assez âgée est par ailleurs propice aux chauves-souris 

forestières. Ce type de site pourrait accueillir la Barbastelle, le Murin de Natterer, l’Oreillard roux, le 

Grand Murin ou le Petit Rhinolophe. 

Sur les lisières boisées et secteurs plus ouverts, des stations de Bruyère commune (Calluna vulgaris) 
et Canche flexueuse (Deschampsia flexuosa), espèces d’intérêt régional mais assez commune dans 
les boisements âgés, ont été répertoriées. 
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Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Hormis le risque de développement de plantations de résineux au détriment de la chênaie, aucune 
fragmentation ou menace n’a pu être constatée sur ce site. 
 

  
Parcelles de résineux plantées au sein de la chênaie 
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NC45 – BOCAGE A L’OUEST DU BOIS DE VARENNE 
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Présentation générale 
Niveau d’intérêt : complémentaire 
Communes concernées : Feneu 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce noyau de biodiversité s’appuie sur un espace bocager situé en lisière du bois de Varenne. Il s’agit 
d’une enclave bocagère préservée qu’il est difficile de connecter à un autre milieu bocager mais qui 
mérite d’être préservée pour la qualité de ces milieux et la diversité des espèces qu’elle accueille. 
 

Description des habitats 
Deux types de milieux peuvent être distingués. La partie ouest correspond à des parcelles de prairies 
maigres entourées de haies buissonnantes. La partie est s’inscrit en lisière du bois de Varenne et 
dans la partie amont du vallon de la Fontaine Rouillée. Ce vallon humide marque la présence d’un 
cours d’eau temporaire bordé de prairies permanentes. Une ripisylve discontinue de saules et frênes 
accompagne ce ruisseau. 
 

 
Prairies et haies buissonnantes favorable à la biodiversité bocagère du site 

 

Intérêt pour la faune et la flore 
Ce site est un lieu de nidification pour une diversité d’oiseaux liés aux milieux bocagers. Tourterelle 
des bois, Bruant jaune, Tarier pâtre, Fauvette grisette, Linotte mélodieuse, Pic vert et Hypolaïs 
polyglotte ont notamment été recensés sur cet espace relativement réduit. Plusieurs couples de Pie-
grièche écorcheur, espèce d’intérêt communautaire, sont également observés chaque année. Ce 
noyau concentre donc une richesse avifaunistique qu’il convient de préserver. 
 
Le vallon humide en lien avec le bois de la Varenne est par ailleurs favorable aux rapaces nocturnes 
tels que la Chouette hulotte ou l’Effraie des clochers… De nombreux mammifères affectionnent 
également ce type de milieu sur lequel ils trouvent une alimentation diversifiée : Belette d’Europe, 
Blaireau européen, Renard roux, Chevreuil d’Europe ou Fouine sont par exemple présents.  
 
De même, les chauves-souris liées aux lisières forestières et utilisant les vallons pour se déplacer ou 
chasser sont potentiellement présentes sur ce type de site. Il s’agit du Grand Murin, Murin à oreilles 
échancrées, Barbastelle ou encore Grand Rhinolophe. Les reptiles trouvent également sur ce noyau 
un territoire de chasse favorable (linéaires de haies, lisières boisées). Ces milieux sont par exemple 
favorables à la Couleuvre d’Esculape et à la Couleuvre à collier. 
 
Sur les bords de routes localisés à l’extrême ouest du noyau, deux espèces floristiques d’intérêt 
régional ont par ailleurs été recensées : la Serratule des teinturiers (Serratula tinctoria) et le 
Peucédan de France (Peucedanum gallicum). 
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Etat de conservation et niveau de fragmentation 
La conservation de ce site est liée à la pérennisation des prairies humides et maigres ainsi qu’à la 
préservation des haies buissonnantes qui accueillent notamment la nidification de la Pie-grièche 
écorcheur. 
 
Des parcelles situées au nord du site ont fait l’objet de plantations de résineux. Il convient de 
s’assurer que ce type d’exploitation valorisant les prairies maigres ne s’étendra pas plus au sud. 
 

 
Plantations de conifères au nord du site 
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NC46 – BOIS DE SAINT-GERVAIS 
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Présentation générale 
Niveau d’intérêt : complémentaire 
Commune concernée : Ecuillé 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce noyau correspond à un des boisements les mieux préservés de l’unité paysagère des plateaux du 
Haut Anjou. Seule la partie ouest de ce noyau se localise sur l’agglomération d’Angers. Ce site joue 
un rôle source pour la biodiversité de la composante boisé en lien étroit avec les milieux bocagers et 
boisés situés plus à l’ouest sur la commune d’Ecuillé. 
 

Description des habitats 
Ce bois est constitué d’une ancienne futaie de chêne homogène présentant des arbres anciens à 
cavités ainsi qu’un taillis clair de châtaigniers et noisetier. Ces milieux sont très favorables à la 
biodiversité. L’étang situé en limite de ce bois au lieu-dit Saint-Gervais a également été pris en 
compte dans ce noyau. 
 

  
Ensemble boisé offrant des chênes assez anciens 

 

Intérêt pour la faune et la flore 
Ce site présente tout d’abord un intérêt pour l’avifaune forestière. Il accueille notamment le Pic noir, 
Faucon hobereau, Pic épeiche ainsi qu’un ensemble diversifié de passereaux forestiers 
(Grimpereaux, Pouillots, Fauvettes, Mésanges…). 
 
Il constitue par ailleurs une zone refuge pour les mammifères terrestres. Le Renard roux et le 
Chevreuil d’Europe sont notamment connus sur ce boisement. Celui-ci est également propice aux 
chauves-souris. Des espèces telles que l’Oreillard roux, la Barbastelle ou les Murins sont susceptibles 
de les exploiter pour leur alimentation ou leurs gîtes (présence d’arbres à cavités). 
 
En lien avec les bois attenants, l’étang offre quant à lui un point d’eau pour la faune présente 
(mammifères notamment). Il accueille également le Crapaud commun et potentiellement la 
Grenouille agile. Notons que sur ce site boisé est également présente la Salamandre tachetée qui 
tend à se reproduire sur les milieux humides boisés (fossés, ornières…). Les berges de cet étang 
accueillent en outre la reproduction de deux passereaux inféodés aux zones humides : la Cisticole de 
joncs et la Bouscarle de Cetti. 
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Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Il s’agit d’un bois privé qui ne présente pas de problématique particulière de conservation. La route 
départementale D508 coupe ce site en deux, toutefois la faible fréquentation de cet axe routier local 
n’induit pas de fragmentation importante dans la continuité boisée. 
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NC47 – BOIS ET BOCAGE D’ECUILLE 
 

 
 

Présentation générale 
Niveau d’intérêt : complémentaire 
Commune concernée : Ecuillé 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce noyau s’appuie sur un continuum bocager préservé ponctué de boisements relictuels. Il 
correspond à la partie la mieux conservée de la ZNIEFF de type 2 « zone de bocage de Sceaux-
d’Anjou, Feneu et Ecuillé ». Ce site constitue un milieu source pour la biodiversité liée au bocage au 
nord de l’agglomération d’Angers. Notons que seule la partie située sur le territoire d’étude a été 
retenu, cependant ce noyau s’étend également à l’ouest de la D768, sur la commune de Sceaux 
d’Anjou. En outre, ce site joue également, à travers les boisements qui le ponctuent, un rôle de 
corridor pour la composante boisée entre le bois de Saint-Gervais au sud-est et le bois de Monkerbut 
au nord-ouest. 
 

Description des habitats 
Le bocage est ancien sur ce site et offre des linéaires de haies anciennes (vieux chênes à cavités 
notamment) très favorables à la biodiversité. La densité de prairies naturelles est également très 
intéressante pour la flore et la faune (invertébrés notamment). Les bois sont en majeure partie 
constitués par de vieilles chênaies en connexion avec les boisements proches de taille plus 
conséquente (bois de Saint-Gervais et bois de Montkerbut). 
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Haies de vieux chênes tétards et complexe haie/bois/prairie caractéristique du site 

 

Intérêt pour la faune et la flore 
Ce noyau accueille une importante biodiversité pour différents groupes faunistiques. 
 
Une avifaune riche est notamment connue sur ce site. Celui-ci permet d’une part l’établissement 
d’une forte diversité et densité de passereaux liés au bocage et boisements anciens  (Sitelle 
torchepot, Fauvette grisette, Tarier pâtre, Hypolaïs polyglotte, Bruant zizi…). La présence de 
nombreux picidés (Pic vert et pic épeiche) induit la création de nombreuses cavités qui accueillent 
d’autres espèces cavernicoles (passereaux ou chauves-souris). Les rapaces exploitent également ce 
site, notons la présence avérée de l’Epervier d’Europe. La Chevêche d’Athéna, rapace nocturne 
d’intérêt régional, est connu en limite de l’agglomération d’Angers sur la commune de Sceaux 
d’Anjou. Il est fort probable qu’elle utilise l’ensemble du continuum bocager pour son alimentation 
ou que d’autres couples soient présents sur la commune d’Ecuillé étant donnée la présence de 
milieux favorables. 
 
Cette mosaïque de milieux préservés constitue par ailleurs un territoire propice aux mammifères qui 
y trouvent alimentation et refuges. Le Chevreuil d’Europe, la Fouine, le Blaireau d’Europe ou encore 
le Renard roux sont notamment connus sur ce site. 
 
La présence de haies sur talus, lisières boisés, fossés et de prairies naturelles est propice aux 
micromammifères et à leurs prédateurs. C’est notamment le cas des reptiles. La Couleuvre 
d’Esculape et la Couleuvre à collier ont pu être répertoriés, sachant que la Vipère péliade (espèce 
dont la conservation est jugée prioritaire dans la région) est historiquement connue sur ce site, sans 
faire l’objet de données récentes. 
 
Le dense maillage de haies et prairies est également propice à la présence de chauves-souris. Celles-
ci affectionnent les continuités arborées et prairiales pour chasser les insectes. L’existence d’arbres 
présentant des cavités offre par ailleurs des gîtes aux espèces arboricoles (Barbastelles ou 
Oreillards). 
 
Les linéaires de vieux chênes sont quant à eux colonisés par les insectes dont le Grand Capricorne, 
espèce d’intérêt communautaire.  
 
Les zones humides (mares notamment) offre enfin des milieux favorable à la reproduction des 
amphibiens. La Grenouille agile, la Rainette arboricole et la Salamandre tachetée ont été 
inventoriées sur ce noyau qui est également très propice à la présence de tritons (Triton palmé et 
Triton crêté principalement). 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Dans l’ensemble le bocage est bien préservé sur ce site, toutefois le développement de plantation 
surtout à l’ouest du noyau tend à banaliser la biodiversité historiquement présente. 
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CORRIDORS ECOLOGIQUES 
 
 

Carte de localisation des corridors écologiques 
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C01 – BOCAGE DE SAINT-MARTIN 
 

 
 
Commune concernée : Soulaines-sur-Aubance 
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Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor se localise en limite sud de la commune de Soulaines-sur-Aubance. La continuité hors de 
l’agglomération d’Angers est matérialisée par une flèche sur la carte IGN ci-avant. Il se situe dans la 
continuité boisée entre la forêt de Beaulieu et la forêt de Noizé qu’il permet de mettre en connexion. 
 

Continuité écologique identifiée 
La liaison entre les deux massifs boisés repose ici sur leur proximité et des éléments paysagers 
favorables au déplacement des espèces forestières. Il s’agit du réseau de haies qui relie les 
boisements. Bien qu’une partie de ces haies soient buissonnantes, ce corridor présente également 
des haies arbustives et arborées ainsi que des bosquets relais entre les deux massifs boisés. 
L’occupation du sol est par ailleurs dominée par les prairies. 
 
Ce corridor est un lieu de passage privilégié pour la grande faune exploitant les deux massifs 
forestiers (Chevreuil, Sanglier, Blaireau européen…) mais aussi la petite faune (Mustélidés, 
micromammifères). Il permet également les échanges pour de nombreuses espèces d’oiseaux et de 
chauves-souris forestières (Oreillard roux, Grand Murin, Barbastelle…) qui s’appuient sur le réseau 
de haies pour se déplacer. La succession haies et prairies constituent des terrains de chasse et 
d’alimentation pour nombre d’espèces. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
La route départementale D130 coupe ce corridor selon un axe nord-ouest/sud-est. Il s’agit d’une voie 
de communication à vocation locale qui relie Mozé-sur-Louet et Faye-d’Anjou. Bien que la circulation 
soit peu importante, cette route induit un risque de collision dans le cadre des échanges entre les 
forêts de Beaulieu et de Noizé. Tout renforcement de cet axe ou aménagements connexes 
(renforcement des fossés ou des talus par exemple) ne pourra qu’entraver la circulation des 
espèces.  
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C02 – VALLON DE LA JUTELLE 
 

 
 
Commune concernée : Soulaines-sur-Aubance 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor se situe dans un contexte agricole marqué par une agriculture qui tend à s’intensifier. Il 
s’appuie sur le vallon de la Jutelle (et ses abords) qui rejoint la vallée de l’Aubance au nord. Le cours 
d’eau est bordé de zones humides, prairies et coteaux qui forment des éléments de déplacements 
favorables pour une faune diversifiée. Des échanges existent également, via les milieux boisés entre 
la forêt de Noizé et les coteaux boisés de l’Aubance. 
 

Continuité écologique identifiée 
La continuité humide de ce corridor repose sur le cours d’eau de la Jutelle qui prend sa source à 
proximité de la forêt de Noizé. Ce ruisseau relie la vallée de l’Aubance et un ensemble de zones 
humides attenantes au ruisseau de la Jutelle (mares et étangs). Une extension de la vallée de la 
Jutelle vers l’ouest permet notamment d’inclure l’étang proche du bourg de Soulaines. Ce corridor 
permet ainsi des échanges pour les populations d’amphibiens, de reptiles, d’insectes aquatiques et 
une dispersion de la flore liée à ces zones humides. Les prairies de fond de vallée présentent 
notamment des stations de Fritillaire pintade (Fritillaria meleagris). 
 
Les coteaux bocagers et boisés ainsi que le fond de vallon constituent des axes de déplacements 
privilégiés pour la faune. Une blaireautière est notamment répertoriée sur ce corridor et atteste de 
l’intérêt de ce site pour les mammifères. La Genette commune, historiquement connue sur la vallée 
de l’Aubance, pourrait utiliser ce corridor pour circuler entre les coteaux boisés de l’Aubance à la 
forêt de Noizé. 
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Coteaux boisés de la Jutelle 

 
Les chauves-souris affectionnent particulièrement les vallons humides et bocagers pour chasser ou se 
déplacer. L’église de Soulaines-sur-Aubance accueille une colonie d’une centaine de Grands Murins 
en période de reproduction. Cette espèce privilégie les lisières boisées pour chasser les insectes. Ce 
corridor, et son extension vers le bourg de Soulaines, permet ainsi de relier le gîte de reproduction 
aux terrains de chasse favorables pour cette espèce que constituent la forêt de Noizé et les coteaux 
boisés de l’Aubance. 
 
Ces coteaux présentent par ailleurs un intérêt remarquable pour la flore. Une prairie, localisée à l’est 
du lieu-dit Malnoue, accueille par exemple une station de Tulipe sylvestre (Tulipa sylvestris), espèce 
qui fait l’objet d’un plan national de restauration, ainsi que plusieurs milliers de pieds d’Orchis 
bouffon (Orchis morio). 
 

   
Diversité floristique de la vallée de la Jutelle (Fritillaire pintade, Orchis bouffon, Tulipe sylvestre) 

 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Les fonds de vallons conservent une densité de prairies et haies intéressantes. Toutefois les coteaux 
font l’objet d’une agriculture intensive qui tend à empiéter sur les milieux boisés et bocagers et 
réduire l’emprise des habitats favorables à la biodiversité. C’est par exemple le cas entre le bourg de 
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Soulaines et le lieu-dit l’Ecotière, secteur sur lequel le vallon de la Jutelle est, suite à la mise en 
culture du coteau, réduit au cours d’eau et une étroite zone prairiale de fond de vallon. 
 
Il n’existe pas de fragmentation importante sur ce corridor. Notons la traversée de la route 
départementale D123 entre Soulaines-sur-Aubance et Sainte-Melaine-sur-Aubance qui induit le 
busage du ruisseau. Il en est de même sur la voie communale reliant le bourg de Soulaines-sur-
Aubance et le lieu-dit les Brosses à l’Est. Toutefois ces infrastructures ne constituent pas de réels 
obstacles pour le déplacement de la faune. 
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C03 – VALLON DU CHATEAU DE NOIZE 
 

 
 
Commune concernée : Soulaines-sur-Aubance 
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Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce vallon humide est situé dans une zone déjà fortement modifiée par l’agriculture. Il forme un 
reliquat bocager basé sur une continuité de haies et de milieux humides reliant l’ouest de Soulaines 
(secteur Le Plessis et Fontenille) et la vallée de l’Aubance. Il s’agit toutefois d’un corridor d’intérêt 
secondaire au regard des autres continuités identifiées à l’échelle de l’agglomération d’Angers. 
 

Continuité écologique identifiée 
Ce corridor repose sur un écoulement d’eau temporaire qui permet la formation de zones humides 
favorables à la biodiversité. Il s’agit notamment d’étangs et mares qui accueillent des populations 
d’amphibiens intéressants. Le Triton palmé, le Pélodyte ponctué, la Grenouille agile et le Crapaud 
commun se reproduisent notamment dans ces zones humides. 
 
Ce corridor draine également un ensemble de prairies humides relictuelles qu’il convient de 
préserver. Ces habitats accueillent plusieurs stations de Fritillaire pintade (Fritillaria meleagris). La 
présence de cette fleur sensible aux modifications de pratiques agricoles est révélatrice de la qualité 
des prairies. Ces habitats constituent par ailleurs des milieux perméables aux déplacements des 
espèces de milieux humides (amphibiens, reptiles, insectes…). 
 

 
Zone humide de queue d’étang et prairie humide accueillant une station de Fritillaire pintade 

 
Ce secteur bocager relictuel constitue également, en lien avec la vallée de l’Aubance, une zone 
refuge pour l’avifaune ordinaire liée au bocage et aux zones humides dont quelques espèces 
originales : Bouscarle de Cetti, Bruant jaune et Hypolaïs polyglotte…. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
La route départementale D120 qui relie Mûrs-Erigné et Soulaines-sur-Aubance constitue la principale 
fragmentation de ce corridor. Elle induit un risque de mortalité notamment pour les amphibiens. 
Toutefois les échanges entre zones humides sont limités dans le temps pour ces espèces et les 
risques sont donc réduits. 
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C04 – VALLON DU RUISSEAU DES JONCHERES 
 

  
 
Commune concernée : Mûrs-Erigné 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Le vallon du ruisseau des Jonchères se situe dans la continuité des boucles de l’Aubance. Il permet de 
mettre en connexion un ensemble de zones humides et vallon bocager, en aval immédiat de la 
carrière située sur la commune de Mozé-sur-Louet et la vallée de l’Aubance. Cette continuité, bien 
que perturbée et restreinte s’inscrit ainsi dans une logique de survie d’une part et de déplacements 
d’autre part pour les espèces de milieux humides et de coteaux boisés.  
 
Seule la partie nord du corridor se situe sur l’agglomération d’Angers. Une continuité existe donc 
hors du périmètre d’étude, sur la commune de Mozé-sur-Louet. Celle-ci est matérialisée par une 
flèche sur la carte IGN ci-dessus. 
 

Continuité écologique identifiée 
Le fond du vallon est formé d’un ensemble continu de prairies et boisements humides (frênes 
principalement). Les prairies humides accueillent une flore intéressante, des stations de Fritillaire 
pintade (Fritillaria meleagris) sont notamment répertoriées. 
 
Ces milieux sont par ailleurs favorables à la présence de reptiles tels que la Couleuvre vipérine et la 
Couleuvre d’Esculape. Les points d’eau temporaires et mares le long du ruisseau sont connectées en 
réseau et permettent la dispersion et les échanges d’amphibiens sur l’ensemble du vallon. 
 



 
168 

Les coteaux boisés se situent dans la continuité de ceux présents dans la vallée de l’Aubance. Ils 
accueillent notamment le Blaireau européen dont une famille a établi son gîte sur ce corridor. La 
Genette commune qui apprécie ce type de milieu boisé dense à proximité de points d’eau pourrait 
également fréquenter ce corridor, ainsi que le Putois d’Europe qui chasse principalement sur les 
milieux humides. 
 
Ces coteaux boisés encaissés constituent également le territoire d’une avifaune forestière ordinaire 
diversifiée dans un environnement très appauvri (pics et passereaux). 
 

  
Prairie de fond de vallon et pied de Fritillaire pintade 

 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
De par son relief encaissé, les milieux qui constituent ce corridor sont relativement préservés. 
Aucune fragmentation n’a été constatée sur ce corridor. Notons toutefois l’urbanisation diffuse à 
l’est du lieu-dit Gaigné qu’il convient de limiter vers ce vallon ainsi que la déprise agricole sur les 
quelques prairies de fond de vallon qui tendent à s’enfricher, au détriment de leur intérêt floristique. 
 

 
Parcelles qui s’enfrichent sur les prairies de fond de vallon et les bords du ruisseau des Jonchères 
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C05 – VALLON DE LA ROCHE D’ERIGNE 
 

 
 
Commune concernée : Mûrs-Erigné 
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Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor se situe dans la zone inondable qui correspond au lit majeur du Louet et par extension  
de la Loire. L’ensemble de la zone inondable est intégrée à la ZNIEFF de type 2 « vallée de la Loire à 
l’amont de Nantes ». Seule la partie correspondant à un vallon humide a été retenue en tant que 
corridor, toutefois l’ensemble de la zone inondable est intéressante pour la biodiversité. Les 
peupleraies qui se sont développées sur ce secteur en lieu et place des prairies humides historiques 
ayant réduit l’intérêt potentiel de cette zone inondable. Il conviendrait de revoir la vocation de 
l’ensemble de ce secteur et le réhabiliter en tant que zone humide fonctionnelle attenante au Louet. 
 
Le cours d’eau qui constitue l’ossature de ce corridor ne s’écoule qu’en partie sur l’agglomération 
d’Angers. Une continuité hors du périmètre d’étude, sur les communes de Sainte-Melaine-sur-
Aubance et Juigné-sur-Loire, existe mais n’a pas été étudiée dans le cadre de cette présente étude. 
 

Continuité écologique identifiée 
Ce corridor s’inscrit dans une continuité aquatique liée à un cours d’eau temporaire et un ensemble 
de prairies inondables. Suite à la décrue, des zones humides temporaires et permanentes 
apparaissent au printemps et permettent à une faune de zones humides de s’établir sur ce corridor. 
Ces milieux sont notamment des lieux de reproduction d’amphibiens d’intérêt patrimonial : Triton 
palmé, Triton ponctué, Triton crêté, Pélodyte ponctué. 
 
Les haies de frênes têtards qui ont été préservées sont favorables à la Rosalie des Alpes (Rosalia 
alpina). Associées aux prairies, elles constituent également le territoire de vie de la Chevêche 
d’Athéna, rapace nocturne prioritaire de la région Pays de la Loire. 
 
Les prairies humides présentent par ailleurs un intérêt botanique certain pour la flore de zones 
humides. Elles sont notamment colonisées par d’importantes stations de Fritillaire pintade (Fritillaria 
meleagris). Associées aux zones humides, elles sont également intéressantes pour les oiseaux d’eau 
pour lesquelles elles constituent des lieux de nourrissage essentiels : Aigrette garzette, Héron 
cendré…  
 
Dans le cadre des migrations, ce site localisé en marge de la vallée de la Loire constitue enfin une 
zone d’escale utilisée par les oiseaux migrateurs. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Un barrage situé sous la route D160 régule le niveau d’eau dans l’ensemble de cette zone inondable 
qui est séparé du lit mineur du Louet par une levée. Ouvert une grande partie de l’année, il ne 
constitue pas un obstacle permanent aux échanges entre le Louet et l’ensemble de la zone 
inondable. 
 
Notons qu’en amont, sur la commune de Juigné sur Loire, l’autoroute A87 traverse ce corridor et 
induit une possible fragmentation avec la partie amont du cours d’eau. 
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C06 – VALLON DE LA JALOUSIE 
 

  
 
Commune concernée : Savennières 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce vallon constitue l’une des entailles humides de l’unité paysagère de « la Loire des promontoires ». 
Il permet de mettre en connexion les milieux ligériens aux sites localisés sur le coteau plus au nord 
(ici le domaine de la Bizolière). La boire située dans la continuité de la vallée de la Loire entre le 
bourg de Savennières et la ligne de chemin de fer a également été intégrée à ce corridor. 
 
La quasi-totalité de ce corridor appartient au domaine du Closel. Celui-ci est bien connu d’un point de 
vue naturaliste car il fait partie du réseau des « Refuges LPO » depuis 2010 et dispose à ce titre d’une 
gestion favorable à la biodiversité. 
 

Continuité écologique identifiée 
La boire présente des milieux humides contigus au noyau remarquable de la vallée de la Loire qui 
présentent un intérêt majeur pour la biodiversité. Les prairies accueillent notamment une flore 
caractéristique des zones inondables de la vallée de la Loire. Des stations recueillant environ 1 500 
pieds de Fritillaire pintade (Fritillaria meleagris) ont ainsi été inventoriées. Une avifaune d’intérêt 
patrimonial exploite également ce milieu. De nombreuses espèces d’oiseaux d’eau ont ainsi pu être 
observées : la plupart des Ardéidés fréquentant les bords de Loire : Chevaliers guignette et culblanc, 
Martin-pêcheur d’Europe, Bergeronnette des ruisseaux… 
 
La continuité humide du vallon de la Jalousie permet la libre circulation des espèces dans un contexte 
environnant peu favorable (urbanisé d’un côté, viticole de l’autre) vers les milieux favorables situés 
plus au nord, et notamment sur le domaine de la Bizolière. 
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Les coteaux boisés et fonds de vallées humides de ce vallon accueillent une biodiversité intéressante 
tout au long de l’année 
 
L’ensemble du vallon est exploité par une avifaune nicheuse et/ou migratrice variée qui comporte la 
plupart des espèces qui vont transiter le long de la vallée: Chouette hulotte et Effraie des clochers, 
Tourterelle des bois, Pic vert, Pic épeiche Pic noir, Huppe fasciée, Gobemouche gris et noir, la 
plupart des fauvettes, Pouillots véloces et fitis, nombreux turdidés dont le Rougequeue à front blanc 
(migrateur), Rossignol philomèle, Grimpereau des jardins, Linotte mélodieuse, Bruant jaune et zizi… 
 
Les secteurs boisés en coteaux présentent par ailleurs quelques espèces floristiques d’intérêt 
régional : Orchis bouc (Himantoglossum hircinum), Renoncule des marais (Ranunculus paludosus), 
Euphorbe petit-cyprès (Euphorbia cyparissias) et Chêne vert (Quercus ilex).  
 
Ils sont également exploités, en lien avec les milieux plus humides de fond de vallon, par une 
intéressante diversité de mammifères : Belette d’Europe, Lapin de garenne, Blaireau européen, 
Chevreuil, Ecureuil roux et Renard roux ont notamment été observés sur ce corridor. 
 
La boire et le vallon de la Jalousie constituent également des territoires de chasse et corridors de 
déplacement pour la colonie mixte de Grands Rhinolophes et Murins à oreilles échancrées qui se 
reproduit dans le bourg de Savennières. Ces espèces de chauves-souris empruntent en effet ce vallon 
humide pour rejoindre des territoires de chasse boisés et bocagers propices plus au nord. Plusieurs 
individus de Petits Rhinolophes ont été observés dans le château du domaine du Closel. Cette espèce 
affectionne les milieux diversifiés composés de zones de bocage, vallées et boisements pour chasser. 
Le vallon de la Jalousie correspond donc parfaitement à ces besoins écologiques. 
 
Les vieux arbres constituant les haies bocagères de ce corridor sont enfin colonisées par deux 
espèces d’insectes d’intérêt patrimonial : le Lucane cerf-volant et le Grand Capricorne. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Le principal obstacle identifié sur ce corridor se situe à la jonction entre la vallée de la Loire et la 
boire de Savennières. Il s’agit d’une double fragmentation induite par la ligne de chemin de fer d’une 
part et la route départementale D111 qui la longe d’autre part. Une continuité humide est toutefois 
présente au sud-ouest de la boire du fait de la présence d’un pont de franchissement de la voie 
ferrée. 
 
Il conviendra par ailleurs de veiller à limiter la pression urbaine du bourg de Savennières sur ce 
vallon. 
 
  



 
173 

C07 – VALLON DE ROCHEPIN 
 

  
 
Commune concernée : Savennières 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce vallon constitue l’une des entailles humides de l’unité paysagère de « la Loire des promontoires ». 
Il permet de mettre en connexion les milieux ligériens aux sites localisés sur le coteau plus au nord. 
La boire située dans la continuité de la vallée de la Loire entre le bourg de Savennières et la ligne de 
chemin de fer a également été intégrée à ce corridor. 
 
Ce corridor est complémentaire de celui du vallon de Jalousie située plus à l’est auquel il est relié par 
la boire du domaine de Closel. 
 

Continuité écologique identifiée 
Tout comme le vallon de la Jalousie et la boire parallèle à la voie de chemin de fer, l’intérêt pour la 
faune va être important dans un contexte viticole environnant laissant peu de place à la végétation 
arboré. Ce corridor constitue ainsi une zone d’alimentation et de transit non négligeable pour 
l’ensemble de la faune tant mammifères que oiseaux ou encore reptiles.  
 
La continuité de zones humides régulièrement disposées sur l’ensemble du vallon alternant avec des 
coteaux plus secs sont favorables à la dispersion des amphibiens et reptiles, notamment de la 
Couleuvre d’Esculape bien présente sur les coteaux de la Loire. 
 
Les boisements sur coteaux se situent dans une continuité avec le parc boisé du domaine de la 
Bizolière et les coteaux boisés du bord de Loire. Ils sont très fréquentés par les mammifères 
(Chevreuil d’Europe, Renard roux…) et constituent des lieux de chasse et de déplacement favorables 
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aux chauves-souris (Murin à oreilles échancrées, Grand et Petit Rhinolophe, Oreillard roux, 
Noctules…).  
 
Peu de données existent sur l’avifaune utilisant ce corridor, toutefois du fait de la similitude des 
habitats, les mêmes espèces que celles inventoriées sur le vallon de la Jalousie sont probablement 
présentes. 
 
Ces coteaux accueillent par ailleurs quelques espèces floristiques intéressantes pour la région : 
Géranium pourpre (Geranium purpureum), Fragon faux-houx (Ruscus aculeatus) et Tordyle élevé 
(Tordylium maximum). 
 
Deux extensions notamment propices aux amphibiens, reptiles et mammifères ont été intégrées au 
corridor : 

 A l’ouest vers le moulin du Gué, un petit vallon accueille des zones humides et un boisement 
dense dans la continuité du vallon principal.  

 A l’est du lieu-dit « le Bignolet » vers un secteur bocager préservé en contexte viticole qu’il 
convient de connecter au vallon de Rochepin. 

 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Il n’existe pas de réelle fragmentation sur ce corridor qui permet ainsi une continuité humide et 
boisée très favorable à la biodiversité. 
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C08 – VALLON DU PONT LAITIER 
 

 

 
 
Commune concernée : Bouchemaine 
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Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor écologique repose sur une continuité bocagère et humide entre les noyaux 
complémentaires du domaine des Brosses, de l’étang du pont de l’Arche et la vallée de la Loire. 
 

Continuité écologique identifiée 
La continuité s’appuie principalement sur un cours d’eau accompagné de mares et prairies humides 
favorables à la présence et au transit d’espèces d’amphibiens. Situé dans la continuité entre le 
domaine des Brosses et la confluence Loire/Maine, ce vallon est propice à des espèces telles que le 
Triton crêté, le Triton palmé, le Pélodyte ponctué ou la Rainette arboricole. Ces zones humides 
permettent également les échanges de populations de libellules et autres insectes aquatiques entre 
les milieux humides de l’unité paysagère des marches du Segréen et la vallée de la Loire. 
 

  
Mares de prairies favorables aux amphibiens 

 
La continuité bocagère s’appuie sur une densité de haies et prairies permanentes. Les vieux arbres 
têtards présentent de nombreux trous indiquant la présence d’insectes xylophages dont une espèce 
d’intérêt patrimonial, le Grand Capricorne. 
 

 
Vallon humide constitué de prairies, haies arborées et coteaux boisés 

 
Ce vallon bocager associé aux boisements qui ponctuent les coteaux est par ailleurs favorable aux 
mammifères. Le Chevreuil d’Europe et le Blaireau européen exploitent notamment ce corridor. Cette 
entaille dans le coteau de la Loire permet également aux chauves-souris qui circulent dans la vallée 
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de la Loire de remonter vers des territoires de chasse boisés ou bocagers situés plus au nord. C’est 
notamment le cas des individus de Murins à oreilles échancrées de la colonie de Savennières qui ont 
été suivis sur ce vallon lors de leur transit vers des milieux de chasse boisés. 
 
Il permet également aux oiseaux qui utilisent la vallée de la Loire comme corridor de déplacement en 
période de migration de contourner les parties urbanisées d’Angers et ainsi de poursuivre leur transit 
vers le nord ou le sud selon la saison. 
 
Notons qu’une héronnière accueillant la reproduction du Héron cendré est présente au niveau du 
Pont Laitier. Cette colonie exploite les bords de Loire ainsi que les mares du vallon pour s’alimenter. 
 
Ce corridor présente en outre trois stations de Tulipe sylvestre (Tulipa sylvestris), espèce faisant 
l’objet d’un plan de restauration national : sur le coteau en bord de la voie de chemin de fer, sur les 
prairies à l’ouest de la Rangeardière et en sous-bois au sud de Louzil. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Deux obstacles linéaires situés sur la partie aval du corridor contribuent à limiter les échanges pour 
les espèces liées aux milieux aquatiques. 
 
Tout d’abord le passage de la route D111 qui relie la Pointe au bourg de Bouchemaine. Le passage 
aquatique sous la route est limité à la présence d’une buse. 
 
Ensuite la présence de la voie ferrée sur un talus empierré d’une hauteur de plusieurs mètres. 
Toutefois un passage terrestre est possible par un pont longeant le cours d’eau. Une buse dans la 
continuité du cours d’eau permet quant à elle un passage aquatique. 
 

 
Pont sous le chemin de fer permettant un passage pour la faune terrestre 
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C09 – PARTIE AVALE DU VALLON DU BOULET 
 

 
 
Commune concernée : Bouchemaine 
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Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Le vallon du Boulet constitue une des entailles humides principales sur le coteau nord de la Loire 
situé dans l’agglomération d’Angers. Dans cette fiche ne sera présentée que sa partie aval, entre la 
Maine et le bois de Belle Avoine, toutefois il convient de considérer ce vallon dans son ensemble, 
jusqu’aux portes de la commune de Saint-Jean-de-Linières. 
 
Les appendices humides remontant à l’est du vallon principal ont été intégrés au noyau du fait de 
leur continuité avec les milieux humides du Boulet. 
 

Continuité écologique identifiée 
Ce corridor repose principalement sur la trame bleue et la continuité humide assurée par le ruisseau 
du Boulet ainsi que l’ensemble des zones humides attenantes. Ces milieux permettent de mettre en 
connexion la Maine (et donc le lac de Maine), les étangs du Boulet et les étangs présents dans le bois 
de Belle Avoine plus au nord. 
 
Cette continuité aquatique est favorable aux oiseaux d’eau qui exploitent l’ensemble de ces 
sites notamment en provenance du lac de Maine (Ardéidés). 
 
Le fond de vallon est constitué de prairies humides qui bordent le cours d’eau. Ce vallon offre 
également une continuité d’habitats pour les amphibiens qui trouvent des milieux favorisant leurs 
déplacements entre points d’eau. La Grenouille agile se reproduit par exemple dans les mares des 
vallons adjacents au Boulet. Cette continuité permet par ailleurs la dispersion d’odonates et autres 
insectes de zones humides depuis la Maine vers les zones humides de l’Ouest d’Angers (Agrion 
élégant, Agrion à larges pattes, Gazé…). 
 
Le caractère humide des prairies du vallon induit une diversité floristique très intéressante. Ces 
prairies accueillent des espèces d’intérêt régional telles que la Fritillaire pintade (Fritillaria 
meleagris). Les prairies naturelles conservées sur le coteau à l’Ouest du lieu-dit « la Lande » offrent 
quant à elles des stations d’Orchis brûlé (Neotinea ustulata subsp. ustulata) 
 

  
Prairies humides du fond de vallon 

 
L’étang du Boulet, coupé en deux par la voie ferrée Angers/Nantes,  du fait de sa localisation dans la 
continuité de la Maine, constitue une zone d’alimentation pour de nombreux oiseaux en transit. Il 
accueillait historiquement la reproduction d’espèces patrimoniales (Guifette moustac et Rousserole 
turdoïde) ainsi que des stations d’espèces floristiques remarquables. Cependant le développement 



 
180 

de l’urbanisation et l’aménagement à des fins récréatives du cours d’eau ont fortement dégradés sa 
valeur écologique. Ses berges accueillent encore quelques pieds de Pigamon jaune (Thalictrum 
flavum L. subsp. flavum). 
 
Le coteau nord est en partie couvert de boisements et d’habitats proches de la lande. Ces milieux se 
situent dans la continuité du bois de Belle Avoine avec lequel ils entretiennent des échanges. Ce type 
de continuité permet ainsi la circulation de mammifères qui trouvent un abri dans ces coteaux boisés 
et un territoire de chasse favorable sur les prairies et haies du vallon. Une blaireautière est connue 
sur ce vallon qui est également exploité, entre autres, par le Chevreuil d’Europe et le Renard roux. 
 

  
Mare de prairie favorable aux amphibiens et coulée de mammifère dans un taillis en coteau 

 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Ce corridor présente deux obstacles majeurs qui perturbent la continuité avec la Maine et ses berges 
pour les espèces aquatiques et terrestres. Le lien aquatique entre l’étang du Boulet et la Maine 
s’établit via un déversoir busé qui empêche toute remontée d’espèces aquatiques. La voie ferrée 
constitue également un obstacle pour la faune terrestre et aquatique. Elle permet une continuité du 
cours d’eau à travers une buse qui semble être toujours en eau. Aucun franchissement terrestre 
n’existe sous la voie ferrée qui traverse le corridor sur un remblai de plusieurs mètres. La faune peut 
franchir ce type de remblai mais le passage sur la ligne TGV induit un risque de mortalité. 
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C10 – VALLON DE LA CROIX DE PRUNIER 
 

 
 
Communes concernées : Bouchemaine, Angers 
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Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce vallon se situe entre les communes de Bouchemaine et Angers dans un contexte périurbain. Il 
s’agit d’une enclave liée à la présence d’un vallon humide reliant le lac de Maine et ses abords boisés 
aux bois et landes de Guinezert. 
 

Continuité écologique identifiée 
Ce corridor s’appuie sur la présence d’un vallon lié à l’écoulement d’un cours d’eau entre le bois de 
Guinezert et le lac de Maine. La topographie abrupte et l’humidité du site ont permis la préservation 
d’un corridor bocager très exploité par la faune. Ce corridor est constitué d’une continuité de haies 
et prairies en fond de vallon et d’un boisement sur une partie du coteau nord. 
 
De nombreuses espèces de mammifères sont répertoriées sur ce site : Putois d’Europe, Lapin de 
garenne, Blaireau d’Europe, Renard roux, Fouine… Ces espèces trouvent sur ce vallon des milieux 
favorables à leur déplacement entre deux sites d’alimentation favorables.  
 
Cette continuité bocagère permet la survie d’une part et les échanges de populations d’autre part 
pour plusieurs espèces de reptiles : Lézard vert occidental, Orvet fragile, Coronelle lisse, Couleuvre 
verte et jaune, Couleuvre vipérine et Couleuvre d’Esculape transitent notamment sur ce corridor. 
Les milieux plus ensoleillés, principalement situés sur les coteaux, accueillent quant à eux un reptile 
d’intérêt prioritaire pour la région Pays de la Loire, la Vipère aspic. 
 
Une partie de la population de Crapaud commun se reproduisant dans les zones humides du lac de 
Maine hiverne par ailleurs dans les secteurs boisés de ce vallon. Plusieurs zones humides sont 
également favorables à la dispersion de cette espèce sur l’ensemble de ce corridor. 
 
Ce vallon offre par ailleurs les milieux favorables à la dispersion d’insectes liés au bocage et aux zones 
humides. Notons la présence du Grand Capricorne, espèce d’intérêt patrimonial, sur les vieux arbres 
qui ponctuent les haies du vallon. 
 
Ce corridor constitue également un corridor de déplacement favorable aux chauves-souris et oiseaux 
(rapaces nocturnes telles que la Chouette hulotte par exemple) entre les deux terrains de chasse 
favorables formés par le bois de Guinezert et le lac de Maine. 
 
Au-delà de son intérêt pour la faune, le vallon de la croix de Pruniers accueillent une flore 
remarquable. Les coteaux situés sous la croix de Pruniers sont notamment colonisés par Sésamoïde 
pourpré (Sesamoides purpurascens), Passerage à feuilles variables (Lepidium heterophyllum), 
Fougère royale (Osmunda regalis), Véronique à feuilles de calament (Veronica acinifolia), Dryoptéris 
étalé (Dryopteris affinis), Petit Nard délicat (Micropyrum tenellum), Spargoute de printemps 
(Spergula morisonii), Canche flexueuse (Deschampsia flexuosa)… 
 
Des prospections sur le vallon en contrebas de la ferme du Tertre ont également permis de mettre en 
évidence des espèces floristiques d’intérêt régional : Epilobe sombre (Epilobium obscurum), 
Passerage des décombres (Lepidium ruderale), Séneçon aquatique (Senecio aquaticus), Vesce à 
feuilles étroites (Vicia tenuifolia), Amni élevé (Ammi majus L. subsp. Majus). 
 
Notons enfin que la Fritillaire pintade (Fritillaria meleagris) est assez présente sur les prairies 
humides du fond de vallon. 
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Affleurements rocheux du rocher de Prunier favorables à la Vipère aspic et une flore remarquable 

 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Deux infrastructures linéaires de transport induisent une fragmentation sur le corridor : 

 La route D111 qui longe le lac de Maine est longuement busée pour permettre la continuité 
de l’écoulement. Ce type d’aménagement n’est pas utilisé par les amphibiens et mammifères 
qui transitent sur ce corridor. Cette route induit ainsi une mortalité pour les populations 
d’amphibiens (Crapaud commun notamment). 

 La route D102 qui contourne le bourg de Bouchemaine traverse également ce corridor. Là 
encore une buse permet le passage du cours d’eau et un pont-tunnel lié au passage d’une 
petite voie de circulation sous la route permet le passage de la faune terrestre. Ce dernier ne 
présente pas réellement d’accompagnement végétal propice à la faune. Une donnée de 
blaireau écrasée sur la D102 au niveau de ce corridor tend d’ailleurs à penser qu’un passage 
subsiste sur la route et induit des risques de mortalité. 

 

 
Pont-tunnel sous la D102 permettant la continuité du corridor pour la faune terrestre 
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C11 – LA DOUBLONNIERE 
 

 
 
Communes concernées : Savennières 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor s’appuie sur un milieu bocager relativement préservé. Il permet de relier le Domaine de 
la Bizolière à l’ensemble boisé constitué par les  bois du Fouilloux, de la Bonneterie, de la Bricauderie, 
de Pouillé et de la Foresterie. Le parc boisé de la Bizolière peut être considéré comme un noyau 
satellite à cet ensemble boisé qu’il convient de connecter.  
 
Des échanges liés aux zones humides présentes sur ces deux noyaux peuvent également avoir lieu via 
ce corridor. 
 

Continuité écologique identifiée 
La continuité boisée entre les bois au nord et le parc de la Bizolière est assurée par un linéaire de 
haies présentant pour leur majorité une dense strate arborée (chêne principalement). Elle permet le 
déplacement des oiseaux forestiers d’un site à l’autre (Pics, rapaces nocturnes, nombreux 
passereaux…). Notons également la présence sur ce secteur bocager d’un couple de Chevêche 
d’Athéna, espèce prioritaire dans la liste des oiseaux nicheurs de la région Pays de la Loire. 
 
Elle constitue par ailleurs un élément paysager favorable au transit des mammifères terrestres tels 
que le Chevreuil d’Europe, le Renard roux ou le Blaireau européen qui empruntent notamment les 
allées bordées d’une double haie présentes sur ce corridor. Il en est de même pour les chauves-
souris chassant en forêt ou lisières qui trouvent sur ce corridor les supports arborés nécessaires à 
leurs déplacements entre diverses zones d’alimentation (Barbastelle, Grand Murin, Oreillard roux…). 
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La continuité de mares, haies et prairies identifiée sur ce corridor permet également les échanges de 
populations d’amphibiens, reptiles et insectes liées aux milieux aquatiques entre les zones humides 
du parc de la Bizolière et celles de l’ensemble boisé situé au nord. Des échanges sont ainsi permis 
pour des espèces telles que le Triton palmé, le Pélodyte ponctué, la Grenouille agile ou la Couleuvre 
à collier. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Aucune fragmentation n’est répertoriée sur ce corridor. Afin de conserver la continuité du corridor, il 
est important de préserver l’intégrité bocagère de ce secteur : linéaire de haies, densité de mares et 
prairies. 
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C12 – LE PONT DE L’ARCHE 
 

 
 
Commune concernée : Savennières 
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Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor s’inscrit dans la continuité entre les boisements du Pont de l’Arche et de la Bonneterie. A 
une échelle plus large, il participe à l’ensemble boisé d’axe est-ouest situé sur les communes de 
Savennières, Bouchemaine et Beaucouzé. 
 
Il intègre également une dépression humide qui permet de relier l’étang du Pont de l’Arche (noyau 
remarquable) à un chapelet de zones humides situées en lisière des boisements de la Bonneterie et 
du Fouilloux. 
 

Continuité écologique identifiée 
La continuité boisée existe de fait étant donnée la proximité entre les boisements du Pont de l’Arche 
et de la Bonneterie. Elle est renforcée par la présence de haies arbustives et arborées qui crée une 
connexion favorable aux espèces à plus petite capacité de déplacements (insectes et passereaux 
notamment). 
 
Ce corridor permet ainsi le transit d’espèces forestières qui exploitent l’ensemble des zones boisées 
reliées : 

 Cortège des oiseaux forestiers (passereaux, pics, rapaces…), 

 Mammifères tels que le Chevreuil d’Europe, le Blaireau d’Europe, la Fouine, l’Ecureuil roux, le 
Renard roux… 

 Chauves-souris exploitant les milieux boisés telles que l’Oreillard roux, la Barbastelle, Murin 
à oreilles échancrées… 

 
Une continuité pour les milieux humides est également présente sur la partie nord du corridor. Elle 
s’appuie sur l’existence d’un cours d’eau temporaire et de prairies humides qui établissent un lien 
entre l’étang du Pont de l’Arche et un ensemble de mares en lisière du bois de La Bonneterie. Ce 
corridor permet ainsi les échanges pour les amphibiens fréquentant ces milieux : Triton palmé, 
Pélodyte ponctué, Salamandre tachetée, Crapaud commun et Grenouille agile. 
 
Cette continuité humide et boisée est également favorable à la dispersion des populations de reptiles 
fréquentant les abords de l’étang du Pont de l’Arche. Il s’agit notamment de la Vipère péliade et de 
la Couleuvre d’Esculape. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
La route D126 constitue un obstacle sur ce corridor au sens où elle induit un risque de collision pour 
les mammifères et amphibiens (lors de leurs périodes de migration principalement) transitant entre 
les deux noyaux complémentaires. Toutefois ce risque est à relativiser au regard du faible trafic 
routier existant sur cet axe. 
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C13 – LA BOUVERIE 
 

 
 
Communes concernées : Bouchemaine, Savennières  
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Le corridor de la Bouverie permet une continuité entre deux noyaux complémentaires présentant un 
intérêt pour leurs composantes boisées et humides : l’étang du Pont de l’Arche (et ses abords) et les 
bois de Belle Avoine et de la Pinaudière. Ce corridor s’inscrit dans une logique plus large de 
désenclavement du bois de Guinezert, fortement contraint au nord par l’urbanisation et les 
infrastructures routières. 
 

Continuité écologique identifiée 
La continuité des milieux boisés s’appuie principalement sur le parc boisé de la Bouverie qui relie les 
boisements du Pont de l’Arche et de Belle Avoine. Les vieux bosquets de chênes constituent un 
milieu favorable à la dispersion des espèces forestières. La présence au nord-ouest du corridor d’une 
ancienne double allée forestière arborée sur talus qui continue sur axe est-ouest vers les secteurs de 
landes bordant l’étang du Pont de l’Arche est également très propice au transit de ces espèces. 
 
Tout comme le corridor du Pont de l’Arche, celui de la Bouverie permet ainsi le déplacement : 

 De tout le cortège d’espèces d’oiseaux forestiers, 

 De mammifères tels que le Chevreuil d’Europe, le Blaireau d’Europe, la Fouine, l’Ecureuil 
roux, le Renard roux… 

 De chauves-souris exploitant les milieux boisés telles que l’Oreillard roux, la Barbastelle, 
Murin à oreilles échancrées… 

  
Un cours d’eau temporaire bordé de boisements et prairies humides est par ailleurs présent dans la 
partie nord du corridor. Il s’accompagne de plusieurs mares créant une continuité favorable à la 
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dispersion des espèces liées aux zones humides. Il s’agit notamment des amphibiens : Triton palmé 
et Grenouille agile. C’est également le cas de la Couleuvre à collier et de la Couleuvre d’Esculape. 
 

  
Prairies, haies et cours d’eau temporaire favorable au déplacement des amphibiens 

 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Ce site a été sérieusement modifié par la pression agricole qui a profondément fragmenté le paysage 
(ouverture des milieux bocagers). Il serait toutefois intéressant de recréer des structures paysagères 
arborées sur la partie sud-est du corridor en lien immédiat avec le bois de la Bouverie.  
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C14 – LE RONCERAY 
 

 
 
Communes concernées : Bouchemaine, Beaucouzé 
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Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor permet de mettre en lien deux noyaux complémentaires participant à l’ensemble boisé 
quasi continue entre Savennières  et Beaucouzé : le bois de Guinezert et le bois de Belle Avoine. Son 
rôle est très important dans la logique de désenclavement du bois de Guinezert. 
 

Continuité écologique identifiée 
Ce corridor s’appuie sur un maillage continu de haies arbustives et arborées. Une partie de ces 
éléments paysagers appartient au château du Ronceray qui présente un ensemble de vieux arbres à 
cavités très favorables aux espèces forestières. 
 
Les espèces susceptibles d’emprunter ce corridor sont notamment : 

 Le cortège d’espèces d’oiseaux forestiers (passereaux, pics, rapaces), 

 Les mammifères tels que le Chevreuil d’Europe, le Blaireau d’Europe, la Fouine, l’Ecureuil 
roux, le Renard roux… 

 Les chauves-souris exploitant les milieux boisés telles que l’Oreillard roux, la Barbastelle, 
Murin à oreilles échancrées… 

 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Compte tenu de son importance dans la logique de désenclavement du bois de Guinezert, il 
conviendrait de renforcer ce corridor qui présente une largeur assez réduite. 
 
La route départementale D102 qui relie Bouchemaine à Saint-Jean-de-Linières traverse ce corridor. 
Elle présente un trafic relativement faible. Il ne s’agit donc pas réellement d’un obstacle mais ce type 
d’infrastructure induit un risque de mortalité, notamment pour les mammifères transitant sur ce 
corridor. 
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C15 - CHAMBRETAULT 
 

 
 
Commune concernée : Savennières 
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Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor agit en complément du corridor de la Giltière situé plus au nord. Il relie les bois de 
Pouillé, de la Foresterie et du Fouilloux à l’est au Bois de Ricohet et à l’étang de Chevigné  à l’ouest 
(situé hors de l’agglomération d’Angers).  
 

Continuité écologique identifiée 
La continuité boisée de ce corridor s’appuie sur la présence d’un maillage préservé de haies et 
bosquets reliant les principaux boisements entre eux.  
 
Cette continuité permet les échanges pour plusieurs groupes faunistiques liées à la composante 
boisée. Le secteur présente une densité importante de mammifères terrestres : Chevreuil d’Europe 
notamment. D’autres espèces telles que la Fouine, la Martre des Pins ou le Blaireau européen 
utilisent également ce corridor en tant que zones de transit mais également comme territoire 
d’alimentation. Les chauves-souris y rencontrent des structures paysagères favorables à 
l’alimentation ou au transit lors de leurs déplacements nocturnes. Une colonie de Grands Murins 
découverte récemment dans le château de Serrant trouve là des territoires de chasse favorables. Les 
oiseaux forestiers y sont par ailleurs abondants (pics, passereaux forestiers…). 
 
La densité des haies et prairies permet une continuité bocagère favorable aux espèces de milieux 
humides entre l’étang de Chevigné et zones humides du château de la Foresterie. Celle-ci est 
notamment favorable aux amphibiens qui peuvent parcourir plusieurs centaines de mètres entre 
deux zones humides dans un cadre bocager préservé. La Grenouille agile, Rainette arboricole et 
Salamandre tachetée transitent notamment à travers ce corridor. 
 
Ce site présente par ailleurs un intérêt botanique intrinsèque. Des espèces d’intérêt régional ont en 
effet été inventoriées sur ce site : Limoselle aquatique (Limosella aquatica L.), Pourpier des marais 
(Lythrum portula (L.) D.A.Webb), Grande Pimprenelle (Sanguisorba officinalis L.), Fritillaire pintade 
(Fritillaria meleagris L. subsp. meleagris), Saxifrage granulifère (Saxifraga granulata L. subsp. 
granulata).  
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Ce corridor comporte des habitats bocagers préservés (triptyque haies/mares/prairies) au cœur d’un 
ensemble boisé. Il convient de conserver ces habitats support d’échanges entre boisements. Aucune 
fragmentation n’est répertoriée sur ce corridor. 
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C16 – LA GILTIERE 
 

 
 
Commune concernée : Savennières 
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Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor se situe en périphérie ouest de l’agglomération d’Angers. Il permet une continuité entre 
le Bois de la Bricauderie et le Bois du Ricohet pour partie situé hors de l’agglomération angevine. Au-
delà du bois de Ricohet, ce corridor permet également de conserver un lien entre les ensembles 
boisés du château de Serrant et la ceinture boisée identifiée sur les communes de Savennières, 
Bouchemaine et Beaucouzé. 
 
Bien que ces deux noyaux ne présentent pas le même type de boisements (feuillus pour la 
Bricauderie et principalement résineux pour le Ricohet) des échanges existent entre eux. 
 

Continuité écologique identifiée 
La continuité boisée repose sur la présence d’un bosquet de feuillus et de haies continues entre les 
deux ensembles boisés. 
 
Des espèces forestières telles que les mammifères exploitent indistinctement feuillus et résineux. Il 
est ainsi nécessaire de conserver un corridor entre ces boisements pour nombreuses espèces 
faunistiques :  

 Mammifères (Belette d’Europe, Blaireau européen, Chevreuil, Sanglier, Renard roux, 
l’Ecureuil roux, Martre des Pins…), 

 Oiseaux forestiers pour lesquels ce corridor permet des échanges nourris entre bois de 
Ricohet et bois de la Bicauderie : Pic noir, Bondrée apivore, autres pics et passereaux 
forestiers, 

 Chauves-souris elles que l’Oreillard roux, la Barbastelle, le Murin à oreilles échancrées ou le 
Grand Murin. 

 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Ce corridor présente une continuité ne faisant l’objet d’aucune fragmentation. 
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C17 – PARTIE CENTRALE DU VALLON DU BOULET 
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Communes concernées : Savennières, Bouchemaine, Saint-Jean-de-Linières, Saint-Martin-du 
Fouilloux 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor correspond à la section centrale du vallon du Boulet. Il permet de connecter d’une part 
l’ensemble des bois des Chênes ronds et du Petit Fouilloux et au bois de Belle Avoine d’autre part. Il 
fonctionne également dans une approche plus vaste en lien vers le nord par Les Gourgeauderies au 
Bois de Guinezert. 
 
Il s’inscrit par ailleurs dans le cadre de la trame bleue au travers la continuité humide liée à 
l’ensemble du Boulet sur ce territoire. 
 
L’ensemble de ce corridor est situé dans la ZNIEFF de type 2 « bocage mixte à chêne tauzin et à 
chêne pédonculé à l’ouest d’Angers ». 
 

Continuité écologique identifiée 
La continuité humide est constituée du cours d’eau du Boulet bordé de prairies sur l’ensemble de sa 
longueur et ponctué de mares favorables à la biodiversité.  
 
L’ensemble de ces éléments est notamment propice aux échanges des populations d’amphibiens. Le 
Triton palmé et la Rainette arboricole se reproduisent dans les mares situées sur ce corridor. Il en 
est de même pour les reptiles (Couleuvre à collier). 
 
La présence de haies continues, notamment en lisière du bois du Petit Fouilloux, et de deux petits 
bois à mi-chemin entre les bois de Belle Avoine et du Petit Fouilloux permet également une 
connexion pour certaines espèces exploitant ces noyaux boisés. C’est par exemple le cas des 
mammifères qui privilégient ce type de milieux pour leurs déplacements : Blaireau européen, 
Chevreuil d’Europe, Fouine, Murin à oreilles échancrées, Grand Murin, Petit Rhinolophe…  
 
Ces supports paysagers, et notamment le réseau de haies arborées, permettent par ailleurs les 
échanges entre populations d’oiseaux forestiers. 
 
Les prairies humides de fond de vallon présentent des stations de Fritillaire pintade (Fritillaria 
meleagris) qui confirment la bonne qualité de ces milieux. 
 
Ce vallon est également un corridor idéal du fait de la qualité de ces milieux pour la dispersion 
d’insectes et notamment d’odonates et papillons liées aux milieux humides et bocagers. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Ce vallon présente une continuité de milieux humides favorables. La D106, route à desserte locale, 
traverse ce corridor et n’induit pas de réelle fragmentation. En revanche ce corridor présente des 
structures paysagères favorables sur une largeur limitée. Il nécessiterait un renforcement à travers la 
création de linéaires arborées en marge de la continuité identifiée afin d’intensifier les échanges 
entre les noyaux boisés reliés. 
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C18 – VALLON DE L’ECORCHE ANESSE 
 

 
 

 
 
Communes concernées : Saint-Martin-du-Fouilloux, Savennières 
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Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor s’inscrit principalement dans le cadre de la trame bleue et vise à conserver un vallon 
certes secondaire à l’échelle de l’agglomération d’Angers mais présentant des milieux humides 
préservés et intéressant pour la biodiversité liées aux zones humides. 
 
Il offre par ailleurs une continuité et s’inscrit comme un lien pour l’ensemble des milieux bocagers 
annexes situés entre les communes de Savennières et Saint-Martin-du-Fouilloux. 
 

Continuité écologique identifiée 
Ce corridor correspond à la présence d’un cours d’eau temporaire, affluent du Boulet. Il s’écoule 
dans un milieu bocager relativement préservé et présente une continuité de prairies humides et de 
haies favorables à la biodiversité. Ce cours d’eau est accompagné de zones humides attenantes 
également intéressantes pour la biodiversité (pentes douces, bon ensoleillement, végétation 
aquatique…).  
 
Peu de données sont disponibles sur ce corridor. Toutefois les éléments paysagers identifiés 
présentent un caractère de conservation favorable à la présence et au déplacement d’amphibiens 
(Triton palmé, Rainette arboricole…), d’odonates ainsi qu’à l’avifaune de bocage. Les prairies 
humides qui longent une partie du cours d’eau accueillent quant à elles potentiellement une flore 
diversifiée. 
 
Des liens diffus vers le bois des Chênes Ronds et du Petit Fouilloux existent afin de permettre aux 
populations d’amphibiens des mares adjacentes de trouver un corridor vers des milieux boisés 
favorables à leur hibernation. Ces liens permettent également le transit des espèces exploitant 
indistinctement les milieux boisés et bocagers : mammifères terrestres et volants (chauves-souris), 
avifaune forestière. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Sur certaines parcelles, il semblerait que le cours d’eau ait été busé, ce qui tend à fragmenter la 
continuité aquatique. Un travail de restauration du cours d’eau pourrait de ce fait être envisagé. 
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C19 – VALLON DES GOURGEAUDERIES 
 

 
 
Communes concernées : Bouchemaine, Saint-Jean-de-Linières 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor s’appuie sur un cours d’eau temporaire secondaire affluent du Boulet. Il induit une 
continuité humide entre le Boulet et un ensemble de zones humides notamment situées au niveau 
des « Gourgeauderies ». Par ailleurs, il permet de désenclaver le bois de Guinezert au nord vers le 
sud de la même façon que le corridor du « Ronceray » à l’est. 
 

Continuité écologique identifiée 
Ce vallon présente une continuité humide basée sur un cours d’eau temporaire ainsi que des mares 
et petits étangs disséminés sur l’ensemble du vallon. Ces zones humides fonctionnent en réseau et 
présentent des échanges à maintenir notamment pour les populations d’amphibiens. Ce corridor 
accueille en effet une diversité importante d’espèces dont certaines d’intérêt patrimonial : Triton 
palmé, Triton crêté, Pélodyte ponctué, Rainette verte, Grenouille agile ont notamment été 
recensées.  
 
Ces milieux humides sont également favorables à d’autres groupes faunistiques tels que les reptiles 
ou les odonates. 
 
Ce vallon dispose par ailleurs d’éléments paysagers propice au déplacement des mammifères. Les 
haies et bois sont exploités pour le transit et l’alimentation du Blaireau d’Europe et Chevreuil 
d’Europe notamment. Il en est de même pour les chauves-souris qui utilisent ce type de vallon pour 
se déplacer d’un site de chasse à un autre. Une campagne de radiopistage a ainsi permis de mettre 
en évidence que ce vallon était utilisé par les individus de Murins à oreilles échancrées de la colonie 
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de Savennières. D’autres espèces telles que le Grand Murin ou la Barbastelle utilisent très 
probablement ce même chemin. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
La présence d’un chapelet assez dense de mares et étangs préservées en fond de vallon est assez peu 
fréquent sur l’agglomération d’Angers, la plupart des cours d’eau secondaire ayant été canalisés. 
Seule la parcelle la plus au sud du corridor présente ce type de rupture. Il convient donc de restaurer 
le lien avec le Boulet et de maintenir la densité et qualité des zones humides présentes sur ce vallon. 
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C20 – BOCAGE A L’OUEST DE SAINT-MARTIN-DU-FOUILLOUX 
 

 
 
Communes concernées : Saint-Martin-du-Fouilloux, Saint Jean de Linières 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor définit une liaison nord-sud entre les milieux boisés et bocagers de l’unité paysagère des 
« marches du Segréen » et l’unité paysagère du « Segréen ». Il s’appuie sur une continuité de bocage 
dense présentant un bon état de conservation et un intérêt floristique important.  
 
Cet axe bocager s’inscrit dans un paysage qui tend à s’ouvrir et risque donc, sans mesure forte de 
conservation, de voir disparaître les éléments paysagers favorables à la présence et au déplacement 
de la biodiversité (haies, bois, mares, prairies). Il est essentiel de préserver cet ensemble bocager qui 
se situe par ailleurs dans la ZNIEFF de type 2 « Bocage mixte à chêne tauzin et chêne pédonculé à 
l’ouest d’Angers ». 
 
Du point de vue de la composante boisée, ce corridor permet à travers son maillage de haies 
arborées de relier la continuité de boisements recensée sur les communes de Bouchemaine, 
Savennières et Saint Georges-sur-Loire à la forêt de Bécon.   
 
Du point de vue de la composante bocagère, il constitue une des passerelles mettant en lien  les 
milieux bocagers préservés des communes de Savennières et Bouchemaine à l’ensemble bocager des 
communes de Saint-Léger-des-Bois puis par extension Saint-Lambert-la-Potherie et Saint-Clément-
de-la-Place. Ce corridor constitue en lui-même un lieu de vie intéressant pour la faune et la flore 
bocagère. 
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La partie nord du corridor présent potentiellement une continuité entres les zones humides de la 
forêt de Bécon et celles du hameau de l’Aubinière (si l’autoroute A11 permet un passage de la faune 
inféodée à ces milieux). 
 

Continuité écologique identifiée 
Ce corridor s’appuie sur une continuité bocagère intéressante. Le maillage dense de haies arborées à 
chêne pédonculé et chêne tauzin est encore bien préservé. Il est relayé sur la partie nord du corridor 
par la présence de boisements de chênes qui s’inscrivent dans la continuité de la forêt de Bécon. Ce 
corridor permet ainsi le transit d’espèces aussi bien forestières que bocagères. 
 
De multiples espèces sont susceptibles d’exploiter ce corridor : 

 Les passereaux et autres oiseaux liés au bocage et aux boisements (pics, rapaces diurnes et 
nocturnes notamment). 

 Les mammifères terrestres tels que la Belette d’Europe, le chevreuil d’Europe, le Renard 
roux, la Fouine, l’Ecureuil roux… 

 Les chauves-souris, ce maillage bocager étant favorable à une diversité d’espèce : Petit 
Rhinolophe, Grand Rhinolophe, Barbastelle, Oreillard roux, Murins… 

 Les reptiles qui affectionnent notamment les haies sur talus et fossés bien présentes sur ce 
corridor (Vipère péliade, Vipère aspic, Couleuvre d’Esculape, Couleuvre verte et jaune, 
Lézard vert, Couleuvre à collier…) 

 Les populations d’insectes en lien avec les haies arborées, talus et prairies (papillons 
notamment). 

 
Etant donnée la distance entre les ensembles boisés reliés, les échanges existants s’effectue entre 
populations sur un pas de temps relativement important, surtout pour les espèces à faible capacité 
de déplacements (insectes, micromammifères…). 
 

  
Haies, prairies, chemins bordés de doubles haies, autant d’éléments paysagers favorables à la biodiversité 

 
Ce corridor présente par ailleurs une diversité d’espèces floristiques d’intérêt régional liées au 
bocage. Les données du Conservatoire Botanique de Brest ont permis d’identifier sur ce corridor : 
Peucédan de France (Peucedanum gallicum), Centaurée jacée (Centaurea jacea), Chénopodium 
glauque (Chenopodium glaucum), Géranium pourpre (Geranium purpureum), Liondent hispide 
(Leontodon hispidus), Passerage des champs (Lepidium campestre), Passerage à feuilles variables 
(Lepidium heterophyllum), Renoncule des champs (Ranunculus arvensis), Rosier à feuilles obtuses 
(Rosa obtusifolia Desv), Fragon faux-houx (Ruscus aculeatus), Serratule des teinturiers (Serratula 
tinctoria), Ammi élevé (Ammi majus subsp majus), Brome variable (Bromus commutatus subsp 
commutatus), Fritillaire pintade (Fritillaria meleagris), Montie des fontaines (Montia fontana), 
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Saxifrage granulifère (Saxifraga granulata), Canche flexueuse (Deschampsia flexuosa), Gastridie 
(Gastridium ventricosum), Sarriette ascendante (Calamintha sylvatica subsp ascendens)…  
 
Les zones humides situées sur la partie nord s’inscrivent enfin dans la continuité de celles présentes 
dans la forêt de Bécon et de milieux bocagers plus au nord. Les mares présentes au niveau du lieu-dit 
« l’Aubinière » accueillent ainsi des espèces d’amphibiens intéressantes telles que le Triton palmé ou 
la Salamandre tachetée. 
 

 
Mares favorable aux amphibiens en lisière du bois de l’Aubinière  

 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Deux voies de communication majeures de l’ouest d’Angers viennent fragmenter ce corridor : 

 La route départementale D723 sur la partie Sud. Celle-ci induit un risque de mortalité du fait 
du trafic important qu’elle supporte. Aucun aménagement particulier n’est présent afin de 
limiter les risques et sur cette section la route présente trois voies de circulation (bande de 
dépassement). 

 L’autoroute A11 qui constitue une barrière difficilement franchissable pour la faune terrestre 
(présence d’une clôture continue) et un risque important pour les espèces volantes. Un pont 
de franchissement est présent pour permettre le passage de la D105 au niveau du corridor. 
Toutefois il s’agit simplement d’une route bitumé sans aménagement spécifique pour la 
faune et il se situe en décalage avec l’axe central du corridor ici lié à la continuité de bois 
dans la prolongation de la forêt de Bécon. 

 
Si la plupart du corridor bénéficie d’un maillage bocager bien préservé, le secteur situé au sud de 
l’autoroute A11 a fait l’objet d’un remembrement. Les éléments bocagers ont ainsi laissé place à des 
parcelles plus vastes en partie dépourvues de haies ainsi qu’à un étang. 
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C21 – BOCAGE DU CHENE ROND ET DE L’AUBINIERE 
 

 
 
Commune concernée : Saint-Martin-du-Fouilloux 
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Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor permet de mettre en connexion les bois du Petit Fouilloux et des Chênes Ronds à la forêt 
de Bécon via la partie nord du corridor du «bocage à l’ouest de Saint-Martin-du-Fouilloux ». Cette 
continuité est assurée par un maillage bocager préservé dans un contexte agricole qui tend à 
s’intensifier. 
 
Il présente par ailleurs une continuité humide en lien avec les secteurs bocagers humides attenants 
aux bois du Petit Fouilloux et du Chêne Rond. Cette continuité s’appuie sur un cours d’eau 
temporaire bordé de prairies humides et de mares. 
 

Continuité écologique identifiée 
La continuité bocagère de ce corridor peut être scindée en deux secteurs.  Elle s’appuie sur un réseau 
de haies arborées et prairies situées en fond de vallon sur la partie est. Puis un lien est établi vers le 
bois situé à l’ouest de l’Aubinière via un réseau de haies et de prairies. 
 
Ce corridor est favorable au transit d’espèces bocagères et forestières : 

 Les passereaux et autres oiseaux liés au bocage et aux boisements (pics, rapaces diurnes et 
nocturnes notamment). 

 Les mammifères terrestres tels que la Belette d’Europe, le Chevreuil d’Europe, le Renard 
roux, la Fouine, l’Ecureuil roux… 

 Les chauves-souris, ce maillage bocager étant favorable à une diversité d’espèces : Petit 
Rhinolophe, Grand Rhinolophe, Barbastelle, Oreillard roux, Murins… 

 Les reptiles qui affectionnent notamment les haies et fossés bien présents sur ce corridor 
(Couleuvre d’Esculape, Couleuvre verte et jaune, Lézard vert, Couleuvre à collier…) 

 Les populations d’insectes en lien avec les haies et prairies (papillons notamment). 
 
Les milieux humides de fond de vallon qui s’inscrivent dans la continuité de ceux présents sur la lisère 
nord du bois des chênes ronds sont quant à eux favorables à la présence d’amphibiens. Seule la 
Grenouille agile est connue sur ce vallon, toutefois aucune réelle prospection n’a été menée et les 
mares présentes dans ce contexte de bocage humide relictuel sont favorables à d’autres espèces 
telles que le Triton palmé, Triton crêté ou la Rainette arboricole. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Le lien avec le noyau remarquable du « bois du Petit Fouilloux, des Chênes Ronds et prairies 
attenantes » s’établit au niveau de la route départementale D723. Cet axe de communication est très 
fréquenté et constitue une fragmentation et un risque, principalement pour les espèces à faible 
capacité de déplacements (insectes, micromammifères, amphibiens…). 
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C22 – VALLON AMONT DU BOULET 
 

 
 
Communes concernées : Saint-Martin-du-Fouilloux, Saint-Jean-de-Linières 
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Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor qui correspond à la partie amont du vallon du Boulet présente des éléments bocagers 
favorables à la connexion de deux secteurs boisés inscrits au titre de noyaux complémentaires : le 
Bois du Petit Fouilloux et la Forêt de Linières. Il permet également une continuité humide en lien 
avec le reste du vallon du Boulet. 
 

Continuité écologique identifiée 
La proximité des boisements, la présence d’un maillage de haies arborées et de parcelles boisées 
intermédiaires permettent d’importants échanges pour les espèces forestières entre les deux noyaux 
boisés cités précédemment. 
 
Les mammifères tels que le Chevreuil d’Europe, le Blaireau européen, l’Ecureuil roux ou encore la 
Fouine trouvent sur ce corridor les éléments paysagers favorables à leurs déplacements. Ces espèces 
peuvent ainsi exploiter un vaste ensemble boisé.  
 
Il en est de même pour les oiseaux forestiers tels que le Pic noir, la Bondrée apivore, le Gobemouche 
gris, le Pic épeichette, l’Epervier d’Europe, le Pic épeiche et l’ensemble des passereaux forestiers qui 
exploitent les deux boisements reliés. 
 
Les chauves-souris forestières sont également susceptibles d’utiliser ce corridor entre ces deux sites 
et permet de créer un vaste territoire d’alimentation pour la Barbastelle, l’Oreillard roux, le Grand 
Murin, le Murin à oreilles échancrées… 
 

 
Cours d’eau du Boulet bordé de prairies humides 

 
La continuité humide induite par le Boulet et les prairies humides attenantes est également 
intéressante. Elle permet une continuité depuis la vallée de la Loire. Celle-ci est notamment propice à 
la dispersion : 
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 de la flore ; des espèces d’intérêt régional telles que la Fritillaire pintade (Fritillaria 
meleagris) et le Géranium pourpre (Geranium purpureum) étant notamment recensées sur 
ce corridor, 

 d’espèces inféodées aux zones humides (libellules notamment). 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
La route départementale D723 traverse ce corridor et induit un risque de collision pour les espèces 
transitant entre la forêt de Linières et le bois du Petit Fouilloux. Le développement de zones 
artisanales en bordure de cette voie de communication s’ajoute à la fragmentation créée par la 
route. Il convient donc de tout mettre en œuvre pour préserver cette continuité.  
 
Ce corridor est un vestige d’une continuité beaucoup plus importante qui pouvait exister avant 
l’implantation de la zone horticole. Il est aujourd’hui en partie en déprise agricole (enfrichement,  
développement de ronciers). Un travail de restauration des berges du cours d’eau et d’exploitation 
durable des prairies serait pertinent pour améliorer la fonctionnalité du corridor. 
 

 
Enfrichement des berges du cours d’eau 
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C23 – BOCAGE DES FREMONDIERES ET DES ROCHERIES 
 

 
 
Communes concernées : Saint-Martin-du-Fouilloux, Saint-Jean-de-Linières, Bouchemaine, Beaucouzé 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor a pour vocation de mettre en lien plusieurs ensembles boisés classés en noyaux 
complémentaires de biodiversité : la forêt de Linières, le Bois du Petit Fouilloux d’une part et le Bois 
de Guinezert d’autre part. 
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Continuité écologique identifiée 
Ce corridor s’appuie sur un ensemble bocager bien préservé constitué d’une continuité de haies 
majoritairement arborées et de prairies principalement concentrées sur la partie ouest. La présence 
centrale au lieu-dit les Rocheries d’un parc bocager présentant de vieux arbres à cavités (chênes 
principalement) permet un point d’ancrage intermédiaire pour la faune forestière entre les 
ensembles boisés reliés. 
 

  
Linéaire de haies arborées et bosquets mixtes au lieu-dit les Rocheries 

 
Ce type de corridor présente des éléments favorables à la faune bocagère ainsi qu’au transit de la 
faune forestière. Ce corridor est ainsi susceptible d’être utilisé pour le transit des groupes 
faunistiques suivants : 

 Les mammifères terrestres tels que le Chevreuil d’Europe, le Renard roux, la Fouine… 

 Les oiseaux forestiers et bocagers : Pics (Pic noir, Pic vert, Pic épeiche), rapaces diurnes et 
nocturnes (Epervier d’Europe, Chouette hulotte…) et le cortège des passereaux forestiers 
(Gobemouche gris, mésanges, roitelets, Sitelle torchepot,…). 

 Les chauves-souris : Grand Murin, Petit Rhinolophe, Barbastelle, Murin à oreilles 
échancrées, Oreillard roux… 

 Les reptiles tels que la Couleuvre d’Esculape, Couleuvre à collier … 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Le bocage est relativement bien préservé sur ce corridor, hormis à l’abord du hameau des 
Frémonderies, sans toutefois créer de réelle discontinuité. La préservation des linéaires arborées et 
son renforcement sur les secteurs offrant une plus faible densité de haies permettra de garantir la 
pérennité des échanges entre les bois reliés. Deux routes départementales traversent ce corridor (la 
D106 et la D102). Il s’agit de voies de communication secondaires à faible trafic qui n’induisent pas 
de réelle fragmentation.  
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C24 – BOCAGE A L’OUEST DE SAINT-LEGER-DES-BOIS 
 

 
 
Communes concernées : Saint-Léger-des-Bois, Saint-Lambert-la-Potherie 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor bocager présente de multiples intérêts pour la biodiversité.  
 
Il présente une continuité bocagère (haies/mares/prairies) qui constitue une sorte de colonne 
vertébrale nord-sud qui trouve sa continuité plus au sud avec le corridor du « bocage à l’ouest de 
Saint-Martin-du-Fouilloux ». A une large échelle, il permet ainsi de mettre en connexion les 
ensembles bocagers situés sur les communes de Saint-Lambert-la-Potherie et Saint-Clément-de-la-
Place avec ceux de Saint-Martin-du-Fouilloux, Bouchemaine et Savennières. 
  
Cette continuité du bocage trouve également avec la vallée de la Coudre un débouché vers d’autres 
secteurs bocagers situés plus à l’ouest, hors de l’agglomération d’Angers, sur les communes de Saint-
Augustin-des-Bois et Bécon-les-Granits notamment. 
 
Le maillage de haies et les boisements intermédiaires (bois des Brosses et bois au nord de la Touche 
aux Ânes) permettent par ailleurs des échanges pour des espèces plus forestières entre la Forêt de 
Bécon et le Bois du Defay.  
 

Continuité écologique identifiée 
La continuité bocagère identifiée sur ce corridor s’appuie sur une suite ininterrompue du triptyque 
haies/mares/prairies. Ces éléments paysagers présentent un excellent état de conservation : 
diversité des haies, mares à forte valeur écologique, prairies extensives pour la plupart. Ce type de 
corridor permet ainsi la dispersion et le transit d’une importante biodiversité. 
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Prairie bordée de haies arborées typique du bocage présent sur ce corridor 

 
Les amphibiens et reptiles inféodés aux milieux aquatiques exploitent les différentes mares et 
trouvent sur ce corridor des milieux perméables à leurs déplacements (haies et prairies). Plusieurs 
espèces sont connues sur ce corridor : Triton palmé, Triton crêté, Pélodyte ponctué, Rainette 
arboricole et Grenouille agile notamment. 
 
La continuité du maillage de haies associée aux prairies favorables à la présence de proies induit une 
avifaune diversifiée : Effraie des Clochers, Pic vert, Bruant zizi, Rossignol philomèle, Grive musicienne, 
Pouillots, Fauvettes, Mésanges… Ces milieux sont également favorables aux échanges de populations 
forestières entre les bois de Defay et la Forêt de Longuenée pour le Pic noir, l’Epervier d’Europe, la 
Chouette hulotte, le Pic épeiche ainsi que le cortège des passereaux forestiers (Gobemouche gris, 
Bruant zizi, Sitelle torchepot…). 
 
Les mammifères privilégient les linéaires de haies et notamment les chemins entourés de doubles 
haies, pour leurs déplacements. Le Chevreuil d’Europe ainsi que le Blaireau européen ont été 
inventoriés ce corridor. D’autres espèces telles que le Renard roux, la Belette d’Europe ou la Fouine 
exploitent ce secteur. Le maillage bocager entre deux secteurs boisés est par ailleurs propice au 
transit des chauves-souris exploitant les boisements, lisières boisées et le bocage. Une importante 
diversité de chiroptères est ainsi susceptible de chasser et se déplacer sur ce corridor : Grand 
Rhinolophe, Petit Rhinolophe, Grand Murin, Barbastelle… 
 
La diversité du bocage, la densité des haies et mares sont enfin favorables à une importante diversité 
d’insectes (libellules et papillons entre autres). 
 
Bien que non inventoriée, et compte tenu de la qualité des milieux traversés, la flore de certaines 
prairies humides devrait faire l’objet de prospections complémentaires afin d’être prise en compte. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Deux routes traversent ce corridor selon un axe est-ouest : 

 La route départementale D102 au sud entre Saint-Léger-des-Bois et Saint-Augustin-des-Bois. 
Il s’agit d’un axe à desserte locale n’engendrant pas de réelle fragmentation du corridor. 

 La route départementale D963 au nord qui relie Angers à Candé. Cet axe présente un trafic 
plus important. Il induit une fragmentation pour les espèces à faible capacité de 
déplacement (insectes) et un risque de mortalité pour les espèces susceptibles de le 
traverser (amphibiens et mammifères notamment). 

 
  



 
214 

C25 – VALLEE DE LA COUDRE 
 

 

 
 
Commune concernée : Saint-Léger-des-Bois 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor correspond à la partie amont de la vallée de la Coudre, affluent de la Romme, qui prend 
sa source à Saint-Léger-des-Bois et continue vers l’ouest hors de l’agglomération d’Angers. La partie 
la plus amont du cours d’eau n’a pas été prise en compte car elle ne présente pas de milieux 
véritablement intéressants pour la biodiversité et ne joue pas en ce sens un réel rôle dans ce 
corridor. 
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Hormis son rôle au titre de la trame bleue, la Coudre est bordée de prairies et de haies permettant le 
transit d’espèces bocagères depuis l’agglomération d’Angers vers des secteurs plus à l’ouest sur les 
communes de Saint-Augustin-des-Bois et Bécon-les-Granits. 
 

Continuité écologique identifiée 
Le ruisseau de la Coudre, les mares et prairies humides attenantes sont des lieux de vie et de 
déplacement favorables à la biodiversité inféodée aux milieux humides.  
 
Les mares et prairies disséminées le long du cours d’eau présentent des caractéristiques très 
intéressantes pour la biodiversité : pentes douces, bon ensoleillement et bonne qualité de l’eau pour 
les mares, humidité et diversité floristique intéressante pour les prairies. Ces milieux sont ainsi 
exploités par de nombreuses espèces. Les amphibiens et reptiles d’une part (le Triton palmé et la 
Rainette arboricole ont par exemple été inventoriés sur les mares de ce corridor), les insectes 
aquatiques (libellules notamment) et la flore d’autre part. Notons la présence de la Fritillaire pintade 
(Fritillaria meleagris) sur cette partie de la vallée de la Coudre qui témoigne du bon état des prairies 
humides bordant ce cours d’eau. 
 

 
Une des nombreuses mares favorables à la biodiversité présentes sur la vallée de la Coudre 

 

 
Prairie humide et ripisylve constituée de saules et frênes le long de la Coudre 
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La ripisylve constituée de frênes, saules et peupliers et les haies situées le long des prairies bordant le 
cours d’eau permet par ailleurs la présence et le déplacement d’oiseaux liés au bocage ou aux vallons 
humides. C’est notamment le cas du Martin pêcheur d’Europe, de la Bouscarle de Cetti et de 
nombreuses espèces de passereaux.  
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
La vallée de la Coudre présente sur ce tronçon des milieux humides et prairiaux relativement bien 
conservés. Le développement des cultures céréalières jusqu’en bord de ruisseau tend toutefois à 
menacer ces milieux. Il convient donc de veiller à conserver des prairies humides et mares en bord de 
ruisseau ainsi que les haies qui les accompagnent. 
 
Le passage de chemins et routes secondaires sur la Coudre induit seulement la présence de buses de 
faible longueur et de diamètre important ne constituant pas des réelles fragmentations pour la 
continuité humide de ce corridor. 
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C26 – VALLEE DE LA ROMME ET DU DRUYER 
 

 
 
Commune concernée : Saint-Clément-de-la-Place 
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Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor s’inscrit en limite ouest de l’agglomération d’Angers. Il s’appuie principalement sur la 
composante humide et donc la trame bleue. Il est constitué d’une petite section de la Romme, cours 
d’eau qui s’écoule ensuite vers Bécon-les-Granits et Saint-Augustin-des-Bois, et de la partie aval d’un 
de ses affluents, le Druyer. 
 
Ce corridor permet par ailleurs une connexion entre le bois du Druyer et l’ensemble bocager situé sur 
les communes de Saint-Clément-de-la-Place et Saint-Lambert-la-Potherie (noyau remarquable de la 
« zone de bocage naturel et mares à l’ouest de Saint-Lambert-la-Potherie »). 
 

Continuité écologique identifiée 
Ce vallon centré sur le ruisseau du Druyer est encadré de prairies à gestion extensive pour la plupart 
et accompagné sur la quasi-totalité de sa longueur par un chemin bocager bordé d’une double haie 
arborée. Les prairies présentent un état de conservation et une humidité très favorable à une 
importante diversité floristique. 
 
Les cours d’eau du Druyer et de la Romme permettent par ailleurs des échanges pour la faune 
inféodée aux zones humides. La présence de mares, étangs et prairies humides se situe dans la 
continuité du complexe de mares du noyau remarquable du bocage à l’ouest de Saint-Lambert-la-
Potherie (ZNIEFF de type 1) au nord du lieu-dit « La Chaussée ». Cette continuité humide est 
notamment propice à la dispersion d’amphibiens (Triton palmé, Triton crêté, Pélodyte ponctué, 
Rainette arboricole…) et de reptiles.  
 

  
La  Romme et mare en bord du cours d’eau 

 
Les prairies humides, mares et haies de ce vallon sont également favorables à la présence d’espèces 
d’insectes inféodées aux zones humides (libellules et papillons notamment) ainsi qu’à la présence 
oiseaux d’eau en quête d’alimentation. 
 
La présence d’un linéaire de haie continu, structuré par une double haie  d’un bout à l’autre du 
corridor sur sa partie sud, permet par ailleurs des échanges pour la faune bocagère et boisée. Les 
mammifères tels que le Chevreuil d’Europe ou les chauves-souris (Rhinolophes, Murin de 
Daubenton…) exploitent ce type de milieu. Il en est de même pour le cortège d’oiseaux en lien avec 
le bocage et le bois du Druyer : rapaces (Chouette hulotte…), pics, passereaux (Hypolaïs polyglotte, 
Rossignol philomèle, mésanges, fauvettes…). 
 



 
219 

 
Ecoulement du Druyer au sein d’un ensemble prairial humide et allée bordée d’une double haie arborée 

 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Dans l’ensemble le vallon du Druyer présente un bon état de conservation notamment lié à une 
continuité de prairies humides extensives favorables à la biodiversité. Ces linéaires prairiaux 
mériteraient de faire l’objet d’une gestion adaptée pour y favoriser la biodiversité. Seul le tronçon 
restreint de la Romme s’inscrit dans un contexte agricole de céréaliculture moins favorable (présence 
toutefois de bandes enherbées).  
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C27 – VALLON DE LA FARAUDERIE 
 

 
 
Communes concernées : La Meignanne, Beaucouzé 
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Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor permet de mettre en lien le noyau complémentaire du « Bois Devant, bois Franc et 
ensemble bocager à l’ouest du domaine de la Colleterie » avec la « vallée du Brionneau » et par 
extension les noyaux complémentaires de « l’Etang Saint-Nicolas » et le « Bois du Lac Bleu ». De 
même, au-delà du domaine de la Colleterie, ce corridor permet un lien entre la « vallée du 
Brionneau » et la partie ouest du noyau remarquable « zone de bocage naturel et mares à l’ouest de 
Saint-Lambert-la-Potherie ». Il s’agit de ce fait d’un corridor assez stratégique au carrefour de 
différents ensembles remarquables pour la biodiversité. 
 

Continuité écologique identifiée 
La continuité humide induite par ce corridor entre les zones humides du domaine de la Colleterie et 
la vallée du Brionneau est liée à la présence d’un cours d’eau et d’étangs. Le principal étang est dû à 
la présence du Moulin de la Farauderie. Il présente un intérêt intrinsèque puisqu’il accueille une 
intéressante diversité d’oiseaux inféodés aux zones humides pour leur nidification ou leur 
alimentation : Cisticole des joncs, Héron cendré, Grèbe huppé, Bouscarle de Cetti… 
 
Cette continuité humide est par ailleurs favorable à la dispersion de la flore, d’insectes (libellules 
notamment), d’amphibiens (Triton palmé, Rainette arboricole, Grenouille agile…) et de reptiles 
(Couleuvre d’Esculape, Couleuvre à collier…). 
 

  
Etang du moulin de la Farauderie et vallon humide affluent du Brionneau 

 
Au-delà de cet intérêt, ce corridor s’inscrit dans une continuité bocagère constituée par une 
mosaïque de milieux : haies, bosquets, zones humides et prairies. Il permet ainsi de mettre en lien les 
milieux bocagers et boisés de la commune de Saint-Lambert-la-Potherie avec la vallée du Brionneau 
et les noyaux qu’elle connecte. Ce corridor est ainsi favorable au transit des mammifères terrestres 
(Chevreuil d’Europe, Renard roux, Blaireau européen, Fouine, Belette d’Europe…) et des chauves-
souris (Rhinolophes, Murins…). 
 
Il en est de même pour les oiseaux liés au bocage qui transitent sur ce site. Notons entre autre la 
Chevêche d’Athéna, l’Hypolaïs polyglotte, la Fauvette grisette, le Rossignol philomèle, les bruants, 
mésanges… 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
La continuité humide de ce corridor est très probablement perturbée par la présence d’un barrage au 
niveau du moulin de la Farauderie. Toutefois ce moulin est privé et inaccessible, cet éventuel 
obstacle n’a donc pas pu être observé. 
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C28 – LA MALSOURCIERE 
 

 
 
Commune concernée : La Meignanne 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor permet de mettre en lien l’ensemble bocager situé à l’ouest d’Angers (noyau 
remarquable de la « zone de bocage naturel et mares à l’ouest de Saint-Lambert-la Potherie » et son 
extension nord) avec la vallée du Brionneau et les milieux bocagers qu’elle draine.  
 

Continuité écologique identifiée 
Ce corridor présente au nord un ensemble bocager lié à un vallon humide affluent du Brionneau 
alliant cours d’eau, bosquets et prairies permanentes. Plus au sud, ce corridor se poursuit sur un 
ensemble bocager alliant prairies permanentes, haies et mares en importante densité. 
 
Les mares situées sur ce corridor présentent des caractéristiques très favorables à la flore et faune 
(pentes douces, bon ensoleillement, contexte de prairies permanentes). La Rainette arboricole est 
connue sur celles-ci et il est très probable que d’autres espèces s’y reproduisent (Triton palmé 
notamment). Ces zones humides, associées au maillage de haies et prairies, sont très favorables à la 
dispersion de ces espèces ainsi qu’à la présence de reptiles, libellules et d’une flore spécifique. 
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Mare de prairie très favorable à la biodiversité (amphibiens, flore, libellules…) 

 
La diversité des haies (arborées, arbustives et buissonnantes) associée à la continuité des prairies 
permet par ailleurs la présence et le transit d’une faune liée au bocage. La qualité de ces éléments 
paysagers induit une densité de proies (rongeurs, insectes) et donc de prédateurs. C’est notamment 
le cas de tout le cortège d’oiseaux insectivores lié à ce bocage alternant prairies, haies basses 
buissonnantes et haies arborées. 
 

  
Ensemble bocager constitué d’une continuité de haies et prairies 

 
Les mammifères affectionnent également ce type de milieu pour leur transit et alimentation. Le 
Blaireau européen est notamment connu sur ce corridor (blaireautière située au nord de la 
Malsourcière). Cet ensemble bocager est probablement emprunté par les chauves-souris qui utilisent 
la vallée du Brionneau comme corridor de déplacement entre secteurs bocagers : Rhinolophes, 
Murin à moustaches, Murin de Daubenton… 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Le triptyque bocager haies/mares/prairies est bien conservé sur ce corridor. Seule la route 
départementale D103 traverse ce site. Toutefois, du fait de la faible circulation sur cette voie, il est 
possible de considérer que ce corridor ne fait pas réellement l’objet de fragmentation. 
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C29 – VALLEE DU BRIONNEAU 
 
Secteur amont : 

 
Secteur central : 
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Secteur aval : 
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Communes concernées : Saint-Clément-de-la-Place, La Meignanne, Avrillé, Beaucouzé 
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Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
La vallée du Brionneau intègre la trame verte et bleue comme un élément structurant pour la 
composante humide et bocagère au nord-ouest d’Angers. Elle s’inscrit de fait comme une des 
continuités écologiques majeures à l’ouest d’Angers. 
 
Du point de vue de la trame bleue, ce corridor se traduit par une continuité aquatique sur près de 
30km jusqu’à la Maine. Cette vallée draine de nombreux cours d’eau et permet ainsi de multiples 
échanges entre les zones humides ainsi reliées. 
 
Du point de vue de la trame verte, il s’agit d’une vallée qui constitue un reliquat bocager préservé au 
sein de milieux agricoles parfois intensivement cultivés. Elle permet ainsi des échanges entre 
différents secteurs bocagers préservés du nord-ouest d’Angers. 
 

Continuité écologique identifiée 
Le Brionneau est un cours d’eau permanent ponctuellement bordé de prairies humides, étangs et 
mares. Il est également accompagné d’une ripisylve et d’un réseau de haie quasi continu sur 
l’ensemble de son cours. Quelques boisements, notamment sur la partie aval, ont été intégrés au 
corridor pour leur rôle dans la trame bocagère et boisée.  
 
La qualité de l’eau du Brionneau est jugée passable à mauvaise, notamment du fait de la pollution 
diffuse d’origine agricole. Des comptages piscicoles réalisés sur la commune de la Meignanne ont 
permis de mettre en évidence une faune piscicole ordinaire : Able de Heckel, Brème commune, 
Carpe argentée, Chevaine, Carpe miroir, Epinochette, Gardon, Goujon, Poisson chat, Perche soleil, 
Rotengle, Vandoise. 
 
La continuité humide permet la présence et dispersion de nombreuses espèces de libellules. La vallée 
du Brionneau met en effet en relation un ensemble de zones humides. Elle permet ainsi des 
échanges de populations pour des espèces d’amphibiens ou de reptiles. Ainsi des espèces comme 
l’Alyte accoucheur ou la Rainette arboricole sont présentes sur cette vallée. A ce titre un ensemble 
bocager situé au lieu-dit la Faraudière et constitué d’une densité de mares et prairies favorables aux 
amphibiens a été intégré au corridor afin de préserver son lien avec la vallée du Brionneau. 
 

 
Exemple de zone humide en bordure du Brionneau 

 
Le Brionneau et sa ripisylve accueillent en outre des espèces d’oiseaux spécialisées inféodées aux 
cours d’eau : Martin pêcheur d’Europe, Bergeronnette des ruisseaux, Bouscarle de Cetti…  
 
Au-delà de la continuité humide, la vallée du Brionneau offre également une continuité bocagère 
favorable à la biodiversité. La vallée permet ainsi la reproduction, l’alimentation et le transit de 
nombreux oiseaux liés au bocage tels que des rapaces nocturnes (Effraie des clochers, Chouette 
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hulotte), la Tourterelle des bois, les Pics et de nombreux passereaux (Rossignol, Hypolaïs polyglotte, 
Troglodyte, Tarier pâtre, Pouillots, Grives, Bruants, Fauvettes, Mésanges…). 
 

  
Secteurs bocagers de la vallée du Brionneau 

 
Cette continuité bocagère est également exploitée par les mammifères. Le Blaireau d’Europe, le 
Chevreuil d’Europe, le Renard roux, le Lapin de garenne sont notamment présents sur ce corridor. 
Ces milieux sont par ailleurs propices au déplacement et à la chasse des chauves-souris. La présence 
de Murins de Daubenton et d’Oreillards  nichant sous les ponts franchissant le Brionneau est avérée. 
Ce corridor est probablement exploité par d’autres espèces de Murins et les Rhinolophes. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Sur l’ensemble de son cours, le Brionneau présente plusieurs obstacles susceptibles de fragmenter sa 
continuité aquatique. Un inventaire exhaustif doit être prochainement réalisé par la fédération de 
pêche du Maine-et-Loire. Nous présenterons ici les principaux obstacles qui ont pu être observés lors 
des sorties de terrain. 
 
Dans la traversée du bourg de la Meignanne, le Brionneau est canalisé, l’encadrement bocager limité 
à l’exception d’une ripisylve à peu près continue. Un barrage est présent juste en amont de la station 
d’épuration (cf. photo ci-après). Ce barrage induit une discontinuité problématique pour les espèces 
purement aquatique. 
 

 
Barrage sur le Brionneau en amont de la station d’épuration de la Meignanne 
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Sur la commune d’Avrillé, la route départementale D106 traverse la vallée du Brionneau. Il s’agit d’un 
ancien axe routier qui correspond aujourd’hui à la quatre voies Angers - Rennes, Laval. Cette route, 
en remblai par rapport au Brionneau, présente un important trafic routier. Si un passage existe sous 
la route pour la faune terrestre, il semblerait que la continuité humide dépende d’une buse d’une 
longueur importante peu favorable aux amphibiens notamment (inaccessible au public). 
 
A l’inverse, l’autoroute A11, récemment construite, a fait l’objet d’un aménagement spécifique visant 
à permettre le passage de la faune terrestre et aquatique : pont cadre muni de banquettes (cf. photo 
ci-après). Ce type d’aménagement est plus adapté et donc plus perméable pour la faune que celui 
présent sous la D106. 
 

 
Pont cadre sous l’autoroute A11 

 
Les routes secondaires qui traversent le Brionneau induisent quant à elles la présence de buses 
permettant l’écoulement de l’eau. Ces buses sont généralement suffisantes au passage de la faune 
aquatique et ces routes de desserte secondaire ne créent pas de réelle fragmentation pour la faune 
terrestre. 
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C30 – VALLEE DU GAHARD 
 

 
 
Commune concernée : La Meignanne 
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Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor se situe dans un environnement dégradé lié à un contexte agricole intensif. Il s’inscrit 
principalement dans le cadre de la trame bleue et s’appuie en ce sens sur le ruisseau du Gahard. Ce 
dernier permet de mettre en connexion le noyau humide et bocager de la Goujonnaie avec la vallée 
du Brionneau. Il draine par ailleurs quelques zones humides relictuelles qu’il permet de désenclaver. 
 

Continuité écologique identifiée 
Le ruisseau du Gahard s’écoule en alternance sur des secteurs de cultures intensives (alors réduit à 
un fossé entouré d’une bande enherbée) et sur des secteurs de prairies plus propices à la 
biodiversité. Il est ponctuellement accompagné de zones humides et bocagères annexes qui 
constituent des espaces relais pour la faune et la flore. Citons notamment la présence d’un secteur 
concentrant plusieurs mares en réseau situé entre les lieux-dits « Brisson » et « Gahard ».  
 

 
Le ruisseau du Gahard dans un contexte agricole intensif (à gauche) et un contexte bocager mieux préservé (à droite) 

 
Il est important de conserver une continuité humide entre ces milieux afin de permettre les échanges 
de populations d’amphibiens (Grenouille agile et Rainette arboricole sont notamment recensées sur 
ce corridor), de reptiles et de libellules inféodées à ces milieux humides. Ce corridor permet ainsi de 
drainer les zones humides qui le composent et de mettre en relation (et ainsi désenclaver) celles 
situées sur le domaine de la Goujonnaie à la vallée du Brionneau. 
 

 
Ensemble de zones humides situé entre les lieudits « Brisson » et « Gahard » 

 
Outre ces zones humides, ce corridor concentre les reliquats de prairies permanentes associées aux 
haies et bosquets encore présents sur ce secteur. Il joue ainsi un rôle de zone refuge et de transit 
pour la faune liée au bocage. Il est ainsi exploité par les mammifères tels que le Chevreuil d’Europe, 
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le Blaireau européen, la Fouine… Ce type de corridor concentre également les déplacements des 
oiseaux liés au bocage dégradé, notamment un cortège de passereaux qui trouve ici les éléments 
paysagers favorables à leur alimentation et leurs déplacements dans un contexte d’agriculture 
relativement intensive. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Plusieurs routes départementales traversent ce corridor. La D105 et la D103 correspondent à des 
dessertes assez locales qui induisent un trafic limité. La D122 qui permet de relier La Meignanne à 
Angers fait l’objet d’un trafic plus soutenu du fait des déplacements pendulaires entre ces deux 
communes. Ces axes de communication sont tous équipés de buses permettant l’écoulement de 
l’eau. Etant donné la largeur de ces routes, la fragmentation pour la faune est relativement limitée. 
Notons toutefois les risques de mortalité induit par la route départementale D122 pour la faune 
empruntant ce corridor. Un cas de mortalité de Blaireau européen a notamment pu être constaté sur 
cet axe au niveau du corridor. 
 

 
Buse permettant l’écoulement de l’eau sous la route départementale D105 
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C31 – LA FUSELLERIE 
 

 
 
Communes concernées : La Membrolle-sur-Longuenée, La Meignanne 
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Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor permet de mettre en lien la forêt de Longuenée et le complexe bocager-boisé du 
domaine de la Goujonnaie. Celui-ci s’inscrit en effet dans le cadre de la composante boisée comme 
un noyau satellite à relier à la forêt de Longuenée. Ce corridor est assez court et se compose d’un 
maillage bocager relativement bien préservé. 
 

Continuité écologique identifiée 
Le lien entre la forêt de Longuenée et les boisements satellites identifiés sur le domaine de la 
Goujonnaie s’appuie sur une continuité de haies pour partie arborées (chênes à cavités notamment). 
Deux chemins creux bordés de haies émanant de la forêt de Longuenée ont notamment été intégrés 
dans ce corridor. Sur la partie nord, ce réseau de haie est associé à la présence d’une continuité de 
prairies. 
 

 
Exemple de chemin creux favorable au déplacement de la faune 

 
Ces éléments paysagers sont propices aux échanges pour les espèces forestières. Ils constituent des 
supports de déplacement pour les mammifères tels que le Chevreuil d’Europe, la Martre, le Renard 
roux, la Fouine, le Blaireau européen… Il en est de même pour les chauves-souris liées aux 
boisements et au bocage. Celles-ci exploitent ce type de milieu pour leur alimentation et leur transit 
(Grand Murin, Rhinolophes, Barbastelle, Oreillard roux…). 
 
La continuité arborée est également favorable aux échanges d’oiseaux forestiers. Les rapaces diurnes 
et nocturnes telles que la Chouette hulotte, la Chouette effraie ou l’Epervier d’Europe chassent sur 
ce type de corridor et s’y déplacent d’un ensemble boisé à un autre. Il en est de même pour les 
picidés (Pic vert, Pic épeiche…) et l’ensemble du cortège de passereaux forestiers (Gobemouche gris, 
Sitelle torchepot…). 
 
Les noyaux reliés présentent par ailleurs des milieux humides favorables aux populations 
d’amphibiens et de reptiles. La présence sur ce corridor d’une continuité de haies et prairies ainsi 
que de zones humides intermédiaires permet la possibilité d’échanges entre ces populations d’un 
noyau à l’autre. Notons à titre d’exemple l’observation d’une Rainette arboricole sur un talus de 
chemin creux visiblement en transit sur ce corridor. 
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Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Il n’existe pas de réelle fragmentation sur ce corridor. La route départementale D104 qui le traverse 
induit un trafic peu important qui limite les risques de collision pour la faune. 
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C32 – LA PUROTTIERE 
 

 
 
Communes concernées : La Membrolle-sur-Longuenée, Le Plessis-Macé 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor permet de mettre en connexion deux noyaux complémentaires de biodiversité qui 
constituent des enclaves bocagères préservées dans un environnement très dégradé par une 
agriculture intensive : Le château du Plessis-Macé et ses prairies attenantes au Château de la 
Goujonnaie. 
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Continuité écologique identifiée 
La continuité bocagère s’appuie à l’ouest du corridor sur un maillage bocager préservé centré sur le 
lieu-dit « La Purottière ». Cette partie du corridor présente un triptyque haies/mares/prairies en bon 
état de conservation et s’inscrit totalement dans la continuité du noyau du château de la Goujonnaie. 
En revanche, la partie est du corridor s’appuie sur un secteur agricole très dégradé qui nécessiterait 
des actions de réhabilitation importantes (bandes enherbées, plantation de haies).  
 

Secteur dégradé induisant une fragmentation dans la continuité bocagère du corridor 

 
Ce corridor permet de mettre en lien les châteaux de la Goujonnaie et du Plessis-Macé pour 
différents groupes faunistiques. Les mammifères d’une part qui disposent sur une bonne partie du 
corridor d’un maillage bocager favorable à leurs déplacements (Chevreuil d’Europe, Blaireau 
européen, Renard roux…).  
 
Ces éléments paysagers sont également favorables au transit d’oiseaux inféodés au bocage. Ce 
corridor peut ainsi permettre des liens entre ces noyaux pour une espèce prioritaire en région Pays 
de la Loire telle que la Chevêche d’Athéna. Il permet également le transit d’un cortège diversifié de 
passereaux bocagers (Gobemouche gris, Bruant zizi, Bruant jaune, Fauvette grisette, Rossignol 
philomèle…). 
 
Une continuité humide liée à la présence d’un étang, de mares et de l’amont d’un cours d’eau 
traversant ensuite les prairies attenantes au château du Plessis-Macé est potentiellement favorable à 
la dispersion d’espèces inféodées aux zones humides. Ces milieux sont aujourd’hui dégradés et 
mériterait des actions de réhabilitation. Ce corridor pourrait alors jouer un rôle d’échange pour ces 
espèces entre les zones humides des deux noyaux reliés : amphibiens (Tritons palmé, Triton crêté, 
Grenouille agile notamment), reptiles (Couleuvre d’Esculape…) et libellules. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
La dégradation du bocage sur ce secteur affecte notablement la fonctionnalité de ce corridor. Si la 
partie centrée sur la Purottière et située dans le prolongement du château de la Goujonnaie présente 
une continuité fonctionnelle, le secteur est du corridor fait l’objet d’une culture intensive 
défavorable. L’absence d’éléments paysagers continus limite ainsi les échanges pour les espèces à 
faible capacité de déplacement et un travail de restauration semble nécessaire pour réhabiliter la 
fonctionnalité de ce corridor. 
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C33 – VALLON DU PLESSIS-MACE 
 

 
 

 
 
Communes concernées : Le-Plessis-Macé, Montreuil-Juigné 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce vallon s’appuie sur l’écoulement d’un cours d’eau temporaire dans un contexte environnemental 
très dégradé par l’agriculture intensive. Il présente un intérêt secondaire à l’échelle de 
l’agglomération d’Angers mais permet une connexion relative du noyau complémentaire du château 
du Plessis-Macé à la vallée de la Mayenne. 
 
Ce corridor s’inscrit à la fois dans la trame bleue de par la continuité humide qu’il présente et dans la 
trame verte du fait des éléments relictuels de bocage encore présents sur ce vallon. 
 

Continuité écologique identifiée 
La continuité humide est liée à la présence d’un cours d’eau temporaire canalisé sur l’ensemble de 
son cours. Une partie de ce ruisseau est même busée en amont de la route départementale D775. La 
présence d’une bande enherbée, de prairies humides et de quelques mares, notamment sur la partie 
avale, permet toutefois la circulation d’espèces inféodées aux zones humides telles que les reptiles 
ou libellules.  
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La réhabilitation du cours d’eau et de zones humides relais favoriserait les échanges pour ces espèces 
et permettrait également le transit d’autres groupes faunistiques tels que les amphibiens. Des 
échanges entre les zones humides du château du Plessis-Macé et la vallée de la Mayenne pourraient 
alors être envisagés et garantirait le maintien des isolats de populations encore présents. 
 

  
Continuité humide assurée par un cours d’eau temporaire bordé de bandes enherbées 

 
Les éléments relictuels de bocage disséminés sur ce corridor (haies et prairies sur la partie avale 
principalement) concentrent par ailleurs la faune ordinaire liée au bocage et lui offre un corridor de 
déplacement et de dispersion vers les secteurs de bocage encore préservés (château du Plessis-Macé 
et ses abords notamment). C’est notamment le cas pour les passereaux liés au bocage qui nichent ou 
transitent sur ce corridor (Tarier pâtre, Fauvettes, Pouillots, Hypolaïs, Bouscarle de Cetti, 
Rossignol…). Ce type de vallon dans un environnement dégradé sert également de support aux 
déplacements de mammifères tels que le Chevreuil d’Europe, le Renard roux, la Fouine ou les 
chauves-souris (Murins notamment). 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Au-delà de la fragmentation liée à la présence de parcelles de culture intensive qui longent le cours 
d’eau, la route départementale D775 constitue une fragmentation dans ce corridor. Celle-ci est 
d’autant plus importante que cet axe de communication important reliant Angers à Laval est au droit 
du corridor longé d’une route à desserte plus locale entre La Membrolle-sur-Longuenée et Avrillé. 
Ainsi deux obstacles s’enchainent et créent une rupture importante pour la faune. La route D775 est 
en effet bordée d’une clôture. Un pont d’une taille permettant le passage de la petite faune terrestre 
existe sous la route. Cependant Il correspond également à la zone d’écoulement des eaux et s’avère 
de ce fait peu favorable aux espèces terrestres. 
 

 
Passage sous la RD775 (à gauche) et buse sous la route reliant La Membrolle à Avrillé (à droite) 
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C34 – VALLON DE LA FONTAINE 
 

 
 



 
241 

Communes concernées : Le-Plessis-Macé, Montreuil-Juigné 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor s’inscrit dans un contexte bocager dégradé. Il permet de créer un lien entre les milieux 
humides présents sur le noyau de biodiversité complémentaire du « parc de la Thibaudière » et la 
vallée de la Mayenne, via le corridor écologique du « vallon du Plessis-Macé ». Il s’agit d’un corridor 
qui s’appuie sur la trame bleue et présente un intérêt secondaire à l’échelle de l’agglomération 
d’Angers. 
 

Continuité écologique identifiée 
Ce corridor correspond au vallon du ruisseau de la Fontaine qui prend sa source au niveau des 
boisements du parc de la Thibaudière. Il présente un profil dégradé par l’agriculture intensive mais 
permet toutefois une continuité humide exploitée par la faune. Ce type de corridor est ainsi 
favorable au déplacement des reptiles (Couleuvre à collier notamment) et libellules. Les berges 
humides du cours d’eau peuvent également accueillir une flore intéressante. L’aménagement de 
zones humides relais permettrait également le transit de populations d’amphibiens entre les deux 
noyaux reliés. 
 
Dans le cadre du lien entre les milieux bocagers longeant la vallée de la Mayenne et le parc de la 
Thibaudière, ce corridor présente également un intérêt pour le déplacement de la faune et 
notamment des mammifères. Ce type de vallon est en effet propice au transit d’espèces telles que le 
Chevreuil d’Europe, le Blaireau européen, le Renard roux entre autres. Il constitue également un 
corridor susceptible d’être emprunté par les chauves-souris transitant sur la vallée de la Mayenne et 
venant s’alimenter sur les lisières et espaces boisés du parc de la Thibaudière (Murins, Oreillards, 
Barbastelle…). 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
L’état de conservation de ce corridor à vocation locale est dégradé du fait de l’agriculture intensive 
présente sur ce vallon. Il semble donc important de recréer un espace bocager plus propice au transit 
de la faune sur ce corridor (plantation de haies et création de mares notamment). 
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C35 – VALLON DU CHOISEAU 
 

 
 
Commune concernée : La Membrolle-sur-Longuenée 
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Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Le vallon du Choiseau se situe en limite de l’agglomération d’Angers, à la jonction entre les 
communes de La-Membrolle-sur-Longuenée et Pruillé. Il présente une continuité humide et 
bocagère située dans le prolongement de la vallée de la Mayenne. Ce corridor se caractérise par un 
des milieux naturels préservés en fond de vallon au sein d’un contexte environnemental relativement 
dégradé.  
 
Il est par ailleurs inscrit dans la ZNIEFF de type 2 « vallée de la Mayenne en Maine-et-Loire ». 
 

Continuité écologique identifiée 
Ce corridor s’appuie sur un vallon légèrement encaissé présentant une continuité bocagère 
préservée. La  présence de prairies humides et de haies encadrant le ruisseau du Choiseau est ainsi 
favorable à la présence et au transit d’espèces liées aux milieux bocagers et humides. 
 
Le cours d’eau et les prairies humides attenantes sont aussi bien propices à la présence de libellules 
qu’au développement d’une flore diversifiée de zones humides (Fritillaire pintade, Orchidées…). En 
association avec les quelques mares présentes, les coteaux boisés et les linéaires de haies, ce 
corridor est également favorable aux reptiles (Couleuvre  d’Esculape, Couleuvre à collier, Orvet…) 
ainsi qu’aux amphibiens (Triton palmé, Rainette arboricole, Grenouille agile…). 
 
Ce type de vallon bocager présentant des coteaux boisés dans un contexte agricole dégradé 
concentre par ailleurs une faune bocagère ordinaire. Le Blaireau européen, le Chevreuil d’Europe ou 
l’Ecureuil roux sont par exemple présents sur ce vallon. Une avifaune diversifiée en lien avec les 
milieux bocagers de la vallée de la Mayenne niche et transite également sur ce corridor (passereaux, 
rapaces nocturnes…). 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Aucune fragmentation n’est recensée sur ce corridor qui présente ainsi une bonne fonctionnalité 
écologique. La continuité humide se perpétue en amont au-delà de la route départementale D775. 
Cependant la rupture induite par cette voie de communication et l’urbanisation du bourg de La-
Membrolle-sur-Longuenée est quasi infranchissable pour la faune. De ce fait le corridor est limité à la 
partie amont du cours d’eau. 
  



 
244 

C36 – BOCAGE AU NORD-OUEST D’AVRILLE 
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Communes concernées : Avrillé, Cantenay-Epinard 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor s’inscrit dans le cadre de la préservation de la nature en milieu périurbain. Il est constitué 
d’un ensemble bocager qui permet de mettre en relation la vallée de la Mayenne avec le bois du Lac 
Bleu d’une part et à plus large échelle la vallée du Brionneau qui draine un ensemble de milieux 
bocagers au nord-ouest d’Angers. Peu de continuités existent en effet à l’échelle de l’agglomération 
d’Angers entre la vallée de la Mayenne et les secteurs bocagers préservés du nord-ouest. 
 
Ces milieux permettent le maintien et le transit de la biodiversité notamment dans le cadre 
d’échanges nord-sud (migrations). Ils permettent à la faune (avifaune principalement) de trouver des 
structures paysagères favorables à leur déplacement et ainsi un contournement possible à l’ouest du 
territoire très urbanisé de la ville d’Angers. 
 

Continuité écologique identifiée 
Une mosaïque de milieux constitue ce corridor. Sa vocation est bocagère avec un maillage de haies 
ininterrompu ponctuellement appuyé par des prairies relictuelles. La présence de haies arborées de 
chênes pédonculés têtards à cavités, mais également de haies arbustives et buissonnantes permet la 
présence d’une faune bocagère diversifiée. Quelques bosquets participent à cet ensemble et un 
programme de boisement est en cours au niveau du lieu-dit « les Trois Chênes ». 
 

  
Doubles haies composées pour partie de vieux chênes têtards 

 
Ce corridor constitue un lieu de vie et de transit important dans ce contexte périurbain pour les 
oiseaux. Il accueille ainsi une avifaune diversifiée liée au bocage (Pics, Sitelle torchepot, Fauvettes, 
Pouillots…). Cette continuité bocagère constitue par ailleurs un axe intéressant pour les oiseaux en 
transit, notamment dans le cadre des migrations « rampantes » entre les Basses Vallées Angevines, la 
vallée de la Mayenne, les secteurs boisés et bocagers à l’ouest d’Angers afin de rattraper la vallée de 
la Loire. 
 
La continuité bocagère identifiée, et particulièrement la présence de chemins bordés de doubles 
haies, est également propice aux échanges pour les mammifères. La Belette d’Europe, le Renard 
roux et le Chevreuil d’Europe sont par exemple répertoriés sur ce site mais celui-ci est aussi favorable 
au Blaireau européen, à l’Ecureuil roux, à la Fouine… Il en est de même pour les chauves-souris qui 
empruntent les vallées et continuités bocagères pour leurs déplacements et alimentation (Murins 
notamment). Ce corridor permet de mettre en relation les vallées de la Mayenne et du Brionneau 
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pour ces espèces à grande capacité de dispersion (plus de 10 km entre le gîte et le lieu d’alimentation 
pour certaines espèces). 
 
Les échanges de populations de reptiles sont également permis par ce corridor qui dispose d’un 
maillage de haies sur talus et quelques zones humides propices à ce groupe faunistique.  
 
Notons par ailleurs la présence sur les secteurs à chênes têtards préservés du Grand Capricorne, 
coléoptère dont la préservation est jugée prioritaire à l’échelle européenne. 
 

 
Programme de boisement en cours sur certaines parcelles 

 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Ce corridor présente un bocage relativement bien préservé sur sa partie sud et assez dégradé sur sa 
partie nord. Le regroupement de parcelles pour la mise en place d’une céréaliculture a induit la 
disparition d’une partie des haies autour des fermes de « La Sermonnerie » et du « Buisson ». Un 
programme de replantation de haies en cours permettra d’améliorer la fonctionnalité écologique de 
ce corridor. Le boisement de certaines parcelles ne semble pas être à généraliser sur l’ensemble de 
ce corridor qui présente principalement un intérêt pour les espèces liées au bocage. La création et 
restauration de zones humides permettraient en revanche de favoriser la présence et la dispersion 
d’espèces telles que les libellules et les reptiles. 
 
La route reliant le bourg d’Avrillé à la zone industrielle de la Croix Cadeau crée une fragmentation qui 
limite les échanges pour les espèces à faible capacité de dispersion (micromammifères, insectes) et 
un risque de collision (reptiles, mammifères). 
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C37 – SAINT-JACQUES 
 

 
 
Commune concernée : Angers 
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Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Bien que ce corridor s’inscrive dans un secteur très urbanisé, il joue un rôle non négligeable pour le 
territoire ouest de l’agglomération d’Angers. Si à une échelle réduite il permet de relier deux noyaux 
de biodiversité du territoire métropolitain (le parc Balzac et l’étang Saint-Nicolas), dans un contexte 
plus large, il permet la transition entre la vallée de la Maine et la vallée du Brionneau qui  draine 
ensuite les milieux bocagers et humides du nord-ouest de l’agglomération. 
 

Continuité écologique identifiée 
Le lien entre l’étang Saint-Nicolas et le parc Balzac existe de fait pour de nombreuses espèces étant 
donnée la faible distance entre ces deux noyaux (de l’ordre d’environ 200m). La présence d’éléments 
arborés sur ce corridor facilite le transit d’espèces utilisant ce type de support pour leur déplacement 
(oiseaux et chauves-souris). Ces aménagements permettent notamment le déplacement d’espèces 
liées aux cours d’eau et au bocage telles que le Martin-pêcheur d’Europe, la Bergeronnette des 
ruisseaux la Bouscarle de Cetti ou le Pic épeichette vers l’étang Saint-Nicolas puis la vallée sur 
Brionneau. 
 
Cette proximité et la présence d’un aménagement urbain paysager (liaison douce entre les deux 
parcs de loisirs) permet également le déplacement de mammifères terrestres : Renard roux, Fouine, 
Hérisson d’Europe, Blaireau d’Europe, Ecureuil roux… 
 

 
Continuité de haies entre l’étang de Saint-Nicolas et le Parc Balzac 

 
Cette liaison met en relation deux zones humides intéressantes pour la faune et la flore, cependant il 
n’existe pas réellement de continuité aquatique sur ce corridor. Le Brionneau est en effet busé 
depuis l’étang Saint-Nicolas jusqu’au parc Balzac. La fonctionnalité est donc limitée pour les espèces 
à faibles capacités de déplacement telles que les libellules et inexistante pour les populations de 
poissons, un barrage étant présent en aval de l’étang. 
 
Les deux noyaux reliés sont par ailleurs exploités par des populations de reptiles et d’amphibiens 
(Couleuvre vipérine, Triton palmé…). Ce corridor offre des possibilités d’échanges pour ces espèces 
inféodées aux milieux humides dont la distance de dispersion terrestre dépasse plusieurs centaines 
de mètres si les structures paysagères le permettent (haies, bandes enherbées…). Toutefois, la 
présence du tissu urbain et des axes de communication est défavorable au transit de ces espèces et 
induit un risque de mortalité important. 
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Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Malgré sa faible longueur, ce corridor s’inscrit dans un contexte urbain très fréquenté. Le boulevard 
du Bon Pasteur et la rue Saint-Jacques traversent en effet celui-ci et induisent une importante 
fragmentation. La continuité aquatique du Brionneau est rompue et empêche ou limite les échanges 
pour les espèces aquatiques (poissons) ou inféodées aux milieux humides. Un travail de restauration 
du cours d’eau du Brionneau accompagné d’une continuité végétal au sol serait à entreprendre afin 
de permettre ou favoriser les échanges sur ce corridor. 
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C38 – LA MAINE A ANGERS 
 

 
 
Commune concernée : Angers 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor correspond au passage de la Maine en plein centre du dense tissu urbain de la ville 
d’Angers. A l’échelle locale, Il s’agit d’un lien essentiel entre des noyaux de biodiversité remarquable 
liés aux milieux humides : Basses Vallées Angevines au nord, lac de Maine et prairies de la Baumette 
au sud. En changeant d’échelle, ce corridor joue également un rôle prépondérant dans les échanges 
migratoires et populationnels nord-sud des poissons, mammifères aquatiques et de l’avifaune. Il 
constitue en effet un trait d’union entre les vallées de la Sarthe, du Loir et de la Mayenne d’une part 
et la vallée de la Loire d’autre part. 
 

Continuité écologique identifiée 
La continuité s’appuie quasi exclusivement sur la composante humide liée à l’écoulement de la 
Maine. Très peu d’autres structures paysagères favorables sont recensées sur les berges de la Maine. 
La ripisylve est très peu développée et l’urbanisation (dont les voies sur berges de l’axe Paris-Nantes) 
longe la Maine, rendant ce corridor inexploitable pour la faune terrestre. 
 
La continuité aquatique permet les échanges migratoires et populationnels de poissons entre la Loire 
et les vallées de la Sarthe, du Loir et de la Mayenne. Il s’agit notamment d’espèces d’intérêt 
patrimonial : Grande Alose, Lamproie, Anguille européenne, Bouvière. 
 
La Maine sert par ailleurs de repère pour le transit journalier de très nombreux oiseaux d’eau entre 
zones de nidification (Lac de Maine) et zones d’alimentation (Basses Vallées Angevines). Il s’agit 
d’ardéidés (Aigrette garzette, Héron cendré, Héron garde-bœufs, Bihoreau gris), Sternes naines et 
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pierregarin, Grands Cormorans, goélands, mouettes… Les berges de la Maine sont également 
exploitées par des espèces liées au cours d’eau telles que le Martin Pêcheur d’Europe ou la 
Bergeronnette des ruisseaux. La réhabilitation d’une ripisylve viable le long de la Maine serait 
favorable à la fonctionnalité de ce corridor pour ces espèces. 
 
Ce corridor se situe dans la continuité d’un axe migrateur majeur de l’ouest de la France, reliant sur 
un axe nord-sud deux ensemble structurant : la vallée du Loir à la vallée de la Loire. Cet axe est 
emprunté au printemps et en automne par des dizaines de milliers d’oiseaux qui trouvent avec les 
Basses Vallées Angevines une halte migratoire en amont d’Angers. Si une partie de ces effectifs 
contourne l’agglomération d’Angers du fait de la densité urbaine défavorable à leur transit, une 
partie des oiseaux migrateurs traverse Angers, privilégiant la trouée constituée par la Maine dans 
l’ensemble urbain. 
 
Malgré des berges peu favorables, des échanges pour les populations de libellules et de mammifères 
inféodés aux milieux aquatiques sont également permis par ce corridor. Prenons l’exemple du Castor 
d’Europe qui a pu coloniser la vallée du Loir depuis la vallée de la Loire très probablement via ce 
corridor. La Loutre actuellement présente au Sud du département et sur la Loire pourrait ainsi, via ce 
corridor, coloniser les Basses Vallées Angevines. 
 
Notons la présence d’une colonie de Noctule commune qui niche dans les cavités des platanes de la 
place la Rochefoucault. Cette espèce utilise ce corridor quotidiennement pour rejoindre des 
territoires de chasse favorables (Parc Balzac et Lac de Maine entre autres). 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Ce corridor constitue un goulot d’étranglement dans une logique globale d’échange nord-sud du fait 
de l’urbanisation dense jusqu’aux berges de la Maine. L’absence de ripisylve continue et de berges 
végétalisées limite la fonctionnalité pour la faune terrestre et bocagère. Un travail de restauration de 
la continuité végétale sur ce corridor semble essentiel. Une réflexion est également conduite par 
l’agglomération d’Angers pour restaurer les berges de Maine. Il serait dans ce cadre pertinent de 
prendre en compte la notion de continuité écologique. 
 
Plusieurs voies de communication induisent également des risques de mortalité pour la faune 
volante. Si les ponts à vocation urbaine ne présentent pas réellement de risques de collision, les voies 
rapides (D723 et A11) induisent potentiellement une mortalité pour la faune volante. L’A11 a ainsi 
été équipée de parois afin de limiter ce risque. 
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C39 – LA BERGEVINIERE 
 

  
 
Commune concernée : Trélazé 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor se situe en limite est de la commune de Trélazé. Il s’agit d’un des derniers secteurs très 
peu urbanisés du nord de la vallée de l’Authion sur la ceinture est d’Angers. A l’ouest se situe le tissu 
urbain de Trélazé et à l’est les milieux très anthropisés de la commune de Brain-sur-l’Authion. Ce 
corridor est constitué d’un réseau bocager permettant la transition entre les milieux bocagers 
annexes à la vallée de l’Authion (boire de la Pompe notamment) et la ceinture boisée-bocagère 
située dans la première couronne à l’Est d’Angers. 
 
Il s’inscrit par ailleurs d’un axe situé dans une logique nord-sud qui permet le contournement du tissu 
urbain angevin pour l’avifaune migratrice (ceinture boisée-bocagère à l’est d’Angers). 
 

Continuité écologique identifiée 
La composante bocagère est constituée d’un réseau dense de haies arborées et de prairies. Ce type 
de bocage est devenu rare dans la première couronne à l’est d’Angers. Les haies présentent 
quasiment toutes une strate arborée importante dominée par le frêne au sud et progressivement le 
Chêne pédonculé en remontant vers le bois de la Bodinière au nord. La strate arbustive de ce réseau 
de haie est également très fournie. Notons la présence sur la frange est de ce corridor d’une longue 
double allée de marronniers qui conduit au moulin d’Avaloup et offre une structure continue boisée 
nord-sud favorable au déplacement de la faune volante. 
 
Le réseau dense et continu de haies constitue un excellent support de déplacement pour les espèces 
transitant par la vallée de l’Authion pour rejoindre l’ensemble du territoire est d’Angers (aussi bien 
les secteurs boisés que les secteurs relictuels de bocage). Ce corridor est ainsi emprunté par une 
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diversité d’oiseaux : Hypolaïs polyglotte, Fauvettes, Pics, Tourterelle des bois, Rossignol philomèle, 
notamment en période migratoire… 
 

 
Secteur bocager au nord de la voie ferrée 

 
Ce réseau bocager est par ailleurs propice aux échanges pour les mammifères (Chevreuil d’Europe, 
Renard roux, Fouine…) et chauves-souris (Barbastelle, Rhinolophes…) qui exploitent les milieux 
attenants à la vallée de l’Authion tels que la boire de la Pompe ainsi que les bois de la Bodinière et de 
la Verrière. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Le maillage bocager haies-prairies est très bien conservé sur l’ensemble du corridor et présente ainsi 
une très bonne continuité et fonctionnalité écologique. 
 
Deux obstacles linéaires fragmentent la partie sud du corridor sur sa largeur :  

 La route départementale D4 qui relie Trélazé à Andard. Il s’agit d’une route à desserte locale 
en simple voie. Le niveau de fragmentation est de ce fait assez faible même si cette voie de 
circulation constitue une zone à risque pour la faune. 

 La voie ferrée reliant Angers à Saumur puis Tours. Elle est située sur un remblai enroché 
d’une hauteur proche de 3 à 4 m au lieu du corridor. Un passage sous la voie ferrée a été 
aménagé dans la continuité de la boire de la Pompe. Il s’agit d’une trouée de taille 
importante qui permet l’écoulement d’eau ainsi qu’une perméabilité pour les espèces 
terrestres sans avoir à franchir la voie ferrée en période de basses-eaux. Un tunnel 
correspondant au franchissement de la route D4 sous la voie ferrée permet également le 
passage de la faune terrestre. 

 

 
Voie ferrée en remblai et passage à faune aménagé sous la voie 
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Par ailleurs, le projet d’implantation du centre pénitentiaire de Trélazé actuellement en réflexion sur 
ce site aura des conséquences importantes sur ce corridor. Il conviendra de mettre en place les 
mesures compensatoires nécessaires pour maintenir des possibilités d’échanges pour la faune. 
  



 
255 

C40 – LES LERAUDERIES 
 

 
 
Communes concernées : Trélazé, Saint-Barthélémy-d’Anjou 
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Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor permet de désenclaver les boisements du parc de Pignerolles en créant une connexion 
vers le bois de la Verrière et plus largement la ceinture boisée de l’est d’Angers dans un contexte 
environnemental soumis à de fortes pressions. 
 

Continuité écologique identifiée 
Le lien entre les boisements de Pignerolles et le bois de la Verrière est permis par la présence d’une 
continuité arborée constituée de parcelles boisées (chênaie dans le prolongement du bois de la 
Verrière et jeunes recolonisations de feuillus) d’une part et d’un réseau ininterrompu de haies 
d’autre part. 
 

 
Jeune boisement arbustif participant à la continuité boisée de ce corridor 

 
Ce corridor permet ainsi le transit entre les noyaux reliés de l’avifaune de bocage et forestière 
(Bondrée apivore, Pic épeiche, Pic vert, Sitelle torchepot, Roitelets et autres passereaux…). 
 
Cette continuité arborée est également propice aux échanges pour les mammifères. Elle se situe au 
niveau des enceintes les plus perméables du parc de Pignerolles pour la faune. Ecureuil roux, Renard 
roux, Fouine trouvent ainsi des milieux favorables à leurs déplacements.  
 
Il en est de même pour les chauves-souris qui privilégient les éléments bocagers et forestiers pour 
leur alimentation et transit. Ce corridor permet ainsi de relier des territoires de chasse favorables 
pour des espèces telles que l’Oreillard roux, la Barbastelle, la Noctule commune…. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Seules des routes secondaires traversent ce corridor. Elles présentent un trafic limité qui induit un 
risque de collision réduit pour la faune. Notons que le renforcement ponctuel de certaines haies par 
des essences arborées permettraient de rendre plus efficiente la fonctionnalité écologique identifiée. 
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C41 – BOIS DE L’HOPITAL 
 

  
 
Commune concernée : Saint-Barthélémy-d’Anjou 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor constitue un des maillons de la ceinture boisée située à l’est de l’agglomération d’Angers. 
Il s’appuie principalement sur le bois de l’Hôpital qui constitue un espace boisé relais entre le bois de 
la Verrières au sud et le bois de la Grivelle au nord. 
 

Continuité écologique identifiée 
Le bois de l’Hôpital est constitué d’une mosaïque de parcelles d’essences diverses. Le secteur sud est 
constitué d’une chênaie, le secteur est accueille une châtaigneraie alors que les parcelles centrales 
font l’objet de plantations de pins. Les espaces situés dans le prolongement entre le bois de l’hôpital 
et les noyaux reliés présentent quant à eux une anthropisation relativement importante. Ils 
disposent cependant de structures paysagères perméables au déplacement de la faune. Le secteur 
situé entre le bois de la Verrière et le bois de l’Hôpital présente des éléments arborés (bosquets) 
facilitant la liaison entre ces bois. Il en est de même entre le bois de l’Hôpital et de la Grivelle, avec la 
présence de jardins arborés et de bosquets. 
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Futaie de chênes (à gauche) et de pins (à droite) du bois de l’Hôpital 

 
Ce corridor permet ainsi le transit de la faune forestière : 

 Les oiseaux forestiers constitués de rapaces (Bondrée apivore…), Pics (Pic noir, Pic épeiche, 
Pic vert) et d’un cortège de passereaux. 

 Les mammifères terrestres tels que le Chevreuil d’Europe, la Fouine, le Renard roux, 
l’Ecureuil roux… 

 Les chauves-souris exploitant les boisements reliés (Oreillard roux, Barbastelle…) 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Si la présence du bois de l’Hôpital est favorable au transit des espèces forestière, il semble en 
revanche nécessaire de renforcer les secteurs situés au sud et au nord de ce bois par des linéaires de 
haies arborées afin de conforter les échanges. 
 
Par ailleurs la route national N147 qui relie Angers à Beaufort-en-Vallée induit une fragmentation 
dans ce corridor en créant un risque de mortalité important pour la faune (principalement terrestre) 
transitant entre les boisements reliés. 
 

 
Route national N147 au niveau du corridor 
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C42 – BOCAGE DE LA GRANDE BERGERIE ET DE LA BIGRERIE 
 

  
 
Communes concernées : Saint-Barthélémy-d’Anjou, Saint-Sylvain-d’Anjou 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor s’inscrit dans la ceinture boisée et bocagère située en périphérie est d’Angers. Il permet 
de mettre en connexion les bois de la Grivelle et du Petit Naunet. Il s’appuie sur une continuité 
bocagère préservée dans un contexte de limite périurbaine (développement de la zone d’activité de 
Saint-Barthélémy-d’Anjou à l’ouest notamment). 
 

Continuité écologique identifiée 
Le lien entre les bois de la Grivelle et du Petit Naunet est permis par la continuité d’éléments 
paysagers favorables au transit de la faune. Des bois et bosquets relais principalement composés de 
chênes et châtaigniers ponctuent en effet ce corridor. Ils sont relayés par un maillage continu de 
haies en majeure partie arborées.  
 
Ce corridor permet ainsi le transit et constitue une zone d’alimentation pour les mammifères 
présents dans les bois mis en connexion : Chevreuil d’Europe, Renard roux, Fouine, Ecureuil roux… 
Notons la présence du Blaireau européen qui exploite également ce corridor (une blaireautière est 
connue à proximité de la « Petite Corbière »). 
 
Cet ensemble bocager est par ailleurs propice aux échanges pour la faune volante qui se déplace en 
suivant les linéaires de haies et bosquets relais. Les oiseaux forestiers tels que les rapaces, pics et 
autres passereaux trouvent ainsi des éléments paysagers favorables à leurs déplacements entre 
noyaux boisés. 
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Linéaires arborés favorables au déplacement de la faune 

 
Il en est de même pour les chauves-souris qui exploitent les bois de la Grivelle et du Petit Naunet. Ce 
corridor permet en effet de mettre en connexion ces territoires de chasse pour des espèces telles 
que l’Oreillard roux, la Barbastelle, les Noctules ou les Murins. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
La partie sud de la route D116 présente un bocage partiellement dégradé. Un renforcement des 
linéaires de haies avec des essences arborées permettrait de conforter les échanges sur ce corridor. 
 
Notons enfin les risques de mortalité induits par la route départementale D116 qui relie Angers au 
Plessis-Grammoire. 
 

 
Route D116 qui traverse le corridor sur un axe est-ouest 
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C43 – VALLON DE L’EPERVIERE 
 

 
 
Communes concernées : Ecouflant, Saint-Sylvain-d’Anjou 
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Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor s’appuie sur une continuité humide liée à la partie avale du ruisseau de l’Epervière. Seul 
ce secteur a été retenu, la partie amont du cours d’eau étant ensuite très dégradée par la présence 
d’une arboriculture intensive et la rupture liée au passage de l’autoroute A11. 
 
A l’échelle de l’agglomération d’Angers ce corridor présente un intérêt secondaire du fait de la 
dégradation du cours d’eau et de ses milieux annexes. Il s’inscrit toutefois dans la continuité de la 
boire du Pont aux Filles (intégrée au site Natura 2000 des Basses Vallées Angevines) et permet de 
mettre en relation plusieurs zones humides avec la vallée de la Sarthe. Il constitue également une 
zone refuge pour la faune dans un cadre périurbain. 
 

Continuité écologique identifiée 
Ce vallon humide se structure autour du ruisseau de l’Epervière pour partie bordé de prairies 
relictuelles, mares et bosquets. Une ripisylve constituée de frênes, saules et peupliers est 
irrégulièrement présente le long du cours d’eau. Les berges sont bien végétalisées sur la quasi-
totalité de la longueur du cours d’eau et permettent ainsi le déplacement de la faune. 
 
La continuité du ruisseau permet de mettre en connexion plusieurs zones humides disséminées le 
long du ruisseau avec la vallée de la Sarthe. Ce corridor induit ainsi la présence et le transit d’une 
faune inféodée aux milieux humides tels que les libellules, amphibiens ou reptiles. Ces zones 
humides sont également exploitées par une avifaune spécialisée. Malgré le niveau de dégradation de 
ce cours d’eau, le Martin pêcheur d’Europe est par exemple présent sur ce corridor.  
 

  
Ruisseau de l’épervière et zone humide attenante 

 
Ce vallon accueille également des mammifères tels que le Chevreuil d’Europe, Renard roux, Fouine, 
Lapin de garenne, Hérisson, Ecureuil roux. Il constitue une zone refuge pour ces espèces dans un 
contexte périurbain. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Ce vallon est traversé par de multiples axes de communication qui fragilisent sa continuité. Les 
routes départementales D94, D50 et D52 ainsi que la voie de chemin de fer Angers-Le Mans 
traversent ce corridor. Hormis la D52 qui permet de relier Angers à Briollay et induit un trafic 
important, les autres axes routiers peuvent être considérés comme secondaires. Le passage sous les 
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routes est assuré par des buses dans l’ensemble suffisamment dimensionnées pour permettre le 
transit de la  faune. Le passage de la voie ferrée ne crée pas de fragmentation, celle-ci se situant sur 
un pont en arche de plusieurs mètres de hauteur. 
 

  
Pont de la voie ferrée (à gauche) et buse sous la D50 (à droite) 
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C44 – VALLON DU RUISSEAU DE LA VEILLERE 
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Communes concernées : Ecouflant, Saint-Sylvain-d’Anjou 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor repose sur une continuité humide et bocagère liée au vallon du ruisseau de la Veillère. Il 
s’inscrit aussi bien dans le cadre de la trame bleue que de la trame verte. Cette continuité permet de 
mettre en connexion les zones humides et bocagères de ce vallon à un ensemble plus large constitué 
par les Basses Vallées Angevines. 
 
Un ensemble bocager dans le prolongement de ce vallon a également été retenu. Il constitue un trait 
d’union entre ce vallon et la ceinture boisée plus au sud et permet ainsi une continuité verte à l’est 
d’Angers. Cette ceinture facilité ainsi les échanges nord-sud pour la faune volante essentiellement  
(fragmentation liée à l’autoroute A11). 
 

Continuité écologique identifiée 
Hormis la présence du ruisseau, la continuité humide s’appuie sur plusieurs mares, étangs, prairies et 
boisements humides disséminés le long du cours d’eau. Sur la partie aval du vallon, au sud du bourg 
d’Ecouflant, un complexe de prairies humides et mares très bien préservées est notamment très 
favorable à la faune et à la flore. Cet ensemble est soumis aux inondations régulières de la Sarthe. 
 

  
Prairies humides et frênes têtard en amont du vallon 

 
Les berges du cours d’eau, mares et prairies humides préservées accueillent ainsi une diversité de 
libellules très intéressantes. L’Agrion jouvencelle, Sympétrum méridional, Agrion élégant, Leste vert, 
Agrion à larges pattes, Libellule fauve et Agrion orangé ont notamment été répertoriés sur ce 
corridor. Le Caloptérix éclatant, espèce déterminante en région Pays de la Loire, est également 
présent sur ce vallon. 
 
Les mares et étangs fonctionnent en connexion et sont, à  ce titre, propices aux populations 
d’amphibiens. En l’absence de réelle prospection, seuls le Pélodyte ponctué et la Rainette arboricole 
sont recensés. Toutefois les mares sont probablement peuplées par des tritons. Ces milieux 
permettent par ailleurs l’établissement de population de reptiles inféodés aux zones humides. La 
Couleuvre vipérine et la Couleuvre à collier colonisent ce vallon.  
 
Les zones humides qui ponctuent le vallon attirent une avifaune spécialisée. Les étangs du Perray 
constituent une zone d’alimentation pour des espèces comme la Sterne pierregarin, le  Héron 
cendré, l’Aigrette garzette, le Bihoreau gris ou le Grand Cormoran qui relient ce site depuis la vallée 
de la Sarthe. Ils permettent par ailleurs la nidification d’oiseaux d’eau tels que le Grèbe huppé, le 
Grèbe castagneux et le Canard colvert. Les prairies et ripisylves de ce corridor accueillent également 
des espèces intéressantes telles que le Martin pêcheur d’Europe ou la Rousserole effarvatte. 
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Les étangs de Perray, zones d’alimentation pour les oiseaux d’eau notamment 

 
Au-delà de la continuité humide, ce corridor s’appuie sur des éléments bocagers et boisés propices à 
une avifaune diversifié. Ce vallon constitue un site exploité par les rapaces (Chouette hulotte, Effraie 
des clochers, Milan noir…), Pics et un cortège de passereaux (Loriot, Hypolaïs polyglotte, Pouillots, 
Fauvettes…). 
 
Ces éléments bocagers constituent également des lieux de transit, d’alimentation et de refuge pour 
les mammifères tels que le Putois d’Europe, le Chevreuil d’Europe ou l’Ecureuil roux... 
 

  
Partie amont du corridor : bois et prairies humides en bordure du cours d’eau 

 
Les lieux humides et boisés sont enfin colonisés par une flore d’intérêt régional : Euphorbe velue 
(Euphorbia villosa), Bruyère commune (Calluna vulgaris), Renoncule à feuille de lierre (Ranunculus 
hederaceus), Laiche à deux nervures (Carex binervis), Molène faux bouillon blanc (Verbascum 
densiflorum). 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Plusieurs axes de communication fragmentent ce corridor. Le vallon humide est ainsi coupé par 
plusieurs routes : la D50, D94 et D52. L’écoulement est permis par des buses sous dimensionnées qui 
ne permettent pas le passage de la faune, cette dernière devant traverser la route et être ainsi 
exposée à un risque de mortalité. Un passage terrestre, correspondant à un chemin, existe sous la 
voie ferrée et permet une connexion pour la faune entre les parties amont et aval du corridor. 
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Buses permettant uniquement l’écoulement de l’eau sous les routes et passage terrestre sous la voie ferrée 

 
Le secteur bocager qui permet de rejoindre la ceinture boisée au sud pose aujourd’hui question. Le 
maillage bocager relictuel est très étroit et nécessiterait un renforcement, notamment sur sa frange 
est. Par ailleurs cette partie du corridor est très fortement fragmentée par deux axes de circulation 
majeurs. L’autoroute A11 crée un obstacle quasi infranchissable pour la faune terrestre (clôtures de 
part et d’autre). Seul un pont de franchissement lié à une route de desserte local est existant au droit 
du corridor, sachant que ce type d’aménagement n’est pas propice au transit de la faune. A la suite 
de l’A11, la D323 constitue également un obstacle. Bien que plus perméable, il induit un risque de 
mortalité élevé pour la faune. 
 

 
Passage de l’autoroute A11 au droit du corridor 
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C45 – LE COMMUN D’OULE 
 

 
 
Commune concernée : Villevêque 
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Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor s’inscrit dans continuité de la boire du commun d’Oule qui appartient au site Natura 2000 
des Basses Vallées Angevines. Situé en limite de l’agglomération d’Angers, ce corridor représente une 
superficie réduite sur ce territoire. 
 
Il s’appuie sur une continuité bocagère et humide relativement préservée jusqu’à la route 
départementale D323. Au-delà, vers l’amont, ce corridor identifié au SCOT s’inscrit dans un contexte 
de culture intensive peu favorable à la biodiversité. Il joue donc un rôle secondaire dans la trame 
verte et bleue de ce territoire. 
 

Continuité écologique identifiée 
La continuité identifiée s’appuie sur une mosaïque de milieux situés dans le prolongement de la boire 
du commun d’Oule : prairies, zones humides, haies et boisements. Ces milieux sont favorables à la 
présence d’une faune et flore diversifiée en lien avec la vallée du Loir toute proche. Le caractère 
inondable du site a permis de préserver ses caractéristiques naturelles. 
 
La continuité humide est favorable à la faune d’invertébrés qui colonisent les berges des cours d’eau 
et zones humides annexes. Une diversité intéressante de libellules et papillons fréquente ainsi ce 
corridor. 
 

  
L’écoulement du cours d’eau en milieu bocager (à gauche) puis en milieu céréalier (à droite) 

 
En lien avec le commun d’Oule, les quelques zones humides présentent sur ce site accueillent des 
populations d’amphibiens et reptiles. Ces milieux sont notamment favorables au Triton palmé, à la 
Rainette verte ainsi qu’aux Couleuvre à collier et Couleuvre d’Esculape. 
 
Les milieux bocagers fondés sur une continuité de haies et prairies sont quant à eux propices au 
transit et à la présence de mammifères. Le Chevreuil d’Europe, le Renard roux, le Blaireau européen 
et la Belette d’Europe exploitent très probablement ce corridor. 
 
Ces éléments bocagers sont également intéressants pour un cortège de passereaux diversifiés liés 
aux milieux bocagers ouverts. Des espèces telles que le Tarier pâtre, le Bruant zizi, l’Hypolaïs 
polyglotte, la Tourterelle des bois sont présents sur le secteur. Les frênes tétards offrent par ailleurs 
des cavités propices aux espèces cavernicoles (oiseaux et chauves-souris) et aux insectes xylophages. 
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Ensemble bocager dans la continuité de la boire du commun d’Oule 

 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
En limite d’agglomération, la route départementale D323 induit une fragmentation du corridor. Par 
ailleurs, le prolongement de ce corridor hors de l’agglomération est remis en question par la 
présence de parcelles de céréaliculture intensive dépourvues de structures paysagères favorables au 
transit de la biodiversité. 
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C46 – BOIS A L’OUEST DU DOMAINE DE L’ERMITAGE 
 

 
 

 
 
Commune concernée : Soucelles 
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Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor permet de mettre en lien les noyaux du « bois et landes des Allards » au « bois du 
château de Soucelles ». Ces deux boisements présentent en effet une quasi-continuité forestière 
fragmentée par le lotissement du domaine de l’Ermitage. Le corridor identifié permet un échange 
entre ses boisements en marge de ce lotissement. 
 
Il relie également ces noyaux au ruisseau de la Fillière de l’étang et permet ainsi un lien vers la vallée 
du Loir. 
 

Continuité écologique identifiée 
Ce corridor s’appuie sur une continuité boisée constituée de bois mixtes feuillus/conifères (pins et 
bouleaux principalement), de futaies de pins et de boisements de feuillus (chênaie). 
 

 
 
Il permet ainsi le transit d’un bois à l’autre pour les espèces forestières. Il s’agit notamment des 
oiseaux forestiers tels que le Pic noir, le Pic épeiche, l’Epervier d’Europe et un ensemble de 
passereaux (Bouvreuil pivoine, Sitelle torchepot, Mésange huppée…).  
 
Les noyaux reliés présentent par ailleurs des milieux plus ouverts de landes qu’il convient de mettre 
en relation. Ce corridor offre ainsi une continuité entre ces milieux pour des espèces telles que la 
Huppe fasciée ou l’Engoulevent d’Europe. Ces espèces, si elles nichent sur ces milieux ouverts, 
s’alimentent également sur les milieux boisés et leurs lisières. 
 
Des échanges entre les bois existent en outre pour certains mammifères terrestres. Le bois du 
château de Soucelles est entouré de grillages peu perméables à certaines espèces telles que le 
Chevreuil d’Europe. Toutefois des espèces comme l’Ecureuil roux, la Fouine, le Renard roux ou le 
Blaireau d’Europe sont susceptibles de franchir ce type d’obstacle (en creusant ou en passant 
d’arbres en arbres). Ainsi ce corridor permet les échanges en évitant le secteur urbanisé du domaine 
de l’Ermitage. 
 
Ce corridor est également exploité par les chauves-souris et permet de mettre en connexion des 
territoires de chasse favorables pour les espèces privilégiant les milieux forestiers : Barbastelle, 
Murin de Natterer, Oreillard roux, Grand Murin, Murin de Bechstein… 
 
La connexion au ruisseau de la Fillière de l’étang permet l’accès à un point d’eau et un débouché vers 
la vallée du Loir. La partie aval de ce cours d’eau constitue en ce sens un lien, notamment pour des 
espèces à grands déplacements telles que les chauves-souris, entre le corridor de la vallée du Loir et 
des territoires boisés d’alimentation. 
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Etat de conservation et niveau de fragmentation 
La principale fragmentation entre les bois reliés est induite par la présence du lotissement du 
domaine de l’Ermitage. La succession d’habitations et de clôtures limite en effet la perméabilité de ce 
secteur pour la faune. Le corridor identifié se situe en marge de cette urbanisation et semble de ce 
fait plus favorable au déplacement des espèces terrestres. 
 
La D313 traverse ce corridor sans réellement induire de fragmentation, seul un risque de mortalité 
est lié à cet axe de communication secondaire. 
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C47 – LES FOUCRONNIERES 
 

 
 
Commune concernée : Soucelles 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor se situe en limite de l’agglomération d’Angers à la jonction entre les communes de 
Soucelles et Montreuil-sur-Loir. Il permet de créer une connexion naturelle entre le noyau du « bois 
et landes des Allards » et du « bois de la Richardière ». 
 

Continuité écologique identifiée 
La continuité établie existe de fait de par la proximité des bois reliés. A l’ouest la forêt communale de 
Soucelles est principalement constituée de résineux. Elle a toutefois conservé une lisière de feuillus 
et de parcelles de landes. A l’est, le bois de la Richardière présente une logique assez similaire avec 
des lisières de feuillus et des parcelles centrales plantées en résineux. La continuité entre ces bois 
s’établit sur l’agglomération d’Angers par la présence d’un bosquet et de prairies bordées de haies. 
 
Ce corridor permet la création d’un vaste territoire forestier et ainsi les échanges pour des espèces 
telles que le Pic noir, l’Engoulevent d’Europe, l’Epervier d’Europe, le Pic épeiche et l’ensemble de 
l’avifaune forestière exploitant ces boisements…  
 
Cette continuité entre ces deux boisements facilite également le transit des mammifères exploitant 
indistinctement ces deux noyaux. Le Chevreuil d’Europe, Le Blaireau européen, le Renard roux, 
l’Ecureuil roux, la Martre des pins utilisent ainsi potentiellement ce corridor. C’est également le cas 
des chauves-souris s’alimentant sur ces boisements. Des espèces telles que la Barbastelle, les 
Rhinolophes, les Murins ou l’Oreillard roux privilégient ce type de continuité pour leur transit. 
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Prairie avec la bois de Richardière en second plan et bosquet de feuillus reliant les boisements 

 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Aucune fragmentation n’est recensée sur ce corridor. 
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C48 – LE PETIT PERRAY 
 

 
 

 
 
Commune concernée : Soucelles 
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Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Cette liaison repose sur deux corridors possibles. Is permettent de mettre en connexion les 
ensembles de bois et de landes situés au nord de Soucelles (« bois et landes des Allards ») à un 
ensemble de bocage et bois secs situés à l’ouest de Soucelles. Ces noyaux reliés présentent des 
similitudes en termes de milieux et accueillent de ce fait des espèces assez semblables. 
 

Continuité écologique identifiée 
La continuité s’appuie sur la présence de bosquets intermédiaires (principalement constitués des 
chênes) et de reliquats de haies et prairies dans la continuité des landes des Allards et des bois et 
bocage à l’ouest de Soucelles. 
 

 
Reliquat bocager lié à la présence d’une ferme équine  

 
Les milieux bocagers et boisés qui assurent la connexion des noyaux sont propices au déplacement 
d’une avifaune diversifiée. Les boisements relais permettent le transit d’espèces forestières telles 
que les Pics et un cortège de passereaux forestiers. Le maillage de haies et prairies préservé 
(principalement sur le corridor nord), en association avec les lisières boisées, sert quant à lui de 
support au transit d’espèces liées au bocage : Huppe fasciée, Tourterelle des bois, Bruant jaune, 
Tarier pâtre, Hypolaïs polyglotte… 
 
Ces milieux permettent également les échanges entre zones boisées et bocagères pour les 
mammifères. La continuité offre une connexion entre des zones de refuge et d’alimentation 
favorables au Chevreuil d’Europe, Blaireau européen, Renard roux,  Lapin de garenne, Ecureuil roux, 
Fouine… 
 
Les chauves-souris trouvent également sur ce corridor les structures paysagères propices à leur 
déplacement entre territoire de chasse. Les Rhinolophes, Murins, Barbastelle et Oreillards peuvent 
ainsi exploiter de vastes zones boisées et bocagères pour s’alimenter. 
 
Les milieux de landes, bois et bocage sec reliés via ce corridor sont enfin très favorables aux reptiles. 
La préservation d’un maillage de haies et prairies est importante pour conserver les échanges entre 
noyaux pour ces populations (Couleuvre à collier, Couleuvre d’Esculape, Coronelle lisse…). 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Ces corridors présentent une continuité assez fragile du fait de leur faible largeur. Ils s’inscrivent dans 
un contexte agricole spécialisé en horticulture qui induit une importante ouverture des milieux. Le 
développement de bâtiments d’élevage sur des parcelles ouvertes en marge du corridor nord 
menace également la continuité identifiée. 
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C49 – VALLEE DE LA SUINE 
 
Secteur amont : 
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Secteur aval : 
 

 
 
Commune concernée : Feneu 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
La vallée de la Suine intègre la trame verte et bleue en tant que corridor humide et bocager sur la 
commune de Feneu et au-delà. Elle s’inscrit comme un axe qui permet de mettre en connexion la 
vallée de la Mayenne avec plusieurs sites bocager relictuels (château de Monrepos, château de 
Montriou). 
 
La composante humide de ce corridor se poursuit plus au nord-ouest, hors de l’agglomération 
d’Angers, alors que la composante bocagère se connecte aux milieux encore préservés de la ZNIEFF 
de type 2 « Bocage de Sceaux d’Anjou, Feneu, Ecuillé ».  
 

Continuité écologique identifiée 
Ce corridor s’appuie sur le cours d’eau de la Suine qui s’écoule dans un ensemble bocager 
relativement dégradé. La partie amont s’écoule au niveau du château de Montriou, qui constitue une 
enclave bocagère, puis sur un secteur où alternent prairies et parcelles de céréaliculture moins 
favorables à la biodiversité. La partie aval du corridor présente quant à elle une continuité bocagère 
bien mieux préservée liée à la présence de prairies et de haies sur les bords de la Suine. Ces milieux 
offrent une continuité bocagère intéressante depuis la Mayenne jusqu’au château de Montrepos. 
 
Les parcelles de bocage reconverties en plantations à vocation cynégétique àl’est de Montriou ont à 
également été intégrées dans ce corridor. Bien que ces plantations soient venues remplacer un 
complexe bocager haies/mares/prairies qui était beaucoup plus favorable à la biodiversité, elles 
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présentent une relative perméabilité à la faune et donc une connexion entre le bocage de la vallée 
de la Suine (surtout l’ensemble du château de Montriou) et le noyau bocager et boisé d’Ecuillé. 
 

 
Haies et prairies sur la partie aval du vallon de la Suine 

 

 
Enclave bocagère autour du château de Montriou 

 
Ce vallon est propice à la présence d’une avifaune diversifiée. Les milieux bocagers préservés 
permettent l’établissement de pics (Pic épeichette, Pic vert, Pic épeiche) et d’une cohorte de 
passereaux liés au bocage (Tourterelle des bois, Hypolaïs, Bruants, Fauvettes…). Ils constituent 
également des terrains de chasse et de transit privilégiés pour les rapaces nocturnes (Effraie des 
clochers, Chouette hulotte, Hibou moyen-duc) et diurnes (Epervier d’Europe notamment). 
 
Ces milieux prairiaux et humides attirent également un ensemble de mammifères qui viennent se 
nourrir et transiter sur ce vallon qui relie des sites favorables à leur présence (château de Montriou, 
de Montrepos et vallée de la Mayenne). Le Putois d’Europe, la Belette d’Europe, le Chevreuil 
d’Europe, Renard roux ou encore la Fouine utilisent ce corridor. 
 
Ce corridor constitue également un axe de transit pour les chauves-souris. Il permet le déplacement 
des espèces s’alimentant dans le bocage et les bois desservis par ce vallon (Bois de la Varenne, Bois 
de Grolay). Les châteaux localisés sur ce vallon (Sautret, Monrepos et Montriou) offrent des gîtes 
favorables à la présence de colonies de reproduction d’espèces telles que les Rhinolophes, Murins à 
oreilles échancrées ou Grands Murins. Les vallons humides sont des terrains de chasse privilégiés 
pour le Murin de Daubenton et des espèces comme la Barbastelle peuvent également transiter sur 
ce type de corridor pour relier des milieux de chasse bocagers et boisés. 
 
La continuité humide permet par ailleurs l’existence et la colonisation d’espèces inféodées à ce type 
de milieux. Ce type de cours d’eau est notamment propice à une diversité de libellules. Associées au 
maillage bocager ce vallon constitue enfin un corridor de déplacement pour les reptiles. 
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Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Une fragmentation de la trame bleue est présente à la confluence entre la Suine et la Mayenne. Un 
obstacle est recensé au niveau du château de Sautret, sous la D191, et semble limiter le passage de la 
faune strictement inféodée au milieu aquatique. 
 

 
Obstacle sous la D191 au niveau du château de Sautret 

 
Hormis cet obstacle, une seule autre voie de communication secondaire traverse la Suine (la D391). 
La continuité humide est permise sous cette route par la présence d’une buse suffisamment 
dimensionnée et, du fait du faible trafic, les risques de mortalité pour la faune sont très limités. 
 
A l’est du château de Montriou, deux axes routiers sont répertoriés : la D74 et la D768. Ces routes qui 
traversent les ensembles nouvellement boisés induisent principalement un risque de mortalité pour 
la faune utilisant ce corridor. 
 

 
Route D74 qui traverse la continuité boisée à l’est du château de Montriou 
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C50 – VALLON DU RUISSEAU DE LA FONTAINE ROUILLEE 
 

  
 
Commune concernée : Feneu 
 

Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor présente un intérêt secondaire à l’échelle de l’agglomération d’Angers. Il permet 
toutefois de mettre en lien le noyau bocager de l’ouest du bois de Varenne avec la vallée de la Suine, 
la vallée de la Mayenne et le parc du château de Coincé. 
 

Continuité écologique identifiée 
Les éléments paysagers favorables au déplacement de la faune sont principalement constitués par le 
cours d’eau temporaire du ruisseau de la Fontaine Rouillée et le chemin creux bordé d’une double 
haie qui permettent une continuité nord-sud entre les noyaux reliés. Ces linéaires sont renforcés par 
les vieux boisements, prairies et zones humides du château de Coincé qui constituent des milieux 
intermédiaires favorables à la biodiversité. 
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Chemin creux bordé de haies sur talus dont ponctuellement des vieux chênes têtards préservés 

 
Ce corridor permet ainsi le transit des mammifères exploitant les milieux bocagers de l’ouest du bois 
de Varenne vers d’autres milieux favorables plus au sud : Belette d’Europe, Blaireau européen, 
Renard roux, Chevreuil d’Europe ou Fouine peuvent ainsi exploiter ce corridor pour leur alimentation 
et rallier les milieux propices du château de Coincé et de la vallée de la Mayenne. 
 
Cette continuité d’éléments boisés est également empruntée par les chauves-souris qui peuvent 
ainsi mettre en connexion les territoires de chasse favorables du bois de Varenne et du bocage 
proche depuis la vallée de la Mayenne. Des espèces comme les Rhinolophes, Murins ou la 
Barbastelle relient ainsi différents terrain de chasse riches en insectes. 
 

 
Boisements mixtes anciens du parc du château de Coincé et bois mort exploité par les pics 

 
Tant la continuité humide que les haies sur talus sont propices aux reptiles. Ces milieux permettent 
ainsi le transit et l’alimentation d’espèces telles que la Couleuvre d’Esculape et la Couleuvre à collier.  
 
Une avifaune diversifiée liées au bocage et vieux boisements utilise également cette continuité. Il 
s’agit de pics (Pic épeiche, Pic épeichette, Pic vert), de passereaux (Gobemouche gris, Sitelle 
torchepot, Grimpereau des jardins, Hypolaïs, Rossignol, Fauvettes…) et de rapaces nocturnes (Effraie 
des Clochers, Chouette hulotte). 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Aucune fragmentation n’est répertoriée sur ce corridor. 
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C51 – BOMELLE 
 

 
 
Commune concernée : Feneu 
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Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor permet d’établir une connexion entre les bois de Varennes et du Grolay. Il s’inscrit à ce 
jour dans un contexte environnemental très dégradé. La liaison est aujourd’hui uniquement liée à la 
proximité des boisements distants de moins de 500 mètres. 
 

Continuité écologique identifiée 
Quasiment aucune structure paysagère ne permet actuellement de mettre en lien ces deux bois. 
Seule une haie dégradée au sud et quelques arbres isolés (vieux chênes) le long de la route D391 
établissent un début de continuité. La création de linéaires arborés est de ce fait nécessaire pour 
donner une véritable dimension de corridor à ce site. 
 

 
Parcelles dépourvues de structures paysagères favorables entre les bois du Grolay et de la Varenne 

 
Certaines espèces s’accommodent d’une interruption ponctuelle de continuité d’éléments paysagers 
dans leur déplacement et transitent déjà via ce corridor. Il s’agit notamment des mammifères 
terrestres tels que le Chevreuil d’Europe, le Blaireau européen, le Renard roux ou la Fouine. Toutefois 
des espèces de tailles réduites comme le Lérot (présent dans le bois de Varenne) ou l’Ecureuil roux 
privilégient les continuités arborées pour leurs déplacements. 
 
Des échanges entre les bois de Varenne et du Grolay ont également lieu pour les oiseaux forestiers. 
Certaines espèces comme les pics, l’Epervier d’Europe ou les rapaces nocturnes sont susceptibles de 
franchir ce vide. Le déplacement des passereaux est quant à lui limité sur ce corridor en l’absence de 
passerelles arborées. 
 
De même pour les chauves-souris qui privilégient les linéaires arborées pour leur transit entre sites 
d’alimentation. Si des liens entre les bois existent pour des espèces comme le Grand Murin, capable 
de s’affranchir ponctuellement de structures verticales, les espèces telles que le Petit Rhinolophe 
s’appuient sur les linéaires de haies pour leur déplacement. Les échanges entre bois pour ce groupe 
faunistique seraient ainsi favorisés par la création d’un véritable continuum forestier. 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
L’absence de structures paysagères arborées constitue une fragmentation importante sur ce 
corridor. Un travail de plantation de haies permettant d’intensifier et de structurer les échanges 
existants semble nécessaire sur ce corridor. La ferme de Bomelle se situe au milieu de cette 
continuité, elle n’a toutefois pas été intégrée au zonage, le corridor passant de part et d’autre de ces 
bâtiments. 
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C52 – BOCAGE DE LA MARTINIERE 
 

 
 
Communes concernées : Ecuillé 
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Eléments de contexte et rôle dans la Trame Verte et Bleue 
Ce corridor permet de mettre en connexion deux noyaux complémentaires de biodiversité situés sur 
la commune d’Ecuillé : l’ensemble boisé de Saint-Gervais et les entités boisées de la ZNIEFF de type 2 
du bocage d’Ecuillé. Cette continuité est basée sur des milieux bocagers préservés qui présentent par 
ailleurs un intérêt propre pour des espèces liées au bocage.  
 

Continuité écologique identifiée 
Le lien établit par ce corridor repose sur un continuum bocager bien conservé et constituée d’une 
importante densité de haies et prairies. Une chênaie ancienne, dense et homogène, est également 
présente au sein de ce corridor et constitue un milieu boisé relai entre les bois de Saint-Gervais et 
ceux situés plus à l’ouest autour du château de la Roche. 
 

  
Double haie, prairie naturelle et chênaie, éléments supports de biodiversité 

 
Ces milieux permettent le transit d’une faune diversifiée. Les éléments paysagers identifiés (haies, 
prairies et bois) sont des supports au déplacement et à l’alimentation de mammifères tels que le 
Chevreuil d’Europe, le Renard roux ou le Blaireau européen. Ils sont également propices aux chauves-
souris exploitant les bois, lisières et linéaires de haies telles que la Barbastelle, l’Oreillard roux ou les 
Murins. 
 
Les oiseaux forestiers trouvent également sur ce corridor les haies et bois relais nécessaires à leur 
transit entre ensembles boisés plus importants. Il permet ainsi des échanges entre les deux noyaux 
complémentaires reliés pour les passereaux forestiers, les pics (dont le Pic noir) ou les rapaces 
forestiers. 
 
En plus de son rôle de corridor entre milieux boisés, ce site offre également un intérêt pour les 
espèces inféodées au bocage. Une diversité intéressante de passereaux, liée au maillage dense de 
haies et prairies naturelles, est notamment présente (Fauvette grisette et Tarier pâtre se 
reproduisent par exemple sur ce site). 
 

Etat de conservation et niveau de fragmentation 
Le bocage fait l’objet d’un bon état de conservation sur ce corridor. Notons toutefois le 
développement d’une urbanisation le long de la route D107 au sud du bourg d’Ecuillé qui tend à 
induire une fragmentation sur la partie est du corridor. 
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